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    Avant-propos


    Quand j’ai écrit ce livre, je savais que le contenu allait heurter profondément les sentiments de bien des Canadiens de descendance anglaise. Il doit être difficile d’accepter le fait que ses ancêtres n’ont pas toujours été les gens bienveillants décrits par certains historiens, mais qu’ils se sont plutôt comportés en barbares envers d’autres êtres humains. Néanmoins, la destruction de toutes les civilisations qui fleurissaient dans les Amériques et l’annihilation de 70 à 100 millions d’indigènes, au cours de l’invasion européenne, parlent d’elles-mêmes. Ces agressions, commises contre des êtres innocents au nom de la cupidité, indiquent que la fondation de toutes les nations modernes d’Amérique a fait couler beaucoup de sang autochtone. Par conséquent, la paix ne pourra pas vraiment régner dans les Amériques aussi longtemps que chaque nation fondée par des Européens n’aura pas assumé la responsabilité de ses crimes passés contre l’humanité et n’aura pas réparé les atrocités inexprimables commises envers les Autochtones.


    Ce livre rappelle en premier lieu les épreuves et les tribulations qu’a subies l’une des Premières Nations, les Mi’kmaq. Cependant, puisque les cultures de l’ensemble des Premières Nations du Nord-Est de l’Amérique du Nord étaient si intimement liées, cet ouvrage comprend également une foule de données à leur sujet. Le Canada a dissimulé pendant des siècles les traces des horreurs commises contre les Premières Nations vivant à l’intérieur de ses frontières. Les tourments physiques et moraux qu’ont subis les Mi’kmaq ont commencé peu après le début de l’intrusion massive des Européens dans l’est de l’Amérique du Nord, à la fin des années 1490, pour se poursuivre, à divers degrés, jusqu’à maintenant. Avant 1492, les Autochtones d’Amérique du Nord avaient déjà maintes fois rencontré des Caucasiens venus principalement de ce qu’on appelle aujourd’hui la Scandinavie. Il semble que ces derniers aient été bien accueillis, si l’on en croit les premiers comptes rendus signalant qu’il n’était pas rare de rencontrer des Autochtones à peau blanche et aux yeux bleus. Les Mi’kmaq ont d’ailleurs pu se déguiser sous les uniformes français ou anglais et se mêler aux soldats européens afin de glaner des renseignements à l’intention des conseils de guerre, incitant ainsi certains Français et Anglais à se demander si les Mi’kmaq n’étaient pas une race caucasienne. En l’occurrence, je ne parlerai donc pas de « contact pré-européen » dans cet ouvrage. J’utiliserai plutôt le terme « contact d’avant Colomb » car, à mon avis, personne ne peut dire avec certitude quand le premier contact a eu lieu.


    Si malgré leurs vues racistes concernant les ancêtres des Mi’kmaq, les Européens ont eu la moindre sensibilité, elle a vite été obscurcie par leur besoin de satisfaire l’une des pires caractéristiques des sociétés européennes : la cupidité. Le pillage de l’or et des autres richesses qui se trouvaient dans les Amériques devint la grande priorité. Pour justifier les atrocités qu’ils allaient commettre, les envahisseurs ont décrété que les Mi’kmaq et les autres Autochtones étaient des « sauvages païens » ; ainsi, ils commencent à les massacrer et à s’emparer de leurs biens sans remords de conscience. Les atrocités relatées dans ce livre ne cherchent en aucun cas à susciter la pitié. Elles sont décrites dans le but de persuader la société dominante de faire appel à tous les pouvoirs décisionnels existants pour que le Canada fasse amende honorable pour les terribles fautes qu’il a commises par le passé. Les Mi’kmaq ont été et sont toujours un grand peuple. Je suis rempli de fierté d’appartenir à une noble race qui a fait preuve d’une volonté indomptable de survivre envers et contre tout. Le formidable courage avec lequel elle a surmonté les obstacles qu’on lui a opposés continue de m’émerveiller ! 


    Daniel N. Paul 


    	


     


  




  

    

    1.	Civilisation, démocratie 
	et gouvernement


    La nécessité d’une perspective historique autochtone


    Chuck LeCain, un enseignant d’histoire à la retraite après trente et un ans d’enseignement au niveau secondaire, a très bien formulé la nécessité urgente d’apporter le point de vue des Premières Nations sur l’histoire, et qu’il soit écrit par des auteurs des Premières Nations : « Jusqu’à ce que le lion ait son historien, le chasseur sera toujours le héros. » (Auteur inconnu) Pendant plus d’une décennie, vous étiez l’historien du lion. Vous pouvez aujourd’hui dire fièrement que vous avez aidé un nombre incalculable de personnes, non seulement à revoir, mais à repenser l’histoire. J’ai beaucoup appris de vos écrits. Wela’lin ! » (Communication personnelle, 18 mars 2005)


    Pour commencer cette chronique, je voudrais d’abord expliquer la nécessité d’une perspective historique autochtone, et également préciser mon utilisation de certaines références historiques. L’assujettissement des nations autochtones du Nord-Est de l’Amérique du Nord, par la Couronne anglaise, s’est accompli par des moyens de grande barbarie. Il n’est pas étonnant que la plupart des historiens caucasiens mâles aient soigneusement minimisé ou passé sous silence ces actes de brutalité. Cependant, malgré leur réticence à entrer dans une discussion honnête et à commenter la question de manière critique, ils ne peuvent cacher les faits relatés dans les documents et les comptes rendus laissés par les narrateurs anglais et français de l’époque coloniale, prouvant irréfutablement que les Anglais ont répandu le sang des Mi’kmaq, des Malécites et de plus petites nations sœurs vivant sur le territoire constituant aujourd’hui l’Est du Canada et l’État américain de la Nouvelle-Angleterre, jusqu’à les pousser au bord de l’extinction et même anéantir certaines d’entre elles.


    Ces documents historiques prouvent aussi sans l’ombre d’un doute que des coloniaux anglais censément civilisés, hommes politiques et militaires, ont utilisé contre les populations des Premières Nations des moyens de terreur qui soulèveraient la répulsion de gens vraiment civilisés. Dans ces circonstances, on peut comprendre l’hésitation de la plupart des historiens à commenter et à publier les détails d’un tel comportement ; ce serait douter du degré de civilisation de ceux qui ont commis ces atrocités. Étant résolu à exposer ces crimes contre l’humanité perpétrés par les Anglais, j’ai écrit ce livre qui rapporte des actes d’inhumanité inégalés sinon rarement rencontrés dans l’histoire. 


    

    Pour réunir l’information nécessaire sur l’invasion du territoire mi’kmaq par les Anglais, il m’a aussi fallu analyser une grande quantité de renseignements concernant les alliés autochtones des Mi’kmaq. Pour les données relatives aux premiers stades de l’invasion, j’ai eu souvent recours à des thèses de doctorat sur le sujet rédigées par des hommes caucasiens, ainsi qu’à des documents, des livres et autres publications d’historiens mâles caucasiens et d’hommes politiques. J’ai ainsi pu mettre en évidence les éloges qu’ils faisaient des Mi’kmaq et d’autres Autochtones, aussi bien que le honteux racisme des autorités coloniales anglaises. Par souci d’exactitude, j’ai fait une comparaison des conclusions exprimées, ainsi que d’autres sources originales ; j’en ai ensuite tiré mes propres conclusions, sous une perspective mi’kmaq.


    Je me suis servi des recherches de ces hommes pour deux raisons : d’abord et avant tout, du fait de mon ascendance, la société blanche serait portée à déconsidérer comme tendancieuse et exagérée toute recherche faite sur ce sujet par un « Indien ». Je me suis alors dit : « Comment pourraient-ils contester leurs propres documents et conclusions ? Et pourquoi refaire le travail qui a déjà été réalisé ? » 


    Dans les chapitres qui suivent, j’ai également cité de longs extraits de recherches bien documentées sur la lutte des Mi’kmaq pour leur survie, rédigées par deux Caucasiennes. À la différence de la plupart de leurs confrères qui cherchent à blanchir la situation, ces femmes condamnent l’affreux sort réservé aux Mi’kmaq et à leurs alliés.


    Je veux néanmoins souligner qu’avec l’aide de Don Julian, j’ai puisé les informations concernant les traités, la Loi sur les Indiens, les réunions du Conseil colonial, les affaires judiciaires, la centralisation et le reste, dans diverses archives, notamment celles de la Nouvelle-Écosse et des Affaires indiennes.


    Une identité nationale


    Dans cet ouvrage, j’ai choisi d’adopter l’orthographe « Mi’kmaq » plutôt que « micmac », puisque c’est désormais ce que notre peuple préfère. Néanmoins, la forme « micmac » a été employée pendant au moins 350 ans, et beaucoup y tiennent encore. Marion Robertson, auteure de récits historiques, explique ici l’origine du nom.


    Les premiers colons français désignaient les Micmacs du nom de « Souriquois » signifiant, selon Roth dans  Acadia and the Acadians, « les hommes de l’eau salée », pour les distinguer des Iroquois habitant le pays de l’eau douce. Le terme « micmac » a été utilisé pour la première fois par de La Chesnaye dans un mémoire datant de 1676. Dans une note en bas de page relative au mot « megamingo » (terre) cité par Marc Lescarbot, le professeur Ganong est d’avis que c’est probablement là l’origine de « micmac ». Selon son exposé sur les coutumes et les croyances des Micmacs, il semblerait que le mot « megumaagee » qu’utilisaient les Micmacs  ̶ ou « Megumawaach », ainsi qu’ils se nommaient eux-mêmes, pour nommer leur terre  ̶ vient de « megwaak » (rouge) et de « makumegek » (sur la terre), d’où, selon Rand « megakumegek » (sol rouge ou terre rouge).


    Les Micmacs se seraient donc désignés comme étant les gens de la terre rouge ou le peuple de la terre rouge. D’autres interprétations du nom Micmac le font dériver de « nigumaach », mon frère, mon ami, un terme d’affection également employé par un mari à l’égard de sa femme...


    Dans Micmac Magic and Medicine , Stansbury Hagar fournit une autre explication : le mot « megumawaach » viendrait de « megumoowesoo », nom de magiciens légendaires de qui les premiers sorciers micmacs étaient censés tenir leur pouvoir1... 


    Les horreurs à venir


    Une nouvelle de l’écrivain autochtone Basil Johnston intitulée The Prophecy  raconte un rêve fictif annonciateur des malheurs qui attendaient les Premières Nations d’Amérique après Colomb. Elle commence par ces mots du visionnaire Daebaudjimoot : 


    Ce soir, je vais vous conter une histoire bien différente. Ce n’est pas vraiment une histoire parce qu’elle n’est pas encore arrivée ; mais elle arrivera, tout comme les évènements du passé sont arrivés... Et même si ce que je vais vous raconter ne s’est pas encore produit, c’est vrai comme si c’était déjà survenu ; l’Auttissookaunuk me l’a dit dans un rêve. 


    Daebaudjimoot parle de gens singuliers, blancs et poilus, portant d’étranges vêtements qu’ils n’enlèvent pratiquement jamais. Ils ont de grands yeux noirs, bruns, bleus ou verts et des cheveux fins, noirs, bruns, blonds ou roux.


    Il dit qu’ils viendront de l’est, dans des canoës de la longueur de cinq canoës ordinaires. Ces grands canoës vogueront grâce à des couvertures gonflées par le vent qui les poussera depuis un pays situé de l’autre côté d’une grande étendue d’eau salée. Ses mots provoquent chez son auditoire le rire et l’incrédulité. Il poursuit ainsi : 


    Vous riez parce que vous ne pouvez imaginer des hommes et des femmes à peau blanche ou avec du poil sur la figure ; et vous pensez que c’est amusant qu’un canoë soit poussé par le vent à travers la haute mer. Mais nos petits-enfants et leurs arrière-petits-enfants n’en seront pas amusés.


    Les premiers arrivés sembleront inoffensifs du fait de leur petit nombre ; ils auront l’air de simples passants anodins en route pour visiter d’autres gens dans un autre pays et qui ont besoin de se reposer un peu et de demander leur chemin avant de repartir. Mais en réalité, ce seront des espions à la solde de ceux qui sont en quête de terres. Il en viendra ensuite des quantités, comme des vols d’oies sauvages... Il sera impossible de les renvoyer. 


    Parmi nos petits-enfants, certains se dresseront contre ces étrangers, mais il sera trop tard ; leurs arcs et leurs flèches, leurs massues et leurs sortilèges ne seront d’aucun secours contre les armes de ces Blancs dont les guerriers seront armés de bâtons qui retentissent comme des coups de tonnerre. Un guerrier n’a qu’à pointer un bâton à feu vers un autre guerrier, et ce dernier tombe mort dès que la foudre l’atteint. 	


    C’est avec des armes comme celles-là que les Blancs pousseront notre peuple hors de ses maisons et de ses territoires de chasse vers de mornes terres où le gibier ne trouve que de rares aliments pour sa subsistance et où le maïs peine à germer. Les Blancs prendront possession de tout le reste et ils y bâtiront d’immenses villages. Avec les années, les Blancs prospèreront et même si les Anishinaubaeg abandonnent leurs traditions pour adopter les coutumes des Blancs, cela ne leur apportera pas grand-chose. Ce ne sera que lorsque nos petits-enfants et leurs petits-enfants reprendront les coutumes de leurs ancêtres qu’ils retrouveront la force de l’esprit et du cœur. 


    Voilà ! Je vous ai raconté mon rêve dans son intégralité. Je n’ai plus rien à dire.  


    – Daebaudjimoot ! Les Blancs sont-ils des manitous ou bien des Êtres comme nous ?  


    – Je ne sais pas2. 


    

      

        

          [image: Un adulte et un enfant Autochtone observent l'arrivé d'un vaiseau européen.]

        


        

          Accueillir un étranger


        


      


    


    

    Cette prophétie fictive paraît bien anodine en comparaison du sort qui attendait les Mi’kmaq après le commencement de l’invasion européenne, dans les premières années du 16e siècle. Pendant les siècles suivants, peu d’humiliations leur furent épargnées.


    Les civilisations mi’kmaq et européennes


    Les récits exagérés des anciens voyageurs scandinaves et vikings sur les traits du visage, les vêtements et les coutumes des Autochtones sont probablement la raison pour laquelle les contacts d’avant Colomb furent à la base de toutes sortes d’histoires, répandues à travers l’Europe, les décrivant comme des êtres non humains, des monstres hirsutes, des sous-humains habitant un lointain pays. Ils ne pouvaient sans doute guère imaginer qu’ils fussent intelligents et civilisés, leur mode d’existence étant bien documenté par les premiers scribes coloniaux européens. 


    Avant la colonisation européenne, les Mi’kmaq vivaient pourtant dans un pays où ils avaient développé une culture fondée sur trois prémisses : la suprématie du Grand Esprit, le respect de la Terre-mère et le pouvoir du peuple, d’où leur profond respect des lois du Créateur, des pouvoirs de la Terre-mère et des principes démocratiques de leur société. Par conséquent, ils pouvaient ainsi vivre dans un milieu social harmonieux, sain, florissant et paisible. 


    La nature de leur société, qui professait le partage et la libre expression, avait atteint un niveau d’équité si élevé dans le domaine des droits de la personne qu’elle ne connaissait ni la cupidité ni l’intolérance. Les Mi’kmaq auraient jugé incroyables les concepts européens répartissant les gens en une hiérarchie bien définie fondée sur la naissance, la couleur, la race, l’ascendance, la religion, la profession, la richesse, la politique et plus encore. L’absence de préjugés de la majorité des Autochtones à l’égard des différences entre humains est l’un des meilleurs indices du degré d’évolution qu’avaient atteint leurs cultures en matière de relations humaines. Ils étaient parvenus à un très haut niveau où l’égalité entre tous était reconnue, un idéal que la société moderne cherche encore à atteindre. En rétrospective, la colonisation ne se serait pas faite si les Autochtones n’avaient pas déjà atteint ce niveau avant 1492. Avec leurs peaux claires et leurs religions étranges, les Européens auraient été mis en esclavage, refoulés ou exterminés dès leur arrivée.


    En ce qui a trait à la tolérance des Autochtones pour les différences entre humains, Ronald Wright rapporte la réponse d’un chef Sénéca aux tentatives de conversion à la chrétienté de son peuple par un prêtre blanc :


    Dans une scène rappelant le débat entre franciscains et prêtres aztèques, près de 300 ans auparavant, le formidable Red Jacket se leva et prit la parole. Il fit l’une des meilleures déclarations jamais opposées aux prétentions du christianisme. Elle porte à se demander quelle est la mentalité la plus primitive : celle qui s’imagine détenir un brevet sur la vérité, ou celle qui plaide en faveur de la diversité culturelle, de la tolérance et du respect mutuel3 ? 


    Voici la réponse faite par le chef Red Jacket :


    Frère... écoute ce que nous disons. Il y eut une époque où nos pères possédaient cette grande île. Leur territoire s’étendait du levant au couchant. Le Grand Esprit l’avait fait à l’usage des Indiens. Il avait créé le bison, le cerf et d’autres animaux pour leur nourriture. Il avait fait l’ours et le castor. Leurs peaux nous servaient à faire des vêtements. Il les avait répandus dans tout le pays et nous avait enseigné comment les prendre. Il avait fait en sorte que la terre produise du maïs pour le pain... Lorsque des disputes s’élevaient entre nous à propos de nos territoires de chasse, elles étaient généralement réglées sans grande effusion de sang. Mais un jour néfaste s’est levé pour nous. Vos pères ont traversé la grande eau et ont débarqué dans cette île. Ils étaient peu nombreux. Ils ont rencontré des amis et non pas des ennemis. Ils nous ont dit que la peur d’hommes malfaisants les avait fait fuir leur propre pays et qu’ils venaient ici pour pouvoir pratiquer leur religion. Ils ont demandé une petite place. Nous avons eu pitié d’eux, nous leur avons donné ce qu’ils demandaient et ils se sont établis parmi nous. Nous leur avons donné du maïs et de la viande, ils nous ont donné du poison en échange.


    Frère, le peuple blanc avait alors découvert notre pays. La nouvelle s’est répandue et d’autres sont arrivés parmi nous. Nous n’avions toujours pas peur d’eux. Nous les avons pris pour des amis. Ils nous appelaient leurs frères. Nous les avons crus et nous leur avons donné un plus grand territoire. À la longue, leur nombre a grandement augmenté. Ils voulaient davantage de terres ; ils voulaient tout notre pays. Nos yeux se sont ouverts et nos esprits se sont troublés. Des guerres ont éclaté. Des Indiens ont été engagés pour combattre d’autres Indiens, et bien des nôtres ont été tués. Ils nous ont également apporté de l’alcool. C’était fort et puissant, et cela a tué des milliers d’entre nous. 


    Frère, jadis notre territoire était vaste et le vôtre était petit. Vous êtes maintenant devenu un grand peuple, alors que nous avons à peine assez de place pour étendre nos couvertures. Vous avez pris notre pays, mais vous n’êtes pas satisfaits, vous voulez nous imposer votre religion.


    Frère, écoute encore. Vous dites que vous êtes envoyés pour nous apprendre à adorer le Grand Esprit comme il le souhaite, et que si nous n’acceptons pas la religion enseignée par vous, les Blancs, nous serons malheureux dans l’au-delà. Vous dites que vous avez raison et que nous sommes égarés. Comment pouvons-nous savoir si c’est vrai ? Nous ne savons que ce que vous nous en dites. Comment savoir ce qu’on doit croire quand les Blancs nous ont si souvent trompés ?


    Frère, tu dis qu’il n’existe qu’une seule façon de vénérer et de servir le Grand Esprit. S’il n’existe qu’une seule religion, comment se fait-il que vous, les Blancs, différiez tant d’opinion à ce sujet ?... 


    Frère, nous ne comprenons pas ces choses-là. Vous nous dites que votre religion a été donnée à vos pères et qu’elle s’est transmise de père en fils. Nous aussi nous avons une religion qui a été donnée à nos pères et qui nous a été transmise, à nous leurs enfants. C’est le culte que nous pratiquons. Il nous enseigne à être reconnaissants pour toutes les grâces que nous recevons, à nous aimer les uns les autres et à être unis. Nous ne nous querellons jamais à propos de la religion.


    Frère, le Grand Esprit nous a tous créés, mais il a fait ses enfants blancs et rouges bien différents. Il nous a donné des couleurs de peau et des coutumes différentes... Puisqu’il nous a faits si différents sous d’autres rapports, pourquoi ne pourrions-nous pas conclure qu’il nous a donné des religions différentes ?


    Frère, nous ne voulons pas détruire votre religion ni vous la prendre. Nous voulons seulement jouir de la nôtre4...


    La tolérance manifestée par le chef Red Jacket à l’égard des opinions divergentes était également une caractéristique profondément ancrée dans la société mi’kmaq. La façon dont la nation réglait les litiges en donne un bon exemple. On réunissait les parties adverses en vue d’une médiation et d’une réconciliation par les membres de la collectivité, qui les aidaient à en venir à une entente fondée sur la justice et l’équité. Une fois conclu, l’accord final abordait toutes les préoccupations majeures des individus, des groupes ou des gouvernements en cause. Quand les parties en litige acceptaient un accord, ce dernier était compris et soutenu par la volonté du peuple, et elles devaient en respecter les conditions.


    Contrairement à l’approche démocratique des Premières Nations concernant le règlement de problèmes, les civilisations européennes de l’époque, à quelques notables exceptions près (la Suisse, par exemple), usaient d’une approche totalitaire, une conséquence directe du fait qu’elles étaient gouvernées par une élite titrée qui considérait être habilitée à régner de droit divin. Dans une grande mesure, les principes démocratiques n’étaient donc pas autorisés à interférer dans les causes qu’elle jugeait. En raison de cet élitisme, les citoyens ordinaires se voyaient régulièrement déniés les droits et libertés les plus élémentaires. Nombre d’entre eux étaient traités comme des biens matériels et asservis du berceau à la tombe. Quand des désaccords s’élevaient dans de telles sociétés, les règlements étaient le plus souvent établis et imposés par les aristocrates. La justice était souvent refusée aux citoyens ordinaires.


    Il est facile d’en arriver à la conclusion que la façon de faire des Mi’kmaq était plus civilisée. De toute évidence, cette réalité aurait été difficile à réconcilier avec la définition européenne de ce que signifiait être civilisé. En ce temps-là, pour leurs intellectuels, la civilisation équivalait au christianisme. Ils décrétèrent que si le peuple d’un pays n’était pas chrétien, il n’était donc pas civilisé. Cette odieuse définition fut la cause principale de l’enfer que les Autochtones ont dû endurer. Malheureusement, le reste du monde devait également en souffrir. Convaincus de leur supériorité, les Européens ont tenté de christianiser de force le Moyen-Orient, l’Afrique et l’Asie. Ils y ont subi des échecs monumentaux, principalement parce que ces régions avaient leurs propres religions qu’ils estimaient supérieures au christianisme et qui lui étaient parfois antérieures de milliers d’années.


    Quand on étudie l’histoire de cette époque, on a peine à dire quelle fut la nation européenne la plus arrogante dans son insistance à imposer aux Autochtones d’accepter aveuglément la supériorité de ses conventions et doctrines culturelles. Si nous essayons rétrospectivement de classer les principales puissances de l’époque selon l’image présomptueuse qu’elles se faisaient de leur supériorité, la palme revient aux Anglais, suivis de près par les Espagnols et les Portugais, avec les Français en quatrième place, à quelque distance.


    Le complexe de supériorité des Européens n’a pas permis à leurs premiers commentateurs de juger objectivement les valeurs humaines des cultures autochtones. En raison de leur croyance en la supériorité des civilisations européennes, toutes les autres devenant ainsi inférieures ou sauvages, leurs chroniqueurs ont décrit comme anormales des pratiques autochtones qui étaient supérieures aux leurs en ce qui a trait aux droits de la personne. À partir de ces récits tendancieux pris comme parole d’évangile, de nombreux auteurs caucasiens ont présenté la civilisation mi’kmaq sous un faux jour. Il est probable qu’ils rédigeaient avec honnêteté et sincérité, mais nombre de leurs ouvrages, sinon tous, comportent deux lacunes : ils ne tiennent pas compte du point de vue des Mi’kmaq sur la civilisation, et ils ne parviennent pas à comprendre que les valeurs des deux cultures étaient dans la plupart des cas aux antipodes les unes des autres.


    Pour illustrer la différence de perception concernant ce que signifie être civilisé selon les valeurs autochtones et européennes, citons un rapport que fit le colonel Thomas L. McKenney à ses supérieurs du gouvernement des États-Unis sur les efforts visant à « civiliser » les Cherokees, au début du 19e siècle. Il notait avec fierté que, grâce aux Caucasiens, les Cherokees avaient progressé au point où plusieurs participaient désormais à la vente et à l’achat d’esclaves noirs. La majorité des Cherokees, embarrassés par ce terme, ne faisaient pas référence aux Noirs comme esclaves, mais comme serviteurs. Après leur émancipation, ces Noirs ont formé leur propre tribu, et ils sont connus de nos jours comme les Cherokees noirs. 


    Les auteurs plus contemporains qui ont écrit sur les civilisations autochtones se sont également basés sur des normes européennes pour évaluer les mérites de ces cultures, ce qui entache leur jugement.


    Quand il s’agit de civilisation, on doit admettre que la capacité de lire ou d’écrire une langue européenne ne constitue pas la marque d’une civilisation supérieure. La capacité d’utiliser des bâtons crachant le feu qui tuent ou blessent instantanément, tout comme celle de lancer des missiles qui peuvent faire exploser la planète, ne fait pas non plus partie des bases morales permettant d’affirmer le haut degré de civilisation d’une culture par rapport à une autre. Pour juger des valeurs et des mérites d’une civilisation, on doit toujours se demander dans quelle mesure elle répond aux besoins de la population sur le plan humain. En se fondant sur cette norme, la plupart des civilisations autochtones méritent une très haute distinction, puisqu’elles avaient créé des systèmes sociaux et politiques assurant la liberté des individus aussi bien que la justice et la responsabilité sociale.


    Une analyse et une comparaison objectives des valeurs des civilisations autochtones et européennes de l’époque amènent certainement à conclure que la répression et la destruction irraisonnées des civilisations autochtones par les civilisations européennes représentent, à bien des égards, la domination de civilisations supérieures par des civilisations inférieures. Cela est particulièrement vrai pour ce qui a trait aux droits de l’homme. Même si les nations autochtones étaient loin derrière les Européens sur le plan technologique, en 1492, nombre d’entre elles avaient des pratiques politiques démocratiques infiniment plus avancées.


    Le gouvernement mi’kmaq 


    Les Mi’kmaq occupaient une grande partie du Nord-Est de l’Amérique du Nord depuis cinq à dix mille ans. Le territoire original de la nation couvrait la majorité de ce qui constitue aujourd’hui les provinces maritimes du Canada, une bonne partie de l’Est du Québec et du Nord du Maine. Vous pouvez constater l’étendue approximative de ce vaste territoire à la page 13. 


    Le territoire mi’kmaq était divisé en sept « districts » spécifiques qu’ils appelaient Kespukwitk, Sipekne’katik, Eskikewa’kik, Unama’kik, Epekwitk Aqq Piktuk, Siknikt et Kespek. Sur la carte, vous trouverez une traduction aussi exacte que possible de la véritable signification de ces termes indigènes.


    Les Mi’kmaq vivaient en petits villages qui pouvaient compter de cinquante à cinq cents personnes. Le nombre de villages et la population totale des districts sont hypothétiques.


    Le gouvernement de chaque district comprenait un chef de district et un Conseil réunissant les aînés, les chefs de bandes ou de villages et autres personnes de marque de la communauté. De tous les membres du Conseil, les aînés, hommes et femmes, étaient ceux qui étaient les plus respectés. Les Mi’kmaq les traitaient avec les plus grands égards et le plus profond respect. Leur opinion et leurs conseils étaient considérés comme essentiels dans le processus décisionnel, faisant en sorte qu’aucune décision importante n’était prise sans leur pleine participation. Le gouvernement du district avait le pouvoir conditionnel de faire la guerre ou la paix, de régler les conflits, de répartir les territoires de chasse et de pêche entre les familles, etc. Un district peut donc être comparé à ce que nous appelons aujourd’hui un « pays ». 


    À une époque reculée indéterminée, les districts ont établi un Grand conseil destiné à résoudre les problèmes communs, promouvoir la solidarité et agir comme arbitre en dernier ressort. Les chefs de district choisissaient un des leurs comme grand chef. L’influence du Grand conseil découlait de l’estime dont jouissaient les chefs de district. En dehors de l’ascendant amical, le Grand conseil n’avait d’autres pouvoirs que ceux que les districts lui assignaient. Lors de ces réunions du Conseil, tous ceux qui le désiraient, hommes ou femmes, pouvaient prendre la parole, et on tenait toujours respectueusement compte de leur opinion dans le processus de prise de décision. En temps modernes, le Grand conseil pourrait donc être comparé au Commonwealth of Nations  britannique qui n’a lui aussi d’autre pouvoir que celui de la persuasion.


    Les districts mi’kmaq appartenaient en outre à une association plus large, la « Confédération Wabanaki », constituée par les Premières Nations du Nord-Est de l’Amérique du Nord pour se protéger mutuellement contre les agressions commises par les Iroquois et par d’autres nations hostiles. La Confédération a fonctionné jusqu’au début du 18e siècle lorsque les nations constituantes se trouvèrent décimées par les maladies et la guerre avec les Anglais, provoquant ainsi son état de dormance. Elle a repris ses fonctions, dans une certaine mesure, au cours des dernières années. On peut la comparer à l’actuelle Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) des temps modernes. 


    Les fonctions de chefs du Grand conseil, des districts et des localités étaient remplies par des hommes très respectés de leurs communautés. Certains récits d’Européens sur les Mi’kmaq sont à la base d’un mythe fondé sur une perception erronée voulant qu’un homme faisant partie d’une famille nombreuse ait plus de chances que les autres de devenir chef. En réalité, les coutumes de la nation étaient telles que chaque membre de la communauté considérait qu’il faisait partie d’une famille élargie. En raison de cela, ils utilisaient des termes liés à la famille pour se saluer les uns les autres, ce qui pouvait mener une personne extérieure à croire qu’ils étaient tous liés par le sang. Cette coutume a survécu jusque dans les années 1960. Quand j’étais jeune, nous devions notamment appeler « oncle » ou « tante » tous les aînés de notre communauté. Cette bonne tradition contribuait à l’unité de la collectivité. 


    

    

      

        [image: Carte des districts mi'kmaq. Au Nouveau-Brunswick et en Gaspésie, il y a Kespek (Dernières-terres) au nord  et Siknikt (Zone d'évacuation) au sud-est. À l’Île-du-Prince-Édouard, il y a Epekwitk (Repose sur l'eau). En Nouvelle-Écosse, il y a Kespukwitk (Fin des terres) au sud-ouest, Sipekne'katik (Zone de pommes de terre sauvages) au centre. Eskikewa'kik (Territoire des mégissiers) sur la côte est et Aqq Piktuk (L'endroit explosif) au nord. À l’île du Cap-Breton, il y a Unama’kik (Terre de brouillard). ]

      


    


    Contrairement à ce qui se passait dans la plupart des cultures européennes où l’aristocratie exerçait le pouvoir selon le droit divin de régner, la culture mi’kmaq exigeait qu’un leader mérite le droit de diriger. Ceux quiaspiraient à devenir chefs étaient jugés suivant des critères très stricts. Ils devaient être compatissants, honorables, intelligents, braves et sages. La durée de leur mandat était indéterminée. S’ils étaient de bons leaders, ils pouvaient rester en fonction jusqu’à leur mort. Le Grand chef Membertou, le plus grand chef mi’kmaq de mémoire d’homme, a été chef jusqu’à la fin de sa vie. Il est mort à plus de cent ans, semble-t-il.


    Le statut social d’un leader mi’kmaq était fort différent de sa contrepartie européenne où les leaders étaient grassement payés, indistinctement privilégiés et redoutés. On n’accordait pas d’avantages ni de privilèges spéciaux aux chefs ou aux autres détenteurs de fonctions du simple fait de leur position sociale. Ce qu’ils recevaient leur était offert de bon gré, en récompense des services qu’ils avaient rendus et comme preuve d’estime. 


    Du fait de la nature de la culture mi’kmaq, la corruption politique leur était inconnue. Ils n’auraient pas toléré la pratique européenne d’utiliser la fonction de leader pour améliorer sa fortune personnelle et celle de sa famille, en exigeant des faveurs de la collectivité ou des citoyens. Celui qui se serait permis d’agir de façon aussi déshonorante aurait été rapidement destitué et disgracié. Les Mi’kmaq de ce temps-là n’avaient aucun penchant pour la corruption. Compte tenu du principe de la propriété collective, elle n’avait d’ailleurs aucune raison d’être.


    Le sieur de Diéreville écrit ceci à propos d’un aspirant à la chefferie dans la société mi’kmaq :


    L’espoir de commander dont il se sent flatté, 


    L’anime à bien faire à la chasse,


    Car c’est par cette habileté


    Que l’on peut parvenir à la plus haute place ;


    On n’a point là d’hérédité 


    Par droit de naissance ou de race ;


    C’est le mérite seul qui peut être exalté. 


    Lorsque quelqu’un parvient à ce degré sublime,


    Où chacun aspire à se voir,


    On ne l’en fait jamais déchoir


    Que pour quelque exécrable crime.


    Dans ce rang élevé, les honneurs qu’on lui rend,


    Ne sont pas fort considérables,


    Il n’est que le premier d’un cent de misérables,


    Ou plus ou moins, selon que son canton est grand5. 


    Contrairement au respect accordé au leader mi’kmaq par suite de ses hauts faits, les leaders anglais ou européens acquéraient le plus souvent leur réputation par la force brutale. La plus petite offense contre un personnage officiel entraînait rapidement un châtiment. On peut se rendre compte de la sévérité des sanctions dans le procès-verbal d’une réunion du Conseil tenue à Annapolis Royal le 22 septembre 1726. Robert Nichols y fut jugé pour avoir insulté le gouverneur de la province. Après une brève audience, M. Nichols fut déclaré coupable et condamné à une peine brutale « afin d’inspirer la terreur aux autres citoyens ». Il devait rester assis au gibet trois jours de suite, une demi-heure par jour, la corde au cou, portant sur la poitrine une affiche où on pouvait lire « audacieux scélérat ». Après quoi, le dos dénudé, il devait recevoir cinq coups de fouet à neuf cordes tous les cent pas, pendant tout le trajet aller et retour de la prison à la maison la plus éloignée du Cap. Il fut finalement remis à l’armée et contraint de devenir soldat6.


    En 1988, une institution euro-américaine a pour la première fois reconnu la contribution des Mi’kmaq et des autres nations de l’Amérique du Nord à l’établissement de la démocratie dans le monde. En novembre cette année-là, le Congrès des États-Unis a débattu et adopté une résolution reconnaissant que la Constitution américaine, tout comme la Déclaration des Droits étaient calquées en grande partie sur les principes des constitutions et des chartes des droits des nations iroquoises et autres groupes autochtones. 


    La religion


    Les directives du Grand Esprit constituaient une lumière éternelle pour la nation mi’kmaq. Le peuple croyait que son hégémonie comprenait tout ; qu’Il revêtait tous les attributs positifs, dont l’amour, la bonté, la compassion, la connaissance et la sagesse ; qu’Il était à l’origine de toute existence et qu’Il s’incarnait en toute chose : les rivières, les arbres, les conjoints, les enfants, les amis, etc. Aucune initiative n’était prise sans d’abord Lui demander conseil. On accordait le plus grand respect à Ses créations, la Terre-mère et l’univers. La religion était combinée à la vie quotidienne, on la vivait. Comme dans la plupart des civilisations autochtones, la nature était à la base des croyances religieuses des Mi’kmaq. 


    Les Européens, par contre, pratiquaient des religions qu’on a groupées sous le nom de christianisme et qui sont basées sur la croyance aveugle. Ils soutiennent également la croyance en un être suprême qui possède toutes les qualités, mais jusqu’à récemment, ils entretiennent également l’idée que Dieu tolère l’usage de plusieurs mauvais attributs, la vengeance entre autres, pour la propagation et la défense de la foi. Des actions affreuses comme celles de l’Inquisition ont été accomplies sous le dogme du christianisme. Des innocents, incapables de se défendre des accusations d’hérésie, ont été jugés coupables et jetés en prison ou brûlés sur le bûcher. Les incroyants étaient stigmatisés comme païens et sauvages. Les Mi’kmaq, n’étant pas chrétiens, étaient également frappés de la même stigmatisation. 


    Dans l’esprit de la plupart des Européens, l’offrande de tabac et autres présents symboliques au Grand Esprit, comme marque de respect et d’humilité, renforçait leur perception de la sauvagerie des Mi’kmaq. Pourtant, les Européens « chrétiens » et « civilisés » ne voyaient aucune contradiction à offrir du pain, du vin, de l’encens et autres à leur Dieu. La plupart des Européens, les chefs religieux en particulier, trouvaient étrange que les Autochtones imaginent le Grand Esprit à leur image, mais ces mêmes Européens ne trouvaient pas étrange de se représenter leur propre Dieu comme un homme caucasien. 


    Pour le repos de leurs morts, tout comme la plupart des peuples autochtones, les Mi’kmaq parlaient d’un lieu similaire à ce que les chrétiens appellent « paradis » ; ils l’appellent la « Terre des âmes ». C’est un lieu de repos éternel, de paix et de bonheur où les morts sont accueillis par le Grand Esprit et par leurs ancêtres.


    Les Mi’kmaq croyaient aussi aux « mauvais esprits », auxquels ils imputaient les maladies, les famines, les catastrophes naturelles et autres maux qui peuvent affliger l’humanité. Pour limiter le dommage causé par ces esprits, les Mi’kmaq sollicitaient l’aide du Grand Esprit. Rien ne prouve qu’ils n’aient jamais fait appel aux mauvais esprits pour terroriser et intimider d’autres humains. Par contre, les prêtres et les pasteurs chrétiens se servaient de « démons » et particulièrement du « diable » pour inspirer la crainte de Dieu dans leurs congrégations. 


    Les chrétiens d’Europe croyaient également que leur Dieu devait être craint, car s’ils agissaient mal, Il les condamnerait aux souffrances éternelles. L’idée que Dieu pouvait se venger était incompatible avec les croyances mi’kmaq qui voyaient la bonté incarnée dans le Grand Esprit ; il n’y avait donc aucune raison de Le craindre.


    Néanmoins, on fait souvent remarquer l’apparente facilité avec laquelle les Mi’kmaq et beaucoup d’autres Autochtones ont adopté le christianisme. Il y a une explication toute simple à cela : ils agirent ainsi par civilité. Pour eux, un hôte devait faire tout son possible pour plaire à son invité, même s’il fallait pour cela vénérer le Grand Esprit d’une manière différente. Si le même Dieu est vénéré par tous les hommes, raisonnaient -ils, la façon de le vénérer n’a pas beaucoup d’importance.


    La moralité et les coutumes


    Tous ceux qui ont écrit sur les idéaux de la culture mi’kmaq ont noté leur modestie et leur chasteté, des vertus qu’on retrouvait surtout chez les femmes. Le fait que la femme mi’kmaq tenait à son honneur et ne se serait pas compromise de bon cœur était incroyable pour de nombreux narrateurs européens. De leur point de vue raciste, ils ne pouvaient concevoir que des gens qu’ils considéraient comme des sauvages païens se comportent de façon plus civilisée qu’eux.


    Sur le plan moral, les Mi’kmaq avaient établi des règles régissant les relations entre les deux sexes. Par conséquent, les rites du mariage étaient célébrés en grande pompe, avec cérémonial et festivités, et comprenaient également des échanges de présents entre les familles des mariés. Les préliminaires au mariage fournissent un excellent exemple des libertés individuelles dont jouissait le peuple.


    Le garçon qui désirait courtiser une jeune fille devait d’abord demander l’autorisation du père. Il s’agissait plutôt d’une question de courtoisie que d’un obstacle. Après maintes taquineries, le père donnait habituellement au jeune homme la permission d’approcher sa fille en s’assurant au préalable auprès d’elle qu’elle accepte de se lier à lui. Voici ce qu’écrit Chrestien Le Clercq à ce propos :


    ... si le père trouve que le parti qui se présente est avantageux pour sa fille... après avoir donné son agrément au prétendant, il lui dit de parler à sa bien-aimée pour savoir sa volonté sur une affaire qui ne regarde qu’elle seule, ne voulant pas, disent ces Barbares, violenter les inclinations de leurs enfants en fait de mariage et les obliger à épouser un homme qu’elles ne sauraient se résoudre à aimer, ni par force, ni par complaisance, ni par inclination. C’est ainsi que les pères et les mères de nos Gaspésiens [Mi’kmaq de Gaspé] laissent une entière liberté à leurs enfants de se choisir le parti qu’ils jugent le plus convenable à leur honneur, et plus conforme à leurs amitiés ; quoique cependant les parents se réservent toujours le droit de leur indiquer celui qu’ils croient raisonnablement leur être plus avantageux7. 


    

    En vertu des lois de la nation, les mariages entre parents, jusqu’à cousins au second degré, étaient strictement interdits. Cependant, il n’y avait aucun tabou à épouser un membre de la belle-famille.


    Dans la culture mi’kmaq la polygamie était aussi permise, mais les archives indiquent qu’elle était rarement pratiquée. Marc Lescarbot a exprimé son étonnement «... encore qu’elles soient plusieurs femmes d’un mari... il n’y a point de jalousie entre elles8 ».


    Pierre Biard écrivait pour sa part :


    Selon la coutume du pays ils peuvent avoir plusieurs femmes ; néanmoins la plupart de ceux que j’ai vus n’en ont qu’une. Plusieurs des Sagamos prétendent ne se pouvoir passer de cette pluralité, non pas pour cause de luxure car cette nation n’est point fort incontinente, mais pour autres deux raisons : l’une, afin de retenir leur autorité et puissance, ayant plusieurs enfants, car en cela gît la force des maisons ; la seconde raison est leur entretien et service, qui est grand et pénible, puisqu’ils ont grande famille et suite, et partant requiert nombre de serviteurs et ménagers ; or n’ont-ils d’autres serviteurs, esclaves ou artisans que les femmes9. 


    Dans un ménage polygame, la première femme était généralement celle qui avait donné naissance au premier enfant mâle. La mesure dans laquelle la polygamie était pratiquée, tout comme le malentendu à propos de la famille élargie, était certainement exagérée par les Jésuites et les autres. Le grand chef Membertou, notamment, n’avait qu’une seule femme.


    L’amour était le principal facteur dans l’édification de liens conjugaux chez les couples mi’kmaq. En Europe, au sein de l’élite en particulier, les mariages étaient souvent conclus pour rehausser les fortunes et les situations personnelles plutôt que par amour. 


    Il en résultait qu’un enfant pouvait être « promis » dès sa naissance à celui ou à celle que sa famille envisageait comme la meilleure perspective pour son avenir. Les Mi’kmaq auraient considéré cette pratique comme non civilisée. Pourtant, dans les années qui ont suivi, et jusqu’au début des années 1900, bien des parents mi’kmaq ont adopté cette coutume européenne. Ma grand-mère maternelle en a été victime. Elle a dû endurer un mariage sans amour jusqu’à son veuvage, après quoi elle a finalement rencontré et épousé un homme qu’elle aimait.


    Quoique les récits des Européens d’avant Colomb en fassent rarement mention, les Mi’kmaq acceptaient le divorce, autre exemple de leur respect des droits de la personne. Cependant, étant donné que l’harmonie et le respect des besoins de chacun prévalaient, tout porte à penser que les divorces étaient rares.


    Les funérailles mi’kmaq donnaient aussi lieu à des cérémonies et à des festins. Le chef était le premier orateur au « festin du mort » et, selon un récit de Le Clercq :


    ... il expose dans sa harangue les belles qualités et les actions les plus mémorables du défunt ; il représente même à toute l’assemblée, par des paroles aussi touchantes qu’elles sont énergiques, l’instabilité de la vie humaine et la nécessité qu’ils ont de mourir pour aller rejoindre, dans le Palais des âmes, leurs amis et leurs parents dont ils renouvellent la mémoire10.


    D’autres discours suivaient celui du chef, ainsi que le rapporte Nicolas Denys :


    ... chacun parlait les uns après les autres, car jamais ils ne parlent deux à la fois ni hommes ni femmes, en quoi ces barbares donnent une belle leçon à bien des gens qui se croient plus polis et plus sages qu’eux : il se faisait un récit de toute la généalogie du défunt, de ce qu’il avait fait de beau et de bon, des contes qu’ils lui avaient ouï dire de ses ancêtres, des grands festins et reconnaissances qu’il avait faits en grand nombre, les bêtes qu’il avait tuées à la chasse, et toutes les autres choses qu’ils jugeaient à propos de dire à la louange de ses prédécesseurs ; après quoi, ils venaient au défunt, alors les cris et les pleurs redoublaient ; ce qui faisait faire une pause à l’orateur auquel les hommes et femmes répondaient de temps en temps par un gémissement général, tout d’un temps et d’un même ton, et souvent celui qui parlait faisait des pauses et se mettait à pleurer et crier avec les autres ; ayant dit tout ce qu’il voulait dire, un autre recommençait qui disait encore toute autre chose que le premier, ensuite les uns après les autres faisaient chacun à sa manière le panégyrique du mort, et cela durait trois ou quatre jours avant que l’oraison funèbre fut finie11.


    Quoique bien des aspects de la culture mi’kmaq aient fait impression sur Denys, il était lui aussi incapable d’apprécier les valeurs de la culture non chrétienne d’un peuple de couleur. Comme ses écrits le démontrent, il avait plutôt une foi aveugle en la supériorité de sa propre culture. Pour démontrer à quel point les mauvaises habitudes peuvent encore persister aujourd’hui, de nombreux Caucasiens montrent encore une certaine réticence à accepter le fait que les cultures autochtones étaient bien définies avec des valeurs que l’humanité moderne cherche encore à atteindre. 


    On peut fort bien supposer que les structures sociales et les formes de gouvernement démocratique découvertes en Amérique furent perçues par les classes régnantes européennes comme une grave menace contre leur propre exercice de pouvoir absolu et leur autorité que nul ne pouvait contester. La détermination employée par l’aristocratie européenne dans ses efforts pour anéantir les Autochtones parle d’elle-même. 


     


  




  

    

    2. 	Les valeurs sociales et économiques 
	des Mi’kmaq


    Les Mi’kmaq de l’époque d’avant Colomb étaient un peuple nomade qui se déplaçait harmonieusement en fonction des migrations saisonnières du poisson, du gibier et de la volaille. Cela constituait les principales composantes de leur régime alimentaire, complétées par quelques cultures. L’approvisionnement était abondant, constant et extrêmement sain ; les matériaux nécessaires à la construction de wigwams confortables et à la confection de vêtements appropriés aux saisons étaient facilement accessibles. Ils ne souffraient d’aucun dénuement.


    La pauvreté leur était pratiquement inconnue du fait de la nature communautaire de leur société et de l’abondance de nourriture. Les biens matériels autres que les vêtements et les articles domestiques étaient partagés équitablement. Les vieillards, les malades, les infirmes et autres individus défavorisés étaient ainsi protégés de l’indigence. Puisque leur niveau de sécurité personnelle était élevé, ils vivaient bien peu de stress, ce qui, combiné à un régime alimentaire sain, leur assurait généralement une longue vie ; les centenaires n’étaient pas rares. Si l’on compare leur genre de vie aisé et serein avec la misère que connaissait une grande partie de la population ailleurs dans le monde, on peut dire que les Mi’kmaq vivaient très bien.
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          La Terre-mère subvient à nos besoins


        


      


    


    

    À une époque où la population mi’kmaq avait déjà beaucoup diminué, Denys décrit ainsi leur alimentation :


    Il y avait pour lors bien plus grand nombre de sauvages qu’à présent ; ils vivaient sans souci et ne mangeaient ni salé ni épicé ; ils ne buvaient que du bon bouillon du plus gras ; c’était ce qui les faisait vivre longtemps et peupler beaucoup... ils mangeaient souvent du poisson, surtout du loup marin pour avoir l’huile, tant pour se graisser que pour boire, et de la baleine qui s’échoue souvent sur la côte, du lard de laquelle ils faisaient grande chère ; leur plus grand ragoût est de la graisse ; ils la mangent comme on fait le pain et la boivent fondue1.


    Leur mets le plus recherché était le cacamo.


    ... pour cet effet elles [les femmes] faisaient rougir les roches, les mettaient et ôtaient de la chaudière, amassaient tous les os des orignaux, les pilaient avec des pierres sur une autre bien large, les réduisaient en poudre, puis les mettaient en leur chaudière et les faisaient bien bouillir, ce qui rendait une graisse qui venait sur l’eau, qu’ils amassaient avec une cuillère de bois, et les faisaient bouillir qu’à la fin les os ne rendaient plus rien, en sorte que des os d’un orignal sans compter la moelle, ils en tiraient cinq à six livres de graisse blanche comme neige, ferme comme de la cire ; c’était de quoi ils faisaient toute leur provision pour vivre allant à la chasse. Nous l’appelons du beurre d’orignal et eux du cacamo2.


    Comme pour la plupart des civilisations de l’époque, la société mi’kmaq était patriarcale. Quelques Mi’kmaq contestent aujourd’hui le fait et avancent l’idée d’une culture matriarcale. Cependant, encore en 2006, ils ne m’ont fourni aucune preuve soutenant leur affirmation, même si je leur en ai fait la demande à plusieurs reprises. Par contre, la théorie de la culture patriarcale est bien étayée. De nos jours, le professeur Harold McGee Jr, de l’Université Saint Mary’s, a soutenu cette position dans une communication intitulée The Case for Micmac Demes  (« Le cas des dèmes micmac »)3. Il plaide par ailleurs contre cette déduction d’une société matriarcale dans la préface du livre de James Wherry, Eastern Algonquian Relationships to Proto-Algonquian Social Organizations (« Les Algonquins de l’Est dans l’organisation sociale proto-algonquine »)4. L’aspect patriarcal est également confirmé dans les comptes rendus laissés par les chroniqueurs coloniaux européens. Dans leurs observations sur les rôles masculins et féminins au sein des sociétés autochtones, par exemple, on remarque leur étonnement que des hommes aussi robustes que les guerriers iroquois permettent aux femmes de les dominer. Bien que les rédacteurs aient fait de nombreuses remarques dégradantes à propos de la permissivité contenue dans la culture mi’kmaq, on ne trouve aucun commentaire similaire dans leurs réflexions sur l’homme mi’kmaq.


    Les femmes, tout autant que les hommes, participaient cependant dans l’organisation et la distribution des responsabilités visant au bon déroulement de la vie de la nation. Les hommes se chargeaient d’approvisionner leur village en produits de chasse et de pêche ainsi que d’exécuter des tâches impliquant des travaux lourds. L’agriculture, bien que limitée, la collecte, le nettoyage et la conservation des produits, du gibier et du poisson revenaient aux femmes et aux enfants les plus âgés. Même si l’attribution des différentes responsabilités de la communauté se faisait selon le sexe et l’âge, elle n’entraînait pas de connotation méprisante ; c’était simplement une division du travail pragmatique en fonction du sexe le plus approprié à chaque tâche.


    La participation des enfants les plus âgés aux tâches importantes pour la survie faisait partie d’un système d’éducation qui commençait dès le plus jeune âge, aux pieds de leurs parents, de leurs grands-parents et des aînés. Cette partie de l’éducation visait à leur inspirer le désir de devenir des adultes compatissants et honorables. Les Gardiens enseignaient aux enfants l’histoire et les légendes de la nation. Tous les adultes du village contribuaient à leur enseigner les connaissances et les techniques essentielles pour la survie de la nation. Comme dans toutes les civilisations, c’est toutefois à l’âge adulte, par l’entraînement et l’expérience, qu’ils développaient pleinement leurs capacités et leur discernement. 


    

      

        

          [image: Un adulte qui enseigne à un enfant à tirer à l'arc.]

        


        

          Préparer le futur pourvoyeur


        


      


    


    L’éducation des enfants ne faisait jamais appel aux châtiments corporels dont l’usage n’aurait d’ailleurs pas été toléré. Les enfants étaient élevés dansune atmosphère de dévotion collective. Ils étaient aimés et chéris par tous les membres de la communauté en général aussi bien que par leurs parents. Cette dévotion bien ancrée assurait que jamais un enfant ne puisse se retrouver sans abri. Un enfant qui perdait son foyer était vite adopté par une famille aimante. Les adoptions se faisaient très facilement. Si le parent naturel ou les parents d’un enfant ne pouvaient en prendre soin pour une raison quelconque, ou s’il se trouvait orphelin, un couple avec ou sans enfants le prenait tout simplement dans sa famille, avec le consentement du chef. L’enfant était alors considéré par la communauté comme un enfant né de ce couple.


    Cette pratique ancestrale, en vigueur jusqu’à une époque relativement récente, a causé des ennuis à bon nombre de personnes qui tentaient de vérifier leurs descendances, entre autres pour collecter les allocations-vieillesse. Ces personnes ignoraient souvent totalement qu’elles n’étaient pas les enfants naturels de ceux qu’elles croyaient être leurs parents, tentant d’obtenir des données qui n’existaient pas. 


    Il y a plusieurs années de cela, alors que j’étais administrateur au ministère des Affaires indiennes, j’ai dû m’occuper d’un cas semblable. Un homme d’environ soixante-quinze ans, incapable de prouver son âge, est venu me demander de l’aider à fournir cette preuve afin qu’il puisse toucher l’allocation-vieillesse. Quoique ses parents ne le lui aient jamais dit, il pensait être né dans le comté de Cumberland puisqu’il y avait grandi. Avec cet indice, des recherches ont été effectuées dans les archives des églises de toutes les dénominations des comtés de Cumberland, de Colchester et de Pictou, mais sans succès. Finalement, la chance a voulu que je rende visite à une vieille amie, une Mi’kmaq très âgée qui vivait à Shelburne. J’en vins à mentionner le problème de cet homme et elle me répondit : « Pourquoi ne vas-tu pas à l’Église catholique demander son extrait de baptême ? C’est ici qu’il est né de…, mais il a été adopté immédiatement par les… » Le problème était résolu !


    Bien que les problèmes interculturels liés aux anciennes lois mi’kmaq surgissent de temps à autre, les règles relatives à l’adoption, par exemple, aucun d’entre eux ne s’est avéré insurmontable à ce jour. On ne peut toutefois pas en dire autant des stéréotypes. Un des problèmes les plus anciens et les plus désagréables à cet égard, qui cause un tort incommensurable aux Mi’kmaq et aux autres Autochtones d’aujourd’hui, découle de la fausse idée qui s’est propagée au fil des ans dans la société caucasienne, depuis 1492, selon laquelle les Autochtones n’ont pas l’esprit de compétition. Étant donné que tous les êtres vivants sur la Terre-mère sont en compétition d’une façon ou d’une autre, une telle affirmation constitue une insulte raciale particulièrement blessante. Contrairement à cette croyance découlant de l’ignorance, on peut affirmer que la compétition faisait partie de l’éducation des Autochtones puisque leur vie elle-même en dépendait. 


    On les incitait dès le jeune âge à entrer en compétition, et cela était renforcé tout au long de l’âge adulte. La compétition pour être le meilleur chasseur, le meilleur leader, le meilleur pêcheur et ainsi de suite gardait les garde-mangers pleins et permettait que le plus qualifié avance vers la chefferie. Pendant la majeure partie de leur vie, les femmes étaient également intensivement en compétition pour produire les plus beaux vêtements, les plus beaux motifs et autres articles nécessaires et appréciés par la nation. Cependant, ce qui motivait la compétition dans les sociétés autochtones était très différent de la motivation qu’on retrouvait dans les sociétés européennes. Dans la plupart des cultures autochtones, la compétition visait à mieux servir et enrichir la collectivité, alors que dans les sociétés européennes, elle visait à l’enrichissement personnel. 


    Le territoire mi’kmaq, que le Grand Esprit a pourvu de généreuses largesses, permettait aux hommes mi’kmaq de parfaire leurs habiletés par la compétition dans de nombreux domaines. C’est lors des chasses annuelles à l’ours et à l’orignal qu’ils avaient l’occasion de démontrer leurs capacités individuelles. Naturellement, les festivités liées à ces évènements étaient prétextes à des célébrations communautaires très attendues. 


    Même si les compétitions sur terre étaient très importantes, celles qui touchaient la récolte des richesses de la mer ne l’étaient pas moins. Habitués à la mer, les guerriers mi’kmaq avaient développé des compétences exceptionnelles comme marins. En fait, leur grande habileté à naviguer leur valut de leurs pairs britanniques et français d’être reconnus comme étant parmi les plus grands marins sur la Terre-mère. Au cours de leurs guerres contre l’Angleterre, ils ont régulièrement réquisitionné les vaisseaux de guerre et les vaisseaux marchands européens, voguant du nord au sud de la côte Est de l’Amérique du Nord avec une telle habileté qu’elle semblait innée.


    

      

        

          [image: Un conteur racontant son récit devant des spectateurs réunis autour d'un feu.]

        


        

          Le conteur


        


      


    


    

    Dans une lettre écrite en 1659, le père Lallemant décrivait avec admiration l’habileté des Mi’kmaq sur la mer : « C’est merveille comme ces mariniers Sauvages naviguent si loin avec de petites chaloupes, traversant de grandes étendues de mer sans boussole, et souvent sans vue du Soleil, se fiant de leur conduite à leur imagination5. »


    Les « chaloupes » dont parle le père Lallemant, tout comme les canoës de mer, étaient systématiquement utilisées par les Mi’kmaq pour traverser la baie de Fundy, le détroit de Northumberland et l’Atlantique Nord entre la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve. Leurs talents de navigateurs s’expliquaient probablement par leur connaissance des marées, des courants et autres informations directionnelles plutôt qu’à l’instinct. À ce propos, Don Conlin fait les commentaires que voici :


    Les Mi’kmaq étaient des maîtres en ce qui concernait les bateaux en bois... et la navigation. Devant une menace d’agression... ils pouvaient être de formidables corsaires ; ils capturèrent plus de 80 navires en mer au cours des guerres (contre les Britanniques) du 18e siècle... Certains chercheurs ont avancé l’idée que les pirates des Caraïbes avaient peut-être appris leurs tactiques en vivant parmi le peuple de Glooscap6... 


    Les besoins récréatifs et les loisirs inhérents à la culture étaient comblés par diverses activités et fonctions sociales. Les danses et les festins commémorant les petites et les grandes occasions étaient très populaires. Les Mi’kmaq aimaient les jeux récréatifs tels que le jeu de dés « waltes », encore pratiqué de nos jours. Ils organisaient aussi des courses de canoë, des concours de tir à l’arc et des sports de contacts physiques, entre eux et en compétition avec les nations voisines.


    En plus d’être des sportifs enthousiastes, les Mi’kmaq étaient des conteurs diserts et imaginatifs. Les récits des aventures de héros réels et légendaires servaient à deux fins : l’éducation et le divertissement. Ils relataient souvent les aventures de Glooscap qui, selon la légende, avait été doté par le Grand Esprit de pouvoirs surnaturels. Une légende raconte comment, sous l’emprise de la colère, il utilisa un jour sa capacité à changer de forme pour se transformer en un castor géant. Puis, pour apaiser sa colère, il frappa de sa queue à cinq reprises les eaux de la baie de Fundy, avec une telle force qu’il fit jaillir suffisamment de terre pour former les cinq îles qu’on peut encore voir au large de la côte de la Nouvelle-Écosse près du mont Economy.


    La production de magnifiques œuvres d’art constituait une autre forme de loisir. Les femmes en particulier étaient extrêmement créatives et habiles aux travaux d’artisanat, et elles le sont toujours. On peut admirer leurs nombreux talents dans leurs sculptures de grande qualité, leurs peintures et autres chefs-d’œuvre, notamment des articles de plumes et de vanneries d’une beauté extraordinaire. Plusieurs artistes mi’kmaq sont aujourd’hui très engagés dans la production d’une gamme complète d’œuvres artistiques et artisanales traditionnelles et modernes.


    Les soins de santé étaient sous la responsabilité de personnes formées dans cette science. Les affections physiques et mentales étaient suivies avec attention et compassion par toute la communauté. Les hommes de médecine disposaient d’une quantité de potions, de cataplasmes et d’autres remèdes pour prendre soin des problèmes physiques. Pour les rares malades mentaux, quand cela était possible, on usait essentiellement de psychologie.


    La rareté des maladies mentales chez les Mi’kmaq était en lien direct avec leur mode de vie paisible et stable qui favorisait le maintien d’un équilibre mental exceptionnel. Si toutefois une maladie mentale se déclarait, les malades ne subissaient aucune stigmatisation sociale. Les civilisations européennes de la même époque considéraient pour leur part toute maladie mentale et même certaines maladies physiques comme des aberrations sociales qui devaient être dissimulées. En conséquence, on plaçait les malades mentaux dans des trous à rats qu’on qualifiait d’asiles d’aliénés où ils étaient enfermés dans une misère déplorable et pitoyable.


    Plutôt que d’user de méthodes faisant appel aux châtiments physiques pour persuader les leurs à se comporter selon les lois de leur nation, la plupart des Autochtones avaient recours à la psychologie. Étant donné l’absence totale de preuve contraire, on peut conclure que les peines exceptionnelles, telles que le rejet social et la peine de mort, n’ont probablement été utilisées que dans des cas extrêmes et rares. L’usage de la compassion, pour persuader les individus égarés d’obtempérer, a incité de nombreux Européens à écrire des commentaires peu flatteurs sur ce qu’ils considéraient comme de la permissivité dans les sociétés autochtones. De leur point de vue, la force était la seule méthode réellement efficace pour s’assurer le respect des règles.


    Les conceptions mi’kmaq et européennes différaient également sur bien d’autres questions sociétales. En ce qui concerne la sexualité et la nudité notamment, les attitudes étaient profondément différentes chez les citoyens des deux civilisations. Les Mi’kmaq avaient fort peu de complexes sexuels, s’ils en avaient. La sexualité était acceptée pour ce qu’elle est, une chose naturelle. Cependant, la décence voulait que les rapports sexuels prennent place en privé.


    Le fait d’avoir un enfant hors mariage était désapprouvé par le peuple, mais contrairement à la stigmatisation sociale engendrée dans les cultures européennes, il n’y avait pas de conséquences négatives à long terme. En réalité, les mères célibataires pouvaient même être prisées par les hommes en quête d’épouse parce qu’elles avaient prouvé leur fertilité. Au mariage, tout enfant de la mariée né hors mariage était adopté par le nouveau marié comme s’il en était le père naturel. Même si le peuple se comportait d’une manière chaste, la virginité n’était pas considérée comme une vertu que la femme célibataire devait conserver jusqu’au tombeau.


    

    Les agressions sexuelles n’étaient pas un problème qu’on rencontrait chez les Mi’kmaq. Comme pour les hommes de la plupart des civilisations, les hommes de la communauté s’offusquaient grandement des avances faites à leurs femmes et à leurs filles. Biard rapporte un incident qui se produisit à Port-Royal alors que des Français firent des avances peu appréciées à leurs femmes : « Ils vinrent aviser notre capitaine qu’il réprima ses gens, l’avertissant que n’aurait pas beau jeu celui qui recommencerait  ; qu’on l’étendrait par terre7. » 


    Cette réaction ne signifiait pas qu’il était impossible à un Français ou un homme d’un autre groupe ethnique d’établir des rapports normaux avec une femme mi’kmaq. Elle indiquait plutôt que la relation devait être vécue selon des coutumes civilisées. Les Mi’kmaq et les Acadiens en vinrent à s’entendre à cet égard et par la suite, comme leurs relations sociales se développèrent, il y eut un bon nombre de mariages interraciaux.


    La saine attitude des Mi’kmaq à l’égard de la sexualité choquait les Européens puritains. Les documents historiques laissés par les Anglais et les missionnaires chrétiens montrent qu’ils y voyaient une autre preuve de dépravation païenne. 


    Cette attitude sociétale d’ouverture faisait en sorte que la plupart des Autochtones n’avaient pas de tabou à l’égard de la nudité. De leur point de vue raffiné, la nudité était, comme l’acte sexuel, une chose naturelle. Nulle honte n’entourait le corps humain. Les vêtements servaient à se protéger contre les éléments et comme parures  ; on ne les portait pas par pudeur. Ce comportement sain et naturel, concernant la nudité et les attitudes sexuelles, contribua à renforcer la perception des esprits européens puritains voulant que les peuples autochtones aient des mœurs païennes semblables à celles des animaux.


    Les Autochtones se sont probablement beaucoup amusés de l’attitude des Anglais à l’égard de la sexualité et de la nudité. Les Anglais rangeaient le sexe au rang de la peste bubonique et ils voyaient la nudité comme l’œuvre du Diable lui-même. On peut imaginer les plaisanteries et les commentaires dans les cercles autochtones à propos de ces singularités européennes.


    La conviction qu’il était impossible à un simple mortel de posséder quelque partie que ce soit de la Terre-mère était une autre caractéristique de la société mi’kmaq marquant la différence entre les deux cultures. La validité de cette conviction est amplement démontrée aujourd’hui par la puissance de la nature. Quand la Terre-mère provoque un raz-de-marée, un tremblement de terre, une éruption volcanique ou toute autre catastrophe, elle peut annihiler en un clin d’œil les efforts infantiles que font les hommes pour la dominer. La mort et la destruction qu’ont provoquées le tsunami de 2005 et l’ouragan Katrina sont de très bons exemples de sa puissance impressionnante. La civilisation humaine suit son cours de par la bienveillance de Mère Nature qui a la prérogative d’y mettre fin. 


    La civilité et la générosité étaient enchâssées dans la société mi’kmaq à un point tel que la grossièreté ou l’avarice étaient inimaginables. Si on tentait de les pousser au contraire, ils auraient répondu : « Comment pourrait-on refuser de traiter tout le monde avec gentillesse et de partager avec eux les bontés de la Terre-mère ? » Une version modifiée de ce trait de caractère survit encore aujourd’hui dans bien des foyers mi’kmaq. Quand j’étais agent du Développement économique aux Affaires indiennes, je devais me rendre dans la communauté et visiter bien des gens. Partout où j’entrais, on m’offrait une tasse de thé. « Prenez donc une tasse de thé et un petit quelque chose », me disait-on en guise de bienvenue. Au cours d’un voyage à Eskasoni, je me suis rendu dans dix maisons. Pour n’offenser personne, j’acceptai partout l’hospitalité. J’ai quitté le village avec une sensation de ballonnement ; je pouvais entendre et sentir le thé clapoter dans mon estomac.


    Suivant les règles de l’hospitalité mi’kmaq, qu’on soit homme ou femme, pour sauvegarder l’honneur d’un invité, on pouvait momentanément être d’accord avec quelque chose, même si on savait que c’était incorrect. Il était considéré comme très grossier ou irrespectueux de laisser entendre que quelqu’un mentait. Le principe était simple ; il s’agissait d’accepter les croyances sincères de l’autre individu, et entreprendre avec tact et diplomatie de l’amener à voir la vérité. Si cette démarche n’apportait pas les résultats voulus, à moins que ce ne fût une question de vie ou de mort ou d’importance nationale, il n’en était plus question, car ils estimaient que la justesse ou la fausseté d’une opinion ne changerait pas le monde au bout du compte.


    Cornelius J. Jaenen offre un excellent exemple de la façon dont les Européens considéraient ce comportement. Il signale qu’en étudiant l’attitude des indigènes envers la conversion religieuse, Calvin Martin a constaté qu’il était parfois difficile de distinguer entre la conversion authentique et un assentiment tolérant à l’endroit de vues étranges :


    ... cette générosité s’étendait même aux idées abstraites, aux théories, histoires, nouvelles et enseignements ; l’hôte autochtone est fier de sa capacité à nourrir et accepter une variété d’opinions, même si elles sont contraires à son jugement. Cette hospitalité bien établie explique la déception du prêtre dont les convertis d’un jour sont les païens du lendemain. La conversion est souvent une courtoisie superficielle bien plus qu’un engagement permanent, chose que les Jésuites ne pouvaient comprendre8.


    L’observation de Martin est soutenue par Louis Armand Lohontan qui a noté que certains Autochtones pensaient que le christianisme était sans fondement et illogique. En dépit de cette conclusion, ils se convertissaient néanmoins par civilité :


    

    ... Ces misérables sont fort éloignés de répondre précisément aux caractères de vérité, de sincérité et de divinité qui se marquent dans l’Écriture... Ils soutiennent qu’il faut être fou pour croire qu’un être tout puissant ait créé Adam pour le faire tenter par un méchant Esprit à manger d’une pomme qui a créé tous les malheurs de sa postérité par la transmission prétendue de son péché. Ils tournent en ridicule le dialogue entre Ève et le Serpent, prétendant que c’est faire injure à Dieu de supposer qu’il ait fait le miracle de donner l’usage de la parole à cet Animal dans le dessein de perdre tout le genre humain. 


    ... Ils soutiennent que... les chrétiens ont bâti une religion sans principes et sujette au changement des choses humaines ; qu’enfin cette religion étant divisée et subdivisée en tant de sectes, comme celle des Français, des Anglais et des autres peuples, il faut que ce soit un ouvrage humain, puisque si elle avait Dieu pour Auteur, sa prévoyance aurait prévenu cette diversité de sentiments... si cette Loi évangélique était descendue du ciel, Dieu prévoyant les choses futures aurait parlé en termes si clairs et si précis qu’il n’aurait point laissé matière à la chicane 9.


    En essayant de comprendre pourquoi les Mi’kmaq se convertissaient, on peut en arriver à l’explication logique qu’en joignant la chrétienté, ils espéraient devenir influents et apporter des changements positifs. Mais seul le Grand Esprit le sait et jusqu’ici, Il n’a pas cru bon de le préciser.


    Dans la société mi’kmaq, la civilité plaçait au second rang le désir d’avoir raison, pour plutôt donner la priorité à la nécessité de maintenir des relations interpersonnelles productives avec ses parents, amis et associés. À l’opposé, pour la plupart des membres des sociétés européennes, le besoin d’avoir raison était presque une obsession. Des milliers et des milliers de vies ont été sacrifiées dans des guerres où chaque faction voulait prouver qu’elle détenait la vérité.


    Les nombreuses autres différences culturelles entre les sociétés européennes et autochtones ont laissé les chroniqueurs européens dans divers états de perplexité. Cependant, la différence qu’ils ont la moins bien comprise était le concept de l’honneur chez les peuples autochtones. Ils ne pouvaient comprendre que l’honneur était si recherché et protégé par les Autochtones que dans l’esprit du guerrier, la mort était préférable au déshonneur. Bernard Gilbert Hoffman nous propose cette description :


    Pour se valoir l’estime des siens, un jeune homme devait apparemment exceller à la chasse, être parmi les plus braves à la guerre, se montrer généreux et hospitalier envers tous les individus de son camp ainsi qu’avec les visiteurs, en s’affranchissant de toutes ses richesses et en recherchant uniquement l’affection des siens. Il était également absolument nécessaire qu’il demeure humble et sans prétentions10.


    

    Un jeune homme devait se montrer constamment à la hauteur des normes de maturité établies par la société. Le Clerq raconte comment le fait d’avoir perdu son honneur pouvait affecter les perspectives d’avenir d’un jeune homme : « Les Gaspésiens (Mi’kmaq de Gaspé) cependant, sont si sensibles aux affronts qu’on leur fait qu’ils s’abandonnent quelquefois au désespoir et attentent même à leur vie, se persuadant que l’insulte qu’on leur a faite ternit l’honneur et la réputation qu’ils se sont acquises, soit à la guerre, soit à la chasse11. »


    Le Clerq rapporte ensuite un incident montrant à quel point ce sens de l’honneur était ressenti profondément :


    Tels furent les sentiments d’un jeune Sauvage qui, pour avoir reçu un coup de balai par mégarde de la servante qui balayait la maison, se persuada qu’il ne devait plus survivre à cet affront imaginaire, qui grossissait dans son idée à mesure qu’il y faisait réflexion. Quoi, disait-il en lui-même, avoir été chassé d’une manière si honteuse et en présence d’un si grand nombre de Sauvages, mes compatriotes, et après cela paraître encore devant leurs yeux ? 


    Ah ! J’aime mieux mourir ! Quelle apparence de me trouver dorénavant dans les Assemblées publiques de ma nation  ? Et quelle estime aura-t-on de mon courage et de ma valeur quand il sera question d’aller en guerre, après avoir été battu et chassé confusément par une servante de l’Habitation du Capitaine des Français ? Il vaut mieux, encore un coup, que je meure. 


    En effet, il entra dans le bois, en chantant quelques chansons lugubres qui exprimaient l’amertume de son cœur : il prit et attacha à un arbre la courroie qui lui servait de ceinture et commença tout de bon à se pendre et à s’étrangler. Il perdit bientôt le jugement et même, il eut perdu infailliblement la vie si sa propre sœur ne se fut rencontrée par hasard, mais par un bonheur particulier, dans l’endroit même où son misérable frère s’était pendu. 


    Elle coupa la corde promptement et après avoir pleuré comme mort celui en qui elle ne voyait plus aucune marque de vie, elle vint annoncer cette funeste nouvelle aux Sauvages qui étaient chez Monsieur Denys. Ils allèrent dans le bois, apportèrent à l’Habitation le malheureux Gaspésien qui respirait encore tant soit peu. Je lui desserrai les dents et lui ayant fait avaler quelques cuillerées d’eau-de-vie, il revint à lui, et peu de temps après il recouvra sa première santé.


    Son frère s’était autrefois pendu et étranglé tout à fait, dans la baie de Gaspé, à cause du refus qu’on lui fit d’une fille qu’il aimait tendrement et qu’il recherchait en mariage ; car enfin, quoique nos Gaspésiens, comme nous avons dit, vivent joyeux et contents et qu’ils éloignent avec application, autant qu’ils peuvent, tout ce qui peut les affliger, cependant plusieurs d’entre eux tombent quelquefois dans une mélancolie si noire et si profonde qu’ils entrent tout d’un coup dans un cruel désespoir et attentent même à leur vie12.


    L’honneur tenait une telle place dans la vie quotidienne des mâles de la société mi’kmaq et dans la vie des mâles de la plupart des autres Premières Nations qu’ils la défendaient au prix de leur vie. Le respect exigé dans la façon de mener leurs affaires d’une manière honorable se reflétait dans la manière dont ils traitaient leurs ennemis. À cet égard, de nombreux écrivains européens ont fait des remarques peu flatteuses à propos de ce qu’ils considéraient comme la cruauté des guerriers autochtones, qui tuaient presque toujours les guerriers ennemis faits prisonniers. Ils ont probablement passé de nombreuses heures à essayer de concilier cette pratique avec une autre coutume guerrière qui entrait en conflit avec la première. Cette coutume dictait que les femmes et les enfants qui étaient faits prisonniers et qui n’étaient pas adoptés dans la communauté devaient être remis en liberté. Rares sont ceux qui comprirent que ces pratiques étaient liées à l’honneur.


    Cet observateur européen semblait incapable de comprendre que la mort était généralement l’option préférée à la fois pour le prisonnier et pour le bourreau. Pour le comprendre, il aurait fallu qu’il envisage l’honneur comme le faisaient les Autochtones. De leur point de vue, faire prisonnier un guerrier et le livrer ensuite à la communauté pour qu’il effectue des corvées normalement accomplies par les femmes et les enfants, c’était faire preuve du plus grand manque de respect envers un vaillant ennemi. Il faut aussi comprendre que, dès qu’il était fait prisonnier, le guerrier était complètement découragé, sentant que sa réputation était ruinée à jamais et qu’il ne pourrait jamais plus marcher la tête haute parmi les siens ni jouir de leur estime. Être fait prisonnier était considéré comme l’un des pires sorts qu’un homme puisse subir. Sachant ce que ressentait son prisonnier, celui qui l’avait capturé ne lui portait pas le coup mortel avec colère, mais comme un acte de miséricorde ; un geste qui se voulait nullement cruel. 


    Bien sûr, la cruauté existait parfois parmi les Mi’kmaq, dans des cas individuels. Il existe dans tous les peuples de la Terre-mère des individus capables de crimes odieux contre d’autres êtres humains ; nous ne faisons pas exception. Cependant, dans la plupart des sociétés autochtones, la cruauté n’était pas une pratique promue et organisée par les gouvernements ou par des groupes privés.


    On ne peut pas en dire autant de l’Europe. Les musées européens abritent les instruments de mort et de torture que des dirigeants autocratiques ont délibérément développés pour terroriser leurs populations et celles d’ailleurs en vue de les soumettre. Les desseins de ces instruments barbares sont si cruels qu’on ne peut les regarder sans avoir mal au cœur. Jamais de tels outils n’auraient été inventés ou même tolérés par les Mi’kmaq. 


    La ténacité démontrée par les Autochtones dans leur refus d’accepter les modèles étrangers de « civilisation » et dans leur lutte pour préserver leurs propres cultures et modes de vie autochtones suscitaient probablement de grandes frustrations chez les leaders européens. Si parmi les leurs il s’en était trouvé qui voulurent croire que certaines des valeurs sociales inhérentes aux civilisations autochtones fussent supérieures aux leurs, leurs frustrations en auraient été aggravées. Compte tenu des attitudes racistes qui sévissaient parmi les leaders européens de l’époque, de telles convictions auraient été considérées comme une hérésie.


    Jaenen rapporte la réponse éloquente d’un chef autochtone devant l’insistance à affirmer la supériorité de la culture européenne :


    ... toutes vos raisons, et apportez-en mille si vous voulez, sont biffées par ce seul trait qu’il leur reste en main... C’est, disent-ils, la façon de faire des Sauvages ; vous usez de la vôtre, nous de la nôtre. Chacun prise ses merceries13. 


    Parmi les faussetés historiques nées et entretenues pendant la colonisation européenne des Amériques, il en est une qui est encore soutenue aujourd’hui, à un certain degré, alléguant que les prisonniers blancs détenus par les nations autochtones désiraient toujours ardemment retourner à leurs propres communautés. En vérité, pour plusieurs d’entre eux, le fait de vivre parmi ce peuple leur permettait d’être exposés pour la première fois à un avant-goût de la vraie liberté dans une société juste et humanitaire. Lorsqu’ils avaient la possibilité de retourner à leur ancienne vie d’oppression et d’esclavage économique, bon nombre refusaient carrément et choisissaient de rester avec leurs ravisseurs. La décision de s’assimiler qu’ils prenaient librement contraste vivement avec les méthodes coercitives employées pour essayer d’assimiler les Premières Nations à la société blanche.


    Les pratiques démocratiques et la liberté qui avaient cours dans les sociétés autochtones ont également incité bien des Européens à s’assimiler. Les administrateurs français en particulier craignaient qu’un grand nombre de leurs citoyens ne le fassent. Ces craintes étaient exacerbées par le fait que plusieurs d’entre eux cohabitaient déjà avec les Autochtones et qu’ils avaient adopté leur mode de vie. Jaenen fait les commentaires suivants :


    Les Français... ont modifié profondément la culture existante et introduit des éléments multiples qui continueront à transformer et à influencer l’orientation future des sociétés autochtones. Dans ce processus, la société coloniale française se trouvait elle-même profondément influencée non seulement par l’environnement américain, mais aussi par ses contacts avec les cultures autochtones. La possibilité que beaucoup de Français soient assimilés et que les Autochtones ne soient pas « réduits à la civilité », faisait encore l’objet de discussions pendant les dernières années du régime français. Au dire d’un officier : « Il ne manque pas ici de défenseurs de cet étrange attachement de certains de leurs concitoyens à cette vie sauvage… Ces défenseurs se conforment volontiers à leurs agissements et contractent des mariages entre les deux races. Ils prétendent que cette vie sauvage n’est pas sans agréments, qu’elle est ce qu’il y a de plus adapté et de plus conforme à la nature de l’homme. Ils disent que la liberté n’est jamais aussi respectée que là où il n’y a de soumission qu’à la raison naturelle, au respect de la vieillesse et au mérite personnel. »


    Le fait que cette possibilité d’assimilation des Français n’équivalait pas forcément à une dégénérescence dangereuse ni à de la barbarie, mais plutôt à une adaptation défendable à l’environnement et à de nouvelles circonstances, nous amène à conclure que, quelles que soient la politique et les objections officielles, ou la portée des déclarations de l’Église et des efforts des missionnaires, des motifs d’ordre pragmatique l’emportaient à un niveau social plus populaire en Nouvelle-France14.


    On ne peut s’empêcher de se demander dans quel genre de société nous vivrions aujourd’hui si les Britanniques avaient mis de côté leurs notions de supériorité raciale et adopté bon nombre des principes des droits de la personne des Autochtones au lieu de forcer ces peuples à s’assimiler. Dans une telle société, la discrimination raciale aurait probablement disparu depuis longtemps. C’est une perte regrettable pour l’humanité ! 


    	Parmi les pires lacunes qu’on retrouve chez de nombreux chroniqueurs européens de cette époque, notons leur incapacité à reconnaître correctement le rang des chefs selon le protocole de la hiérarchie politique des Mi’kmaq. Lorsqu’il y a mention d’un chef dans leur journal de bord, on ne peut que deviner s’il s’agissait d’un chef de district, d’un grand chef, d’un chef local ou autre, d’où la difficulté de s’y reconnaître dans certains évènements de l’histoire des Mi’kmaq.


    	La façon dont le chef Membertou est identifié dans les passages suivants illustre bien l’abstraction des titres appropriés. Membertou était chef du district de Kespukwitk et il avait reçu de ses pairs, les six autres chefs de district, le titre de grand chef. C’était un homme respecté et influent. Comme la tradition le voulait, il assumait les pouvoirs de sa charge avec humilité. Lescarbot donne la description suivante du grand chef : 


     


    ... Au Port Royal, le capitaine ou sagamo du dit lieu s’appelle en son nom Membertou. Il est âgé de cent ans pour le moins et peut naturellement vivre encore plus de cinquante. Il a sous soi plusieurs familles auxquelles il commande, non point avec tant d’autorité que fait notre Roi sur ses sujets, mais pour haranguer, donner conseil, marcher à la guerre, faire raison à celui qui reçoit quelque injure et choses semblables. Il ne met point d’impôt sur le peuple. Mais s’il y a de la chasse, il en a sa part sans qu’il soit tenu d’y aller. Il est vrai qu’on lui fait quelquefois des présents de peaux de castors ou autre chose, quand il est employé pour la guérison de quelque malade ou pour interroger son démon afin d’avoir nouvelle de quelque chose future ou absente. Car chaque village, ou compagnie de sauvages, ayant un autmoin, c’est-à-dire devin, qui fait cet office, Membertou est celui qui de grande ancienneté a pratiqué cela entre ceux parmi lesquels il a conversé. Si bien qu’il est en crédit par dessus tous les autres sagamos du pays, ayant dès sa jeunesse été grand capitaine et, parmi cela, exercé l’office de devin et de médecin, qui sont les trois choses plus efficaces à obliger les hommes et à se rendre nécessaire en cette vie humaine. 


    Or, ce Membertou, aujourd’hui, par la grâce de Dieu, est chrétien avec toute sa famille, ayant été baptisé... le jour Saint-Jean dernier, 24 juin. J’en ai lettres du dit sieur de Poutrincourt, en date du onzième jour de juillet ensuivant. Ledit Membertou a été nommé du nom de notre feu bon roi Henri IV, et son fils aîné (Membertousoichis), du nom de monseigneur le Dauphin, aujourd’hui notre roi Louis XIII, que Dieu bénisse15.


    Biard dit ceci de Membertou :


    C’a esté le plus grand, renommé et redouté sauvage qui ayt esté de mémoire d’homme : de riche taille, et plus hault et membru que n’est l’ordinaire des autres, barbu comme un françoys, estant ainsy que quasi pas un des autres n’a du poil au menton ; discret et grave, ressentant bien son homme de commandement16. 


    		


    Lescarbot dit de Membertou :


    ... un homme déjà fort vieux et avait vu le Capitaine Jacques Cartier en ce pays-là [en 1534 ou plus tard], auquel temps il était déjà marié et avait enfants, et néanmoins ne parait point avoir plus de cinquante ans17.


    Aucun de ces narrateurs n’a identifié Membertou comme étant le grand chef des Mi’kmaq. Le grand chef Membertou est mort à l’endroit connu aujourd’hui sous le nom de la Baie Sainte-Marie, dans le comté de Digby, le 18 septembre 1611. Personne ne sait quel était son âge exact ; on admet généralement qu’il avait largement dépassé cent ans.


    

    Dans l’exercice de ses fonctions, le chef d’un district convoquait au moins une fois l’an une assemblée du Conseil de district qui réunissait les chefs de tous les niveaux, les aînés et d’autres leaders de la communauté. L’ordre du jour touchait principalement la rectification des territoires de chasse et de pêche, ainsi que les autres problèmes administratifs et politiques du district et de ses communautés lorsque cela était nécessaire. Les décisions du Conseil étaient prises par consensus. Le chef de district présidait ces assemblées, et son rôle incluait de devoir persuader tout le monde d’en arriver à une convergence des vues.


    Contrairement aux leaders européens qui avaient le pouvoir d’imposer leurs propres décisions, les leaders mi’kmaq devaient nécessairement parvenir à un consensus parce qu’ils se devaient de diriger en fonction de la volonté du peuple. Un leader mi’kmaq désireux de lancer une nouvelle initiative devait user de sa capacité de persuasion pour convaincre ses concitoyens du bien-fondé de sa proposition. Avec une telle exigence, un leader mi’kmaq devait développer de grands talents d’orateur et devenir un maître du langage descriptif. Quand il s’y employait, il incorporait toute la richesse des légendes et des histoires de la nation dans ses discours.


    Les remarques suivantes d’un missionnaire ayant séjourné dans le pays mi’kmaq, à la fin du 17e et au début du 18e siècle, témoignent de l’éloquence et de la civilité des Mi’kmaq :


    Le Mi’kmaq est un être poétique. Il mesure les distances en arcs-en-ciel. Le son de ses mots en indique le sens. Son imagination est illimitée. C’est un orateur né. Il aime la justice et hait la violence et le vol. Il est courtois, et le père Biard dit : « Nous vivions avec eux avec moins de crainte que nous ne ferions dans Paris18 ».


    Un autre prêtre, impressionné par les légendes qu’il avait entendues chez les Mi’kmaq, écrit ce qui suit :


    L’histoire des Mi’kmaq est l’une des études les plus fascinantes qu’on puisse entreprendre. Leurs légendes vous transportent, de la première vision d’un « grand canoë », ainsi qu’ils dénommaient les navires des Blancs, jusqu’à l’aube de la création, alors que Glooscap, le maître, était allongé sur le dos, la tête dans la direction du soleil levant, les pieds vers le couchant, la main gauche vers le sud et la droite vers le nord. Ce faiseur de miracles n’était pas Nisgam, « notre père à tous », ni Gisolg, « notre créateur », ni un « grand chef » ; il était le Mi’kmaq par excellence. Il coexistait avec la création.


    La suite de la légende montre la riche imagerie du conteur mi’kmaq :


    

    ... Après les soixante-dix fois sept nuits et soixante-dix fois sept jours prévus, vint à lui une vieille femme toute courbée, née ce même midi. C’était Nogami, la grand-mère ; elle était née de la rosée couvrant les rochers. Glooscap remercia le Grand Esprit d’avoir rempli sa promesse.


    Le lendemain midi, un jeune homme se joignit à Glooscap et à Nogami. Il était né de la belle écume des eaux, et Glooscap l’appela Nataoa-nsen, fils de ma sœur.


    Quand vint un autre jour et que le soleil fut à son zénith, une autre personne rejoignit les trois premières qui la saluèrent, et elle les appela mes enfants. C’était la mère de tous les Mi’kmaq. Elle était née de la belle plante de la terre. C’était donc Beresheat Baru, la Genèse de la race. Le maître lui-même conserva le monopole des choses faites en pierre, de la connaissance du bien et du mal, de l’art de faire le feu et de toutes les autres commodités, jusqu’à ce que vienne le temps de l’apprendre à d’autres.


    Il affûta la pierre pour en faire des haches, des pointes de lance et d’autres outils, mais les braves préféraient arracher les poils de leur barbe plutôt que de se racler la peau avec un de ses rasoirs. Il fit du feu en frottant deux bâtons l’un contre l’autre...


    Il savait toutes sortes de choses. Il avait un pouvoir sur les animaux et les éléments, et un jour, alors qu’il s’occupait à dompter tous les animaux sauvages féroces, il changea en écureuil un gros monstre qui refusait de se soumettre.


    Une autre brute, qui devait à l’épaisseur de sa peau et de sa chair de résister aux armes de l’homme, en vint à sa fin dernière comme son orgueil le méritait, et ses os prouveront jusqu’à la fin des temps que « l’orgueil ne prévaut que pendant un moment ».


    Il rendit ensuite les rivières et les cours d’eau navigables et, avant de partir pour les terrains de chasse de l’Éden, il apprit à son peuple comment construire des canoës19.


    Les premières descriptions européennes de la nature des Mi’kmaq


    Un grand nombre d’Européens ont décrit le caractère social complexe des anciens Mi’kmaq. Ceux qui l’ont le mieux compris ont sans doute été Marc Lescarbot, Pierre Biard, Nicholas Denys et Chrestien Le Clercq. Malgré les préjugés européens qu’ils ont incorporés dans leurs écrits, leurs observations et descriptifs permettent au lecteur de comprendre les valeurs de la civilisation mi’kmaq. Biard et Le Clercq étaient missionnaires. Ces prêtres catholiques vécurent parmi les Mi’kmaq pendant plusieurs années. Denys était un commerçant et un aventurier. Lescarbot était, pour sa part, avocat et historien. Ils ont tous les quatre laissé des carnets de voyage, des lettres et des comptes rendus très élaborés qui donnent une bonne description de la culture mi’kmaq telle qu’elle était au 17e siècle, si l’on veut bien les lire avec un esprit impartial.Lescarbot écrit ceci :


    Nos Sauvages, quoique nus, ne laissent pas d’avoir les vertus qui se trouvent chez les hommes civilisés, car un chacun dès sa naissance a en soi les principes et semences des vertus. Prenant donc les quatre vertus par leurs chefs, nous trouverons qu’ils en participent beaucoup. 


    Car premièrement pour ce qui est de la force et du courage, ils en ont autant que pas une nation de Sauvages (je parle de nos Souriquois et leurs alliés), de manière que dix d’entre eux se hasarderont toujours contre vingt Armouchiquois ; non qu’ils soient du tout sans crainte, mais avec le courage qu’ils ont, ils estiment que la prudence leur donne beaucoup d’avantage. 


    Ils craignent donc, mais c’est ce que tous les hommes sages craignent, qui est la mort, laquelle est terrible et redoutable, comme celle qui rafle tout où elle passe. Ils craignent le déshonneur et le reproche, mais cette crainte est cousine germaine de la vertu. Ils sont excités à bien faire par l’honneur, d’autant que celui entre eux est toujours honoré et s’acquiert du renom qui a fait quelque bel exploit. Ayant ces choses à eux propres, ils sont dans la médiocrité [modération] qui est le siège même de la vertu. Un point rend en eux cette vertu de force et de courage imparfaite ; qu’ils sont trop vindicatifs...


    La tempérance est une autre vertu consistant en la médiocrité dans les choses qui concernent la volupté du corps ; car pour ce qui regarde l’esprit, celui n’est point appelé tempérant ou intempérant, qui est poussé d’ambition, ou de désir d’apprendre, ou qui passe ses journées à baguenauder...


    Nos Sauvages n’ont point toutes les qualités requises à la perfection de cette vertu. Car, pour les viandes, il faut confesser leur intempérance quand ils ont de quoi et mangent perpétuellement jusques à se lever la nuit pour faire tabagie...


    La libéralité est une vertu autant louable comme l’avarice et la prodigalité, ses collatéraux, sont blâmables... 


    Nos Sauvages sont louables en l’exercice de cette vertu, selon leur pauvreté. Car comme nous avons quelquefois dit, quand ils se visitent les uns les autres, ils se font des présents mutuels. Et quand il arrive vers eux quelque sagamo français, ils lui font de même, jetant à ses pieds quelque paquet de castors ou autre pelleterie, qui sont toutes leurs richesses... Cette façon de faire des dits Sauvages ne provient que d’une âme libérale et qui a quelque chose de bon...


    Et pour montrer la galantise de nos dits Sauvages, ils ne marchandent point volontiers, et se contentent de ce qu’on leur baille honnêtement, méprisant et blâmant les façons de faire de mercadens qui barguignent une heure pour marchander une peau de castor... Bref ils n’ont rien que d’honnête et libéral en matière de permutation [échanges]20.


    Biard fait des commentaires similaires, mais il se contredit également en paraissant hésiter à louanger les Mi’kmaq :


    Et de vrai, ils sont de leur naturel peureux et couards, quoiqu’ils ne cessent de se vanter, et fassent leur possible d’être censés et avoir le nom de « Grand cœur ». Grand cœur chez eux, c’est toute vertu.


    Si les offenses ne sont pas de peuple à peuple, mais entre compatriotes et combourgeois, lors ils se battent par entre eux pour les petites offenses, et leur façon de combat est comme ici celle des femmes [cela veut probablement dire qu’ils montraient leurs émotions dans leurs querelles avec leur famille ou leurs amis  ̶ chose toute naturelle dans une société fondée sur la libre expression]. Les petites offenses et querelles sont facilement apaisées par les sagamos et communs amis. Et certes, ils ne s’offensent guère qu’on sache ; je dis qu’on sache, car nous n’en avons rien vu... que toujours un grand respect et amour entre eux ; ce qui nous donnait un grand crève-cœur, lorsque nous tournions les yeux sur notre misère...


    Ils ne sont nullement ingrats entre eux, ils s’entredonnent tout. Nul n’oserait éconduire la prière d’un autre, ni manger sans lui faire part de ce qu’il a. Une fois que nous étions allés bien loin à la pêche, passèrent par là cinq ou six femmes ou filles bien chargées et lasses ; nos gens, par courtoisie, leur donnèrent de leur prise, ce qu’elles mirent à cuire tout aussitôt dans un chaudron que nous leur prêtâmes. À peine le chaudron bouillait, que voici un bruit que d’autres Sauvages étaient là qui venaient ; alors nos pauvres femmes à s’enfuir vite dans les bois à tout leur chaudron demi-cuit ; car elles avaient bonne faim. La raison de la fuite était pour autant que si elles eussent été vues, il eut fallu, par loi de civilité, qu’elles eussent fait part aux survenants de leur viande, qui n’était pas trop grande. L’on rit bien alors, et plus encore quand elles, après avoir mangé, voyant lesdits Sauvages venus auprès de notre feu, firent semblant de n’y avoir pas touché, et de passer tout ainsi que si elles ne nous eussent point vus auparavant ; elles dirent à nos gens tout bas, où c’est qu’elles avaient laissé le chaudron, et eux, comme bons compagnons, connaissant le mystère, surent bien servir aux belles mines, et pour mieux aider au jeu, les pressaient de s’arrêter et goûter un peu de leur pêche ; mais elles ne voulurent rien faire, tant elles avaient de hâte, disant « grand merci, grand merci ». Nos gens répondirent : « Or, allez de par Dieu, puisqu’avez si grande hâte »21.


    Le commentaire de Biard selon lequel les Mi’kmaq étaient « couards » se rapporte aux tactiques de « guérilla » qu’ils employaient lorsqu’ils faisaient la guerre. Les Européens estimaient que leur propre méthode consistant à envoyer les soldats au massacre, vague après vague en terrain découvert, était la bonne. Le style de combat des Mi’kmaq était destiné à réduire les pertes autant que possible. Ils ne pouvaient concevoir l’idée d’envoyer leurs parents et amis mâles à la guerre sans leur donner le maximum de chances de survivre. Non seulement leurs tactiques étaient-elles bien avisées, elles étaient également astucieuses. Avec le temps, les colons américains virent la valeur de la méthode autochtone et l’utilisèrent pour battre les Anglais pendant la guerre d’indépendance.


    Denys écrit ce qui suit sur les Mi’kmaq :


    La Loi qu’ils observaient anciennement était celle de ne faire à autrui que ce qu’ils souhaitaient leur être fait ; ils n’avaient aucun culte ; tous vivaient en bonne amitié et intelligence, ils ne se refusaient rien les uns aux autres, si une cabane ou une famille n’avait pas de vivres suffisamment, les voisins lui en donnaient... Et de toutes autres choses de même, ils vivaient dans la pureté, les femmes étaient fidèles à leur mari, et les filles fort chastes22.


    C’est Le Clercq qui donne la meilleure description, et il semble être celui qui se préserve le mieux des préjugés européens :


    ... marchant posément, comme s’ils avaient toujours quelque grosse affaire à ruminer et à décider dans leur esprit...


    Ils ont tous naturellement de l’esprit et un sens commun au-delà de ce qu’on se persuade en France ; ils conduisent adroitement leurs desseins et prennent des moyens justes et nécessaires pour y parvenir heureusement ; sont fort éloquents et persuasifs parmi ceux de leur Nation, usant de métaphores et de circonlocutions fort agréables dans leurs harangues, qui sont très éloquentes, particulièrement quand elles sont prononcées dans les Conseils et les Assemblées publiques et générales...


    ... Si c’est un grand bien que d’être délivré d’un grand mal, nos Gaspésiens peuvent se dire heureux ; parce qu’ils n’ont point d’avarice, ni d’ambition, qui sont les deux cruels bourreaux, qui donnent la gêne [tourment] et la torture à une infinité de personnes. Comme ils n’ont ni Police, ni Charge, ni Dignité, ni Commandement qui soit absolu, n’obéissant, comme nous avons dit, à leurs Chefs et à leurs Capitaines, qu’autant qu’il leur plaît ; ils ne se mettent guère en peine d’amasser des richesses, ni de se faire une fortune plus considérable que celle qu’ils possèdent dans leurs bois. Ils sont assez contents, pourvu qu’ils aient de quoi vivre et qu’ils aient la réputation d’être bons guerriers et bons chasseurs, en quoi ils mettent toute leur gloire et leur ambition. Ils aiment naturellement le repos, éloignant d’eux, autant qu’ils peuvent, tous les sujets de chagrin qui pourraient les troubler, d’où vient qu’ils ne contredisent jamais à personne et qu’ils laissent agir chacun selon sa volonté ; jusque-là même que les pères et mères n’osent pas corriger leurs enfants et les souffrent dans leurs désordres, de peur de les chagriner en les châtiant. 


    Jamais ils ne se querellent et ne se fâchent entre eux, non pas à cause de l’inclination qu’ils ont à pratiquer la vertu, mais pour leur propre satisfaction... 


    En fait, s’il se trouve quelque antipathie naturelle entre le mari et la femme, ou s’ils ne peuvent vivre ensemble en parfaite intelligence, ils se séparent tous les deux, pour chercher ailleurs la paix et l’union qu’ils ne peuvent avoir l’un avec l’autre : aussi ne peuvent-ils comprendre comment on peut s’assujettir à l’indissolubilité du mariage. « Ne vois-tu pas bien, vous disent-ils, que tu n’as pas d’esprit ? Ma femme ne s’accommode point de moi et je ne m’accommode point d’elle. Elle s’accordera bien avec tel, qui ne s’accorde pas avec la sienne. Pourquoi veux-tu que nous soyons quatre malheureux pour le reste de nos jours ? » En un mot, ils ont pour maxime que chacun est libre ; que l’on peut faire ce que l’on veut, et que ce n’est pas avoir d’esprit de contraindre les hommes. Il faut, disent-ils, vivre sans chagrin et sans inquiétude, se contenter de ce que l’on a et souffrir constamment [avec constance] les disgrâces de la Nature ; parce que le Soleil, ou celui qui a tout fait et qui gouverne tout l’ordonne ainsi. Si quelqu’un d’entre eux pleure, s’afflige ou se fâche, voici tout leur raisonnement pour le consoler : « Dis-moi, mon frère, pleureras-tu toujours ? Seras-tu toujours fâché ? Ne viendras-tu plus jamais aux danses et aux festins des Gaspésiens ? Mourras-tu, enfin, en pleurant et dans la colère où tu es à présent ? » Si celui qui pleure et qui s’afflige lui répond non et que dans quelques jours il reprendra sa belle humeur et sa douceur ordinaire, « Hé mon frère, lui dira-t-on, tu n’as pas d’esprit ; et puisque tu n’es pas dans la volonté de pleurer et d’être toujours fâché, pourquoi ne commences-tu pas dès à présent à bannir toute l’amertume de ton cœur et à te réjouir avec ceux de ta Nation ? » Cela suffit au plus affligé de nos Gaspésiens pour retrouver sa tranquillité et son repos habituels. En un mot, ils font état de ne rien aimer et de ne point s’attacher aux biens de cette terre, afin de ne point avoir de douleur ni de tristesse quand ils les perdent. Ils sont, pour l’ordinaire, toujours joyeux sans se mettre en peine qui paiera leurs dettes.


    Ils ont de la force et beaucoup de constance pour souffrir généreusement les disgrâces ordinaires et communes à tous les hommes. Cette grandeur de courage éclate merveilleusement dans les fatigues de la guerre, de la chasse et de la pêche, dont ils supportent les travaux les plus rudes avec une constance admirable.


    Il est bien rare que le malade se plaigne de sa condition ; il se contente de ce qu’on lui donne et prend sans répugnance ce qu’on lui présente pour le rétablir dans sa première santé. Les Gaspésiens souffrent encore patiemment les châtiments les plus rigoureux lorsqu’ils sont convaincus qu’ils les ont mérités : ils font même des présents considérables à ceux qui les châtient sévèrement de leurs désordres afin, disent-ils, de leur ôter du cœur toute l’amertume que leur cause le crime dont ils sont coupables, alléguant toujours pour leur excuse ordinaire qu’ils n’avaient point d’esprit quand ils ont fait telles et telles actions. Convaincus enfin de leur faute, sous la menace de se faire rouer à coup de bâton, de se faire percer le corps avec une épée, ou de se faire casser la tête avec un fusil, ils se présentent eux-mêmes pour subir ces châtiments : « Frappe-moi, disent-ils, et tue-moi si tu le veux ; tu as raison d’être fâché et moi, j’ai tort de t’avoir offensé. »


    Il n’en est pas de même cependant quand on les maltraite sans sujet, car pour lors, tout est à appréhender... ils en conservent le ressentiment dans leur cœur jusqu’à ce qu’ils se soient entièrement vengés de l’injure ou de l’affront qu’on leur aura fait mal à propos.


    Ils ne savent, pour l’ordinaire, ce que c’est que relâcher d’une entreprise qu’ils auront formée, principalement si elle est publique et connue de leurs compatriotes, à cause qu’ils appréhendent d’encourir le reproche qu’on leur ferait de n’avoir pas eu assez de cœur pour l’effectuer.


    Ils sont tellement généreux et libéraux les uns avec les autres qu’ils semblent n’avoir aucune attache au peu qu’ils possèdent, s’en privant très volontiers et d’un grand cœur dès le moment qu’ils connaissent que leurs amis en ont besoin. Il est vrai que cette inclination généreuse souffre à présent quelque altération, depuis que les Français, par le commerce qu’ils ont avec eux, les ont insensiblement accoutumés à troquer et à ne donner rien pour rien ; car, avant que la traite fût en usage parmi ces peuples, c’était comme dans le siècle d’or, et tout était commun entre eux.


    L’hospitalité est en si grande estime chez nos Gaspésiens qu’ils ne font presque point de distinction entre le Domestique et l’Étranger ; ils logent également les Français et les Sauvages qui viennent de loin ; et ils distribuent de grand cœur, aux uns et aux autres, ce qu’ils ont pris à la chasse, ou à la pêche, se mettant peu en peine qu’on demeure avec eux des semaines, des mois et même des années tout entières.


    Ils montrent toujours bon visage à leurs hôtes, qu’ils considèrent pour lors comme s’ils étaient de la cabane, principalement si on entend tant soit peu la langue gaspésienne. Vous leur verrez nourrir leurs parents, les enfants de leurs amis, des femmes veuves, des orphelins et des vieillards, sans jamais leur faire aucun reproche de la nourriture, ou des autres secours qu’ils leur donnent. Il faut assurément avouer que c’est là la véritable marque d’un bon cœur et d’une âme généreuse. Aussi est-il vrai de dire que l’injure la plus sensible parmi eux, c’est de reprocher à un Sauvage qu’il est avare. Voilà pourquoi quand on leur refuse quelque chose, ils disent fièrement: « tu es un avare » ou bien « tu aimes cela, aime-le donc tant que tu voudras, mais tu seras toujours un avare et un homme sans cœur ». 


    Ils sont doux, paisibles, traitables, ayant beaucoup de charité, d’amour et de tendresse les uns pour les autres ; bons à leurs amis, cruels et impitoyables à leurs ennemis ; errants et vagabonds, industrieux cependant et fort adroits à tout ce qu’ils entreprennent ; jusqu’à faire des fûts de fusil aussi bien qu’on en peut faire en France.


    ... Je peux dire, avec vérité, que je me suis particulièrement dévoué à la mission de Gaspésie, à cause de l’inclination naturelle que les Gaspésiens ont pour l’honnêteté. On n’entend dans leurs cabanes aucune parole déshonnête, ni même de ces discours qu’on appelle à double entente. Jamais ils ne prennent devant le monde aucune liberté, je ne dirai pas criminelle, mais même les plus indifférentes : point de baisers, point de badinerie parmi les jeunes gens de différent sexe ; en un mot, tout se dit et se fait dans leur cabane avec beaucoup de modestie et de réserve.


    Tous les Gaspésiens doivent indispensablement assister les malades ; et il faut que ceux qui ont de la viande ou du poisson en abondance en donnent à ceux qui sont dans la nécessité.


    Il est honteux de montrer de se fâcher ou de s’impatienter, pour les injures qu’on peut dire, ou les disgrâces qui arrivent aux Sauvages ; à moins que ce ne soit pour défendre l’honneur et la réputation des morts qui ne peuvent, disent-ils, se venger eux-mêmes, ni tirer raison des insultes et des affronts qu’on leur fait23.


    Le mot « sauvages » qu’employaient ces quatre chroniqueurs et autres historiens de l’époque pour désigner les Autochtones reflète bien les préjugés raciaux que les Européens entretenaient en ces temps-là. Ce mot ne correspondait pas à la réalité, pas plus alors que maintenant. Selon le dictionnaire, il signifie :


    1. Conforme à l’état de nature, qui n’a pas subi l’action de l’homme –Difficile à apprivoiser – Qui vit à l’écart des formes de civilisation dites évoluées, qui est proche de l’état primitif – Dont le comportement est farouche, rude, grossier voire brutal – Individu grossier, inculte – Qui rappelle les époques barbares de l’humanité par son caractère cruel, violent ; qui a quelque chose d’inhumain – Individu qui commet des actes de cruauté – Qui a un caractère violent, cruel, barbare. 


    2. Qui échappe aux règles établies, qui se fait en dehors de toute organisation officielle, qui a un caractère spontané et incontrôlable24. 


    Puisque de telles épithètes ne conviennent pas pour décrire les Autochtones, nous devons conclure que ces chroniqueurs ont employé ce terme en raison de leur croyance en la supériorité de leur propre race. En d’autres termes, ils étaient racistes. Leur conviction que la civilisation chrétienne européenne était supérieure partout dans le monde les a empêchés de se faire une opinion impartiale sur des civilisations dont certaines valeurs humaines étaient clairement supérieures aux leurs. 


    Compte tenu de leur civilité, les Autochtones n’auraient jamais employé des termes aussi dégradants pour décrire les Européens. Ils trouvaient que les Européens étaient vêtus de manière bien étrange avec leurs vêtements bizarres, ils considéraient barbares leurs habitudes et leurs coutumes, mais ils les acceptaient comme des égaux et non pas comme inférieurs.


    Être appelé « sauvage » et traité comme tel est l’insulte suprême pour un autochtone. Ce terme n’a jamais été applicable et ne devrait jamais être employé sauf si on cite des textes historiques. Le bref aperçu des Mi’kmaq offert par Lescarbot, Biard, Denys et Le Clercq ne parle pas d’un peuple barbare dépourvu de culture et de civilisation. Ils décrivent au contraire des gens sensibles, généreux, bienveillants et progressistes qui n’avaient pas développé leur technologie aussi rapidement qu’ils n’avaient développé la texture sociale de leurs sociétés. On peut même déceler des traces d’envie dans la description que font ces chroniqueurs de la nature aimante et attentionnée des Mi’kmaq.


    Le troc et le commerce


    Avant Colomb, les nations des Amériques étaient économiquement reliées entre elles par nécessité. Les nations pratiquant l’agriculture échangeaient leurs produits contre les peaux et la viande fournies par celles qui pratiquaient la chasse. Si le sel ou d’autres minéraux se faisaient rares dans un territoire, ils pouvaient être obtenus dans un autre secteur en échange de produits et de denrées. Dans de nombreux cas, les échanges se faisaient entre des nations distantes d’une moitié de continent. À titre d’exemple, dans les années 1980, à White’s Lake, dans le comté de Halifax, en Nouvelle-Écosse, on a découvert des artéfacts laissés sur place par des Autochtones de la vallée de l’Ohio, aux États-Unis, venus pour faire du troc. Les habitudes commerciales des nations des Amériques n’étaient pas totalement dissemblables de celles qu’on retrouvait dans les nations d’Europe.


    L’invasion européenne ayant commencé pour de bon depuis peu, ces pratiques commerciales éprouvées et mutuellement bénéfiques sont rapide­ment tombées dans l’oubli. Avec l’apport de nouvelles marchandises et de denrées alimentaires en provenance d’Europe, les relations vieilles de plusieurs siècles et mutuellement profitables qui furent établies entre les Mi’kmaq et les autres peuples autochtones se sont rapidement érodées. Dès la fin du 17e siècle, les nouvelles pratiques marchandes ont profondément dégradé les valeurs sociales autochtones. L’absence de cupidité et l’honnêteté qui avaient assuré le bon équilibre des populations autochtones pendant des temps immémoriaux furent remplacées par les valeurs européennes gouvernant l’acquisition des biens. Cette transformation prit plusieurs siècles parce que le peuple valorisait et vénérait les systèmes sociaux qu’eux et leurs ancêtres bien-aimés avaient créés. En fin de compte, des changements radicaux ont été effectués à contrecœur dans le seul but de survivre.


    Dans le nouveau système, l’argent passait de main en main et vint à être considéré comme une nécessité pour acheter les marchandises européennes. La propriété personnelle et l’obligation de payer ses dettes étaient des notions étrangères à la pensée autochtone, et le peuple mit longtemps à s’y accoutumer. Jaenen explique :


    Les Français commentaient souvent l’absence de notion de propriété exclusive, aussi bien à l’égard des biens meubles que des immeubles, tant chez les nomades que les sédentaires. L’observation suivante faite par un officier de Louisbourg en est un exemple typique :


    « De plus, ils ne paient pas assidûment les dettes qu’ils contractent, non pas qu’ils soient naturellement malhonnêtes, mais parce qu’ils n’ont pas la moindre notion de la propriété, ni de ce qui peut être à toi ou à moi. Ils préfèrent se départir de tous leurs biens, sous forme de cadeaux, que d’avoir à remettre une seule chose en guise de paiement. Comme ils se partagent tous les honneurs et tous les biens, on ne peut leur trouver les nombreux vices qui sont fondés sur ces deux motifs25. »


    Par la suite, en apprenant à leurs dépens à travers des expériences négatives auprès des commerçants européens, les Mi’kmaq et les autres populations autochtones sont devenus plus enclins à utiliser le système monétaire et le marchandage européens. Ils étaient conscients de la valeur de leurs marchandises et ils en exigeaient un juste prix. Les commerçants européens honorables ont accepté cet état de choses, mais les moins honorables parmi eux – et ils étaient nombreux – usèrent d’un autre moyen pour obtenir les marchandises et les biens immobiliers des Autochtones sans en payer le juste prix : l’alcool. (L’effet dévastateur de ce poison sera traité au chapitre 3.)


    Au cours des échanges commerciaux et de l’acquisition de terres, les Européens adoptèrent la coutume d’échanges de présents empruntée aux nations autochtones. Pour les Mi’kmaq, l’échange de présents était destiné à créer une atmosphère de fraternité, mais il prit une connotation différente pour la plupart des marchands et acquéreurs de biens immobiliers européens. Les autorités françaises, notamment, voyaient comme essentielle cette pratique des présents et des échanges avec les Autochtones, mais leur intérêt se nourrissait de raisons autres que le profit financier. Un mémoire rédigé par Le Maire en 1717 exprime très bien leur point de vue :


    Le commerce avec les Indiens est un commerce nécessaire ; et quand même les colons pourraient s’en passer, l’État est comme forcé de l’entretenir, s’il veut conserver le pays, à moins qu’on ne voulût prendre la cruelle résolution de détruire tous les Indiens, ce qui est contraire tout à la fois et à la nature et à la Religion. Il n’y a pas de milieu ; il faut avoir le Sauvage ou pour ami ou pour ennemi, et quiconque veut l’avoir pour ami, il faut qu’il lui fournisse ses besoins à des conditions auxquelles il puisse se les procurer. Déjà on n’entend que murmures parmi nos nouveaux alliés ; et même parmi nos anciens ; et les uns et les autres sont sur le point de nous échapper26.


    Les Français et les Anglais tiraient de grands profits de ces échanges commerciaux ; les Mi’kmaq aussi au début. Cependant, en essayant de satisfaire l’appétit insatiable des nouveaux commerçants, les Mi’kmaq allaient accélérer la destruction de leurs moyens de subsistance traditionnels. Les animaux qui leur procuraient fourrures et viande se sont faits de plus en plus rares pour éventuellement devenir un produit sur lequel on ne pouvait plus compter dans les échanges avec les Européens pour l’obtention de produits devenus essentiels à leur vie. Ils n’avaient ni l’éducation ni l’expérience requises pour participer activement au nouvel ordre économique ; ils s’en rendirent vite compte. Les dés étaient jetés ; le déclin et la quasi extinction de leur culture allaient suivre.


    Le bouleversement et la destruction éventuelle des modes d’échange traditionnels par l’intrusion européenne furent des facteurs majeurs qui ont hâté la fin de l’indépendance des nations autochtones d’Amérique.


  




  

    

    3.	La cupidité des Européens et 
	la résolution à se battre des Mi’kmaq


    « Où sont aujourd’hui les Pequots ? Où sont les Narragansetts, les Mohicans, les Pokanoket et bien d’autres tribus jadis puissantes au sein de notre peuple ? Ils ont disparu comme la neige au soleil d’été face à l’avarice et l’oppression de l’homme blanc. » Tecumseh


    



    Pendant le 17e siècle, un sombre présage des horreurs à venir s’abattit sur les Mi’kmaq lorsque la colonie anglaise de la baie du Massachusetts, aidée de plus petites colonies de la Nouvelle-Angleterre également sous la Couronne d’Angleterre, effectua une guerre sans merci contre les Premières Nations de la région. Plusieurs furent anéanties ou réduites à une fraction de leur ancienne grandeur. Aucune n’en est sortie indemne.


    À leur arrivée, au début du 17e siècle, les colons puritains anglais ont réfréné leurs ambitions en feignant tout d’abord l’amitié avec les Premières Nations de la région, au point même de festoyer avec eux dans un geste de gratitude envers le Grand Esprit pour l’abondance accordée. Toutefois, lorsqu’ils jugèrent le moment opportun, ils abandonnèrent tous les faux-semblants d’amitié et eurent recours à la trahison. Leur désir flagrant de convoiter la richesse de leurs hôtes fut la cause première de leur trahison. Ils voulaient les plus belles terres cultivables des Indiens tout en se débarrassant des Indiens. Ils s’abaissèrent aux plus bas niveaux qu’une humanité puisse s’abaisser afin de réaliser leurs objectifs. Les barbaries inhumaines qu’ils ont commises dans la réalisation de leur quête sont légendaires.


    Avec le passage du temps, les descendants des colons anglais ont inventé de nombreux contes de fées pour couvrir la véritable ampleur des actes barbares commis par leurs ancêtres au cours de cette période. Il y a notamment le mythe – probablement le fruit de leur imagination le plus répandu – alléguant que le premier Thanksgiving européen dans les Amériques fut organisé dans le but de célébrer un véritable festival d’amour pour souligner le respect et l’admiration existant entre les peuples des Premières Nations locales et les pèlerins ; c’est de la romance, une pure foutaise. Cet évènement fut strictement à sens unique. Les restrictions inhérentes aux civilisations autochtones exigeaient qu’elles accueillent les étrangers avec générosité et respect. Les Autochtones ont ainsi accueilli les Anglais à bras ouverts. Ils leur ont fourni de la nourriture, alors qu’ils étaient affamés et leur ont appris à survivre dans leur pays. Malheureusement pour eux, leur compassion et leur générosité n’ont pas trouvé de réciproques.


    

    La fête de la récolte dont il est question eut lieu à Plymouth en 1621. Sachem Massasoit y a assisté et il a fourni la majeure partie de la nourriture : des canards, des oies et la venaison de cinq cerfs. Du côté des puritains anglais, cette camaraderie ne devait cependant durer qu’un moment. Quelques années plus tard, alors que leur nombre avait considérablement augmenté, toute prétention d’amitié disparut et ils entreprirent une guerre d’extermination barbare contre les Premières Nations de l’endroit. Ce fut très réussi. À la fin du 17e siècle, des milliers avaient été massacrés, des milliers d’autres vendus en esclavage, réduisant ainsi en cendres toutes les civilisations indigènes locales. Cela fait ressurgir un fait rarement reconnu. Boston, pendant le 17e siècle, était la capitale de la traite des esclaves en Amérique du Nord ; et pendant un certain temps, les Indiens d’Amérique étaient vendus comme produits de premier choix.


    Lorsque les puritains se mirent en quête d’acquérir les richesses des Premières Nations de la région pour de bon, ils s’y sont lancés sans conscience. Un massacre particulièrement barbare des Indiens d’Amérique a eu lieu en 1637, là où se trouve aujourd’hui Groton, au Connecticut. Un groupe d’environ sept cents Indiens Pequots, principalement des femmes, des enfants et des personnes âgées, était rassemblé pour célébrer leur festival annuel du maïs vert. Les Anglais et leurs alliés les ont attaqués à l’aube, en abattant des hommes légèrement armés et en brûlant vifs la plupart des femmes et des enfants qui se trouvaient dans leurs maisons longues.


    Bien qu’ils fussent pris par surprise, les Pequots résistèrent farouchement et au moment où ils traversèrent la barrière à l’entrée, plusieurs des hommes du capitaine John Underhill furent blessés dans un déluge de flèches. Mais le feu donna l’avantage aux colons1.


    Le capitaine John Mason est entré dans un wigwam et il en est ressorti avec un tison, après avoir fait de nombreux blessés dans la cabane. Puis il a mis le feu sur le côté ouest, là où il était entré ; j’ai moi-même mis le feu à l’extrémité sud avec une traînée de poudre. Les deux foyers d’incendie se sont rencontrés au centre du fort, créant un brasier des plus terribles et brûlant tout en l’espace d’une demi-heure... Plusieurs ont péri brûlés dans le fort, hommes, femmes et enfants. D’autres ont été contraints à sortir et sont arrivés en troupes vers les Indiens, vingt et trente à la fois ; nos soldats les ont accueillis et s’en sont divertis à la pointe de l’épée. Nombre d’hommes, de femmes et d’enfants sont tombés... il n’y a pas cinq d’entre eux qui nous échappèrent2.


    Les proclamations pour la prise des scalps ont joué un grand rôle dans la décimation des populations des Premières Nations de la région. On ne connaît pas le nombre exact de ces proclamations émises au cours des 17e et 18e siècles, cependant il ne serait pas exagéré d’affirmer qu’il y en a eu des dizaines. Plusieurs ont été également émises au 19e siècle par les États et les autorités locales des États-Unis d’Amérique nouvellement formés. Le prix par scalp variait au fil des ans. Généralement, les primes payées pour les scalps des femmes et des enfants étaient inférieures à celles payées pour les guerriers. Plusieurs de ces proclamations offraient cent livres anglaises par scalp, une récompense substantielle.


    Les puritains ont été les premiers à offrir des primes pour les têtes de leurs ennemis autochtones. En 1637, les colons anglais et leurs alliés Mohegans ont rapporté un grand nombre de têtes de Pequots3.


    Plus tard, les Français ont également emboîté le pas et offert des primes pour les têtes. Comme la pratique s’est répandue, la prise de têtes a été abandonnée pour se limiter aux scalps. Cela posait toutefois un problème, les Anglais et les Français se retrouvant parfois à payer des primes aux chasseurs pour les scalps de membres de leurs propres communautés.


    Les administrateurs qui géraient les primes pour les prises de scalps ont dû faire face à quelques problèmes délicats. Ils durent tout d’abord chercher un moyen de s’assurer qu’un scalp était bien celui de l’ennemi. Pour éviter la fraude, une peine de prison de trois mois et une amende du double de la valeur de la prime ont été instituées pour punir ceux qui tentaient de rapporter un « faux scalp » ; celui d’un Indien d’une nation amie, par exemple. Dans certains cas, les scalps étaient subdivisés pour en retirer un plus grand profit, ou ils étaient pris sur des cadavres dans les cimetières. En 1757, les Français ont mis fin aux primes pour la prise de scalps après avoir été informés que des Indiens avaient passé en douce des scalps de Français en les présentant pour des scalps d’Anglais. (Il convient de noter que des chasseurs de scalps blancs se sont également engagés dans cette même pratique.) En Nouvelle-Angleterre, à la même époque, seuls les Blancs étaient autorisés à collecter les primes. Cette pratique macabre a toutefois été relancée au cours de la guerre d’indépendance des États-Unis, alors que les Anglais scalpaient d’autres Anglais4.


    Puisque plusieurs des Premières Nations de Nouvelle-Angleterre qui furent détruites vivaient en liens d’amitié avec leurs voisins caucasiens, cette manière d’agir a probablement été à la racine de la haine éternelle qu’ont développé les Mi’kmaq et les Malécites envers les Anglais, la Nouvelle-Angleterre et, après la naissance du Royaume-Uni au début du 18e siècle, les Britanniques. Chez les Mi’kmaq, ce fut la cause des hostilités intermittentes avec les Anglais qui ont duré pendant plus de cent ans, d’environ 1650 jusqu’aux années 1760.


    

    L’invasion


    Le 24 juin 1497, John Cabot revendiqua au nom du roi d’Angleterre Henri VII ce qu’on allait appeler plus tard Terre-Neuve. Ni Cabot ni l’Angleterre ne considéraient comme un obstacle juridique valable à leur allégation le fait que ce territoire appartenait à des êtres humains qui l’habitaient depuis des milliers d’années. En plus de s’approprier les terres d’une autre nation, les explorations de Cabot ont précédé à l’exploitation européenne de zones de pêche grouillantes de poissons. Ces évènements engendrèrent bientôt une invasion européenne d’envergure dans le Nord-Est de l’Amérique du Nord.


    En rétrospective, il semble incroyable que la découverte de la richesse des lieux de pêche de Terre-Neuve se soit répandue aussi rapidement dans les pays d’Europe à une époque où les communications de masse n’existaient pas. Cette nouvelle en séduisit plusieurs et elle se propagea si rapidement que, dans un très court laps de temps, les pêcheurs européens commencèrent à arriver en masse. Dès 1506, seulement neuf ans plus tard, la pêche au large de Terre-Neuve était si courue que le gouvernement portugais la frappa d’une taxe. Le développement incontrôlé et pratiquement non réglementé de la pêche intensive pratiquée par les Européens fut extrêmement fâcheux pour les peuples autochtones de la région. Une nation amérindienne en fut presque immédiatement victime. Les intrus lancèrent un assaut meurtrier contre les inoffensifs et non agressifs Béothuks « le peuple rouge » de Terre-Neuve, en représailles pour les « crimes » qu’ils commettaient en prenant des clous sur les installations de séchage du poisson établies par les pêcheurs le long de la côte. De nombreux Béothuks furent vendus comme esclaves en Europe dès 1506. Avec le temps, ces actes de barbarie ont conduit à l’extinction de la tribu.


    Le déclin des Mi’kmaq 


    Les immenses richesses engendrées par les nouvelles pêcheries ne leur suffisant pas, les Européens jetèrent vite leur dévolu vers l’Ouest dans l’espoir de trouver d’autres moyens de s’enrichir. Les premiers Européens connus de l’histoire qui aient débarqué à l’Ile du Cap-Breton et en Nouvelle-Écosse étaient des Français, des marins bretons venus en 1504. Les pêcheurs européens laissèrent toutefois ces terres quasi intactes jusque vers 1540. Au cours de la décennie suivante, les bancs de pêche de Terre-Neuve devinrent si fréquentés que de nombreux pêcheurs commencèrent à établir des postes le long de la côte de la Nouvelle-Écosse actuelle. L’invasion avait commencé.


    Les Mi’kmaq ont donc mérité le déplorable honneur d’être parmi les premiers Autochtones en Amérique du Nord à se trouver en contact prolongé avec les Européens. En raison de la rareté d’informations crédibles concernant les évènements s’étant produits dans la région au début du 16e siècle, on ne peut que spéculer sur ce que les Mi’kmaq pensaient de cette intrusion. S’ils ont pris conscience au cours de leurs activités de pêche et de troc des horreurs que subissaient les Béothuks, on peut conclure qu’ils ont probablement eu un grand pressentiment de mauvaises choses à venir. Étant donné que dans de nombreux endroits dans les Amériques des assauts horribles et bien documentés étaient commis par des Européens lourdement armés contre des Autochtones légèrement armés, on peut également conclure sans exagérer que de mauvaises choses se produisaient déjà. Il ne semble pas que les Mi’kmaq aient à l’époque été impliqués dans des hostilités ouvertes avec les pêcheurs, mais ils pourraient par contre facilement avoir été victimes de la traite des esclaves.


    Les pêcheurs qui participèrent à cette activité répugnante auraient ainsi grandement mis à risque le sort d’individus isolés et de petits groupes de Mi’kmaq, puisque la vente de captifs autochtones aux marchands d’esclaves d’Europe fut une activité secondaire très lucrative pour certains d’entre eux. Par conséquent, on peut supposer que plus d’un Mi’kmaq a mystérieusement disparu alors qu’il était à la pêche ou à la chasse ; pour finir, à l’insu de ses concitoyens, par être tué ou vendu en esclavage. Si on se base sur cette hypothèse, il est probable qu’à cette époque les pêcheurs Mi’kmaq prenaient bien garde d’être surpris en pleine mer par les pêcheurs européens. Leurs canoës ne pouvaient pas rivaliser avec la puissance de tir et la vitesse des vaisseaux étrangers beaucoup plus gros, alors pêcher dans les eaux où les leurs avaient pêché depuis des temps immémoriaux devint une entreprise très dangereuse.


    La perte de l’accès facile à ce qui constituait une grande partie de leur alimentation traditionnelle, couplée à d’autres facteurs tels que les maladies et l’alcool apportés par les pêcheurs et les commerçants européens, nuisirent profondément aux efforts de survie des Mi’kmaq et amorcèrent un déclin de la population ; ce déclin, grandement accentué par les guerres avec les Britanniques, devait se poursuivre pendant environ 347 années avant de cesser en 1867.


    Nous en arrivons à l’éternelle question : comment faire une évaluation plausible de la population mi’kmaq avant Cabot pour mesurer la gravité de son déclin ? Le manque de données fiables pour cette période rend cette tâche très difficile. Les estimations des experts vont d’un chiffre ridicule de 2 000 à un nombre plausible d’un demi-million. Je pencherai personnellement pour un minimum de 200 000. 


    Pour en arriver à ce chiffre, j’ai considéré le fait que, vers les années 1800, la population mi’kmaq était encore assez nombreuse pour inspirer de la crainte aux Anglais en dépit de l’état misérable où le peuple se trouvait. J’ai ensuite considéré le génocide auquel le peuple a été soumis jusqu’à ce moment-là. Je me suis aussi basé sur les faits bien connus que voici : 1) ils disposaient d’une nourriture abondante et saine ; 2) le grand chef Membertou, arrivé à un âge avancé, a rappelé aux missionnaires que dans sa jeunesse, au temps des explorations de Cartier dans le milieu des années 1530, les Mi’kmaq étaient aussi nombreux que les cheveux sur sa tête ; 3) au moment où le grand chef relatait ces souvenirs, au début des années 1600, il avait encore dans son seul district suffisamment de guerriers pour obliger les Européens à le traiter avec respect ; et 4) le peuple occupait la région depuis plus de cinq mille ans, vraisemblablement dans des conditions qui permettaient la croissance active d’une population.


    

      

        

          [image: Plusieurs canoë mi'kmaq se dérigent vers la terre ferme.]
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    Le facteur le plus important à considérer est sans aucun doute la vaste superficie des territoires mi’kmaq. En l’an 2000, alors que plus de deux millions de personnes résident sur nos terres, le territoire est encore largement inoccupé. Étant donné l’étendue du territoire, il fallait qu’il abrite une population comptant suffisamment de guerriers pour le défendre contre l’invasion des très nombreux Iroquois, les ennemis de longue date des Mi’kmaq. Sans un bon nombre de guerriers pour les arrêter, des ennemis aussi redoutables que les Mohawks auraient facilement conquis le territoire. Compte tenu de tous ces faits, une estimation de 200 000 semble même plutôt faible.


    Parmi les nombreux facteurs qui sont à l’origine du déclin de la population, l’alcool a joué un rôle considérable. Il fut introduit dans les communautés mi’kmaq par les commerçants sous la forme de brandy, au début du 16e siècle, probablement dès 1520. Les Mi’kmaq qui ignoraient jusque-là cette boisson n’en supportaient pas les effets ; l’alcool les amenait à se conduire d’une manière très inhabituelle, leur causant de graves préjudices ainsi qu’à leurs proches. Les chroniques racontent que certains commerçants allaient même jusqu’à leur vendre du brandy avec l’espoir d’assister au spectacle qui pourrait en découler. Le Clercq, indigné, décrit la situation :


    Les injures, les querelles, les homicides, les meurtres et les parricides sont encore aujourd’hui les suites funestes de la traite de l’eau-de-vie : et on voit avec douleur des Sauvages mourir dans leur ivresse, s’étrangler eux-mêmes ; le frère couper la gorge à sa sœur ; le mari casser la tête à sa femme ; une mère jeter son enfant dans le feu ou dans la rivière ; et le père étouffer cruellement des petits innocents qu’ils chérissent et qu’ils aiment autant ou plus qu’eux-mêmes quand ils ne sont pas privés de raison. C’est un jeu pour eux d’aller tout rompre et briser dans les cabanes ; de crier à pleine tête des heures entières, en répétant toujours le même mot. Ils se battent et se déchirent à belles dents ; ce qui ne leur arrive jamais ou du moins très rarement hors de la boisson. Les Français mêmes ne sont pas exempts de la fureur bachique de ces barbares qui, par un effet de la colère de Dieu justement irrité contre une conduite si peu chrétienne, pillent, ravagent et brûlent quelquefois leurs maisons, leurs magasins et en viennent assez souvent à des extrémités plus fâcheuses5.


    Les souffrances que l’alcool a initialement entraînées dans les communautés mi’kmaq dépassent l’entendement. L’empoisonnement par l’alcool à lui seul a certainement provoqué des milliers de morts.


    Cette déplorable première réaction à l’alcool qu’ont connu les Autochtones d’Amérique du Nord a emmené les Européens à se faire d’eux une image stéréotypée qui subsiste jusqu’à notre époque. Cette image qu’allaient garder les générations futures a été renforcée par les agissements de commerçants européens sans scrupules qui précédaient les colons blancs à travers les Amériques et qui vendaient de l’alcool à de nouveaux peuples autochtones non initiés, suscitant ainsi des réactions similaires. Ce stéréotype est si bien ancré dans l’esprit des Blancs canadiens que le Canada a refusé jusqu’en 1985 de supprimer de la Loi sur les Indiens les dispositions interdisant aux « Indiens inscrits » d’acheter de l’alcool, d’en avoir en leur possession ou d’en boire. Je peux attester, par expérience personnelle, que ces dispositions liées à l’alcool étaient strictement appliquées. Des milliers d’entre nous ont été inculpés.


    Bien des Canadiens de race blanche, et en particulier les jeunes, ont aujourd’hui du mal à croire que d’innombrables Indiens inscrits, des Canadiens responsables et d’âge légal, ont déjà été poursuivis pour avoir possédé ou consommé de l’alcool, même aussi peu qu’une pinte de bière. Cependant, des milliers d’Indiens inscrits toujours vivants, y compris moi-même, ont été incarcérés à un moment ou un autre pour avoir commis cet « abominable crime ». Jusqu’au milieu des années 1970, il était de pratique courante pour la Gendarmerie royale du Canada et d’autres forces de police de nous arrêter pour des infractions reliées à l’alcool tel que stipulé dans la Loi. Les juges avaient pour leur part pris l’habitude de nous condamner presque automatiquement. En raison de la pauvreté et du manque de provisions au sein du peuple pour payer des amendes, il n’était pas rare que des individus passent de dix à trente jours en prison. 


    Il arrivait souvent que plusieurs personnes soient arrêtées ensemble. Plusieurs dizaines d’hommes d’Indian Brook et de Millbrook se sont ainsi retrouvés en prison en même temps pour avoir contrevenu aux dispositions de la Loi sur les Indiens concernant l’alcool. Avant cette arrestation collective, un Mi’kmaq qui se trouvait déjà en prison pour la même infraction depuis plusieurs jours avait été chargé par le gardien de brûler des ordures. Le lendemain du raid policier, le gardien lui dit : « Je ne te laisserai plus brûler les ordures, tu as envoyé des signaux de fumée pour inviter la moitié des Mi’kmaq à te rejoindre ici ! »


    L’étroitesse d’esprit qui permit de créer les politiques d’apartheid comprises dans la Loi sur les Indiens et qui engendra un tel comportement contre une autre race pousse parfois à rire, même parmi nous. Toutefois, si on laisse les rires de côté, on se rend compte que la pensée suprématiste blanche qui est à l’origine de la Loi a rabaissé et humilié tous ceux d’entre nous qui devaient la subir. J’étais profondément offensé par les grossières humiliations que nous subissions parce que nous n’étions pas Caucasiens, et je protestais constamment, ce qui me valut d’être reconnu comme étant un « Indien arrogant » et un « Indien fauteur de troubles ». 


    Nombre de nos femmes furent aussi arrêtées pour violation de la Loi sur les Indiens concernant l’alcool et subirent le même traitement dégradant. En outre, plusieurs d’entre elles ont subi l’humiliation supplémentaire d’être brutalement violées par ceux qui les détenaient : par un d’entre eux ou plusieurs à la fois.


    Avec le temps, les populations autochtones ont acquis un degré de tolérance pour l’alcool similaire à celui des autres groupes raciaux. Cependant, le taux d’alcoolisme au sein de nos communautés est beaucoup plus élevé que ce qu’on trouve dans d’autres collectivités. Cet état de fait découle principalement de la perte du respect de soi liée aux conséquences négatives de l’invasion européenne ; cela n’a rien à voir avec l’origine raciale. Néanmoins, le stéréotype perdure.


    Bien que la population se soit stabilisée autour de 1867, le nombre d’Indiens inscrits en Nouvelle-Écosse n’a commencé à augmenter qu’à la fin des années 1940.


    La cupidité européenne


    Le dictionnaire définit la cupidité comme un désir immodéré de posséder de l’argent et des richesses.


    Tout au long de l’histoire, chaque fois que la mentalité d’un peuple a été corrompue par la cupidité égoïste, il s’en est suivi des horreurs inimaginables pour l’humanité. Le désir insatiable d’acquérir les richesses et le pouvoir qu’elles engendrent peut être si violent, s’il n’est pas contrôlé, qu’il détruit la conscience d’un peuple. C’est ce qui s’est produit dans les pays européens à l’époque de la colonisation des Amériques. Ils sont tous concernés, car aucune nation européenne n’a jamais protesté ni fait le moindre effort pour arrêter le carnage dont les Autochtones étaient victimes. Garder le silence est une faute condamnable. La cupidité a engendré, dans la classe régnante des pays d’Europe bâtisseurs d’empires, un besoin insatiable de dominer, d’accroître son pouvoir et d’accumuler les richesses. L’invasion des Amériques a été menée par cupidité, c’est la seule conclusion possible.


    Cette conclusion est étayée par le fait qu’à la fin des années 1490, l’Europe n’était pas surpeuplée et avait suffisamment de ressources pour nourrir des dizaines de millions de personnes supplémentaires. Par conséquent, elle n’avait nul besoin de terres et de richesses additionnelles pour améliorer le niveau de vie des masses démunies du continent. Une meilleure distribution de la richesse existante aurait suffi. Mais sous la domination des systèmes politiques qui y prévalaient, l’égoïste aristocratie européenne ne l’aurait jamais permise, ce n’était pas possible sans révolution. Pour s’assurer que leurs privilèges ne fussent pas compromis ou menacés par des notions de démocratie, les aristocrates avaient établi un système qui garantissait aux dissidents un châtiment rapide et souvent fatal. Ce système politique autocratique qu’ils chérissaient et protégeaient leur a permis d’amasser des richesses au détriment des classes inférieures sans crainte de représailles (ils devaient bien sûr surveiller leurs arrières quand venait le temps de traiter entre eux). La plupart des travailleurs gagnaient, quant à eux, des salaires si misérables qu’ils étaient maintenus dans la servitude du berceau au tombeau.


    Malheureusement pour le bien-être des pauvres et des classes moyennes d’Europe, la protection des droits de la personne était presque inexistante sous ces systèmes politiques dictatoriaux. Les édits proclamés par la classe régnante étaient appliqués par la force, et on usait de tortures horribles pour forcer les accusés à voir la « vérité » telle que l’accusateur la voyait. Somme toute, cette atmosphère n’était pas propice aux méthodes humanitaires. Pour les gens qui vivaient sous ces régimes qui les exploitaient, la vie devait être infernale, et pour qui n’y était pas habitué, ce devait être inimaginable.


    La cupidité ainsi jumelée au racisme poussa les Européens à créer un enfer indescriptible et sans limites pour les peuples des Premières Nations. La cupidité fit aussi se dresser les uns contre les autres les États européens désireux de conserver leurs gains mal acquis, aveugles à toute chose autre que l’acquisition de terres et de richesses.


    Pour améliorer les chances de satisfaire leur insatiable appétit d’acquisition, les Européens entreprirent de bâtir des forts et des postes de traite en Amérique du Nord dès le milieu du 16e siècle. Contrairement à la croyance populaire, les forts n’étaient pas tant destinés à protéger les colons blancs des Autochtones qu’à renforcer et à protéger leurs revendications du territoire autochtone contre les prétentions des autres Européens ; alors que les postes de traite ont, eux, été construits dans le but de poursuivre le commerce avec les nations autochtones et pour établir une présence en vue de futures revendications territoriales.


    À cette époque, les Européens ne considéraient pas les Autochtones comme une grande menace pour leur sécurité, et de nombreux Autochtones avaient une perception similaire à l’encontre de leurs nouveaux invités. Cette erreur de perception chez les Autochtones allait rapidement changer au fil de la propagation d’informations sur les barbaries européennes. Toutefois, ils prirent trop tard conscience de l’ampleur du problème, ne permettant pas aux Premières Nations de s’unir et de prendre ensemble des mesures correctives.


    Si au milieu du 16e siècle les nations autochtones s’étaient rendu compte à temps de la menace et avaient organisé une campagne globale pour expulser les Européens, elles auraient pu y parvenir et ainsi stopper la colonisation européenne. Mais sans actions coordonnées entre elles, l’incursion européenne fut possible, et elle devint, à toutes fins pratiques, irréversible dès la fin du 17e siècle. Les inhibitions culturelles des Autochtones préparèrent le terrain à cette désastreuse issue. Ils croyaient que la plupart des êtres humains étaient honorables et généreux et qu’en les traitant honorablement, ils susciteraient également une réponse honorable de leur part ; ce qui les retint de faire appel à la violence jusqu’à ce qu’il soit trop tard. Ces convictions étaient très ancrées chez les anciens Mi’kmaq. Bernard Gilbert Hoffman les décrit comme un peuple ayant des tendances pacifistes, et qui accueillait les étrangers avec la plus grande courtoisie :


    Le modèle de comportement attendu chez tout Micmac était de nature à éliminer pratiquement toute forme d’agression ouverte et directe. L’homme idéal était mesuré et digne dans toutes ses actions ; il affichait un air impassible en toutes circonstances ; il se privait volontiers de ses biens pour secourir les pauvres, les vieillards, les malades ou les désavantagés ; il se montrait généreux et hospitalier envers les étrangers, mais implacable et cruel envers ses ennemis, et il était brave à la guerre.


    Dans ces conditions, étant donné qu’ils réprimaient totalement leurs émotions, non seulement dans les circonstances fortuites de la vie, mais dans toutes les relations quotidiennes avec autrui susceptibles d’inspirer mécontentement, colère, ou désir de critiquer ou de corriger, sentiments qui devaient être réprimés de crainte d’éveiller le ressentiment des autres, [nous voyons] que ces individus devaient avoir acquis une extrême sensibilité aux accents de colère comme à son expression manifeste... En conséquence de ce schéma psychologique, le Micmac montrait un stoïcisme qui aurait fait honneur aux Stoïques6.


    Ce stoïcisme mêlé à d’autres valeurs que leur ancestrale culture avait instillées en eux devint précieux pour les Mi’kmaq dans leurs efforts pour survivre à l’invasion européenne initiale. Cela n’a toutefois pas empêché qu’avec le temps, les idéaux de leur société ne soient gravement affectés par la colonisation et le commerce européens. Le dommage aurait peut-être été moindre si les Mi’kmaq avaient eu la chance de traiter avec des gens quelque peu modestes ; ce ne fut pas le cas. Les deux puissances européennes qui ont bouleversé irréversiblement le mode de vie des Mi’kmaq étaient toutes deux convaincues de leur supériorité culturelle lorsqu’elles se sont approprié les terres mi’kmaq, bien qu’elles le firent dans des styles radicalement différents.


    Les Anglais avaient la ferme conviction que leur culture était supérieure à toute autre. Ils étaient ainsi aveuglément déterminés à refuser d’être sur un pied d’égalité avec les cultures des « sauvages » des Amériques ou à en apprendre quoi que ce soit. Ils n’ont cherché qu’à faire disparaître les gens appartenant à ces cultures, soit par l’assimilation ou par des moyens plus énergiques. Leur ignorance et leur mépris pour la complexité des civilisations indigènes ont incité les Anglais à faire la guerre à de nombreuses nations autochtones pendant des siècles, causant ainsi des souffrances indescriptibles des deux côtés. Du fait de leur attitude de supériorité et de leur mépris, leurs efforts d’établissement sur les territoires des Mi’kmaq et d’autres nations autochtones ont rencontré une farouche opposition. 


    D’autre part, les Mi’kmaq se sont volontiers associés aux Français qui les respectaient en tant qu’êtres humains, partageaient leur nourriture et se montraient tout à fait prêts à connaître la culture mi’kmaq et à l’adapter à leurs façons de faire, eux qui bénéficiaient de l’hospitalité du peuple. Chose plus importante, même s’ils considéraient eux aussi leur propre culture comme étant supérieure, les Français ne montraient aucun désir impérieux d’obliger le peuple à se conformer aux valeurs culturelles françaises. Ils leur ont également servi de nombreuses politesses. Si, par exemple, une famille ou un individu mi’kmaq déménageait en France, on lui accordait tous les avantages liés à la citoyenneté et même l’entière citoyenneté française si elle le désirait. Ils n’ont jamais pris de mesures génocidaires contre eux. En conséquence, la colonisation française en Nouvelle-Écosse n’a pas rencontré de résistance organisée de la part des Mi’kmaq. 


    Il n’en demeure pas moins que la France et l’Angleterre étaient toutes deux en Amérique du Nord pour acquérir richesses et pouvoir. Contrairement à ce que certains voudraient nous faire croire, elles ne sont pas venues pour répandre de nobles idéaux, pas plus que les autres intrusions européennes dans les Amériques. Il ne fait aucun doute non plus que leur désir aveugle de s’emparer des terres et des richesses fut la cause première engendrant la barbarie perpétrée contre les peuples des Amériques. Sur le plan moral, rien ne justifiait donc les opérations militaires montées par les pays européens contre les Autochtones qu’ils ont dépossédés de tout et même de leur vie pour la simple raison que ces peuples ont choisi de résister. Aucune excuse ne justifie le vol meurtrier !


    Malheureusement, la convoitise qu’éprouvaient les Européens en vue d’acquérir richesses et pouvoir était inconnue chez la plupart des Autochtones. Je dis « malheureusement », parce que cette défaillance, pour louable qu’elle soit du point de vue moral, diminuait terriblement les chances de survie des indigènes. S’ils avaient su ce qu’était la cupidité et comment la traiter, cette connaissance aurait limité et empêché bien du carnage. Cependant, puisqu’ils étaient incapables de conceptualiser jusqu’à quel point la cupidité pouvait gauchir l’esprit des gens, entraînant même un pays et ses citoyens à infliger des maux incroyables à d’autres peuples, ils se sont fait tirer comme des lapins par les Européens dont la familiarité avec l’avidité en avait fait des experts.


    Incapables de conceptualiser la cupidité et la notion même de propriété privée en ce qui a trait à la Terre-mère, les Mi’kmaq ne se sont pas rendu compte de ce qui justifiait les hostilités entre Français et Anglais en Acadie. On a la preuve qu’au 19e siècle, bien des Mi’kmaq croyaient encore que les humains ne pouvaient pas posséder ou vendre du terrain.


    Ainsi, à la fin du 16e siècle, quand des luttes qui allaient durer plus d’un siècle et demi pour la propriété de leurs territoires débutèrent entre Britanniques et Français, les Mi’kmaq auraient été bien étonnés s’ils avaient su qu’elles étaient motivées par l’acquisition matérielle. De plus, ils auraient été irrités au plus haut point s’ils avaient su que les Européens se battaient pour revendiquer des terres que le Grand Esprit avait réservées à leur propre usage. Les Mi’kmaq assistaient pour la première fois au spectacle de deux nations s’entredéchirant sous l’unique emprise du désir de posséder.


    Les barbaries incompréhensibles commises par les Européens dans les Amériques par passion pour l’acquisition sont bien documentées. En fait, on peut affirmer sans crainte d’être contredit par personne, sauf par les partisans de la suprématie blanche, que le carnage et la destruction causés par la poursuite européenne de la richesse, aux dépens des Amériques, restent inégalés dans l’histoire de l’humanité. Quatre siècles après le début de l’invasion européenne, les civilisations entières de deux continents étaient en ruines, et celles qui restaient ont été dépossédées et réduites à la misère. Les vainqueurs incontestés furent la cupidité et le racisme. 


    En ce qui a trait à la destruction causée dans les Amériques, aucune autre atrocité perpétrée par les hommes ailleurs dans le monde, ni même le carnage causé par la soif maladive d’Adolf Hitler pour le pouvoir au cours de la Seconde Guerre mondiale, ne s’en rapproche. Bien qu’Hitler ait gravement porté atteinte à de nombreux peuples, ils s’en sont tous remis ; aucun n’a pu le faire dans les Amériques !


    Voici ce qui constitue peut-être le premier compte rendu officiel d’une agression contre des Mi’kmaq, liée à l’acquisition. Elle eut lieu au Cap-Breton en 1593. 


    Là, quelques-uns de nos hommes allèrent à terre au cap même... ils y trouvèrent les broches de chêne laissées par les sauvages qui avaient fait rôtir de la viande un peu plus tôt. En examinant le pays, ils virent toutes sortes de bêtes et de volailles, des renards noirs, des cerfs, des loutres, de grandes volailles à pattes rouges [probablement des dindes sauvages], des pingouins [probablement des macareux ou des guillemots] et d’autres encore.


    Mais comme nous n’avions pas trouvé d’habitants à notre premier débarquement, nous remontâmes à bord et fîmes voile pour quatre lieues encore vers l’ouest du Cap-Breton où nous vîmes de nombreux phoques. Ayant besoin d’eau douce, nous allâmes de nouveau à terre. En nous enfonçant un peu dans les terres, nous trouvâmes des étangs ronds creusés par les Sauvages pour garder le poisson, avec des trappes à poisson à l’intérieur.


    Nous allâmes à ces étangs pour y remplir d’eau nos tonneaux. À peine étions-nous arrivés que survint un Sauvage aux longs cheveux noirs tombant sur les épaules qui, agitant ses mains vers son ventre, nous interpella en disant « calitogh, calitogh » ; comme nous nous approchions de lui, un coup de feu partit par inadvertance du mousquet d’un de nos hommes, après quoi il tomba puis, se relevant soudainement, il cria trois fois d’une voix forte : « chiogh, chiogh, chiogh ».


    Là-dessus, neuf ou dix de ses compagnons surgirent en sautant avec grande agilité par-dessus les buissons et arrivèrent rapidement sur nous en brandissant des épieux blancs grands comme une moitié de pique, alors que leurs chiens, de couleur noire et plus petits que des lévriers, les suivaient aux pieds ; mais nous nous retirâmes vers notre bateau sans avoir subi aucun mal.


    À ce moment, l’un d’entre eux brisa, avec une grosse branche qui se trouvait par terre, un tonneau [un fût] que nous avions rempli d’eau fraîche. Nous tirâmes alors sur eux une demi-douzaine de coups de mousquet, qu’ils évitèrent en se jetant à terre à plat ventre, après quoi ils se retirèrent dans les bois.


    Un des Sauvages, qui semblait être leur capitaine, portait un long manteau fait de peaux d’animaux suspendues à une de ses épaules. Les autres étaient entièrement nus sauf pour une peau, attachée par-derrière, qui couvrait leurs parties intimes. Après avoir échappé à nos coups de feu, ils firent un grand feu sur le rivage, probablement pour avertir leurs compagnons de notre présence7. 


    Le premier coup de feu n’était probablement pas accidentel, car lorsque les Anglais eurent regagné leur bateau et alors qu’ils n’étaient plus en danger immédiat, ils tirèrent d’autres coups de feu, mais pas des coups en l’air, ils canardaient les Mi’kmaq. La mention de la participation des Mi’kmaq dans l’élevage de poissons, à ce moment dans l’histoire de l’humanité, est fort intéressante. Il semble que les pisciculteurs mi’kmaq modernes suivent ainsi une vieille tradition. Dans cette perspective, la croyance que l’homme blanc est lui-même le premier à avoir introduit l’élevage de poissons en Amérique du Nord aurait besoin d’être reconsidérée ! 


    

    Dans leur quête de richesses aux dépens des Autochtones, les commer­çants européens ont usé de bien des fourberies dont l’une des pires fut la distribution d’alcool. Le marchandage du brandy, en plus d’être un facteur important dans le déclin de la population, a été largement utilisé à cet effet. Quand les Autochtones étaient ivres, les marchands pouvaient acquérir leurs biens à vil prix ou même pour rien et faire des profits fabuleux. 


    Cette méthode immorale de faire des profits devint encore plus efficace du fait que les Autochtones, n’ayant pratiquement aucune expérience de l’alcool, étaient très vulnérables à la dépendance. Les marchands sans scrupules allaient jusqu’à distribuer l’alcool gratuitement pour encourager l’alcoolisme, sachant qu’avec la dépendance viendrait le besoin de trouver de l’argent pour s’en procurer, et que l’alcoolique vendrait des biens appartenant à la collectivité tout entière pour satisfaire sa soif d’alcool.


    Le même stratagème odieux a été employé pour acquérir des terres. Des hommes sans honneur incitaient quelques Mi’kmaq à participer à une beuverie pour ensuite pousser l’un d’entre eux à signer des documents de cession du titre de terres. Même lorsque les gouvernements coloniaux européens surent que ces transactions foncières avaient été effectuées frauduleusement, ils fermèrent simplement les yeux sur ces vols pour ensuite chercher le moyen de les légitimer. Les appropriations illégales devinrent si fréquentes qu’en 1763, la Couronne britannique déclara dans une proclamation royale que ces ventes étaient sans valeur. La proclamation fut toutefois pratiquement ignorée, et aucun Européen ne fut jamais poursuivi pour l’avoir enfreinte. 


    En rétrospective, rien ne pouvait sans doute faire cesser ces vols, parce que la recherche du profit par tous les moyens possibles, de la part des gouvernements, des individus et des institutions, au détriment des autres, était et est toujours, à un degré inacceptable, un trait bien ancré chez les Européens. Au cours des siècles, il a entraîné le pillage et la destruction de civilisations entières sur toute la planète. On peut retracer les conflits découlant de la poursuite de la richesse dès les sombres débuts de l’histoire européenne. Dans les temps modernes, ce trait répréhensible a déclenché des guerres qui ont tué des dizaines de millions de personnes et conduit à la production d’armes si meurtrières qu’elles pourraient anéantir toute vie sur la Terre notre mère. Telle était la mentalité des premiers commerçants venus en Amérique avec des intentions de semer la pagaille et de piller.


    En revanche, il n’existe aucune preuve indiquant que les Mi’kmaq aient jamais malicieusement organisé une attaque contre une quelconque population humaine avec en tête des projets de pillage cruel. Une telle conduite aurait été moralement inacceptable de leur point de vue. Ils étaient donc mal préparés à faire des échanges commerciaux avec des Européens rompus à de tels artifices. Ils étaient une proie facile à dépouiller aux yeux de ces êtres cupides, qui ne s’en sont pas privés ! 


    

    La colonisation européenne


    La première colonie européenne officieuse semble s’être établie au Cap-Breton dès 1525. Des documents indiquent qu’un groupe de colons avait quitté l’Europe pour Terre-Neuve vers cette époque, mais ayant trouvé le climat trop froid, ils auraient fait voile vers l’ouest jusqu’à une côte apparemment plus hospitalière. Ils jugèrent le sol fertile et les indigènes amicaux ; mais après un certain temps, on ne trouva plus aucune autre trace d’eux. Une explication logique propose que ces colons aient été parmi les premiers Européens à se convertir à la manière de vivre des Autochtones.


    Aucune nouvelle tentative d’établissement ne fut tentée par les Européens avant 1604. À cette époque, sous l’intendance de De Monts et de Samuel de Champlain, les Français firent leur première tentative officielle d’établir une colonie en Nouvelle-Écosse. Ils baptisèrent le lieu Port-Royal. La tentative ne dura que deux ans et quelques mois. Marc Lescarbot fit une chronique détaillée de son séjour ; il s’y rendit sur un navire de ravitaillement envoyé de France en 1606 et y resta jusqu’à l’abandon de la colonie en 1607.


    Les conditions climatiques difficiles que les Français mal préparés ont rencontrées dans le nord de l’Amérique du Nord, aux premiers stades de leurs efforts de colonisation, semblaient constituer pour eux un obstacle insurmontable. Les premiers qui ont tenté de s’établir en territoire mi’kmaq ont terriblement souffert des températures froides et de la maladie, et ils mourraient en grand nombre. Incidemment, dans un élan de compassion – mais à long terme au détriment du peuple  ̶ les Mi’kmaq fournirent aux Français les connaissances et les compétences dont ils avaient besoin pour survivre dans ce nouvel environnement. 


    En 1610, après trois ans d’absence, plus déterminés que jamais, les Français rétablirent leur colonie de Port-Royal sous le commandement de Jean de Poutrincourt. La colonie connut de nouveau des difficultés dues au scorbut, mais elle persévéra avec l’aide des Mi’kmaq. À l’automne, Poutrincourt envoya son fils Biencourt en France avec une cargaison de fourrures. Pendant son séjour en France, Biencourt se rendit à la Cour pour offrir ses condoléances à la reine suivant la mort du roi. Il fut accueilli avec la demande de prendre comme passagers pour les Amériques deux prêtres jésuites : les pères Pierre Biard et Ennemond Massé. C’est ainsi que débuta l’influence des Jésuites chez les premiers habitants des Amériques.


    À partir de ce moment, Français et Anglais jouèrent continuellement à se défier les uns les autres en Amérique du Nord. En 1613, le gouverneur britannique décida d’éliminer les colonies françaises du commerce des fourrures en pillant et en brûlant les installations de Port-Royal et celles de Sainte-Croix, qui devint le Maine. À ces fins, il fit appel à un vaisseau de guerre de la colonie de Jamestown en Virginie, sous le commandement de Samuel Argall. L’attaque fut lancée en dépit du fait que la France et l’Angleterre avaient signé un traité de paix.


    

    Après le raid d’Argall et le départ subséquent des armées françaises, un bon nombre des premiers colons acadiens est resté dans la colonie sans protection formelle de personne, sauf des Mi’kmaq. Une tentative d’explication de la situation acadienne fut donnée dans le rapport d’un commissaire anglais : 


    Après 1613, n’ayant aucun moyen de rentrer en France, le reste de cette colonie française demeura dans le pays. Mais la France négligea de les reconnaître et de s’en occuper... ils reçurent les secours nécessaires d’aventuriers bénévoles venus faire du commerce dans l’espoir d’acquérir des marchandises en échange de ce qu’ils apportaient.


    L’implantation de colons écossais à Port-Royal s’ensuivit. Avec les Français qui habitaient l’endroit, ces derniers rencontrèrent les commandants des Mi’kmaq appelés sagamos par ces colons... Un de leurs chefs, appelé Sagamo Segipt, vint au nom des autres vers les sujets de Sa Majesté, désirant seulement obtenir la protection de Sa Majesté qui leur fut promise.


    Monsieur La Tour, qui était le commandant en chef des quelques Français se trouvant alors dans le pays, négligé ainsi que je l’ai dit par ses compatriotes et estimant que le titre de Sa Majesté anglaise ne lui convenait pas tellement, s’accommoda dudit Sagamo, demandant et exigeant une manière de protection au nom des Français qui vivaient ici.


    Il advient donc que Sa Majesté... par prise de possession des sujets de Sa Majesté, par le retrait des Français qui s’étaient installés à Port-Royal, et du fait que Monsieur La Tour leur commandant s’est offert comme tenant et a volontairement proposé les autres comme tenants de Sa Majesté... offrant volontairement leur obéissance à Sa Majesté ; de sorte que Sa Majesté est maintenant tenue par l’honneur de les protéger8. 


    Il est dommage qu’en espérant aider leurs hôtes acadiens, les Mi’kmaq aient donné aux Anglais la fausse impression qu’ils étaient prêts à consentir à se soumettre à leur domination. Quoi qu’il en soit, les Mi’kmaq qui se trouvaient aux alentours de Port-Royal à cette époque-là ne représentaient qu’une petite fraction de la population totale du district et n’auraient pas eu le pouvoir d’engager les autres districts, ni même le leur, dans quelque arrangement à long terme que ce fût.


    Après le raid sur Port-Royal, le gouvernement français abandonna ses colonies d’Acadie et ne fit aucune autre tentative d’établissement dans la région entre 1613 et 1621. L’Angleterre manifesta alors sa présence et fit don à Sir William Alexander du territoire qui couvre maintenant la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard, une partie du Maine et l’est du Québec, au sud du fleuve Saint-Laurent. La zone couverte par cette concession fut appelée  New Scotland .


    

    Pendant la période allant de 1621 à 1630, les Anglais firent plusieurs tentatives mitigées d’établissement dans la région de Port-Royal. C’est en 1632 que la France et l’Angleterre signèrent le Traité de Saint-Germain-en-Laye qui rendit Port-Royal et le Québec à la France. Avec l’évacuation de la majorité des colons anglais, la France était libre de faire une nouvelle tentative de colonisation de la province.


    Les Mi’kmaq de cette époque adoptèrent alors une position de neutralité et ils maintinrent des relations cordiales avec les deux parties. On a avancé plusieurs théories pour expliquer leur position. Certains soutiennent qu’ils se montraient simplement diplomates, d’autres, qu’ils attendaient de voir qui gagnerait la guerre. Il y a peut-être du vrai dans les deux théories, mais ni l’une ni l’autre ne résiste à un examen plus approfondi. La meilleure explication tient probablement au fait que la population mi’kmaq était encore relativement grande et qu’elle avait ainsi à sa disposition un nombre imposant de guerriers ; les deux parties devaient alors en tenir compte. Cela expliquerait pourquoi Anglais et Français les auraient courtisés en vue d’obtenir leur neutralité, sinon leur alliance.


    Si les Anglais se montrèrent alors prudents dans leur façon de traiter les Mi’kmaq, ils ne virent pas la nécessité de faire preuve de retenue envers les Premières Nations de Nouvelle-Angleterre. Les moyens qu’ils utilisèrent pour les forcer à la soumission furent brutalement inhumains. Cette violence, mêlée à la peste bubonique contractée auprès des pêcheurs européens en 1617, a complètement dépeuplé certaines parties de la côte Est de la Nouvelle-Angleterre. La citation suivante est extraite d’un rapport sur la maladie soumis aux autorités :


    La main de Dieu s’est abattue lourdement sur eux et leur a porté des coups si rudes qu’ils sont morts en quantités, couchés dans leurs maisons, et que les vivants capables de se déplacer par eux-mêmes se sont enfuis en les laissant mourir et en abandonnant leurs carcasses étendues sur le sol, sans sépulture.


    Dans un secteur où la population était nombreuse, il n’en est resté qu’un seul pour relater ce qui était arrivé aux autres ; les vivants étant incapables d’enterrer les morts, ils furent abandonnés aux corbeaux, aux milans et à la vermine. Dans les divers lieux où ils habitaient, les os et les crânes offraient un tel spectacle que lorsque je me suis rendu dans cette forêt... [du] Massachusetts, il me semblait découvrir un nouveau Golgotha9.


    On ignore si l’épidémie s’est étendue au territoire mi’kmaq. Les Mi’kmaq étaient si soucieux de rendre hommage à leurs morts que même sur un champ de bataille, ils couraient les plus grands risques pour ramener les corps afin de leur donner une sépulture appropriée. Cette pratique priva plus tard bien des chasseurs de scalps du roi de la prime que rapportaient les scalps.


    

    Après avoir repris le contrôle de la Nouvelle-Écosse en 1632, les Français nommèrent Isaac de Razilly gouverneur. Le roi de France concéda de vastes terres de la province au gouverneur de Razilly, à Charles de La Tour et à Nicolas Denys. Le fort anglais de La Have fut repris et environ deux cents colons furent envoyés dans la région par les autorités françaises.


    Commença ensuite un épisode que les Mi’kmaq, compte tenu de leurs valeurs, auraient trouvé étrange : deux Français se battant entre eux pour le contrôle de la colonie. Quand le gouverneur de Razilly mourut en 1636, Charles d’Aulnay obtint son poste. Sa nomination entraîna une lutte pour le pouvoir avec La Tour, qui dura jusqu’à la mort de d’Aulnay, dans un accident de canot sur la rivière du Moulin, près de Port-Royal, le 24 mai 1650. Après sa mort, La Tour régla rapidement la situation. Il se fit nommer gouverneur et lieutenant-général d’Acadie en 1651, puis il mit fin à la querelle en épousant la veuve de d’Aulnay en 1653.


    C’est alors que débuta un épisode plutôt bizarre. Un gentilhomme français du nom d’Emmanuel Le Borgne, créancier de d’Aulnay, obtint en France un décret lui permettant de reprendre les terres octroyées à son débiteur décédé. Les Mi’kmaq durent être bien étonnés par ce qui s’ensuivit : un Français, arrivé avec une force armée, détruisit les établissements français de Chedabuctou et de La Have.


    Le conflit fratricide prit fin en 1654 quand une flotte anglaise naviguant sous les ordres de Cromwell et du Commonwealth attaqua et prit les forts établis par La Tour à Saint-Jean et à Port-Royal. À partir de ce moment, les Acadiens devinrent les pions d’un jeu d’échecs dans une lutte pour le pouvoir et l’argent entre Londres et Paris. Le contrôle de la colonie fut constamment remis en question par les courtiers du pouvoir dans les deux capitales. Cela dura jusqu’à la signature du Traité de Whitehall, par la France et l’Angleterre, en 1686.


    On trouve bien peu d’information sur la façon dont les villages acadiens s’en tirèrent pendant cette période. Certains chercheurs supposent que la population acadienne de 1670 ne comptait peut-être que cinq cents personnes. Cette évaluation semble un peu douteuse étant donné qu’en 1755, lorsque les Britanniques décidèrent de les expulser, on estimait leur population à douze mille.


    À la fin du 17e siècle, la population mi’kmaq continuait à décliner, mais elle comptait probablement encore cinquante mille personnes ou plus. Compte tenu de ce qu’elle allait subir au cours des cent cinquante années suivantes, ce chiffre est peut-être conservateur, car si elle avait été moindre, la nation n’aurait pas survécu à l’holocauste encore à venir.


    La lutte entre Français et Anglais pour la possession et la colonisation de l’Acadie reprit dans les débuts des années 1690. À cette époque, la colonie de la Baie du Massachusetts acquérait rapidement un pouvoir notable dans les affaires politiques et militaires de l’Amérique du Nord, et elle avait commencé à prendre ses propres décisions sur le plan militaire. Elle décida de renouveler les attaques contre l’Acadie et elle dépêcha une flotte sous le commandement de Sir William Phips. Les New Englanders venus de Boston arrivèrent ainsi en Acadie en 1690 et détruisirent Port-Royal et les villages de la région. C’est probablement à partir de ce raid que les Mi’kmaq considérèrent les New Englanders comme des ennemis mortels. En plus de détruire des villages acadiens, ils pillèrent les villages mi’kmaq à proximité de Port-Royal, brûlèrent l’église de la mission et emmenèrent les missionnaires à Boston pour les emprisonner.


    En 1691, les Mi’kmaq prirent part aux combats entre Français et Anglais à Saint John Harbour. Soixante guerriers mi’kmaq faisaient partie de l’équipage d’un navire de guerre français engagé dans la bataille. La participation accrue de Mi’kmaq aux affrontements militaires entre Européens dénote une intensification de leur préoccupation pour la survie de leur culture. La France et l’Angleterre signèrent en 1696 le Traité de Ryswick qui mit fin provisoirement aux combats. Comme précédemment, ce ne fut qu’une trêve permettant aux deux parties de se réarmer et de regrouper leurs forces. Elles reprirent d’ailleurs les armes l’une contre l’autre presque immédiatement. En dépit des hostilités, les villages acadiens de Nouvelle-Écosse continuaient de prospérer. Les colonies européennes étaient maintenant fermement ancrées. 


    L’irrespect des Européens envers la Terre-mère


    Un des aspects particulièrement malvenus des civilisations européennes qu’introduisirent les colons français et anglais en territoire mi’kmaq reposait sur leur expertise élaborée dans la façon de polluer et de détruire la Mère Nature. Le développement industriel effréné réalisé dans les Amériques a fini par dévaster complètement des territoires entiers. Le peuple qui a accueilli les premiers Européens serait extrêmement consterné de voir maintenant les ravages infligés à la Terre-mère. Mentionnons à titre d’exemple qu’en l’an 2000, le site des étangs bitumineux de Sydney a reçu la mention peu enviable d’être l’endroit le plus pollué du Canada, alors que le port de Halifax était pour sa part un véritable égout à ciel ouvert. À leur défense, en l’an 2005, les gouvernements du Canada, de la Nouvelle-Écosse, la municipalité régionale de Halifax et la municipalité régionale du Cap-Breton ont finalement entamé le processus de nettoyage de ces sites à risques pour la santé.


    En 1854, le président Franklin Pierce offrit d’acheter les terres autochtones de ce qui constitue aujourd’hui l’État de Washington. Une lettre qu’on dit être la réponse du chef Seattle à son offre décrit de façon éloquente et poignante la façon dont un autochtone voit la relation entre les humains et la nature : 


    Comment peut-on acheter ou vendre le ciel, la chaleur de la terre ? C’est une idée qui nous paraît étrange. Puisque nous ne sommes pas propriétaires de la fraîcheur de l’air et du miroitement de l’eau, comment pourriez-vous les acheter ?


    Chaque parcelle de cette terre est sacrée pour mon peuple. Chaque aiguille de pin luisante, chaque rivage sablonneux, chaque voile de brume dans les bois sombres, chaque clairière et chaque bourdonnement d’insecte est sacré dans la mémoire et le vécu de mon peuple. La sève qui coule dans les arbres porte les souvenirs de l’homme rouge. 


    Les morts de l’homme blanc oublient leur terre natale quand ils se promènent parmi les étoiles. Nos morts n’oublient jamais cette belle terre, car elle est la mère de l’homme rouge. Nous faisons partie de la terre et elle fait partie de nous. Les fleurs parfumées sont nos sœurs ; le cerf, le cheval, le grand aigle sont nos frères. Les cimes rocailleuses, les sucs des prairies, la chaleur du corps du poney et de l’homme, tous appartiennent à la même famille.


    Ainsi, lorsque le grand chef de Washington nous fait dire qu’il désire acheter nos terres, il nous demande beaucoup. Le grand chef nous fait savoir qu’il nous réservera un endroit de façon à ce que nous puissions vivre confortablement entre nous. Il sera notre père et nous serons ses enfants. Nous allons donc prendre votre offre en considération. Mais ce ne sera pas facile, car ces terres sont sacrées pour nous.


    Cette eau miroitante qui coule dans les ruisseaux et les rivières n’est pas simplement de l’eau ; c’est le sang de nos ancêtres. Si nous vous vendons les terres, vous devrez vous rappeler qu’elles sont sacrées ; vous devrez apprendre à vos enfants qu’elles sont sacrées et que chaque fantomatique reflet dans l’eau claire du lac raconte des évènements et des souvenirs de la vie de mon peuple. Le murmure de l’eau est la voix du père de mon père.


    Les fleuves et les rivières sont nos frères, ils étanchent notre soif. Les rivières portent nos canoës et nourrissent nos enfants. Si nous vous vendons nos terres, vous devrez vous rappeler et enseigner à vos enfants que les fleuves et les rivières sont nos frères, et les vôtres, et vous devrez désormais avoir envers eux la tendresse que vous auriez pour n’importe lequel de vos frères.


    Nous savons que l’homme blanc ne comprend pas nos façons de faire. Pour lui, une parcelle de terre en vaut une autre, car c’est un étranger qui vient la nuit prendre à la terre ce dont il a besoin. La terre n’est pas son frère, mais son ennemi, et quand il l’a conquise, il passe à autre chose. Il abandonne les tombes de ses pères, et les droits de naissance de ses enfants tombent dans l’oubli. Il traite sa mère la terre et son frère le ciel comme des choses à acheter, à piller et à vendre, comme avec des moutons ou des perles de verroterie. Son appétit dévorera la Terre et il ne laissera derrière lui qu’un désert.


    

    Je ne sais pas. Nos façons de faire sont différentes des vôtres. La vue de vos villes fait mal aux yeux de l’homme rouge. Mais c’est peut-être parce que l’homme rouge est un sauvage et qu’il ne comprend pas.


    Il n’y a aucun endroit calme dans les villes de l’homme blanc, nulle part où entendre le déploiement des feuilles au printemps ou le bruissement des ailes d’un insecte. Mais peut-être est-ce parce que je suis un sauvage et que je ne comprends pas. Le fracas ne semble être bon qu’à insulter les oreilles. Et quel intérêt y a-t-il à vivre si un homme ne peut entendre le cri solitaire de l’engoulevent ou les palabres des grenouilles autour d’un étang la nuit ? Je suis un homme rouge et je ne comprends pas. Les Indiens préfèrent le doux son du vent se précipitant à la surface de l’étang, et l’odeur du vent lui-même, purifiée par la pluie ou parfumée par les pommes de pin.


    L’air est précieux pour l’homme rouge, car toutes choses partagent le même souffle : la bête, l’arbre, l’homme, tous partagent le même souffle. L’homme blanc ne semble pas remarquer l’air qu’il respire. Comme quelqu’un qui agonise depuis plusieurs jours, il est insensible à la pestilence. Mais si nous vous vendons nos terres, vous devrez vous rappeler que l’air est précieux pour nous, que l’air partage son esprit avec toute la vie qu’il soutient. Le vent qui a donné à notre grand-père son premier souffle a aussi reçu son dernier soupir. Et si nous vous vendons nos terres, vous devrez les garder à part et les considérer comme sacrées, comme un endroit où même l’homme blanc peut se rendre pour goûter le vent adouci par les fleurs des prés.


    Nous allons donc examiner votre offre d’acheter nos terres. Si nous décidons de l’accepter, j’y mettrai une condition : l’homme blanc devra traiter les bêtes de cette terre comme ses frères.


    Je suis un sauvage et je ne comprends aucune autre façon de faire. J’ai vu un millier de bisons pourrissant dans la prairie, abandonnés par l’homme blanc qui les avait abattus d’un train en passant. Je suis un sauvage et je ne comprends pas que le cheval de fer fumant puisse être plus important que le bison que nous tuerons seulement pour subsister.


    Que serait l’homme sans les bêtes ? Si toutes les bêtes disparaissaient, l’homme mourrait d’une grande solitude spirituelle, car ce qui advient aux bêtes ne tarde pas à advenir aux hommes. Tout est lié.


    Vous devrez apprendre à vos enfants que le sol sous leurs pieds est fait des cendres de nos grands-pères pour qu’ainsi ils respectent la Terre. Dites à vos enfants que la terre est riche des vies de nos proches. Enseignez à vos enfants ce que nous avons appris aux nôtres, que la Terre est notre mère. Tout ce qui arrive à la Terre arrive aux fils de la Terre. L’homme n’a pas tissé la toile de la vie, il n’en est à peine qu’un fil. Tout ce qu’il fait à la toile, il le fait à lui-même.


    Même l’homme blanc, que son Dieu accompagne, et qui lui parle comme à un ami, ne peut échapper à notre commune destinée. Peut-être sommes-nous frères malgré tout. Nous verrons. Nous savons quelque chose que l’homme blanc finira peut-être par découvrir un jour : notre Dieu est le même. Vous pensez peut-être que vous possédez Dieu comme vous désirez posséder nos terres, mais vous ne le pouvez pas. Il est le Dieu des hommes et sa compassion est la même pour l’homme rouge que pour l’homme blanc. Cette Terre lui est précieuse, et abîmer la Terre revient à mépriser son créateur. Les Blancs aussi passeront, peut-être plus vite que toutes les autres tribus. Si vous souillez votre lit, une bonne nuit vous suffoquerez dans vos ordures.


    Mais en périssant, vous brillerez puissamment, enflammé par la force du Dieu qui vous a amené sur ces terres et qui, pour quelque dessein particulier, vous a permis d’exercer une domination sur ces terres et sur l’homme rouge. Cette destinée est un mystère pour nous, car nous ne comprenons pas lorsque les bisons sont tous massacrés, les chevaux sauvages domptés, les coins secrets des forêts chargés de l’odeur de nombreux hommes et la vue sur les vieilles collines cachée par des fils qui parlent. Où sont les broussailles ? Disparues. Où est l’aigle ? Disparu 10.


    Remarque : L’authenticité de la lettre de Seattle fut l’objet de nombreux débats. Quoi qu’il en soit, l’homme était un grand orateur à l’imagination fertile, et il utilisait beaucoup de métaphores en parlant. Les mots et les descriptions utilisés sont donc des mots et des descriptions qu’il aurait pu employer. Au bout du compte, quelle que soit l’analyse, que ce texte soit une fabrication ou un authentique, il demeure toujours parmi les meilleurs, sinon le meilleur en son genre.


    La sagesse prophétique contenue dans la lettre du chef Seattle donne matière à réflexion. Les Caucasiens ont pollué la Terre-mère à leurs risques et périls et au péril des autres tribus du monde, peut-être au point de non-retour. Les forêts périssent, les lacs se meurent, beaucoup sont déjà morts et les terres sont empoisonnées à tel point qu’en certains endroits, la vie ne peut plus subsister.


    L’atmosphère est menacée. L’exploitation insensée des ressources a pollué l’air. Les pluies acides détruisent l’habitat de la vie animale, et de nombreux scientifiques nous mettent en garde contre « l’effet de serre ». La décennie des années 1990 a été la plus chaude depuis qu’on a commencé à relever ces données ; et dans cet ordre, 1998 et 1999 ont été les deux années les plus chaudes enregistrées. Le service météorologique des États-Unis a attribué ce phénomène au réchauffement planétaire. Pourtant, les hommes d’affaires continuent de courir sans relâche après le profit tout-puissant, sans égards aux dommages environnementaux. L’humanité a souillé son propre lit au nom de la cupidité et du profit. 


    

    Les dommages peuvent être renversés si nous changeons de cap pour adopter une approche soigneusement planifiée et écologiquement rationnelle vers la réalisation de nos attentes économiques. Nous ne pourrons survivre que si nous nous donnons, sur le plan mondial, l’objectif de préserver l’habitabilité de la Terre-mère. Si nous ne répondons pas au besoin de renouveau de la nature, nous périrons immanquablement.


    Arriver dans un pays sans y être invité, en déposséder les premiers habitants sans respect pour leurs droits et libertés, et leur infliger douleurs et dévastation en échange de leur hospitalité peut être impardonnable aux yeux du Grand Esprit. Mais dépouiller la Terre-mère au point où Elle devient inapte à soutenir la vie est un crime sans appel ; nous aurons ce jour-là anéanti la vie elle-même de nos propres mains ! 


    Les Mi’kmaq se résolvent à se battre


    Le mépris affiché par les Anglais envers les Mi’kmaq révélait une arrogance sans mesure. Cette attitude fit naturellement affront aux sensibilités d’un peuple intelligent chez qui elle engendra une opposition déterminée. Les êtres humains ne restent normalement pas les bras croisés à regarder une puissance étrangère les traiter comme des sous-hommes, les déposséder de leurs biens et attenter à leurs vies sans recourir aux armes ; les Mi’kmaq n’ont pas fait exception.


    Devant l’agression anglaise, les Mi’kmaq et leurs alliés se sont résolus à combattre pour leur liberté. En conséquence, la colonisation britannique des Maritimes, de la Nouvelle-Angleterre et de l’Est du Québec n’a été réalisée qu’avec l’effusion de beaucoup de sang autochtone et caucasien, engendrant une atmosphère d’animosité et de méfiance qui à un certain degré survit encore aujourd’hui.


  




  

    

    4. 	Persécution, guerre, alliance 
	et terrorisme 


    Dans une critique de la maltraitance des Autochtones par les Européens, un historien du 19e siècle, Francis Parkman, décrit comment elle variait selon qu’elle fût perpétrée des mains des uns ou des autres : « La civilisation espagnole a écrasé l’Indien ; la civilisation britannique l’a méprisé et négligé ; la civilisation française l’a adopté et chéri1». L’observation de Parkman est juste, mais pour ce qui est de la civilisation anglaise, tout comme la civilisation espagnole, elle a aussi écrasé l’autochtone ; les actions qu’ils ont posées après leur invasion des Amériques le démontrent clairement. Pour réaliser leur objectif de complète domination des habitants et d’acquisition illégale de leurs terres, ils ont utilisé des pratiques qui faisaient appel à la trahison effrénée, la violence et la cruauté. Les civilisations autochtones sont tombées comme des dominos devant leur vicieuse offensive.


    Dans l’absolu, il est facile de comprendre comment les colonisateurs anglais ont pu agir sans conscience dans les mauvais traitements qu’ils infli­gèrent aux Autochtones, ceux-là qu’ils affublèrent de l’étiquette de sauvages ; ils avaient déjà mis en pratique la plupart des barbaries qu’ils ont utilisées pour les écraser en en faisant d’abord usage contre des Caucasiens, sur leur propre terrain : les îles britanniques. Les Écossais des Highlands et les Irlandais furent des cibles de choix. Ils leur firent subir des horreurs inimaginables pour les assujettir. La torture, les viols, les exécutions sommaires, la destruction et la confiscation de propriété et bien d’autres choses encore furent la norme.


    La persécution


    Pour soumettre les peuples autochtones, durant l’époque coloniale, les actes de barbarie employés par la Grande-Bretagne, l’Espagne, le Portugal et quelques autres nations européenne  ̶ auxquelles s’ajoutent subséquemment les pays engendrés par cette colonisation dans les Amériques  ̶ dépassent probablement, ou au minimum équivalent aux performances barbares des régimes du 20e siècle de l’Allemagne nazie et de l’Union soviétique stalinienne combinés. À l’instar de ceux qui ont souffert horriblement sous ces régimes, à divers moments et endroits au cours des cinq cents dernières années, les Autochtones furent emprisonnés et exécutés sans jugement ni recours, réduits à l’esclavage, torturés, déplacés sans leur consentement, traités comme des êtres humains inférieurs, soumis à un génocide délibéré en plus d’être diabolisés par des mensonges monstrueux ; on retira les enfants à leur famille, les propriétés furent confisquées par l’État sans compensation, les cultures furent détruites et ainsi de suite.


    Ces actes d’inhumanité ont été perpétrés et tolérés par une population convaincue de la suprématie des Blancs, sous le prétexte d’aider l’Église chrétienne à répandre sa version de l’illumination. Il serait fallacieux de prétendre que la majorité de la population européenne n’était pas impliquée ; tous savaient et peu s’y opposaient, des documents historiques le prouvent. 


    Pour faire suite à ce qui a été mentionné, on peut facilement déduire que la mentalité de la majorité des Caucasiens était déformée par une combinaison de fanatisme religieux, de cupidité et de croyances en la suprématie blanche. Cette combinaison fit tellement monter le niveau de haine des Européens envers les Autochtones que la conscience s’éteignit, ne voyant ainsi aucun mal à les écraser. Cet antécédent, soutenu par des centaines de cas similaires, prouve qu’il y a dans la plupart des populations une tendance au mal qui n’attend que les circonstances appropriées pour faire irruption. À notre époque, les atrocités commises pendant les conflits liés à l’éclatement de la Fédération yougoslave, dans les années 1990, nous indiquent clairement que cette mentalité prévaut encore. Cet exemple, appuyé par des centaines d’autres semblables, prouve qu’il existe chez la plupart des populations un mal qui attend de surgir dès que les circonstances s’y prêtent.


    L’évènement qui amena les nations européennes à partir à l’aventure, en détruisant plusieurs civilisations sur deux continents et en amenuisant considérablement les autres, résultait d’un accident presque inévitable du destin. S’il ne s’était produit, il serait pratiquement impossible de l’envisager. 


    En 1492, quand Christophe Colomb partit pour chercher une route maritime plus courte vers les Indes, avec le soutien financier de la reine Isabelle d’Espagne, il alla se perdre en mer et il prépara ainsi le terrain au viol des civilisations américaines. Par accident, il finit par débarquer sur une petite île de la mer des Caraïbes peuplée de pacifiques êtres amicaux et sans défense, les Taïnos. C’étaient là des victimes idéales pour des arrivants sans scrupules ; Colomb et son équipage les ont pillées en toute impunité. Le hasard a voulu que Colomb débarque à l’aveuglette sur une petite île sans défense plutôt qu’ailleurs le long des milliers de kilomètres de la côte d’Amérique du Nord ou du Sud, où il eut pu tomber sur des gens moins complaisants ; ce fut comme d’avoir trouvé une aiguille dans une botte de foin ! 


    Avec le recul, s’il avait plutôt débarqué chez des gens moins pacifiques, comme les Iroquois ou les Mayas, l’histoire aurait certainement suivi un cours différent. Leurs guerriers auraient combattu férocement, mettant très probablement un terme à son voyage du côté américain de l’Atlantique. Dans une telle éventualité et si aucun Européen n’était réapparu pendant un autre siècle, la croissance démographique et le développement de la technologie auraient considérablement amoindri la possibilité de colonisation européenne. L’histoire a cependant suivi le cours que nous connaissons et, quelle que soit notre imagination, on n’y peut rien changer.


    Pensant qu’il était arrivé aux Indes, Colomb ne perdit pas de temps à prétendre qu’il apportait les brillants idéaux européens aux gens qu’il appelait par erreur des Indiens. Au lieu de cela, il écrivit dans son journal : « Nous pouvons envoyer d’ici, au nom de la Sainte Trinité, tous les esclaves et le bois du Brésil susceptibles d’être vendus ». Pour bien démontrer ses propos, il instaura la traite des esclaves autochtones dès son premier voyage. Lorsque des Amériques il rembarqua pour l’Espagne, il rapportait une cargaison de cinq cents Autochtones destinés à être vendus sur les marchés d’esclaves du continent. À l’arrivée à Séville, environ trois cents seulement de ces malheureux étaient encore en vie. Ils furent remis à la reine Isabelle avec le butin.


    Dans un article intitulé Examining the Reputation of Columbus  («  Remise en cause de la réputation de Colomb »), Jack Weatherford déclare ce qui suit :


    La réputation de Christophe Colomb n’a pas survécu à un examen minutieux de l’histoire. Avec ce que nous savons aujourd’hui, il serait tout aussi absurde de prétendre qu’il a découvert l’Amérique qu’il ne le serait de déclarer que Pocahontas a découvert la Grande-Bretagne. Les Autochtones avaient construit de grandes civilisations comprenant des millions de personnes bien avant que Christophe Colomb ne s’égare dans les Caraïbes ...


    ... Devant l’impossibilité de commémorer l’exploration de Colomb comme s’il s’agissait d’une grande découverte, certains apologistes veulent maintenant la célébrer en en faisant « la grande rencontre culturelle ». Selon cette interprétation, Colomb devient un doux génie en avance sur son temps, dans sa recherche passionnée de connaissance et de compréhension. Les archives historiques réfutent cela, aussi ...


    ... Le besoin pressant de rembourser sa dette est la raison première du ton frénétique des journaux de Colomb alors qu’il passait d’une île des Caraïbes à l’autre, volant tout ce qui avait de la valeur ...


    ... Après avoir échoué à contacter l’empereur de Chine, les commerçants de l’Inde ou les marchands du Japon, Colomb a décidé de payer son voyage avec une précieuse marchandise qu’il avait trouvée en abondance : des vies humaines. Il captura 1200 Indiens Taïnos de l’île d’Hispaniola, en entassa autant qu’il le put sur ses navires et les envoya en Espagne où ils furent exhibés nus dans les rues de Séville et vendus comme esclaves en 1495. Colomb a arraché les enfants à leurs parents, soustrait les maris à leurs femmes. À bord des navires négriers de Colomb, il y eut des morts par centaines, et les marins jetaient les corps des Indiens dans l’Atlantique.


    Puisque Colomb avait capturé plus d’esclaves indiens que ce qu’il pouvait transporter en Espagne sur ses petits navires, il les a forcés à travailler dans les mines et les plantations que lui, sa famille et ses associés avaient créées dans les Caraïbes. Sa bande de brigands a chassé les Indiens pour le sport et le profit ; ils les ont battus, violés, torturés, tués, puis ils ont jeté les corps de ces Indiens en pâture à leurs chiens de chasse. Dans les quatre années qui ont suivi l’arrivée de Christophe Colomb sur Hispaniola, ses hommes avaient tué ou exporté le tiers de la population indienne qui était de 300 000 à l’origine. Cinquante ans plus tard, le peuple taïno était exterminé : premières victimes de l’holocauste des Indiens d’Amérique [NDLR : l’ancienne hypothèse soutenant que les Taïnos aient été exterminés est maintenant sérieusement remise en question]. Les propriétaires de plantations se sont alors tournés vers le continent américain et vers l’Afrique pour trouver de nouveaux esclaves qui suivraient le chemin tragique des Taïnos.


    Telle fut la grande rencontre culturelle amorcée par Christophe Colomb2...


    Le 23 août 1500, le gouverneur espagnol Francesco de Bobadilla fit mettre aux fers Christophe Colomb et ses frères, avant de les renvoyer en Espagne pour avoir maltraité les indigènes dans la partie d’Hispaniola maintenant connue sous le nom d’Haïti. Quand ils arrivèrent en Espagne, on les libéra immédiatement, et ils furent courtoisement reçus à la cour royale. Cela a créé un précédent pour les chefs d’État des puissances européennes, leur permettant ainsi d’absoudre les barbares européens qui ont massivement assassiné les Indiens d’Amérique pendant les siècles qui ont suivi. Il est rare de trouver un exemple historique où l’un d’entre eux a été emprisonné ou exécuté pour les horreurs qu’il a commises.


    La nouvelle des richesses découvertes en Hispanolia et dans les îles environnantes se répandit rapidement à travers l’Europe. L’idée de fabuleuses richesses qu’il suffisait de prendre attira les autres nations européennes comme un aimant. En quelques années, les moissonneurs de richesses venus d’Espagne et d’ailleurs allèrent d’île en île à la recherche d’artéfacts, de métaux précieux, d’épices et d’êtres humains à transformer en esclaves. Les agressions cruelles qu’ils montèrent en 1492 contre les Taïnos sans défense et pacifiques, qu’on évaluait en millions, furent si efficaces qu’en quarante ans ils avaient pratiquement tous disparu (on trouve une grande variation des estimations de la population de la Première Nation taïno, comme c’est généralement le cas dans les estimations des populations des Premières Nations).


    En 1493, probablement après avoir pris connaissance de comptes rendus sur la cruauté infligée aux Taïnos par Christophe Colomb et son équipage lors de leur premier voyage dans la région, l’Église catholique romaine intervint dans les projets de conquête des Amériques par l’émission d’une « bulle pontificale », un édit visant à prévenir la mise en esclavage et le massacre des Autochtones. Par cet édit, l’Église reconnaissait l’aptitude d’un grand nombre de ses membres à commettre des actes barbares. Le pape Alexandre VI y déclarait que l’Église fermait les yeux sur la conquête, si elle était destinée à convertir les nations autochtones au christianisme. L’exemple des châtiments cruels que l’Église pouvait elle-même infliger leur donna cependant une grande latitude et, comme le sort des Taïnos l’atteste, la bulle n’eut pas les effets désirés. 


    « Si vous ne réussissez pas tout de suite, réessayez et réessayez encore », ce vieil adage s’applique aux efforts que fit ensuite l’Église. En 1537, reconnaissant le fait que la traite et le massacre des esclaves étaient hors de contrôle, le pape Paul III publia une bulle intitulée Sublimus Deus, qui déclarait que les Indiens d’Amérique étaient « des hommes parfaitement capables de comprendre la foi catholique » et qu’on ne devait pas chercher à les détruire comme des opposants au christianisme, ni les mettre en esclavage en supposant qu’ils étaient des êtres inférieurs ou « des brutes stupides créées pour nous servir ». Bien que les atrocités continuèrent sans relâche, pour on ne sait quelle raison, l’Église catholique romaine attendit 102 ans avant de réaffirmer sa position, en 1639.


    Comme en témoignent ces édits, l’Église catholique romaine a du moins fait quelques efforts pour endiguer la cruauté. On ne peut pas en dire autant de l’Église d’Angleterre et de ses églises associées ou des autres églises créées par la Réforme protestante. Elles sont restées pratiquement muettes, quand elles ne soutenaient pas ouvertement les horreurs infligées pendant les siècles d’agonie des Autochtones ; et ce n’est que récemment que certaines d’entre elles s’en sont finalement excusées. Au nom de l’Église catholique romaine, le pape Jean-Paul II a présenté, le 12 mars 2000, des excuses mondiales pour les péchés commis par des catholiques romains au cours des âges, y compris les torts envers les Juifs, les femmes et les minorités.


    Le massacre des peuples autochtones amorcé par Colomb s’est poursuivi sans relâche dans plusieurs contrées caucasiennes des Amériques jusqu’à la toute fin du 20e siècle. En l’an 2000, l’oppression raciale était pour sa part toujours endémique à travers les Amériques, sous une forme ou une autre. De nos jours, en dépit d’une grande quantité de preuves documentaires attestant du contraire, il existe toujours dans la population caucasienne de nombreux apologistes qui disculpent les maux commis par les colons. Plusieurs essayent de justifier ce qui s’est passé en disant que les Européens avaient le devoir moral, au nom de Dieu, d’user de tous les moyens nécessaires pour convertir les Autochtones au christianisme. Je répondrai que je crois fermement qu’un Dieu aimant désapprouverait et serait même dégoûté par les méthodes répréhensibles employées par les leaders politiques et religieux européens dans leur zèle à instiller le christianisme dans l’âme des Autochtones. Je sais avec certitude que le Grand Esprit auquel je crois ne bénirait pas un comportement aussi monstrueux.


    On doit cependant se rappeler qu’il arrivait aux chrétiens européens, se disant les « soldats de Dieu », d’également faire usage de méthodes très barbares pour inculquer le christianisme à leurs semblables. L’histoire expose en détail l’époque où les chefs religieux chrétiens approuvaient et participaient à l’emploi du chevalet, de l’étirement et de l’écartèlement, du bûcher et autres méthodes de torture visant à persuader les gens de voir la lumière comme eux la voyaient.


    D’autres apologistes de la colonisation invoquent comme excuse, avec une sincérité inconsciente, que les Européens avaient l’obligation morale d’apporter en Amérique toutes les merveilles de la technologie européenne moderne du moment afin d’améliorer la vie des Autochtones. Le fait que d’indénombrables millions d’entre eux sont morts par suite de la colonisation européenne et que les survivants ont été réduits à une pauvreté dégradante qui prévaut à ce jour contredit cet argument stupide. Qu’importe les tentatives de justification, aucune excuse valable ne peut excuser l’inexcusable.


    L’idée que toutes les méthodes étaient bonnes pour forcer les gens à se convertir au christianisme a d’abord prévalu en Europe contre les non-chrétiens. À titre d’exemple, la reine Isabelle d’Espagne, souscrivant à la conviction que des non-chrétiens ne pouvaient détenir de biens, a financé les voyages de Colomb avec l’argent qu’elle avait acquis en retirant la citoyenneté à des dizaines de milliers de musulmans et de juifs pour ensuite les déporter et saisir leurs avoirs. Dans les Amériques, ces concepts tordus concernant la propriété ont ouvert la voie au plus grand pillage de tous les temps : le vol de deux continents.


    La cruauté avec laquelle la chrétienté a traité les non-croyants a involontairement instillé chez les croyants la conviction que le racisme et l’intolérance envers les différences des autres étaient acceptables. Étant donné qu’à cette époque, la majorité de la population du monde n’était ni chrétienne ni blanche, dans l’esprit des Blancs, les gens de couleur devinrent synonymes de païens.


    L’augmentation du niveau d’intolérance envers les différences a nourri les querelles qui ont érodé et divisé la chrétienté pendant le 16e siècle et après. Ces querelles, provoquées par la Réforme protestante de Martin Luther et le rejet de l’Église catholique romaine de la part d’Henri VIII, au début du 16e siècle, ont accru la haine fondée sur ces dissensions relatives à l’appartenance chrétienne et lui ont permis de germer et de s’épanouir vigoureusement, donnant naissance aux guerres de religion en Europe. Ces conflits ont entraîné la persécution religieuse des Autochtones en fonction de leur conversion à une secte chrétienne ou à une autre. Ce fut particulièrement le cas pour les peuples comme les Mi’kmaq, qui furent convertis à la foi catholique romaine par une nation européenne, puis qui passèrent ensuite sous la « juridiction » d’une autre qui détestait les catholiques. Les Caucasiens anglais catholiques romains résidant dans ces juridictions ont eux aussi souffert de persécution. Les Mi’kmaq y ajoutaient toutefois une persécution fondée sur la couleur, combinaison difficile à vivre. Cette persécution fondée sur l’appartenance religieuse combinée à la persécution basée sur la couleur de peau rendit la vie des Mi’kmaq presque intolérable.


    L’animosité entre l’Église d’Angleterre et le Vatican était si profonde que les citoyens blancs anglais affiliés à l’Église catholique romaine furent privés de leurs droits dans la majeure partie de l’Empire britannique. Les catholiques n’étaient pas autorisés à voter, à détenir une charge publique ou à pratiquer librement leur religion. En 1783, ces discriminations furent finalement abolies en Nouvelle-Écosse lorsque cinq catholiques, ayant à leur tête William Meany, convainquirent l’Assemblée législative d’abroger les lois restrictives favorisant la ségrégation et la persécution religieuse, créant ainsi un précédent qui permit l’abolition de lois semblables dans tout l’Empire britannique. Cependant, dans la région métropolitaine de Halifax et dans bien d’autres endroits de la Nouvelle-Écosse, il y eut des hôpitaux distincts, des écoles et ainsi de suite pour chacune des deux religions, et cela, jusque dans les années 1960.


    L’intolérance issue de telles pratiques porte toujours ses fruits de nos jours, comme en atteste le fait observé dans un supermarché local par ma fille Cerena, le comportement est typique. Le 17 janvier 1996, Cerena était à portée de voix d’un étalage de Pâques contenant des poupées en chocolat à l’effigie de Pocahontas. Deux femmes, apparemment la mère et la fille, s’arrêtèrent devant l’étalage. Comme la plus jeune suggérait d’en acheter une pour son enfant, la plus âgée lui répondit : « Je ne voudrais jamais acheter une chose païenne comme celle-là pour qui que ce soit, surtout pas... », tout en s’éloignant. Une fois la haine déraisonnable instillée dans les consciences d’une population, il est difficile de l’en faire sortir. La pauvreté et l’exclusion systématiques dont souffrent encore les Autochtones de nos jours attestent de sa durabilité. 


    La haine irraisonnée ayant engendré le génocide qui a suivi l’arrivée de Colomb dans les Amériques a fait son œuvre efficacement puisque, à peine cent ans plus tard, un grand nombre de nations autochtones avaient déjà disparu. Le carnage fut énorme et sans merci. Au fil des déplacements des Européens vers d’autres régions des Amériques, le même scénario se répétait. Quatre cents ans après l’arrivée de Christophe Colomb, la population des nations autochtones s’est ainsi trouvée réduite de plus de 95 pour cent. Un tribut qui pourrait être de plus de cent millions de vies autochtones avait été perçu. Si l’on y ajoute, en provenance de l’Afrique, les millions de personnes de race noire tuées, ou dont les vies ont été inhumainement bouleversées par leur transplantation forcée dans les Amériques pour remplacer les ressources en esclaves autochtones qui s’amenuisaient, on en arrive à un bilan de cruauté et d’horreur que l’esprit humain a du mal à concevoir. Au cours de cette période, le déclin de la population mi’kmaq a probablement atteint près de 99 pour cent.


    La cruauté et le manque de compassion que manifestaient les Européens dans les Amériques avaient été acquis dans leurs propres pays, qui traitaient ainsi les indigènes depuis la nuit des temps. Ce qui suit montre bien la façon dont ils étaient profondément enracinés dans la mentalité des fonctionnaires anglais :


    Philipps à Armstrong : Fait à Annapolis, le 24 octobre 1720.	


    Lieut. Jephson, confiné depuis longtemps dans la garnison, affamé avec une famille de jeunes enfants, sa solde saisie pour dettes, remis à A. comme prisonnier à la demande de ce dernier, pour partir avec lui à Canso, la vie y étant plus facile. Jephson doit se tenir disponible selon ce qu’on lui dira3. 


    La référence incongrue contenue dans le billet du fait que des jeunes enfants sont affamés à l’intérieur même du fort, parce que leur père n’a pas remboursé une dette, démontre l’insensibilité de la bureaucratie anglaise, une attitude qui devait gravement porter atteinte à la survie des Mi’kmaq.


    La guerre : Autochtones contre Autochtones


    Avant l’intrusion des Européens, les nations des Amériques se faisaient parfois la guerre. L’hostilité entre certaines nations durait parfois longtemps, comme celle qui existait entre les Mi’kmaq et les Iroquois. L’animosité entre les deux nations couva un certain temps avant d’éclater. Dans The Legends of the Micmac Indians , Silas T. Rand rapporte deux versions de la même légende décrivant l’origine de la querelle, et il donne du même coup un aperçu de la façon dont les nations nord-américaines se faisaient la guerre :


    1. Dans des temps reculés, les Kwedech [Iroquois] et les Mi’kmaq habitaient le même pays, en bons termes les uns avec les autres et en bonne amitié. Mais un jour, une querelle survint entre deux garçons, les fils des deux chefs, et l’un des deux tua l’autre. Ce fut le commencement d’une longue série de conflits, desquels les Mi’kmaq, qui étaient les plus nombreux, sortaient habituellement vainqueurs.


    Au cours de ces guerres, un chef exceptionnel se distingua parmi les Mi’kmaq ; il s’appelait Ulgimoo. On lui attribue bien des faits étranges. Il délogea les Kwedech du sud de la baie de Fundy après les avoir contraints à fuir l’ennemi en traversant la baie. Puis il les repoussa de plus en plus loin vers le nord et finalement, jusqu’à Montréal.


    Les Kwedech battirent en retraite vers Geosomaligeg (Fort Cumberland ou Fort Beauséjour) et de là vers Tantama ou Tatamalg (Sackville, à la pointe nord du bassin de Cumberland), puis sous la pression de leurs ennemis, au-delà de Petgotgoiag ou de la rivière Petitcodiac. Ulgimoo bâtit un tertre et des fortifications à l’endroit maintenant appelé Salisbury, au Nouveau-Brunswick, sur la rivière Petitcodiac. Le tertre existe toujours.


    Ulgimoo vécut jusqu’à l’âge de cent trois ans ; il mourut deux fois, revenant à la vie après avoir été mort tout un hiver. C’était un grand magicien. Peu de temps avant de mourir pour la deuxième fois, il vainquit à lui seul une troupe de plusieurs centaines de guerriers Kwedech4.


    2. Sur les rives opposées de la rivière Restigouche, près de son estuaire, s’élevaient deux villages, l’un habité par les Mi’kmaq, et l’autre par les Kwedech. Ils vivaient en paix et assistaient fréquemment aux fêtes des uns et des autres.


    Un beau jour, alors que les Mi’kmaq assistaient à une fête des Kwedech, et tandis que les jeunes se divertissaient dans une sorte de jeu, un jeune Mi’kmaq fut tué. Sur le moment, personne ne fit de remontrance, et la mort fut attribuée à un accident. Peu de temps après, les Kwedech furent invités à une fête des Mi’kmaq où, pendant un jeu, les garçons Mi’kmaq saisirent l’occasion de tuer deux garçons du groupe auquel ils étaient opposés. L’affaire ne fut cependant pas discutée, et cela fut attribué à un accident, mais les jeunes en gardèrent le souvenir dans leurs cœurs et ils attendirent le moment propice pour se venger.


    Vint le printemps, époque de la montaison annuelle des saumons. Cette année-là, ce fut au tour des Mi’kmaq d’être les premiers à pêcher au meilleur endroit, à une certaine distance en amont de la rivière. Une cinquantaine de jeunes gens s’y rendirent donc et se préparèrent à leur tâche. Après leur départ, le fils du chef kwedech décida de leur tirer vengeance. Il réunit une bande de guerriers à l’insu de son père et des aînés, et ils allèrent en amont de la rivière par les terres, pour tendre une embuscade aux pêcheurs.


    Les Mi’kmaq avaient commencé à harponner les saumons à la lueur des torches. Ils regagnèrent ensuite la rive et entreprirent de préparer du poisson pour leur souper au milieu des plaisanteries et des rires. Soudain, une pluie de flèches tomba sur eux de toutes parts ; ils furent tous tués à l’exception d’un vieil homme nommé Tunel qui était un pow-wow [leader spirituel] ou un chaman. Bien qu’il fût doté d’un grand pouvoir surnaturel, il fut pris par surprise ; sinon, il n’aurait pas été blessé.


    Puisqu’il fut ainsi touché au côté par une flèche, il réussit tout juste à courir vers la rivière et y plonger. Il se cacha alors entre les rochers au fond de la rivière et, comme son pouvoir magique lui était revenu, il put y rester aussi longtemps qu’il le voulut. Les Kwedech le cherchèrent longtemps et finirent par le découvrir, mais ils ne purent l’atteindre avec leurs lances. Le lendemain, il réussit à leur échapper et descendit la rivière jusqu’à son village.
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          La récolte du saumon


        


      


    


    Lorsque les Mi’kmaq apprirent le massacre, ils convièrent les Kwedech à une réunion et leur demandèrent de quitter la région dans les trois jours, à défaut de quoi ce serait la guerre. Comme les Mi’kmaq étaient de beaucoup les plus forts, les Kwedech décidèrent de s’en aller et commencèrent immédiatement leurs préparatifs de décampement.


    Avant leur départ, le chef des Mi’kmaq fit une visite d’adieu au chef de l’autre tribu. « Nous continuerons à être amis, lui déclara-t-il. De temps en temps, tu penseras à l’endroit que tu as quitté ; et quand l’ennui me prendra de voir ton visage, j’irai te rendre visite ; et quand tu le souhaiteras, tu pourras venir nous voir. » [C’était, en termes polis et ironiques, une déclaration de guerre.]


    Le village tout entier partit finalement et s’en alla par petites étapes vers le Canada, voyageant jusqu’à l’hiver ; il y eut de longs intervalles de repos, et ils firent halte sur les bords d’un grand lac. Une bande de Mi’kmaq sur le sentier de la guerre les y rejoignit et tua la plupart des guerriers kwedech dans la bataille qui s’ensuivit.


    Trente ou quarante ans plus tard, les enfants kwedech étant devenus des hommes et des guerriers, ils tentèrent de venger leur défaite. Un hiver, un groupe de guerriers partirent donc pour le pays mi’kmaq, mais à la rivière Restigouche, ils rencontrèrent un très vieux magicien mi’kmaq doté de grands pouvoirs. Il tua un si grand nombre d’entre eux avant d’être capturé qu’ils décidèrent de rentrer chez eux. Les Kwedech essayèrent de torturer leur prisonnier, mais son pouvoir les dépassait ; ils durent finalement le relâcher.


    Un an plus tard environ, ce magicien ou chaman mi’kmaq prit la tête d’une bande de guerriers pour affronter les Kwedech. Il alla donc trouver le chef et lui dit qu’il désirait fortement rendre visite à ses amis qui l’avaient si bien traité lors de sa captivité parmi eux. Le conseil fut immédiatement convoqué pour entendre l’humble demande du chaman et en discuter.


    « Notre camarade rêve de visiter ses amis », dit le chef. Ils décidèrent de satisfaire ses désirs. « De combien d’hommes souhaites-tu être accompagné ? », demanda-t-on au chaman. « Environ trente ou quarante », répondit-il. On lui accorda ce qu’il demandait et le groupe de guerriers entreprit son voyage vers le pays des Kwedech. Ils s’en allèrent en canoë, sans se presser. Contournant le pays par la mer, ils s’engagèrent dans le Saint-Laurent et voguèrent ainsi vers le Canada.


    En route, l’équipage s’arrêtait de temps à autre pour s’approvisionner en chassant du gibier. En approchant du pays de l’ennemi, ils avancèrent avec précaution et campèrent une dernière nuit sur une haute colline d’où ils voyaient le village kwedech situé tout en bas, près du coude abrupt d’un cours d’eau.


    Au bruit qu’ils entendirent provenant du village, ils comprirent qu’un groupe de guerriers revenait tout juste d’une attaque victorieuse contre leur tribu. Pris de rage, le vieux chaman se précipita au milieu des célébrations, saisit les scalps exhibés pendant la danse et s’enfuit. Revenus de leur surprise, les Kwedech saisirent leurs armes et se préparèrent au combat. Le lendemain matin, la bataille éclata et les Kwedech furent défaits, mais les Mi’kmaq rentrèrent chez eux en bien moins grand nombre qu’ils n’étaient partis.


    Longtemps après, les Kwedech tentèrent à nouveau de se venger. Un de leurs grands chefs de guerre, connu des Mi’kmaq sous le nom de Wohooneh, réunit une cinquantaine de guerriers qui vinrent par canoës attaquer les Mi’kmaq de la région de Miramichi. À proximité de Tabusintac, ils furent toutefois surpris par le chef mi’kmaq Mejelabegadasich qui les invita à un procès formel en se mesurant par les armes avec ses guerriers, une invitation qu’ils ne pouvaient refuser. 


    On organisa entre les deux chefs un duel qui se termina par la mort de Wohooneh. Les autres guerriers kwedech se battirent bravement pendant un certain temps contre tout espoir, mais ils finirent par se rendre et firent la paix, ce qui mit fin à la guerre entre les Mi’kmaq et les Kwedech5. 


    En guise de rappel de cette animosité, on peut encore voir de nos jours, sur une île au large de Caribou, dans le comté de Pictou, en Nouvelle-Écosse, le lieu de sépulture des guerriers iroquois qui se noyèrent au cours d’une tentative d’attaque-surprise contre les Mi’kmaq de l’endroit.


    Les guerres n’étaient pas des évènements fréquents entre les nations d’Amérique du Nord, pour la simple raison qu’un consensus de la communauté était préalablement nécessaire. Dans la société mi’kmaq, plus spécifiquement, un chef de district n’avait pas l’autorité de partir en guerre, que ce soit de sa propre initiative ou en collusion avec d’autres leaders du district ; au lieu de cela, il devait tenir un conseil avec le peuple pour d’abord demander l’autorisation. Pendant le conseil, il devait faire usage de ses talents d’orateur pour les convaincre que la cause justifiait les sacrifices. Si l’autorisation lui était refusée, il n’en était plus question.


    Si toutefois l’autorisation de faire la guerre était accordée, les préparatifs commençaient selon des rituels élaborés. On organisait de grandes fêtes au cours desquelles on chantait les louanges des guerriers et on leur offrait des présents. Il arrivait souvent que les fêtes réunissent les guerriers des deux côtés pour donner l’occasion aux belligérants de trouver une solution honorable et pacifique à leur désaccord. Si l’on n’arrivait pas à un consensus, la guerre commençait.


    Au cours de la guerre, si le nombre de morts devenait inacceptable, on déclarait un armistice, et les parties devaient trouver une autre solution. L’un des moyens privilégiés, si on n’arrivait à trouver aucune autre solution, consistait à opposer les leaders des factions belligérantes dans un duel où le gagnant se voyait attribuer la victoire. Inutile de dire que de telles règles de guerre pesaient lourd sur les leaders, les incitant ainsi à agir de manière responsable. La possibilité de payer de leur propre vie une entreprise imprudente ou téméraire les appelait à faire preuve de sagesse et de diplomatie dans leurs négociations avec les nations adverses.


    Ces guerres concernaient rarement des choses matérielles. Les Mi’kmaq faisaient principalement la guerre pour des questions d’honneur ou de vengeance. À ce sujet, Lescarbot écrit ceci :


    Nos Sauvages n’ont point leurs guerres fondées sur la possession de la terre. Nous ne voyons point qu’ils entreprennent les uns sur les autres pour ce regard. Ils ont de la terre assez pour vivre et pour se promener. Leur ambition se borne dans leurs limites. Ils font la guerre à la manière d’Alexandre le Grand, pour dire : « Je vous ai battu » : ou par vindicte, en ressouvenance de quelque injure reçue6.


    Les procédés autochtones de prise de décision concernant la guerre différaient radicalement des pratiques des nations européennes. Au sein des systèmes politiques européens, le pouvoir de déclarer la guerre était généralement aux mains de quelques personnes seulement. Jusqu’à récemment, les consultations publiques étaient loin d’être envisagées.


    Néanmoins, après l’instauration de la démocratie dans les nations européennes et dans leurs ramifications coloniales, la prérogative de décider d’amorcer une guerre fut retirée à l’élite européenne. Avec l’accroissement des pouvoirs du peuple, les leaders de ces cultures ont dû adopter des pratiques assez semblables à celles des nations autochtones avant de décider de partir en guerre. Dans un exemple contemporain, le président américain George Bush a demandé et reçu l’approbation quasi universelle, en 1991, pour mener une guerre au Moyen-Orient visant à expulser les Irakiens du Koweït. 


    La guerre : l’Angleterre contre les Mi’kmaq


    Depuis l’aube des temps jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale, la guerre et les souffrances qu’elle entraîne ont été les fidèles compagnes de la plupart des Européens. Pour les plus belliqueux d’entre eux, la violence organisée était un mode de vie. À partir de ces conflits presque incessants s’est créée une mentalité guerrière qui a amené et qui amène encore aujourd’hui bien des pays européens, la France et l’Angleterre notamment, à dépenser des sommes considérables pour la production d’armes de mort et de destruction toujours plus efficaces.


    Ce besoin atavique des Caucasiens de produire des armes toujours plus perfectionnées touche à l’obsession. Il fut intimement lié à l’histoire de l’Europe et de ses colonies américaines, au point où l’homme blanc a remporté la distinction peu enviable d’être le père de la grande majorité des armes modernes. Si l’on pense aux innombrables millions de morts et de mutilés, aux souffrances humaines, aux civilisations détruites et aux milliers de milliards de dollars perdus en biens matériels, ce n’est pas une réalisation pour laquelle il y a lieu d’être fier.


    Ayant hérité de la mentalité guerrière qui en a fait, à l’époque coloniale, les deux nations les plus puissantes et les mieux armées sur la Terre-mère, l’Angleterre et la France sont toujours aujourd’hui à la fine pointe de la production de munitions. Bien qu’elles soient maintenant reléguées au second rang sur le plan militaire, ce sont tout de même deux des trois nations européennes qui détiennent des armes nucléaires. Cette fascination manifestée par les Européens pour l’invention et la production d’armes au cours des siècles était perceptible dans un discours que faisait la reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Elizabeth II, le 15 mars 1996, à l’occasion de l’ouverture d’un musée de la guerre, à Leeds, dans le nord de l’Angleterre :


    Nous ne devons pas oublier les horreurs de la guerre. Mais nous devons aussi reconnaître que ces horreurs ont engendré de grandes actions, de grands poèmes, de la grande musique et de grandes œuvres d’art. Les armes de guerre, qui peuvent être aussi belles qu’elles sont terribles, sont souvent les produits d’un travail de conception et de création de premier ordre7.


    

    Ses mots reflètent le désir de l’homme blanc d’atteindre à l’excellence et à la suprématie dans cet horrible domaine. Seul un être insensible aux souffrances humaines peut voir de la beauté dans des instruments de mort. Si l’on pense à la fonction qu’elles doivent remplir, de telles inventions sont grotesques.


    Devant la capacité meurtrière des nations européennes, les nations autochtones d’Amérique armées essentiellement d’arcs, de flèches et de lances, étaient pratiquement sans défense. Quand les Européens tournèrent leurs armes modernes contre eux, ce fut le scénario classique des brutes donnant une raclée aux plus faibles. Dès le début, ce déséquilibre handicapa sérieusement les tentatives des Autochtones pour défendre leur vie et leur liberté. Peu de temps après que l’Angleterre et la France eurent pénétré en territoire mi’kmaq, en traînant leur haine réciproque, le déséquilibre des armes prédestinait les Mi’kmaq à s’allier à l’une ou l’autre pour assurer leur survie. C’est la France qu’ils choisirent. Deux facteurs ont favorisé ce choix pour la France : l’attitude des suprémacistes blancs anglais et le traitement génocidaire qu’ils infligeaient à leurs alliés abénaquis en Nouvelle-Angleterre. On ne peut dire avec précision à quelle date l’alliance entre Mi’kmaq et Français a pris naissance, mais selon les sources documentaires, ce fut probablement vers 1652 ou peu après.


    Ayant fait le choix de leurs alliés, les Mi’kmaq, en raison du comporte­ment des Anglais, furent précipités dans une lutte inévitable et désespérée de plus d’un siècle contre la Grande-Bretagne. Les Mi’kmaq auraient été bien étonnés s’ils avaient su au préalable que la guerre serait aussi longue, car leur culture exigeait que les guerres soient de courte durée. Toutefois, le contraire serait également vrai, si on regarde la durée de leur alliance avec les Français. En comparaison des ententes qu’ils ont maintenues avec les Malécites et d’autres nations autochtones alliées, une alliance d’un siècle avec les Français paraît relativement courte, mais dans le contexte des alliances entre Autochtones et Européens, elle fut de longue durée. En fait, ce type d’alliance était plutôt rare, et la durée de la relation entre Mi’kmaq et Français n’a probablement jamais été égalée.


    Au cours de cette période, il existait entre Acadiens et Mi’kmaq une telle fraternité que chaque côté prit de grands risques pour protéger l’autre de la vengeance des Anglais. En plus d’être motivée par le besoin de protection mutuelle, l’alliance entre les Acadiens et les Mi’kmaq était fondée sur l’admiration mutuelle et le respect de la culture et de l’amitié de l’autre. Selon Bernie Francis, linguiste et traducteur mi’kmaq, le mot Acadie vient lui-même du mi’kmaq E’kati signifiant « endroit » ou « terres » ; Cajun tire également sa racine du même mot.


    L’alliance indéfectible développée entre Français et Mi’kmaq peut être attribuée à des politiques plus éclairées du gouvernement français. Quoique la France ait proclamé ses droits sur la Nouvelle-Écosse à l’insu des Mi’kmaq, elle n’avait pas l’intention de les priver de la liberté et des richesses de leur pays. Les fonctionnaires français n’ont également jamais usé d’attitudes racistes dégradantes envers les Mi’kmaq et ne les ont jamais empêchés de participer aux conseils français. Cette politique s’étendait également aux rapports sociaux, les mariages interraciaux étant assez communs. À titre d’exemple, Charles La Tour, lieutenant général de l’Acadie dans les années 1630, était marié à une Mi’kmaq. 


    Le fait que les deux groupes étaient membres de l’Église catholique romaine pesa certainement dans la balance. Cependant, bien qu’on utilisa plus tard la religion pour essayer de convaincre les Mi’kmaq de combattre les Anglais, ce ne fut pas un facteur essentiel dans leur alliance. L’alcool non plus, mais les Français n’étaient pas irréprochables puisqu’ils l’utilisèrent également pour encourager la belligérance envers les Anglais. Ils s’en servirent même à l’occasion pour pousser ceux qui en étaient devenus dépendants à commettre des actes barbares. Selon des rapports officiels, des Mi’kmaq furent incités à commettre des atrocités à Terre-Neuve après que le gouverneur français les ait menacés de ne plus leur fournir de brandy s’ils ne se battaient pas « à la française », quel que soit le sens de cette expression. 


    La vaste majorité des Mi’kmaq étaient favorables à l’alliance avec la France en raison des déboires qu’ils avaient vécus avec les Anglais. Ils en avaient très justement déduit qu’une victoire des Anglais et des gens de Nouvelle-Angleterre sur les Français d’Acadie serait extrêmement fâcheuse pour la survie de leur propre culture. On peut donc conclure que le facteur ayant le plus contribué à la consolidation de l’alliance entre Français et Mi’kmaq fut le racisme des Anglais ; les considérations d’intérêt, s’il y en eut, furent secondaires.


    En revanche, les alliances entre Anglais et Autochtones d’Amérique étaient pour la plupart fondées sur l’intérêt. Les Anglais se sont alliés avec de nombreuses nations autochtones d’Amérique belliqueuses en achetant leur loyauté avec des marchandises et des présents. Du fait de leur caractère intéressé, de telles alliances duraient uniquement tant que les deux côtés y trouvaient leur profit, et elles s’achevaient parfois en conflits meurtriers. Subséquemment, vers la fin du 18e siècle, les Anglais se tournèrent plutôt vers le paternalisme condescendant dans la poursuite des relations avec leurs alliés autochtones.


    Parmi les Autochtones alliés de l’Angleterre figuraient les Iroquois, ennemis traditionnels des Mi’kmaq. Au cours de raids sur l’Acadie menés avec les Iroquois par les Anglais et les hommes de Nouvelle-Angleterre, de nombreuses atrocités furent commises contre les populations civiles acadiennes, mi’kmaq et malécites. Cela accrut l’animosité contre les Anglais qui était déjà fermement ancrée au sein de ces communautés. 


    Pendant que tout cela fomentait, les cruautés continuèrent à être infligées aux Autochtones vivant sur la côte Est des États-Unis actuels. La détermination des Anglais à les maîtriser ou les exterminer était si prononcée que des primes pour leurs scalps furent offertes à plusieurs reprises tout au long du 17e siècle. En 1694, le gouverneur de la colonie de la baie du Massachusetts fit notamment une proclamation barbare offrant des récompenses pour les scalps des hommes, des femmes et des enfants autochtones de la région. Les Mi’kmaq n’étaient pas visés, mais certaines preuves indiquent que cela n’a pas empêché les chasseurs de primes de gagner la Nouvelle-Écosse pour y prendre quelques scalps mi’kmaq et acadiens.


    Pour apaiser les remords de conscience que ces atrocités envers les Autochtones de l’Est auraient pu engendrer chez leurs colons, la bureaucratie coloniale anglaise eut recours à la propagande pour attiser suffisamment les esprits. Ce faisant, ils attribuèrent aux Autochtones la responsabilité de la plupart des offenses commises dans la région tout entière. Les autorités coloniales accusèrent ainsi les Mi’kmaq de tous les incidents survenus en Acadie. La plupart de ces accusations n’étaient que de flagrants mensonges. Un grand nombre de ces crimes furent effectivement commis par des bandits anglais et leurs alliés autochtones.


    Inciter à la haine envers les opposants par des mensonges est une pratique employée par l’homme depuis des temps immémoriaux. L’allégation mensongère répandue par les Anglais selon laquelle les Mi’kmaq auraient été responsables de l’anéantissement des Béothuks de Terre-Neuve constitue un bon exemple d’un mensonge si bien concocté qu’il a perduré pendant des siècles. L’essentiel de ce mensonge insinuait que les Français préméditaient l’extinction des Béothuks en payant des primes aux Mi’kmaq pour leurs scalps. Il n’y a jamais eu l’ombre d’une preuve à l’appui d’une aussi grossière allégation. En fait, certains experts pensent maintenant que les Béothuks faisaient partie du peuple mi’kmaq. Il serait en outre très pertinent de se demander quel aurait pu être l’intérêt des Français pour les Béothuks. Pour ajouter de la crédibilité à l’idée qu’il s’agit là d’une fausse rumeur, il faut considérer le fait que les Mi’kmaq se rendaient souvent à Terre-Neuve pour chasser et pêcher, une pratique ancienne antérieure à l’arrivée de Cabot. Il est même possible que certaines familles y aient séjourné l’année entière. Néanmoins, pendant leurs guerres avec les Anglais, Terre-Neuve a souvent servi de base aux Mi’kmaq pour attaquer les expéditions et les postes de traite anglais, ce qui expliquerait la principale motivation derrière cette propagande. En 1705, un bon nombre de guerriers s’y rendirent pour mener une guérilla contre les Anglais sur la côte sud de l’île. Cela s’est poursuivi jusqu’à ce que la paix se pointe une fois de plus à l’horizon.


    La paix fut déclarée le 13 juillet 1713, lorsque la France et la Grande-Bretagne signèrent le Traité d’Utrecht qui, comme les autres traités de paix précédents, se révéla n’être qu’une trêve. La guerre qui s’achevait, comme la plupart des guerres européennes précédentes, fut causée par une querelle de famille entre les maisons royales d’Europe ; alimentée cette fois-ci surtout par la religion, tel qu’il est spécifiquement mentionné dans le préambule et dans plusieurs articles du traité. Ce dernier englobe également d’autres questions. L’article XII, qui allait s’avérer extrêmement funeste pour les Mi’kmaq, les Malécites et les Acadiens, transférait à la Couronne britannique la présumée auto-appropriation française de l’Acadie. C’était le commencement de la disparition du pouvoir français dans les Amériques.


    Les Britanniques furent les grands gagnants de ce traité de paix. Les Couronnes française et espagnole renonçaient chacune à toute prétention au trône de l’autre, ce qui évitait que les deux Couronnes catholiques puissent être portées par la même personne. La France et l’Espagne reconnaissaient également que la Couronne de la Grande-Bretagne se limitait uniquement à la royauté protestante. Les Espagnols, tout comme les Français, ont dû céder plusieurs de leurs possessions les plus prisées et notamment le stratégique rocher de Gibraltar.


    Les principales victimes de ce traité furent les nations autochtones des Amériques et les Noirs d’Afrique. Leur sort fut tranché par les Couronnes européennes sans un iota de considération pour leurs intérêts. Leurs droits en tant que peuples libres et indépendants furent abrogés, permettant également que les terres autochtones fussent prises. Le Traité d’Utrecht donnait aux nations européennes pleine licence pour prendre de force les Noirs de leurs pays d’Afrique et les emmener en Amérique comme esclaves. 


    L’article XIV du traité concernait les droits des sujets français de demeurer dans les colonies cédées et de jouir du libre exercice de leur religion, sous réserve des lois religieuses discriminatoires de la Grande-Bretagne. Il plaçait également les nations autochtones de l’Est sous la domination anglaise. Mais l’article XV du Traité d’Utrecht introduit de la confusion sur cette présomption. Voici ce qu’il dit :


    Les habitants du Canada et autres sujets de la France ne molesteront point à l’avenir les cinq nations ou cantons des Indiens soumis à la Grande-Bretagne, ni les autres nations de l’Amérique amies de cette Couronne ; pareillement, les sujets de la Grande-Bretagne se comporteront pacifiquement envers les Américains sujets ou amis de la France ; et les uns et les autres jouiront d’une pleine liberté de se fréquenter pour le bien du commerce ; et avec la même liberté les habitants de ces régions pourront visiter les colonies françaises et britanniques pour l’avantage réciproque du commerce, sans aucune molestation ni empêchement de part ni d’autre. Au surplus, les Commissaires règleront exactement et distinctement quels seront ceux qui seront ou devront être censés sujets et amis de la France et de la Grande-Bretagne8.


    Les interprétations de cet article varient ; les uns disent qu’il accorde à la Grande-Bretagne la domination sur les Autochtones de l’Est et sur leurs territoires, d’autres qu’il assimile certains d’entre eux aux sujets français, d’autres encore qu’il les reconnaît comme nations indépendantes. Si l’article visait effectivement à soumettre ces nations à la domination britannique, cette intention n’est pas clairement exprimée. En réalité, on pourrait en déduire le contraire, puisque les Britanniques ont cherché à signer un traité distinct avec les nations autochtones de l’Est. Si leur intention était autre, ils auraient exigé que toutes les nations autochtones ratifient l’article XIV du traité d’Utrecht, plutôt que de conclure des ententes distinctes avec elles.


    Compte tenu de l’attitude des suprémacistes blancs qui prévalait à cette époque, il n’est pas surprenant que les nations autochtones, et la nation mi’kmaq en particulier, aient été écartées des négociations sans même être mises au courant de la signature du traité. Une lettre du gouverneur T. Caulfield, à Vaudreuil, datée du 7 mai 1714, atteste du fait que les Mi’kmaq en ignoraient tout :


    Violation du traité de paix et de commerce commise à Beaubassin sur un bateau commercial anglais par les Indiens sous gouvernement des Français. Ci-joint une lettre du père Félix donnant l’excuse des Indiens, à savoir qu’ils ignoraient qu’un traité avait été conclu entre les deux Couronnes ou qu’il les impliquait. Les Indiens venaient de Richibucto. Ci-joint le compte fait par John Adams des biens qui lui ont été pris. Espère que satisfaction sera rendue et promet de prévenir des offenses similaires de son côté9.


    Finalement, c’est en 1715 que les Mi’kmaq furent mis au courant. Au cours d’une réunion avec les chefs de la nation mi’kmaq, deux officiers anglais les informèrent que par le Traité d’Utrecht, la France les avait remis, avec la propriété de leurs terres, à la Grande-Bretagne ; et que le roi George Ier était désormais leur souverain. Les Mi’kmaq répondirent sans ambiguïté qu’ils n’étaient pas concernés par le Traité d’Utrecht, qu’ils ne reconnaîtraient aucun roi étranger souverain de leur pays et qu’ils ne reconnaîtraient pas sa domination sur leurs terres. 	


    Lors de cette même rencontre, les Anglais eurent l’audace de demander aux chefs qu’ils permettent l’établissement de colons britanniques dans leurs villages dans le but de créer un seul peuple. Les Mi’kmaq rejetèrent évidemment aussitôt cette demande monstrueuse de se soumettre à l’extinction par l’assimilation. Les chefs expliquèrent nettement aux Anglais qu’ils n’avaient jamais cédé la propriété de leurs terres au roi de France et ne s’étaient jamais considérés comme ses sujets, si bien que le roi de France n’avait donc rien à transférer. Faute de trouver un accord, les hostilités ouvertes reprirent entre les Mi’kmaq et les Anglais. Les dés furent ainsi jetés pour près de cinquante années de conflit, parsemées à l’occasion de quelques difficiles trêves. 


    Après avoir découvert qu’à leur insu les Français avaient revendiqué la possession de leurs terres et qu’ils avaient tenté de transférer leurs territoires à la Grande-Bretagne par traité deux ans auparavant, les Mi’kmaq protestèrent auprès de Saint-Ovide de Brouillant, commandant militaire de Louisbourg en 1715 et gouverneur après septembre 1717. Il leur fit la réponse suivante :


    Je sais fort bien que les terres sur lesquelles je marche, vous les possédez de tout temps, mais vous devez être persuadés que le Roi de France, votre père, n’a jamais eu l’intention de vous les ôter10. 


    Les droits qu’il mentionne viennent de l’époque où la France avait revendiqué la possession de l’Acadie, plus d’un siècle auparavant, conformément à la loi européenne stipulant que les non-chrétiens ne pouvaient pas posséder de terres. L’avocat français Marc Lescarbot, en 1618, avait très bien expliqué cette loi chrétienne déformée dans son exposé sur les droits de la France en Acadie :


    La terre donc, appartenant de droit divin aux enfants de Dieu, il n’est ici question de recevoir le droit des gens et politique par lequel ne serait loisible d’usurper la terre d’autrui ce qu’étant ainsi, il la faut posséder en conservant les naturels habitants et y planter sérieusement le nom de Jésus Christ et le vôtre [le nom de la France]11.


    Si des juristes modernes devaient un jour admettre cette loi tordue, ils devraient tenir compte du fait qu’après la conversion du grand chef Membertou et de sa famille au christianisme, en 1610, les terres des Mi’kmaq devinrent exemptes d’être saisies puisque le peuple était chrétien. Il est néanmoins peu probable qu’un gouvernement moderne reviendrait en arrière en tentant d’invoquer de telles ordures non civilisées pour justifier son refus de reconnaître le titre de propriété des aborigènes.


    Le gouverneur français savait fort bien que son roi avait cédé à l’Angleterre, par traité, la prétendue possession du territoire mi’kmaq et les Mi’kmaq eux-mêmes. Il mentit délibérément pour conserver l’alliance avec le peuple. L’honneur de la France ne s’est pas accru dans cette affaire. Il était impardonnable d’exclure les Mi’kmaq des négociations d’un traité qui allait profondément affecter leurs vies.


    L’exclusion des premiers intéressés d’Acadie de la négociation des conditions du traité soulève une question. Le Traité d’Utrecht liait-il les Mi’kmaq aux dispositions convenues par quelques maisons royales d’Europe ? La réponse est évidemment négative. Ce n’est certainement pas le cas. En tant que peuple libre et indépendant, les Mi’kmaq n’avaient pas donné leur consentement à la mutation de leur territoire ou à l’anéantissement de leur indépendance et de leurs libertés. Le jour où les Français abandonnèrent leurs loyaux alliés à la vengeance des Anglais sans les consulter et où ils mirent les droits territoriaux des Mi’kmaq en litige est l’un des moments les plus sombres de l’implication coloniale française dans les Amériques.


    La trahison des Français eut de graves répercussions pour d’autres que les Mi’kmaq. En plus d’essayer de persuader les Mi’kmaq d’accepter docilement leur domination et de se laisser assimiler, les Anglais avaient aussi des plans à long terme visant à assimiler les Acadiens. Leurs intentions se reflètent dans une note du lieutenant-gouverneur Caulfield aux Lords of Trade (Lords du Commerce), datée de novembre 1715 :


    Je me dois maintenant de soumettre mon opinion sur les habitants français de cette colonie. S’ils restent dans le pays, cela sera d’un grand avantage pour le territoire. Comme vous le constaterez, ils sont en nombre considérable et s’ils nous quittent, ils iront renforcer d’autant notre ennemi. Et même si nous ne pouvons pas en tirer grand profit, avec le temps, leurs enfants pourront être attirés de notre côté... Mais si les Français nous quittent, nous ne pourrons jamais garder ni protéger nos familles anglaises des attaques des Indiens, nos pires ennemis ; ces attaques, les Français les éviteraient essentiellement pour leur propre sauvegarde en restant ici12.


    Les Acadiens profitèrent de ce dilemme. En dépit du mépris dans lequel les Anglais les tenaient, ils furent contraints de subir leur présence continue en raison de leurs ennuis avec les Mi’kmaq. Ainsi que le dit le gouverneur britannique Philipps en 1718, on ne pouvait pas « traiter les Français comme ils le méritent avant que les colons britanniques soient installés en Nouvelle-Écosse et que le problème indien soit réglé de façon satisfaisante13. » Entretemps, les Anglais consacrèrent toute leur énergie à tenter d’atteindre les objectifs méprisables qu’ils avaient exposés aux chefs mi’kmaq.


    On ne peut que spéculer sur le résultat d’une victoire des Français dans leurs guerres contre les Anglais pour le contrôle de la Nouvelle-Écosse. Compte tenu des bonnes relations qu’ils entretenaient avec les Mi’kmaq, il est raisonnable de supposer qu’un genre de fusion des deux cultures aurait pu se produire. Il est presque certain que les Mi’kmaq auraient prospéré et se seraient vu accorder l’égalité.


    Les deux citations suivantes montrent bien la cause et l’ampleur de la haine des Mi’kmaq envers les Anglais, au début du 18e siècle, en raison des mauvais traitements qu’eux et leurs alliés avaient subis aux mains des Britanniques. L’historien John Stewart McLennan décrit la situation :


    Les peines que les Anglais infligeaient aux Indiens pour les méfaits qu’ils avaient commis étaient très dures, comme toutes les punitions de l’époque ; de plus, elles étaient humiliantes et elles irritaient les Indiens. La chasse aux scalps en cours dans les colonies s’accompagnait également de récompenses pour le meurtre des femmes et des enfants... [Cela conduisit à] l’étrange situation dans laquelle un  aimable et pieux pasteur prie pour que les jeunes gens qui ont rejoint les Mohawks dans une expédition de chasse aux scalps contre les Français et les Indiens partent dans la crainte du Seigneur et considèrent la prise de scalps français comme un bon présage14. 


    On remarque que l’auteur n’a pas mentionné que le pasteur considérait également la prise de scalps d’Autochtones, femmes et enfants compris, comme un bon présage.


    Le degré de haine des Mi’kmaq à l’égard des Anglais est décrite dans une lettre de Philippe Pasteur de Costebelle, gouverneur de l’Isle Royale (Cap-Breton), adressée au gouvernement français, le 9 septembre 1715 : « Les Sauvages de la mission française des côtes de l’Acadie sont des ennemis si irréconciliables des Anglais que les discours les plus pacifiques ne peuvent les convaincre de ne pas nuire à leur commerce15. »  


    Le terrorisme


    Après la ratification du Traité d’Utrecht, le pillage des ressources de l’Acadie et de la mer adjacente s’accentua de façon spectaculaire. Les autorités britanniques permirent aux flottes de pêcheurs d’Angleterre et de Nouvelle-Angleterre de pêcher sans restriction au large de la côte maritime. Dès 1715, on y retrouvait plus de mille bateaux. La faune et la flore furent ramassées sans souci de conservation, les forêts furent rasées au fil de la progression de la civilisation telle que l’homme blanc la concevait. 


    Ces actes d’agression, qui menaçaient la survie même des Mi’kmaq, combinés aux exigences formulées à leur égard lors de leur rencontre de 1715 avec les officiers anglais, les poussèrent à répondre par les armes. Ces répliques révélèrent une des plus étranges singularités qu’aient manifestée les bureaucrates anglais pendant la période coloniale. Ils se dirent offensés que les Mi’kmaq usent de représailles pour les crimes que les Anglais commettaient contre eux. Déplorant l’ingratitude des Mi’kmaq pour la bonté qui leur était manifestée, les Anglais qualifièrent les ripostes des guerriers de « déprédations » et « d’outrages ». On a peine à croire que l’hypocrisie des Anglais ait pu aller jusqu’à traiter les Mi’kmaq d’assassins et de voleurs parce qu’ils répliquaient en se battant pour conserver leur pays et prévenir leur propre extinction. Une telle arrogance ne peut provenir que d’une folie égotiste. 


    L’augmentation du nombre de plaintes et de querelles venant des communautés anglaise et française concernant des dettes impayées et leurs prétendus droits territoriaux s’ajouta à tout cela et poussa le Conseil colonial britannique à agir. Lors d’une réunion tenue à Annapolis Royal le 19 avril 1721, la première cour de justice britannique de la province fut instituée. Elle était composée du gouverneur et du Conseil. La capacité de cette cour de rendre la justice devait bientôt être mise à l’épreuve. L’affaire se rapportait à l’habitude prise par les Britanniques de justifier leurs tactiques terroristes contre tout le peuple en imputant aux Mi’kmaq les crimes commis contre les civils, alors que ces derniers n’avaient pas même eu connaissance de ces agissements. L’habitude de faire assumer aux peuples autochtones la responsabilité de tout et n’importe quoi vient de loin, et elle n’a pas totalement disparu, même aujourd’hui. 


    L’extrait suivant d’une lettre du Conseil du gouverneur anglais à la population acadienne de Les Mines constitue une des rares occasions où on admettait que les Mi’kmaq ne prenaient pas part aux crimes contre les civils, et qu’ils étaient essentiellement non-belliqueux :


    Annapolis, 4 mars 1720


    Le comité du Conseil ne peut pas accepter la piètre excuse habituelle d’outrage, à Les Mines [la peur des Indiens]. Parce que… nous ne pouvons considérer que leur lettre d’excuses donne satisfaction, car les Indiens ne commettent que rarement sinon jamais de déprédations, sauf à l’instigation des Français16...


    

      

        

          [image: Une foule réunie devant un échaffeau où un homme vient d'être pendu. Un officier briannique montre à la foule une coiffe en plumes. ]

        


        

          La mort d'un innocent


        


      


    


    Outre les assauts contre leurs ressources alimentaires et les persécutions pour des crimes qu’ils n’avaient pas commis, de nombreux Mi’kmaq furent faits prisonniers par la force et détenus à l’intérieur des palissades des forts dans une tentative d’obtenir ainsi l’allégeance de la nation à la Couronne britannique. La pratique militaire britannique de prendre des otages afin de s’assurer que la population respecte les préceptes impériaux était également une norme ailleurs dans les Amériques, même en temps de paix. La prise d’hommes, de femmes et d’enfants mi’kmaq comme otages commença en Acadie autour de 1715 et devint courante dès 1720.


    

    Infliger de mauvais traitements aux prisonniers de guerre a longtemps été considéré par les peuples civilisés comme un acte barbare. Dans les Amériques, sous le régime colonial, les autorités militaires britanniques ont prouvé, par leur cruauté envers les prisonniers autochtones sous leur garde, qu’elles n’étaient pas dépourvues d’une telle cruauté. Leur barbarie envers les Autochtones était clairement liée au racisme, et cela est soutenu par le fait que je n’ai pu trouver aucune preuve historique indiquant que les Anglais, durant les 17e, 18e et 19e siècles, considéraient comme un crime le fait qu’un Caucasien tue, mutile ou vole un Mi’kmaq ou tout autre autochtone.


    Lors d’une réunion du Conseil tenue à la maison du lieutenant-gouverneur John Doucett, dans la garnison de Sa Majesté, à Annapolis Royal, le 8 juillet 1724, il fut décidé d’exécuter un des otages mi’kmaq pris au hasard, pour tenter d’effrayer le reste des Mi’kmaq, et qu’ils se soumettent à la Couronne britannique :


    Attendu que les Sauvages de la province de la Nouvelle-Écosse de Sa Majesté ont commis plusieurs vols et meurtres contre des sujets de Sa Majesté au cours de l’année 1722 et ont perpétré depuis des actes d’hostilité et de rébellion manifestes ;


    Et attendu qu’aux fins de défense contre ces actes barbares, plusieurs des leurs ont été saisis et détenus, ce qui a amené des sauvages de cette rivière à se soumettre au gouvernement et à promettre de se comporter paisiblement et d’informer le gouvernement de toute action prévue contre lui (comme le montre le document signé par eux), sur la promesse de quoi les prisonniers indiens détenus ici ont été traités avec humanité et bonté jusqu’à ce qu’ils puissent être relâchés en toute sécurité après un accord de paix générale avec les sauvages, étant bien compris également que si des sujets de Sa Majesté étaient assassinés près de la garnison ou si des coups de feu étaient tirés contre elle, des représailles seraient exercées sans avertissement sur les prisonniers en notre possession ;


    Et attendu qu’en dépit des promesses qu’ils ont faites et des menaces de représailles, certains de ces mêmes Indiens qui avaient signé le document ci-dessus mentionné ont servi de guides et aidé les gens qui, le 14 de ce mois, ont assassiné de façon barbare un sergent de cette garnison et ont ensuite ouvertement attaqué nos troupes et la garnison elle-même et causé la mort d’un autre homme ainsi que de dangereuses blessures à un officier et à trois soldats, ont incendié deux maisons anglaises et pris deux hommes de la garnison ainsi qu’une femme et deux enfants qui depuis ont été libérés par les habitants français ;


    À notre avis, puisque tous les bons traitements que ce peuple barbare a reçus semblent le rendre plus inhumain et traître, pour le service de Sa Majesté, pour la sécurité de la garnison et des sujets anglais qui l’habitent, il convient d’exercer des représailles en mettant à mort un des sauvages prisonniers afin de dissuader les autres de commettre d’autres actes de violence de peur de perdre les neuf autres qui sont encore en notre possession17.


    Peu de temps après, un jeune chef mi’kmaq, qui n’avait été ni accusé ni jugé coupable du moindre crime, fut pendu sans cérémonie. Rien ne peut justifier qu’un tel acte de barbarie ait été perpétré par un gouvernement qui se vantait d’être civilisé. Chose plus répréhensible encore, le Conseil était également une cour de justice. Mais ce qui est le plus condamnable tient au fait que jamais personne n’eut jamais à rendre compte de ce crime. Alors, puisque personne n’a jamais été tenu responsable, on peut donc en conclure qu’il fut cautionné aux plus hauts niveaux du gouvernement britannique. 


    S’ils espéraient que cet acte de terrorisme dissuaderait les Mi’kmaq, les Anglais se sont vraiment trompés. Cela déclencha, au contraire, une réaction sanglante et concertée de la part des Mi’kmaq. Elle se poursuivit jusqu’à la signature du Traité de 1725 et même alors, la trêve ne devait être que temporaire.


    La plupart des civilisations indigènes d’Amérique se sont généralement montrées pacifiques au début de l’invasion européenne. Cette philosophie fut appropriée pour des êtres tels que le Mahatma Gandhi à une époque plus récente, mais dans les cruelles années qui succédaient au Moyen-Âge, elle menait clairement au désastre. 


    Les Mi’kmaq luttèrent vaillamment contre les Anglais pour préserver leur civilisation. En 1725, n’ayant plus aucune chance, ils décidèrent de signer des traités en espérant ainsi apporter une conclusion juste et honorable à une guerre ruineuse. 


     


  




  

    

    5. 	Le Traité de 1725 et les proclamations


    Après 1713, les Britanniques ont commencé à consolider leur emprise sur l’Acadie en renforçant leur positionnement militaire, en planifiant la subjugation des Mi’kmaq et en lançant une campagne visant à recruter des colons protestants sûrs dont ils avaient besoin pour contrebalancer ce qu’ils considéraient comme le manque de fiabilité des établissements acadiens catholiques tant détestés. Pour s’assurer que la colonie puisse suivre son cours aussi paisiblement que possible, ils prirent toutefois temporairement soin de ménager les Acadiens. 


    La lune de miel qu’avaient planifiée les Britanniques avec les Acadiens devait être de courte durée, mais cela changea cependant rapidement lorsqu’en 1715, ils échouèrent à convaincre les chefs mi’kmaq de céder docilement à leur contrôle. Ainsi qu’il est mentionné plus tôt, les Mi’kmaq furent irrités par les demandes formulées lors de cette réunion, et ils s’engagèrent ensuite dans des actions militaires. Pour les Anglais, ce rebondissement impliquait que la cour qu’ils faisaient aux Acadiens devait se poursuivre pendant quelques années encore, car si les Mi’kmaq et les Acadiens avaient fomenté des troubles en même temps, cela n’aurait pas été favorable à la consolidation de leur contrôle. Étant donné qu’ils méprisaient les Acadiens presque autant que les Mi’kmaq, ils furent certainement exaspérés de devoir les accommoder pour une plus longue période de temps. Ils avaient probablement la consolation de penser qu’ils seraient un jour vengés de leur humiliation à accomplir des actes de bonté qui ne servaient en fait que leurs propres intérêts. 


    Ce jour ne se fit pas attendre. Dès que l’armée britannique eut stabilisé la situation, les officiels anglais reprirent rapidement leur attitude arrogante, essayant de forcer les gens à les aimer tout en les maltraitant. Avec le recul, il semble incroyable qu’ils aient pu espérer une amélioration dans leurs relations avec les deux communautés tout en restant inflexibles envers leurs besoins. Ils avaient toutefois la conviction inébranlable qu’il était approprié d’user de maltraitance et d’intimidation pour parvenir à établir de bonnes relations avec les gens.


    Forts de cette croyance, en 1722, ils prirent une décision qui en dit long sur l’absence de droits et de justice sous la domination britannique. Le 1er août, le gouverneur britannique de l’Acadie, Richard Philipps, publia une proclamation reflétant non seulement leur mépris pour la démocratie, mais également la profondeur de leur paranoïa en ce qui concernait les relations étroites entre les Acadiens et les Mi’kmaq. Selon l’édit rendu par Philipps, il devint illégal pour les Acadiens d’entretenir une relation avec un Mi’kmaq, de quelque façon que ce soit. Le procès-verbal d’une réunion du Conseil tenue le 22 mai 1725 montre avec quelle rigueur cette proclamation fut appliquée :


    

    L’honorable lieutenant-gouverneur John Doucett a fait savoir au Conseil qu’un certain Prudane Robichau, homme d’un certain âge habitant le Cap, a reçu un Indien dans sa maison malgré la proclamation de Son Excellence du 1er août 1722. Il a donc été mis aux fers et emprisonné avec les Indiens pour cette déplorable infraction, afin de faire peur aux autres habitants et de les retenir de se livrer à des actes clandestins visant à trahir les sujets anglais au profit des Indiens. Robichau a présenté à l’approbation du Conseil une pétition demandant sa libération. Ladite pétition a été lue. Compte tenu de son âge, de la longue durée de son emprisonnement aux fers et des offres et promesses qu’il a faites dans sa pétition de donner des marchandises et d’autres biens en garantie de son comportement à venir, le Conseil est d’avis de lui rendre la liberté1..


    Compte tenu du contexte où des relations amicales entre les Acadiens et les Mi’kmaq existaient depuis plus d’un siècle, l’hospitalité de M. Robichau semble raisonnable. Mais quand il s’agissait d’activités impliquant des Autochtones, les Anglais n’étaient jamais raisonnables.


    En 1725, la politique de non-conciliation adoptée par les Anglais pour gouverner l’Acadie, qu’ils avaient prise aux Français douze ans plus tôt, avait accru la haine des Acadiens et des Mi’kmaq à leur égard. Ce n’était pas la situation idéale pour les négociations de traités.


    Les traités 


    On peut dire rétrospectivement que la majorité des soldats et des colons militaires britanniques qui sont morts au cours des conflits avec les Autochtones, pendant l’époque de la colonisation par l’Angleterre, furent victimes du comportement pompeux de leurs leaders. Cette attitude a provoqué bien des souffrances humaines, pour eux-mêmes comme pour les autres, et ce fut également la principale pierre d’achoppement dans leurs tentatives pour trouver la paix par des traités avec les Autochtones. Quand vous avez la conviction de faire partie d’une « race supérieure », il est difficile de comprendre comment vos diktats pourraient être offensants pour les « inférieurs ». 


    La perception prétentieuse qu’ils avaient d’eux-mêmes, les destinant à leur avis à dicter au monde entier quel mode de civilisation était convenable, inculqua aux leaders coloniaux anglais, ainsi qu’à leurs homologues de Londres, des sentiments de supériorité tout à fait stupéfiants. Leur égo infatué et leur conception suprématiste blanche les ont toujours empêchés de concevoir la possibilité que les cultures des civilisations non caucasiennes  ̶    qu’ils contraignaient à se joindre à l’Empire britannique  ̶ méritaient d’être préservées. Ils visaient uniquement à les détruire pour les remplacer par les valeurs anglaises. La plupart de ces nations se sont battues pour empêcher cela. L’histoire abonde de cas où les Anglais se sont sentis offensés lorsque leurs victimes refusaient de se montrer reconnaissantes pour le « cadeau » qu’ils leur adressaient, à l’instar d’un agresseur qui s’attendrait à de la reconnaissance de la personne qu’il a agressée.


    Dans un aveuglement à la limite du fantastique, leurs égos stupéfiants leur permettaient même de croire que le droit anglais prévalait dans tout territoire autochtone où voyageait un sujet britannique caucasien ; l’argument fut invoqué comme défense et accepté par un juge dans au moins un cas d’appropriation de terres autochtones sans compensation. Cette conviction raciste en la supériorité britannique a causé des dégradations et des souffrances indescriptibles à un nombre incalculable de millions de personnes de couleur dans le monde entier ; et il en fut ainsi jusqu’à ce qu’elle commence à faiblir après la première moitié du 20e siècle. Il n’y a pas eu d’exception.


    Cette foi en la supériorité raciale des Anglais est bien démontrée dans les comptes rendus gardés par les représentants du roi sur les affaires des colonies américaines. Depuis Jean Cabot, dans les journaux de bord, les lettres, les procès-verbaux des conseils et ainsi de suite, ils exposaient dans les moindres détails leur mépris pour les Autochtones aussi bien que les mauvais traitements auxquels ils les soumettaient. Il n’était pas rare qu’ils consignent même leurs intentions d’user de traîtrise et d’autres moyens déshonorants pour dépouiller complètement les peuples autochtones au cours des négociations des traités. Nombre de fonctionnaires anglais y disent que les traités avec les peuples autochtones n’avaient aucune valeur puisqu’ils étaient conclus avec des « sauvages païens ». Puisqu’ils ont noté leurs méfaits avec tant de sincérité, on peut conclure qu’ils étaient persuadés que les Autochtones n’étaient pas des êtres humains doués d’intelligence. Les documents que ces pompeux tenants de la suprématie blanche ont laissés derrière eux sont toutefois inestimables pour les peuples autochtones qui s’en servent aujourd’hui avec intelligence dans leurs revendications juridiques.


    Du haut de leur attitude méprisante, les Britanniques se donnaient le droit de considérer les traités qu’ils concluaient avec les nations autochtones comme des accords temporaires qui pouvaient être abandonnés ou modifiés à volonté, sans considération pour l’honneur. Ce n’était pas une simple question de racisme ; pour la Grande-Bretagne et les autres nations européennes, les traités n’étaient conclus que par commodité et ne duraient que jusqu’à ce qu’un ou l’autre parti trouve avantageux de n’en plus tenir compte. Cette conception morale a engendré bien des guerres et des souffrances chez les Européens. 


    À l’opposé de cette approche européenne, les principes de la civilisation mi’kmaq exigeaient que les traités conclus avec les autres soient strictement respectés. Ils considéraient que les accords négociés étaient un engagement réciproque entre adversaires, tout comme entre amis, et qu’ils ne pouvaient être modifiés que par consentement mutuel. 


    Dans les années qui suivirent, ainsi qu’en témoignent les Instructions royales de 1761, le gouvernement de Grande-Bretagne et les gouvernements de ses colonies américaines ont développé des opinions bien différentes à propos de la validité des traités conclus avec les Autochtones. Le gouvernement de Londres donnait alors la consigne aux gouvernements coloniaux de s’engager à « respecter ces traités et pactes de manière juste et fidèle », mais à l’exception du gouverneur en poste à ce moment-là, les gouvernements coloniaux de Nouvelle-Écosse ont presque entièrement ignoré ces instructions.


    Bien que ces différentes perceptions concernant les traités aient été fort problématiques pour les Mi’kmaq, ils ont dû composer avec un autre écueil majeur : la barrière linguistique. Ils devaient négocier avec deux tribus européennes qui parlaient deux langues différentes, l’anglais et le français. À cette époque, ils ne comprenaient pas du tout l’anglais. Le français était leur langue seconde, mais ils n’en possédaient que quelques rudiments. Par conséquent, les traités qu’ils concluaient avec les Anglais devaient d’abord être traduits en français, puis interprétés en mi’kmaq. Pour compliquer encore les choses, bien des mots anglais et français n’ont pas d’équivalent en mi’kmaq ; ou même parfois entre ces deux langues. Et pour brouiller les pistes davantage, le langage utilisé dans les traités, même de nos jours, ne peut être pleinement compris que par ceux qui maîtrisent bien la terminologie juridique anglaise. À titre d’exemple, dans le Traité de 1725, on parle de « souscrire aux clauses régissant la pacification avec les gouvernements de Sa Majesté », il est clair que de tels énoncés devaient être pratiquement incompréhensibles pour les chefs.


    Mais la chose la plus incompréhensible pour les Mi’kmaq fut certaine­ment la section concernant l’accaparement des terres qui était comprise dans le Traité d’Utrecht et utilisée par les Britanniques lors de la rédaction du Traité de 1725 : « Attendu que Sa Majesté le Roi George, par concession du Roi Très Chrétien faite au Traité d’Utrecht, est devenu le possesseur légitime de la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie... ». Il leur était impossible de comprendre comment des personnes pouvaient « légalement » céder des terres qui avaient été volées sous le couvert de croyances religieuses, et cela est étayé par le fait que jusqu’à ce jour, la nation mi’kmaq a constamment refusé de reconnaître les droits de propriété étrangers sur son territoire ancestral.


    En ratifiant des traités, les nations autochtones de la côte Est espéraient vivre en coexistence pacifique avec ceux qu’elles avaient jadis accueillis et considérés comme des invités. Je crois fermement que les Mi’kmaq n’auraient jamais signé le Traité de 1725 s’ils en avaient compris le libellé qui les dépeignait comme des serviteurs rendant hommage à leur maître et seigneur, le roi d’Angleterre.


    Compte tenu de tout cela, la France avait bel et bien cédé les Mi’kmaq et les Acadiens, par le Traité d’Utrecht, aux mains des Britanniques avec qui il leur était presque impossible de se réconcilier. L’espoir de lendemains meilleurs a dû être bien ténu dans les deux communautés. 


    Ce n’était cependant qu’un avant-goût de l’avenir.


    

    Le Traité de 1725 


    En considération de ce qui devait suivre, j’ai conclu qu’en entamant des pourparlers de paix avec les nations autochtones du Nord-Est, en 1724 et 1725, les Anglais n’avaient cherché qu’à les endormir dans un faux sentiment de sécurité, en attendant le moment opportun pour les déposséder de tous leurs avoirs. Néanmoins, le fait que les Britanniques les aient inclus dans le processus de paix, bien qu’ils aient déjà soumis les plus petites nations de Nouvelle-Angleterre, demeure un mystère à mes yeux. La ruse semble la seule explication plausible. Puisque les Malécites et les Mi’kmaq représentaient toujours une menace sérieuse, les Britanniques auraient ainsi voulu leur faire croire qu’ils avaient l’intention d’aider toutes ces nations à préserver leur culture.


    Quelle qu’en fût la raison, après avoir tâté le terrain en vue de rédiger un traité de paix, ils reçurent une réponse favorable. Le 15 décembre 1725, des délégués de plusieurs nations autochtones du Nord-Est de l’Amérique du Nord se sont réunis à Boston pour négocier un traité de paix et d’amitié avec les Anglais. Ce traité devait mettre fin à la guerre entre les deux parties, mais pour plusieurs parmi les Premières Nations, il n’apporta qu’un court interlude dans les hostilités.


    Avant d’en venir au corps du traité, j’essayerai d’imaginer ce que pouvait être l’état d’esprit des leaders de ces nations en ce sombre moment de leur histoire. Avec l’aide des informations contenues dans les comptes rendus européens, il est possible de se faire une idée assez précise de leur état mental. Il ne fait aucun doute que des débats passionnés eurent lieu au sein de leurs conseils, afin de déterminer s’il fallait faire la paix avec les Anglais, des êtres qu’ils auraient alors tenus pour des barbares sanguinaires. Étant donné les relations acrimonieuses qu’ils avaient eues à ce jour avec l’ennemi, ils durent certainement n’avoir aucune confiance qu’un tel document puisse leur rendre justice. L’ambiance devait probablement être à la résignation et au désespoir, ne laissant que les plus optimistes ou les malades mentaux parmi eux avoir la moindre confiance qu’un traité permettrait d’améliorer à long terme leurs chances de survie en tant que peuple libre.


    Le pessimisme a dû également se répandre parmi leurs concitoyens. Ils avaient, à ce moment-là, très peu d’atouts dans leur jeu. Les Anglais ne leur avaient jamais rendu justice. Des parents et des amis étaient détenus en otages. Leurs guerriers n’avaient que des armes primitives et quelques fusils pour lesquels les munitions manquaient. Ils n’étaient pas de taille à lutter contre l’armée bien équipée et bien approvisionnée que leur opposaient les Anglais. Leurs alliés français qui avaient signé un traité de paix différent avec les Anglais, n’étaient donc plus officiellement impliqués dans le conflit.


    Quelle fut la motivation qui emmena ces nations à conclure un traité avec les Britanniques dans de telles circonstances ? Il n’y a qu’une conclusion possible : ce fut un acte de désespoir. Elles l’ont probablement considéré comme l’un des rares moyens à leur disposition pour préserver un peu de leur territoire, de leur indépendance et de leur liberté.


    Le procès-verbal du Conseil colonial réuni à Annapolis le 3 novembre 1724 montre à quel point le pessimisme des Mi’kmaq pouvait être bien fondé. Les conditions arrêtées par le Conseil allaient tout enlever aux Mi’kmaq, sauf leur âme : 


    L’honorable lieutenant-gouverneur a déposé devant le Conseil une lettre de l’honorable William Dummer Esquire, lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Angleterre, dans laquelle il déclare que des négociations en vue d’une paix générale avec les Indiens commenceront vers la toute fin d’octobre ou le début de novembre ; il désire donc savoir quelles revendications devraient être faites au nom de ce gouvernement.


    La chose ayant été prise en considération, le Conseil a convenu que l’honorable lieutenant-gouverneur pourrait, au nom de Sa Majesté, poser les conditions suivantes :


    1) Ils devront reconnaître que la province de la Nouvelle-Écosse appartient à la Couronne de Grande-Bretagne ;


    2) Ils devront s’abstenir de harceler ou de molester les sujets du Roi de Grande-Bretagne qui établissent leurs fermes ou font toute autre affaire dans la province ;


    3) Nous nous attendons à ce que restitution soit faite à nos commerçants que les sauvages ont fréquemment pillés sans raison, ce qui a provoqué la guerre, et à ce que toutes les pertes que les sujets de Sa Majesté ont subies depuis, du fait de ces actions injustifiées, soient compensées ;


    4) Attendu qu’ils sont tous de confession catholique romaine, ils pourront pratiquer leur religion conformément aux directives de Sa Majesté, mais ils n’auront parmi eux d’autres missionnaires que ceux que Sa Majesté aura approuvés, car nous avons des preuves indéniables que les prêtres ont toujours été ceux qui ont encouragé les Indiens à combattre ;


    5) Ils devront promettre que si qui que ce soit parmi eux transgresse l’un de ces articles, se comporte de façon irrespectueuse envers le gouvernement de Sa Majesté ou fait quoi que ce soit de contraire à la loi, ils livreront cette ou ces personnes afin qu’elles soient punies conformément à la loi ;


    6) Attendu que, malgré toutes sortes de bons traitements de la part de la Couronne de Grande-Bretagne, ils se sont eux-mêmes mal conduits, usant d’une grande traîtrise, nous nous attendons à ce que des otages soient remis au gouvernement de Sa Majesté en garantie de leur sincérité à honorer et respecter les conditions agréées en vue de la poursuite d’une paix durable ;


    7) Que, moyennant leur véritable et fidèle respect de chacun et de tous les articles, ils seront toujours bien traités par le gouvernement de Sa Majesté.


    Il est convenu que l’honorable lieutenant-gouverneur enverra lesdits articles à Hibbert Newton Esquire, membre de notre Conseil actuellement à Boston, avec ordre de rencontrer l’honorable William Dummer Esquire et de lui communiquer les souhaits de notre Conseil2..


    Le fait que le gouverneur Dummer avait pris contact avec les nations malécites et mi’kmaq pour entreprendre les négociations d’un traité de paix sans en informer le Conseil colonial de la colonie britannique où ceux-ci résidaient montre bien qu’il n’avait pas que le titre, mais qu’il dirigeait vraiment les deux colonies. En outre, il a également attendu à un mois seulement du début des négociations pour demander quelles conditions poser, ce qui pourrait être considéré comme un signe de mépris pour la compétence du gouvernement militaire de Nouvelle-Écosse.


    En tout état de cause, comme l’indique clairement le procès-verbal, la réponse du Conseil fut de demander avec arrogance que les Mi’kmaq acceptent une reddition inconditionnelle, y compris la cession complète de tout le territoire. Puisqu’ils disposaient toujours d’une force militaire appréciable, les Mi’kmaq n’allaient pas donner leur accord à de telles conditions sans prendre les armes.


    Le procès-verbal révèle également que les Britanniques croyaient encore devoir prendre des otages mi’kmaq pour les obliger à tenir parole. Pendant le demi-siècle qui suivit, cette pratique ne fit cependant qu’accroître l’opposition du peuple. Défiant toute logique, cette habitude insensée qu’avaient les Anglais du 18e siècle de vouloir forcer les gens à les aimer et à leur obéir par l’usage de la force brutale a survécu jusqu’à nos jours dans d’autres juridictions. Les Israéliens, par exemple, ont usé de tactiques similaires contre les Palestiniens jusqu’aux élections de 1999, sans toutefois prendre en otage les vieillards, les femmes et les enfants innocents, mais uniquement les hommes. Cette tactique n’a pas fonctionné pour les Européens dans les Amériques, et je dirai très franchement que cela ne fonctionnera pas non plus pour Israël au Moyen-Orient, pas plus que ne fonctionneront les attentats-suicides barbares terroristes pour les Palestiniens. Le terrorisme n’est pas la façon de régler les différends ! 


    Voici le texte « de soumission et d’entente avec les délégués des Indiens de l’Est », signé à Boston le 15 décembre 1725 : 


    Attendu que plusieurs tribus d’Indiens de l’Est, les Pentagouets, les Naridgwacks, les Malécites, les Mi’kmaq et autres tribus résidant dans les territoires de Sa Majesté de la Nouvelle-Angleterre et de la Nouvelle-Écosse, dont Loran Arexus, François Xavier et Meganumoe sont les délégués ayant pleins pouvoirs de conclure les articles du traité de paix avec les gouvernements des colonies de Sa Majesté de la Baie du Massachussetts, du New Hampshire et de la Nouvelle-Écosse, à l’encontre des divers traités qu’elles avaient solennellement conclus avec lesdits gouvernements, les ont ouvertement rompus et ont continué pendant plusieurs années à commettre des actes d’hostilité contre les sujets de Sa Majesté le roi George...


    Étant maintenant conscients des malheurs et des troubles dans lesquels ils se sont eux-mêmes impliqués, et désirant être remis en la grâce et faveur de Sa Majesté et vivre en paix avec tous les sujets de Sa Majesté dans les trois gouvernements mentionnés, la province de New York et les colonies du Connecticut et du Rhode Island, et que tous les précédents actes d’hostilité soient oubliés. Avons décidé de donner, et donnons par les présentes, au nom et de la part desdites tribus, notre soumission à Sa Très Excellente Majesté, George, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, de France et d’Irlande, et défenseur de la foi, d’une manière aussi complète et entière que chacun de nos prédécesseurs.


    Et par la présente, nous promettons et nous engageons, devant l’honorable William Dummer Esquire, en sa qualité de lieutenant-gouverneur et commandant en chef de Sa Majesté pour la Baie du Massachusetts et avec les [autres] gouverneurs [qu’il représente]... Nous, les susdits délégués pour et au nom des diverses tribus susmentionnées, promettons et nous engageons qu’en tout temps et à jamais, à compter de la date des présentes, nous et eux effacerons et éviterons tout acte d’hostilité, préjudice ou discorde envers tous les sujets de la Couronne de Grande-Bretagne et ne leur causerons le moindre mal, violence ni molestation, ni à eux ni à leurs personnes ni à leurs biens, mais que désormais nous aurons et maintiendrons de bons rapports et une ferme et constante amitié à l’égard de tous les Anglais et ne serons jamais complice ni ne combinerons de leur porter préjudice avec aucune autre nation.


    Que tous les prisonniers capturés au cours de la présente guerre seront libérés au moment de la ratification du présent traité ou avant, sans rançon d’aucune sorte ni paiement fait pour eux, à tous ou individuellement.


    Que les Anglais, sujets de Sa Majesté, pourront en toute paix et quiétude entrer en possession et jouir pour toujours de tous et chacun de leurs droits de Dieu : des précédents villages, propriétés et possessions des parties Est de la province de la Baie du Massachusetts, et de toutes les îles et tous les îlots, rivages, plages et pêcheries qui s’y trouvent ; qu’ils puissent améliorer toutes ces possessions, sans molestation ni revendication de notre part ni de celle d’aucun autre Indien, et sans y être en aucune façon molestés, interrompus ni dérangés. 


    Étant réservées aux Pentagouets, les Naridgwalks et autres tribus dans ladite province de Sa Majesté susmentionnée et leurs descendants naturels respectifs, toutes leurs terres, libertés et propriétés non cédées par eux ni vendues ou possédées par des sujets anglais comme susdit. Ainsi que le privilège de chasser et pêcher comme précédemment. 


    Que tout négoce ou commerce qui pourra être autorisé ci-après entre les Anglais et les Indiens devra être soumis à la surveillance et aux règlements que pourra ordonner le gouvernement de la province du Massachussetts. 


    S’il arrive qu’un différent ou un désaccord s’élève ci-après entre n’importe lequel des Anglais et des Indiens, peu importe le tort ou le préjudice réel ou supposé fait à l’un ou l’autre parti, aucune vengeance personnelle ne devra être exercée pour ceux-là, mais la demande appropriée devra être faite au gouvernement de Sa Majesté en cet endroit pour obtenir réparation ou faire l’appel approprié dans une cour normale de justice. Nous nous soumettons à être régis et gouvernés par les lois de Sa Majesté dont nous désirons également bénéficier. 	


    En outre, nous, lesdits délégués, avons pleins pouvoirs pour agir dans le présent traité au nom des tribus d’Indiens qui nous ont aidés dans cette guerre et qui habitent les territoires français. Par la présente, nous promettons et nous nous engageons à ce que tous et chacun d’entre eux cessent et s’abstiennent désormais de tout acte d’hostilité, de contrainte ou de violence envers tous et chacun des sujets de Sa Majesté le roi de Grande-Bretagne.


    En outre, au nom de la tribu des Indiens Pentagouets, nous promettons et nous nous engageons, au cas où l’une des autres tribus visées par ce traité refuse néanmoins de confirmer et de ratifier le présent traité conclu en leur nom et continue ou renouvelle des actes d’hostilité contre les Anglais, la tribu des Pentagouets devra envoyer ses jeunes hommes se joindre aux Anglais pour leur faire entendre raison.


    En second lieu, nous, délégués susmentionnés, promettons et nous engageons envers l’honorable John Wentworth Esq., en son titre de lieutenant-gouverneur et commandant en chef de la province du New Hampshire de Sa Majesté... que nous et les tribus dont nous sommes les délégués nous abstiendrons désormais de tout acte d’hostilité, préjudice et désaccord à l’égard de tous les sujets de Sa Majesté le roi George dans ladite province, et que nous comprenons et considérons que ledit gouvernement du New Hampshire est aussi inclus, sauf en ce qui concerne la réglementation du commerce avec nous.


    En outre, nous délégués susmentionnés, promettons et nous engageons envers l’honorable Lawrence Armstrong, lieutenant-gouverneur et commandant en chef de la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie de Sa Majesté, que nous vivrons en paix avec les bons sujets de Sa Majesté et leurs dépendants dans le gouvernement, conformément aux articles de l’entente convenue avec le major Paul Mascarene, mandataire à cet effet, et qui devra être ratifiée comme le mentionnent lesdits articles3.. 


    Si les intentions du gouvernement colonial de la Nouvelle-Écosse avaient prévalu, l’accord aurait comporté des conditions plus hostiles. La demande de reddition inconditionnelle des Mi’kmaq, qui aurait mis fin au processus de paix avant qu’il ne commence, n’en faisait pas partie. La version définitive fut adoucie, disant seulement que les tribus « acceptent de… se soumettre… aussi totalement et complètement que tous et chacun de nos prédécesseurs ». Puisque les prédécesseurs des Mi’kmaq ne s’étaient jamais soumis à une puissance européenne quelle qu’elle soit, cette disposition n’avait pas de sens en ce qui les concernait. En outre, l’allégation contenue dans le traité, affirmant que les tribus « à l’encontre des divers traités qu’elles avaient solennellement conclus avec lesdits gouvernements, les ont ouvertement rompus et ont continué pendant plusieurs années à commettre des actes d’hostilité contre les sujets de Sa Majesté le roi George » ne s’appliquait pas aux Mi’kmaq, puisqu’ils n’avaient jamais conclu de traité avec les Anglais, ni avec aucune autre nation européenne, avant 1725. 


    Voici l’accord de principe formel signé par les Mi’kmaq et par d’autres délégués :


    Traité no 239 [plus souvent cité sous le nom de Traité de 1725]


    Articles de soumission et d’entente conclus à Boston en Nouvelle-Angleterre par Loran Arexus, François Xavier et Meganumbe, délégués des Pentagouets, Naridgwacks, Malécites, Mi’kmaq et autres nations habitant les territoires de la Nouvelle-Écosse et de la Nouvelle-Angleterre de Sa Majesté.


    

      

        

          [image: Des Mi'kmaq naviguent sur la rivière en canoë.]

        


        

          Un voyage vers l’espoir


        


      


    


    Attendu que Sa Majesté le roi George, par concession du roi très chrétien faite au Traité d’Utrecht, est devenu le possesseur légitime de la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie... au nom et de la part des nations que nous représentons, nous reconnaissons l’autorité et la domination susmentionnées de Sa Majesté le roi George sur les territoires de ladite province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie, et nous nous soumettons à Sa Majesté susmentionnée de façon aussi complète que nous l’avons fait précédemment au roi de France.


    En outre, au nom des nations que nous représentons, nous promettons que les Indiens ne molesteront aucun des sujets de Sa Majesté ni de leurs dépendants dans leurs établissements déjà existants, ou qui seront faits légalement, ou dans leur négoce ou autres affaires dans lesdites provinces.


    Que, s’il arrive qu’un vol ou un autre méfait est commis par qui que ce soit parmi les Indiens, la ou les tribus auxquelles ils appartiennent veilleront à ce que satisfaction soit donnée aux parties lésées, et que restitution leur soit faite.


    Que les Indiens n’aideront aucun soldat à s’enfuir des forts de Sa Majesté où ils appartiennent, mais qu’au contraire, ils ramèneront tout soldat en fuite qu’ils trouveront.


    Qu’en cas de mésentente, querelle ou préjudice entre les Anglais et les Indiens, aucune vengeance personnelle ne sera exercée, mais une demande de réparation sera faite conformément aux lois de Sa Majesté.


    Que, si les Indiens ont fait des prisonniers appartenant au gouvernement de la Nouvelle-Écosse ou Acadie pendant la guerre, ils seront libérés au moment de la ratification du présent traité ou avant.


    Que le présent traité sera ratifié à Annapolis Royal.


    Fait à la salle du Conseil, à Boston, en Nouvelle-Angleterre, le 15 décembre 17254.


    Loin d’offrir une paix honorable aux nations de l’Est, ces documents contiennent tous les éléments nécessaires pour les humilier davantage. On ne réalise pas une paix durable en abaissant et en humiliant ses anciens ennemis. En agissant ainsi, on ne fait qu’amorcer un ressentiment et une haine qui finiront par déboucher sur des hostilités. Avant sa ratification officielle le 4 juin 1726, le Conseil du gouverneur à Annapolis prit quelques mesures pour informer les Mi’kmaq des conditions du traité. Lors d’une réunion du Conseil tenue le 21 mars 1726, le lieutenant-gouverneur John Doucett fit savoir aux conseillers que le major Paul Mascarene lui avait fait parvenir les copies attestées de l’entente. Le Conseil décida d’ordonner aux députés acadiens qui vivaient dans la région longeant la rivière Annapolis de se rendre au fort le mercredi suivant pour être informés des conditions du traité et d’amener avec eux les leaders des Indiens vivant également aux environs de la rivière.


    La séance du Conseil fut reprise le mardi 26 mars 1726 pour rencontrer les députés acadiens à qui les termes de l’accord furent lus. Il fut convenu que des lettres circulaires seraient envoyées aux Mi’kmaq, par l’intermédiaire des députés, pour les informer que la paix avait été conclue et pour leur demander de s’assembler au fort le 4 mai afin de ratifier le traité. La date fut finalement reportée au 4 juin.


    Lors d’une réunion subséquente tenue le 20 avril 1726, le lieutenant-gouverneur John Doucett avisa le Conseil qu’il avait reçu une lettre des députés de Cobaquit l’informant qu’ils avaient expliqué la lettre aux Indiens présents dans leur village « et qu’ils avaient employé tous les moyens possibles pour communiquer la nouvelle à ceux qui étaient absents afin qu’ils soient ici au moment fixé et que les députés eux-mêmes viennent au fort avec eux pour la cérémonie de signature du traité. »5


    Lors d’une autre réunion du Conseil tenue à Annapolis le 31 mai 1726, le lieutenant-gouverneur informa le Conseil que le chef des Mi’kmaq de Cap de Sable et d’autres chefs de la province viendraient ratifier le traité le 4 juin. Il demanda à la Commission si la cérémonie pouvait tout de même avoir lieu en l’absence du gouverneur de la province, Lawrence Armstrong, qui n’était pas revenu de Canso. Le Conseil jugea que les chefs pourraient ne pas ratifier le traité, si la signature n’avait pas lieu le 4 juin, et qu’il ne serait pas dans l’intérêt fondamental de la province d’entraver les négociations menées par le gouvernement de la Nouvelle-Angleterre. Il fut décidé que le lieutenant-gouverneur Doucett signerait le traité au nom du gouverneur6. 


    Pendant la réunion du Conseil tenue le 4 juin 1726 :


    Le lieutenant-gouverneur informa la Commission que les Indiens et les députés des habitants de cette rivière étaient présents pour confirmer et ratifier les articles acceptés et signés par leurs délégués à Boston. Étant donné qu’ils étaient venus ratifier le traité comme convenu, il voulait savoir s’il devrait libérer les prisonniers Indiens.


    La Commission est d’avis que comme ceux qui sont en prison ne valent pas la peine d’être gardés comme otages, n’ayant pas grande valeur, car certains sont vieux et décatis et qu’ils ont déjà coûté très cher à Sa Majesté, ils devraient être libérés afin de montrer aux Indiens une amitié sincère, ce qui pourrait les persuader de soutenir les intérêts de Sa Majesté.


    La Commission proposa ensuite, comme il était d’usage en de telles occasions, de leur offrir des divertissements et des présents en gage d’amitié, ce à quoi l’honorable lieutenant-gouverneur a répondu qu’il n’avait pas de présents. Il fut à nouveau suggéré qu’il serait moins coûteux, en l’occurrence, de leur distribuer quelques-uns des présents qui avaient été envoyés, il y a plusieurs années, par Sa Majesté pour être remis aux Indiens...


    La Commission est d’avis qu’il est très nécessaire de leur donner des gages d’amitié. En conséquence, en l’absence du lieutenant-gouverneur de la province, Lawrence Armstrong, le lieutenant-gouverneur d’Annapolis Royal devrait acquérir des présents appropriés pour les distribuer aux Indiens afin de sauvegarder l’honneur de la province de Sa Majesté.


    Son Honneur a ensuite fait savoir à la Commission qu’il avait, conformément aux conditions agréées par le major Paul Mascarene et les délégués indiens, préparé des documents qui devaient être signés ainsi que ratifiés par lui et les Indiens, et il les déposa devant la Commission.


    Lesdits documents, ayant été lus et comparés avec ceux stipulés de Boston, ont été approuvés. Il fut alors jugé approprié d’ajourner la séance et de se rendre au bastion, sous le drapeau, afin de les faire ratifier de façon aussi publique et solennelle que possible.


    Les Indiens étant présents, lesdits articles ont été lus de nouveau, d’abord en anglais, devant tous les officiers, les soldats et les députés. Ensuite, le lieutenant-gouverneur ayant fait prêter serment à Abram Bourg, un des députés, ainsi qu’à Prudane Robichau Senior, leur a fait traduire les articles en français. Après quoi les termes du traité ont été de nouveau distinctement lus aux Indiens, en français, paragraphe par paragraphe.


    Les Indiens ont ensuite donné leur assentiment et ils ont signé, scellé et remis lesdits documents à Son Honneur le lieutenant-gouverneur d’Annapolis Royal.


    Ensuite, en l’absence de l’honorable gouverneur de la province, le lieutenant-gouverneur a signé, apposé son sceau et remis les documents, pour et au nom de Sa Majesté, de la part de ce gouvernement, au chef desdits Indiens. Ceux-ci ayant en outre prêté serment de fidélité, le [lieutenant] gouverneur a donné l’ordre que les prisonniers indiens soient libérés. Il leur a également offert un divertissement et plusieurs présents en gage de la protection de Sa Majesté7.


    La déclaration concernant la valeur des otages prouve l’ignorance des Anglais pour les coutumes des gens avec lesquels ils traitaient. Les individus qu’ils détenaient étaient, disaient-ils, « vieux et décatis » et n’avaient « pas grande valeur » comme otages. Si les Anglais avaient pris la peine de se renseigner sur la culture mi’kmaq, ils auraient su que les aînés étaient les personnes les plus vénérées et valorisées de la nation.


    Lors d’une réunion du Conseil tenue le 8 juin 1726, le lieutenant-gouverneur fit savoir aux membres qu’il avait reçu une lettre du gouverneur Armstrong dans laquelle il semblait « mécontent de nos procédures judiciaires ». Il n’était pas satisfait que le traité ait été ratifié par certaines communautés mi’kmaq en son absence. Le Conseil fut d’avis que : « ce qui a été négocié ne peut être défait sans violer manifestement ce qui a été si solennellement promis au nom de Sa Majesté8. » 


    

    Le 23 juin, le Conseil fut convoqué pour être informé que des Mi’kmaq résidant dans les confins de l’Acadie avaient fait savoir qu’ils étaient prêts à venir à Port-Royal pour ratifier le traité. Au cours de cette réunion et des suivantes, les membres du Conseil se sont mis en quatre pour jeter le blâme sur les Acadiens, plus précisément sur les missionnaires pour l’hostilité manifestée précédemment par les Mi’kmaq envers le roi d’Angleterre et ses sujets. Ils n’ont reconnu nulle part que certaines de leurs propres actions   ̶ par exemple, maintenir en otage des aînés et autres Mi’kmaq et prendre leurs terres   ̶ aient pu contribuer à l’animosité des Mi’kmaq.


    Dès lors cette accalmie avec les Mi’kmaq, les Britanniques tournèrent leur attention vers la résolution du « problème acadien ». Ils adressèrent un ultimatum aux Acadiens : signer un serment d’allégeance au monarque britannique ou quitter la province. La plupart ne signèrent pas, mais comme les Britanniques avaient encore besoin d’eux pour assurer leur subsistance, ils ne furent pas contraints de partir. Ce fut le principal objet des procès-verbaux du Conseil colonial pendant plusieurs années. Cela nous donne par ailleurs un aperçu de la façon dont les Anglais essayaient d’équilibrer leurs relations avec les Mi’kmaq et les Acadiens.


    Les Premières Nations furent accablées de manière soutenue des conséquences découlant du quatrième paragraphe de l’entente de principe, où on lit : « Que, s’il arrive qu’un vol ou un autre méfait soit commis par qui que ce soit parmi les Indiens, la ou les tribus auxquelles ils appartiennent veilleront à ce que satisfaction soit donnée aux parties lésées et que restitution leur soit faite ». En plus de pénaliser des innocents, cette disposition insidieuse eut pour effet à long terme de stéréotyper tout un groupe, mal qui continue à hanter les Premières Nations, mais qui ne fut probablement pas l’intention première. Je soupçonne que son ajout aux termes du traité avait un objectif bien plus perfide à l’époque : donner aux Britanniques une excuse leur permettant d’intervenir militairement pour punir une Première Nation tout entière pour toute faute commise par un membre, peu importe la gravité, qu’ils considéraient comme une violation du traité.


    Aussi, pour dissuader tout argument contraire, il est important de noter que si les Anglais avaient eu des intentions honorables dans le processus de conclusion de traités, ils auraient rédigé ce traité de façon facilement compréhensible par les Mi’kmaq. Comme le révèlent les documents qu’ils ont préparés, ils ne l’ont pas fait. Il serait donc inadmissible que la société caucasienne moderne puisse donner de ces dispositions une interprétation qui n’irait pas en faveur des Autochtones. Une grande nation telle que le Canada, dont les citoyens soutiennent de grandes valeurs morales, ne devrait pas essayer par pure cupidité de continuer à tirer profit des actes déshonorants de ses ancêtres caucasiens tout en refusant de réparer les excès qu’ils ont jadis commis.


    

    Les proclamations


    Les autorités britanniques recouraient fréquemment aux proclamations pour annoncer leurs décisions et la façon dont elles seraient appliquées. Elles ont émis des proclamations à tout propos, pour annoncer les jours fériés aussi bien que pour rendre publiques les décisions des tribunaux et ainsi de suite. Après le Traité d’Utrecht de 1713, les Britanniques décidèrent d’informer les Mi’kmaq, par proclamation, de leurs propositions de gestion de ce qu’ils considéraient comme les droits territoriaux britanniques sur la Nouvelle-Écosse. Ils employèrent la même méthode de traduction pour les proclamations que pour les traités, avec les mêmes résultats désastreux pour les Mi’kmaq.


  




  

    

    6.	Une paix fallacieuse et le traité de 1749


    À la fin de 1726, la plupart des districts mi’kmaq avaient ratifié le Traité de 1725 sans être vraiment informés de ses conséquences, comme le prouvent les actions armées qu’ils entreprirent par la suite pour protéger leur territoire. Que ces gens sensés aient combattu si vigoureusement pour conserver quelque chose qu’ils avaient cédé de plein gré nous semble impensable. Leurs actions militaires nous permettent facilement de conclure qu’ils n’auraient pas signé si la terminologie complexe du traité avait été interprétée dans leur propre langue, afin qu’ils puissent se rendre compte que leur fière nation aurait ainsi été privée de son estime, de sa dignité et de ses droits territoriaux. Le simple fait de mal informer les Mi’kmaq sur la pleine signification du traité suffisait à assurer que la paix ne durerait pas, mais les Britanniques rendirent le fiasco encore plus certain en continuant à faire usage de duplicité et de mépris envers les Mi’kmaq.


    Le procès-verbal d’une réunion du Conseil tenue à Annapolis le 9 décembre 1725 offre un parfait exemple de l’insincérité des Anglais, détaillant la façon déshonorante avec laquelle le Conseil a jugé l’affaire de trois prisonniers français de Québec accusés d’avoir assassiné et volé deux Mi’kmaq. Le lieutenant-gouverneur Doucett informa le Conseil, siégeant en tribunal, des faits suivants :


    Que trois étrangers français sont venus de Québec demandant asile, et plus tard un sauf-conduit pour sortir de la province. Qu’ils ne sont pas en possession d’un passeport délivré par le gouverneur de Québec. Qu’ils ont tué et volé deux Indiens. Le Conseil ne croit pas qu’ils soient venus en tant que réfugiés, mais plutôt comme espions cherchant à savoir dans quel état se trouvaient le bourg et la garnison, ou à inciter à la désertion des troupes.


    Sur ce, la Commission a jugé nécessaire de les mettre sous garde et de les interroger individuellement pour connaître leurs véritables desseins et vérifier leurs déclarations. Le lieutenant-gouverneur a informé la Commission qu’il les avait déjà fait emprisonner, et il fut convenu qu’ils devraient être interrogés.


    Les trois hommes, Paul François Dupont de Veillein, Saint Joyly de Pardeithan et Alexandre Poupart de Babour, ont alors été amenés séparément devant la Commission pour faire leur déposition. Le premier gentilhomme a déclaré qu’il avait été officier dans l’armée française, qu’on l’avait emprisonné à la Bastille pour une raison inconnue de lui, et comme punition supplémentaire, par ordre des autorités, on l’avait ensuite déporté à Québec. Le deuxième gentilhomme raconta qu’il avait été lui aussi officier dans l’armée française, qu’il avait été arrêté en France pour s’être illégalement battu en duel au nom d’un ami et, qu’en conséquence, il avait été exilé en Nouvelle-Espagne par les autorités françaises. Le troisième gentilhomme dit qu’il ignorait la raison pour laquelle on l’avait exilé de France et pensait que ce devait être dû à sa vie amoureuse passée1..


    Voici la déposition de Dupont de Veillein corroborée par les témoignages séparés des deux autres :


    Il a déclaré qu’il s’était bien amusé à Québec. Quand on lui a demandé pourquoi, s’il s’était si bien amusé là-bas, il était parti comme un vagabond, arrivant ici sans passeport du gouverneur, il a répondu que le gouverneur n’avait pas voulu lui donner de passeport, mais ce dernier avait ajouté qu’il pouvait y aller s’il voulait, qu’il ne l’en empêcherait pas.


    Quand on lui a demandé pourquoi ils n’étaient pas partis directement pour la France ou le Cap-Breton, il a répondu qu’aucun capitaine de navire n’avait voulu les prendre à son bord sans passeport du gouverneur. Quand on lui a ensuite demandé pourquoi ils s’étaient hasardés à Port-Royal ou dans n’importe lequel des villages coloniaux anglais sans passeport, il a répondu que son père était chevalier, qu’il était de Blois, et qu’après avoir été exilé de cette manière, il avait résolu de courir tous les risques pour revenir chez lui demander justice.


    Comme il n’avait trouvé personne qui voulut bien le prendre à bord, avec les deux autres, ils s’étaient entendus avec un Indien nommé Eneas pour qu’il les amène à la rivière Saint-Jean. Ils l’avaient tué, ainsi qu’un autre Indien de sa parenté, à une cinquantaine de lieues en amont de Meductuck, quand ils avaient découvert qu’il voulait les tromper en n’ayant pas l’intention de tenir ses promesses après avoir été payé pour les guider. Ils ont eu l’impression qu’il planifiait de s’attarder dans les bois où ils seraient infailliblement morts de faim s’ils n’avaient pris son canoë de force.


    Et dans la bagarre qui a suivi, il a tiré sur Eneas, qui allait tirer sur lui et sur ses camarades, alors que M. Babour a tiré sur l’autre Indien qui s’apprêtait à tuer M. Joyly avec sa lance ; et qu’ils avaient ensuite poursuivi leur voyage du mieux qu’ils avaient pu.


    Quand on lui a demandé s’ils n’avaient pas rencontré d’autres Indiens qui connaissaient le canoë, il répondit que non, pas avant d’être arrivés à St. John, où habite le prêtre auquel ils demandèrent de les aider et de leur indiquer comment se rendre aux plantations françaises. Comme il y avait là plusieurs Indiens qui s’en allaient à Beaubassin, le prêtre les avait recommandés à leurs soins, et comme ceux-ci ne connaissaient pas le canot (qui était tout neuf, ayant été terminé juste avant leur départ du Canada), ils les conduisirent vers la rivière de Beaubassin.


    Ils furent ensuite informés d’un endroit appelé Les Mines où se trouvaient aussi des habitants français. Ils décidèrent d’y aller plutôt qu’à Beaubassin de crainte que, durant leur séjour à Beaubassin, ils ne soient découverts et ne tombent entre les mains des Indiens. Ayant donc demandé la direction à suivre le long du rivage, ils trouvèrent Les Mines. Après y être restés quelques jours et avoir demandé l’aide des habitants, ils leur dirent qu’ils avaient volé et tué deux Mi’kmaq. Ils reçurent l’ordre de partir immédiatement, car l’asile leur était refusé.


    On leur dit de se frayer un chemin vers la garnison et de demander la protection du gouverneur, car les Indiens les auraient certainement tués. Il raconta alors à la Commission qu’ayant peu de provisions et pas de guide, ils faillirent périr en chemin.


    On lui demanda qui étaient les deux autres et s’ils n’étaient pas tous des déserteurs de l’armée. Il dit qu’ils étaient tous deux gentilshommes de bonne famille et qu’ils avaient subi de mauvais traitements et connu des mésaventures semblables aux siennes. Il dit également qu’il connaissait davantage M. Babour que M. Pordeithan pour avoir été emprisonné en même temps que lui à la Bastille, et qu’ils étaient ensemble au Canada depuis quelque temps. Il ne connaissait Saint Joyly que depuis son arrivée à Québec en provenance du Mississippi, quelques mois donc avant qu’ils ne quittent Québec. Il déclara aussi qu’aucun d’entre eux n’était dans l’armée2..


    Comme il ressort de leur témoignage, ces hommes ont eu recours au meurtre dans le seul but de commettre un vol qualifié. Et pourtant, lors d’une réunion du Conseil tenue le 12 mai 1726 à Annapolis, les officiers anglais décidèrent de les disculper de ces crimes odieux en ces termes :


    L’honorable lieutenant-gouverneur a remis à la Commission une lettre qui lui a été envoyée par M. William Wimniett, datée du 25 avril 1726, à Les Mines... se rapportant aux dispositions à prendre avec les trois prisonniers français, maintenant que leurs crimes ont été confirmés. Étant donné qu’ils se sont adressés à ce gouvernement pour demander protection et asile après avoir tué deux Indiens en temps de guerre, la Commission juge qu’il serait cruel de les livrer aux Indiens par souci de justice. Par conséquent, afin d’éviter que les Mi’kmaq ne les réclament quand ils viendront ratifier le traité de paix, les trois prisonniers seront envoyés en Nouvelle-Angleterre par l’un des vaisseaux en partance pour Boston3.. 


    

    Si le Conseil avait respecté les termes du traité qu’il avait accepté d’observer en 1725, alors qu’il était sur le point de le ratifier avec les Mi’kmaq, il aurait reconnu ces hommes coupables de meurtre et de vol qualifié et les aurait condamnés en conséquence. Dans sa décision de ne pas punir les meurtriers, mais de plutôt assurer leur fuite, compte tenu des mauvais traitements préalablement infligés aux prisonniers mi’kmaq et acadiens, c’était là le summum de l’hypocrisie. La libération de ces meurtriers dénués de pitié démontre incontestablement le mépris des Britanniques pour la vie des Mi’kmaq et pour les accords conclus avec eux.


    Quelques années après cet incident, alors que le traité était encore fraîchement signé, les Anglais eurent à nouveau recours aux méthodes brutales pour obtenir la loyauté des Mi’kmaq et des Acadiens. Certains apologistes prétendent qu’ils étaient justifiés d’agir ainsi étant donné leur faiblesse dans la province, sur le plan militaire, et qu’ils ont dû recourir à des mesures rigoureuses pour maintenir leur position. Cet argument est sans fondement pour quatre raisons : 1) les Mi’kmaq auraient été heureux de vivre côte à côte avec eux, en partenariat, dans un esprit de respect mutuel et de conciliation ; 2) les Anglais cherchèrent la bagarre peu après la signature des traités puisque, le 29 juillet 1727, ils proclamèrent une ordonnance interdisant tout commerce entre les Mi’kmaq et les Acadiens   ̶  seule une personne naïve aurait pu croire qu’une telle ordonnance serait respectée ; 3) les Acadiens se seraient accommodés de la domination britannique s’ils n’avaient eu à craindre que les Mi’kmaq ne les attaquent pour collaboration avec l’ennemi ; 4) sans ses alliés autochtones, la capacité de la France de mener une guerre dans la région aurait été grandement compromise.


    Dans un même élan d’antagonisme, le 16 septembre 1727, les Britanniques emprisonnèrent trois députés acadiens pour insolence envers le gouvernement de Sa Majesté, parce qu’ils avaient présenté une pétition au Conseil au nom des habitants français, ce qui constituait apparemment un « crime abominable ». Ils emprisonnèrent aussi un missionnaire qui exerçait sa prêtrise à Les Mines et qui était également le prêtre des Mi’kmaq de la région. Ces mesures arrogantes et inconsidérées ne constituaient pas des actes modérés d’un gouvernement colonial assiégé.


    Comme on pouvait s’y attendre, les Mi’kmaq ripostèrent. Le 2 novembre 1727, le lieutenant-gouverneur Armstrong informa le Conseil de plusieurs incidents violents impliquant des Mi’kmaq. Il rapporta qu’un certain nombre de sujets de Sa Majesté avaient été assassinés, et que des vols et des actes de piraterie avaient été commis. Il omit néanmoins de signaler combien de Mi’kmaq avaient été assassinés ou volés par les sujets de Sa Majesté.


    En lien avec ces incidents, le 7 novembre 1727, Armstrong et les conseillers ont rencontré Paul Secoumart, chef de Cap de Sable, ainsi que ses deux fils. Ils informèrent la Commission qu’ils ne savaient rien des incidents mentionnés ; sur ce, la Commission jugea bon qu’on leur lise la « clause de responsabilité des Indiens » contenue dans le quatrième paragraphe du Traité de 1725. Armstrong leur signifia ensuite qu’il escomptait leur respect de ces dispositions. Le chef et ses fils répondirent qu’ils feraient de leur mieux pour découvrir les coupables. Les Anglais leur remirent alors des présents pour les encourager à trahir les leurs.


    À partir de ce moment, les Mi’kmaq organisèrent de plus en plus d’actions militaires pour réaffirmer leur souveraineté sur la Nouvelle-Écosse. Comme d’habitude, les Britanniques en blâmèrent les Français et les missionnaires plutôt que d’y voir le désir des Mi’kmaq de conserver leur pays. Avec le recul, il semble incroyable que leurs croyances suprémacistes blanches les aient empêchés de concevoir qu’un « être inférieur » puisse agir sans la supervision de Caucasiens. Si on leur avait fait remarquer que c’était leur usurpation du territoire mi’kmaq et non pas une interférence extérieure qui provoquait des ripostes armées, ils ne l’auraient pas cru. Un tel état d’esprit les a incités, en particulier le gouverneur, à préparer le terrain à d’autres ripostes des Mi’kmaq lorsqu’ils s’approprièrent ouvertement davantage de terres mi’kmaq sans considérer les conséquences. La réunion du Conseil du 10 janvier 1732 fut essentiellement consacrée aux terres mi’kmaq. Les discussions portèrent sur les instructions à donner pour l’arpentage de la province et l’octroi de nouvelles terres.


    Au cours de ces années, les affrontements provoqués par les Britanniques avec les Mi’kmaq varièrent en fréquence. Les tensions se calmaient, puis les Britanniques décidaient d’une nouvelle mesure, tel l’arpentage dont il est question ; ce qui incitait les Mi’kmaq à prendre de nouveau les armes. L’exemple qui suit illustre bien la provocation insensée qu’ils exerçaient  ̶ il est tout de même difficile d’établir si de tels incidents devraient être attribués à la stupidité ou à l’arrogance impériale. Le 25 juillet 1732, le lieutenant-gouverneur informa le Conseil qu’il avait chargé un certain René LeBlanc de bâtir un petit fort à Les Mines. Ce dernier a ensuite fait savoir que les Mi’kmaq étaient fortement opposés à cette entreprise, et que plusieurs sont allés le voir pour lui dire qu’ils le considéraient comme un chien et un traître pour sa collaboration avec l’ennemi. Devant la forte opposition militaire des Mi’kmaq, le gouverneur britannique a reculé et il a abandonné ses plans pour le magasin. Fait curieux, pour une fois, il ne blâma pas les Français pour l’hostilité des Mi’kmaq.


    Cela ne signifiait toutefois pas qu’ils délaissaient cette habitude pour autant. L’incapacité des Anglais à reconnaître que leurs problèmes avec les Mi’kmaq découlaient largement de leur propre arrogance est clairement démontrée dans une lettre datée du 11 septembre 1732 adressée à Belcher par le lieutenant-gouverneur Armstrong :


    

    
Nos ennuis viennent de l’influence que les Français ont sur les Indiens ; elle durera aussi longtemps que les Anglais emploieront des Français pour vendre leurs marchandises aux Indiens. Les Français nous gardent à l’écart, ils amènent les Indiens à dépendre d’eux, ils accaparent toute la gestion de la traite des fourrures et s’enfuient avec les profits. Si ces avantages étaient retirés aux Français, les profits reviendraient aux Indiens qui nous seraient ainsi obligés par les liens solides de l’intérêt personnel4.	


    Armstrong envisage d’utiliser le profit et l’intérêt personnel comme un leurre visant à éloigner les Indiens des Acadiens. Après plus de deux siècles de présence en Amérique, sa proposition met une fois de plus en évidence l’ignorance des Britanniques à l’égard de la nature de la société mi’kmaq. Malgré tant d’années, leur arrogance les empêchait de comprendre que l’attrait du profit et l’intérêt économique étaient incompatibles avec les valeurs de la plupart des cultures autochtones.


    Convaincus, dans leur ignorance, que les iniquités inhérentes à leur propre culture étaient communes à toutes les autres cultures, les fonctionnaires anglais ont souvent porté des accusations sans fondement contre les Mi’kmaq. À titre d’exemple, persuadé que les Mi’kmaq étaient eux aussi motivés par la cupidité, Armstrong porta de graves accusations criminelles contre ceux de Cap de Sable, à la suite d’un acte de piraterie impliquant un navire britannique. L’incident montre également comment le principe de tout mettre sur le dos des Indiens était mis à profit ; une notion bien établie à l’époque et qui l’est encore dans une certaine mesure, car lorsqu’un Caucasien porte une accusation contre un Autochtone, ce dernier est indubitablement coupable de l’infraction, quelles que soient les preuves. 


    L’évènement qui nous intéresse concerne le Baltimore, un brigantin qui partit de Dublin pour Annapolis, au Maryland. Il dut entrer dans le port de Tiboque le 15 décembre 1735 pour se mettre à l’abri d’une tempête, mais il s’y échoua. Du vaisseau en difficulté, une certaine Susanna Buckler, qui disait être la femme d’Andrew Buckler, le propriétaire du navire, fut sauvée par des Mi’kmaq. Après avoir été secourue et emmenée au fort, Mme Buckler, décrite par Armstrong comme une dame de bonne famille, raconta que le navire voguant sous le commandement de Richard White comptait dix-huit personnes à son bord au départ de l’Irlande. Elle prétendit ensuite que les Mi’kmaq lui avaient volé ses bijoux, son argent, ses vêtements et bien d’autres choses. Elle déclara également que deux marins qui étaient encore en vie à bord au moment de son sauvetage, avaient maintenant disparu. Armstrong la crut sur parole.


    Fort de cette idée, dans une note de service datée du 17 mai 1736 et envoyée à Dentremonts qui se trouvait à Pobomcoup, Armstrong lui demandait d’interroger le Mi’kmaq Antoine Tedeumart, car il avait de bonnes raisons de le soupçonner de vol et de meurtre. Le lieutenant-gouverneur disait : « Il a pris la barque du bateau vers le 24 décembre dernier, et il est soupçonné d’avoir assassiné une femme et un garçon noir qui étaient sur le bateau à ce moment-là, et qui ont été retrouvés morts dans les bois (selon les dires de la femme)5. »


    Ce même jour, le lieutenant-gouverneur Armstrong écrivit ce qui suit au chef des Mi’kmaq de Cap de Sable :


    Salutations. Armstrong est extrêmement satisfait de votre comportement et de votre conduite prudente et sage, puisque vous n’êtes absolument pas impliqué dans le meurtre et le vol présumés sur le Baltimore, à Tibogue, près de votre village ; les crimes ont été commis par Antoine Tedeumart et les autres.


    Le chef et les membres de la tribu qui sont innocents sont assurés de la protection et de l’amitié d’Armstrong. Non seulement ces actions sont-elles contraires aux lois de Dieu et des hommes, mais elles violent aussi expressément les articles de paix signés par les Indiens de Cap de Sable et les tribus de la Nouvelle-Angleterre, dont l’un stipule qu’aucune vengeance personnelle ne doit être exercée, et que tout Anglais contre lequel une plainte est déposée sera jugé selon les règles, s’il a commis un délit contre un Indien, et que tout Indien coupable devra être livré par sa tribu pour être jugé.


    Il n’est pas nécessaire de rappeler ces faits au chef étant donné qu’il doit abhorrer des actions aussi viles et abominables, appelant la ven­geance de Dieu et le mécontentement des hommes, et particulièrement des sujets de Sa Très Sacrée Majesté Britannique, mon Maître. Vous êtes enjoint de retrouver les objets manquants et de livrer Tedeumart et ceux de la tribu qui sont impliqués dans cet acte répréhensible, afin qu’ils soient interrogés en toute justice comme le prévoit le traité, et que le chef lui-même puisse être blanchi de tout blâme6. 


    Armstrong écrivit à de nombreuses personnes pour décrire les crimes commis selon lui par les Mi’kmaq et, dans une moindre mesure, par des Acadiens ; il s’agissait d’un meurtre, de piraterie et du vol de la cargaison du Baltimore. Toutefois, quand il découvrit par la suite que les Mi’kmaq et les Acadiens étaient innocents de tout acte répréhensible, il ne fit rien pour retirer publiquement ses fausses accusations.


    Le 22 novembre 1736, Armstrong écrivit au Secrétariat d’État pour raconter la véritable histoire autour de l’incident impliquant le Baltimore. Il s’avéra que Mme Buckler n’était pas ce qu’elle prétendait être. Le navire était parti de Dublin avec à son bord soixante à soixante-dix passagers, la plupart étaient des condamnés destinés à servir comme domestiques dans les colonies américaines. Le gouverneur écrivit ceci :

à

    

    ... on suppose qu’ils se sont rebellés contre M. Buckler, le Maître, et sa compagnie et qu’ils les ont massacrés avec une extrême barbarie. Ensuite, ne sachant quelle route suivre ou effrayés de s’aventurer dans un endroit où ils pourraient être reconnus, ils se sont dirigés vers un des ports les moins fréquentés de la baie où ils ont tous péri (Dieu seul sait comment), à l’exception de cette misérable femme qui était peut-être trop coupable pour révéler la vérité sur leur infortune7.


    Nombre de personnes souffrirent des fausses accusations d’Armstrong. Deux prêtres catholiques furent déportés de la province. Les Mi’kmaq de Cap de Sable durent se rendre au fort pour se disculper de crimes dont ils ne savaient rien, après quoi ils furent faussement étiquetés par Armstrong comme des menteurs et des voleurs impénitents. Lorsque la vérité fut connue, le lieutenant-gouverneur ne daigna leur faire la moindre excuse.


    Des accusations du même genre, trop nombreuses pour être rapportées ici, servirent de carburant à la flamme de l’antagonisme qui ne cessait de brûler. En raison de ces accusations, la situation des Britanniques en Acadie ne s’était pas sensiblement améliorée à la fin des années 1730. Cela se reflète dans une lettre que les membres du Conseil ont fait parvenir au gouverneur Phillips, le 10 juin 1738, se plaignant amèrement des problèmes dans la province, et en particulier de l’incapacité du gouvernement militaire à recruter de bons colons protestants anglais. Ils attribuaient les problèmes de la province à quatre causes principales :


    1) Les habitants français autorisés à demeurer dans leurs possessions ; parmi eux aucun sujet approprié ne pourrait être trouvé pour établir un gouvernement en conformité avec les lois de l’Angleterre. Ils sont catholiques et n’ont pas les qualifications requises pour former une Chambre des représentants.


    2) Les meilleures terres qu’ils occupent ; une source de découragement pour les colons anglais potentiels qui pourraient « s’offrir à cultiver des terres nouvelles non défrichées ».


    3) La rente libératoire d’un penny par acre plus la taxe possible d’un penny supplémentaire découragent les colons, d’autant plus qu’il est possible d’obtenir de très bonnes terres dans les provinces adjacentes, sans une telle taxe. [Mascarene, qui a essayé de faire venir des colons de la province voisine, a constaté que cette taxe d’un penny était la principale objection.]


    4) Sans ces faits décourageants, la province se serait développée davantage et un gouvernement civil aurait été mis en place avec tous ses services, ce qui n’est pas incompatible avec l’occupation militaire qui est absolument nécessaire pour rappeler les nombreux Français à leur devoir ; la force militaire devrait toutefois être augmentée pour protéger les colons [britanniques] contre les Indiens. 


    Nous comprenons que certaines de vos propositions pour un nouveau programme lié à l’implantation dans cette province ont rencontré une certaine opposition... [Les administrateurs se sont alors lancés dans la défense du rendement de leur travail tout en refusant de reconnaître que les problèmes leur étaient imputables]. Chacun de nous peut répondre en toute conscience qu’il a agi dans ses fonctions avec due considération pour la liberté et les biens des sujets, ainsi que pour la paix et le bien-être de la province de Sa Majesté8.


    Dans l’énumération des raisons pour lesquelles les colons anglais protestants ne souhaitaient pas venir dans la province, les conseillers ont négligé de mentionner la plus évidente : l’instabilité civile et militaire. Une personne raisonnable ne se serait pas aventurée de bon cœur dans un tel endroit.


    Pendant que les membres du Conseil se chamaillaient ainsi, la France et la Grande-Bretagne se dirigeaient de nouveau vers un conflit militaire. Cette perspective permit aux Acadiens et aux Mi’kmaq d’entrevoir la possibilité d’être débarrassés des Anglais qu’ils détestaient. La résistance à la domination britannique s’est ainsi accrue de façon spectaculaire dans les deux communautés. 


    Parallèlement, pour aider aux préparatifs de guerre, la garnison française de Louisbourg transmettait à ses supérieurs de France les renseignements concernant la préparation militaire britannique dans la colonie. La garnison puisait ses informations du « réseau des capitaines mi’kmaq ». Ce réseau avait été mis en place par les autorités militaires françaises, après 1713, pour surveiller ce qui se passait en Acadie. Ces guerriers étaient au service des Français qui les avaient surnommés « capitaines ». Étant employés par les Français, ils ne relevaient pas des gouvernements mi’kmaq. Les Français se servaient aussi des capitaines pour promouvoir leurs intérêts économiques et religieux au sein des communautés mi’kmaq. Le gouverneur de Louisbourg les réunissait occasionnellement pour des échanges d’information. Dès 1738, ces émissaires rendaient compte de ce qui se passait dans chacune des baies les plus importantes de la province. De cette manière, les Français étaient bien informés des allées et venues des Britanniques.


    L’utilisation du réseau de capitaines à des fins autres que militaires eut pour effet de saper l’autorité des Conseils mi’kmaq élus par le peuple et fit naître du ressentiment envers les Français. Les chefs et les conseillers mi’kmaq protestèrent auprès des Français, et la situation fut partiellement corrigée. Après le déclin de l’influence française dans la province, le réseau des capitaines continua à fonctionner, mais uniquement pour promouvoir la foi catholique. Il existe encore de nos jours, puisqu’on trouve toujours un « capitaine » dans chaque communauté mi’kmaq.


    Une lettre du Conseil du 10 juin 1738 montre clairement que l’aigreur était chose commune entre les conseillers à propos des octrois de terre et de l’établissement des colons. Le 4 août 1739, le lieutenant-gouverneur Armstrong écrivit à Shirreff pour l’informer qu’Edward Amherst ne pouvait pas se conformer aux ordres touchant l’arpentage et l’enregistrement des terres. « La présente est donc destinée à vous faire savoir qu’à l’avenir vous ne devrez pas dresser de brevet ni autre relevé ou estimation faits par l’arpenteur en chef, le colonel Dunbar ou un de ses adjoints et que, pour chaque octroi, vous devrez indiquer son nom ou le nom de l’adjoint qu’il aura désigné pour arpenter les terres devant être aménagées9. »


    Les autorités coloniales ont continué à concéder des terres, sans tenir compte de l’opposition acharnée des Mi’kmaq. Des circonscriptions entières étaient accordées à des particuliers et plusieurs concessions octroyées totalisaient un millier d’acres. L’usurpation des terres des Mi’kmaq sans leur consentement avait le même effet que d’enfoncer une épine dans le flanc d’un puissant orignal fulminant avec l’espoir d’ainsi le calmer.


    Voilà comment, en dépit de la réaction des Mi’kmaq, les octrois de terre se multipliaient. Le 6 août 1738, Edward How Esquire et compagnie adressa au Conseil une demande de brevet l’autorisant à bâtir une bourgade à « Chickabucto, près du détroit de Canso ». Armstrong écrivit à Shirreff le 4 août 1739 pour l’informer qu’il avait reçu un rapport signalant que le territoire en question ne contenait pas de bois d’œuvre qui vaille la peine d’être réservé au service du roi, et qu’il pouvait donc remettre un brevet à How. Shirreff répondit ainsi le 6 août 1739 :


    Accuse réception « samedi dernier » de directives d’Armstrong concernant l’assistant arpenteur Amhurst et les ordres de dresser un brevet pour une bourgade à Chickabucto près du détroit de Canso, en faveur d’Edward How Esquire et compagnie, l’arpentage et le relevé étant maintenant faits par Amhurst.	Shirreff considère de son devoir de souligner que... « Les officiers de la garnison de Canso et plusieurs autres de la place se sont alarmés et ont fait remarquer à Votre Honneur et au Conseil le préjudice qu’un tel octroi porterait à ladite garnison de Sa Majesté et à ses autres sujets de l’endroit ; il suggère que le Conseil réexamine l’affaire10...


    Les officiers, les simples soldats et les civils de Canso étaient « alarmés » à l’idée de la possible réaction négative que pourraient avoir les Mi’kmaq à cette intrusion sur leur territoire. Ils craignaient, à juste titre, que les Mi’kmaq ne prennent des mesures militaires pour stopper cette agression.


    Le 8 août 1739, Armstrong répondit ainsi à Shirreff :


    Ai reçu la lettre de Shirreff du 6 août. Souligne qu’il n’y a pas de précédent que le Conseil se réunisse de nouveau pour reconsidérer une affaire déjà approuvée... 


    Souligne qu’un tel réexamen découragerait les colons, surtout après un arpentage qui ne peut être fait dans ce pays qu’en équipant un vaisseau et en engageant des gens pour protéger l’arpenteur contre les Indiens, ce qui représente une grosse dépense...


    En ce qui concerne les remontrances des officiers de Canso, Armstrong devrait s’attendre à ce qu’elles lui soient adressées person­nellement et qu’elles viennent du commandant. Ai entendu récemment de sa part et il n’a fait aucune mention de l’affaire. En conséquence, ne peut donc croire que la fondation d’une bourgade de sujets protestants de Sa Majesté au haut de la baie puisse porter préjudice à la garnison.


    Le Roi désire que la province soit colonisée ; c’est d’autant plus nécessaire en raison de la forte augmentation de la population française. Réaffirmons ses directives11.


    Shirreff répondit à Armstrong le 9 août 1739 :


    Ai reçu la lettre d’Armstrong du 9 août... Estime toujours que toutes les questions de cette importance devraient être évaluées par le Conseil, surtout si elles sont porteuses de litiges. De l’avis de Shirreff, le silence du capitaine Mitford [commandant la garnison de Canso] ne change rien à la plainte des officiers ; il peut être interprété comme favorable à l’un ou l’autre des deux partis. Conformément aux instructions de Sa Majesté, la plainte doit être examinée par le Conseil.


    Ne voit pas comment il peut établir un brevet « selon et avec l’avis et le consentement du Conseil » avant que le Conseil en décide. Est toujours d’avis que le procès-verbal du 8 août 1738 ne constitue pas une autorisation suffisante. Autres raisons : 


    1) Les instructions royales exigent qu’une certaine partie des terres pauvres soit octroyée avec des terres riches, et qu’aucun terrain ne soit concédé le long de la côte maritime ou des rivières... 


    2) Tous ces Cantons doivent être divisés en parcelles municipales octroyées selon les capacités des colons, mais aucune ne doit compter plus de mille acres... 


    Shirreff a besoin de l’aide du Conseil s’il souhaite éviter les erreurs. Souhaite du fond de son cœur qu’il y ait cinq cents cantons plutôt qu’un, et qu’ils soient établis suivant les instructions du Roi. Ferait tout en son pouvoir pour aider, pas pour faire obstacle12.	


    Shirreff signale les objections des officiers de Canso, mais ne fait pas référence aux droits de propriété des Mi’kmaq qui pourraient faire obstacle à l’octroi de ces mêmes propriétés. Il est extraordinaire de constater comment des gens qui prétendaient venir d’une société régie par la primauté du droit pouvaient religieusement faire fi des droits de propriété d’une race tout entière.


    Plusieurs, encore de nos jours, soutiennent cette expropriation sans indemnisation. Ils n’invoquent tout d’abord pas le saugrenu droit chrétien qui interdisait aux non-chrétiens de posséder des terres, une prérogative employée par les Français pour prétendre au territoire mi’kmaq, alors ils essaient tout de même de faire passer l’appropriation des terres mi’kmaq par les Britanniques pour un simple « droit de conquête ». C’est une affirmation ridicule pour plusieurs raisons, et notamment parce que les Mi’kmaq n’ont jamais officiellement capitulé. Même si les Mi’kmaq avaient capitulé aux mains des envahisseurs anglais, leur reddition n’aurait pas aboli les droits de propriété privée des individus mi’kmaq. Si telle était la règle, alors les alliés qui ont gagné la Seconde Guerre mondiale auraient acquis la propriété sur tous les biens privés en Allemagne, en Italie, au Japon et dans les autres pays de l’Axe Rome-Berlin-Tokyo.


    D’autres prétendent encore que les Mi’kmaq ont perdu leur droit de propriété sur la Nouvelle-Écosse parce qu’ils ont pris les armes pour tenter d’empêcher l’appropriation des étrangers. C’est une affirmation ridicule étant donné que le droit individuel et national à recourir à la force pour protéger la propriété privée et nationale a longtemps été la pierre angulaire de la civilisation occidentale. Par conséquent, en utilisant la force pour arrêter un gouvernement étranger de voler leurs terres, les Mi’kmaq ne réagissaient que raisonnablement. On doit reconnaître que le droit de la nation mi’kmaq sur ses terres ne peut être révoqué sous prétexte qu’elle a tenté de mettre fin aux actes criminels commis par les gouvernements européens. 


    Par un étrange coup du destin, le 6 décembre 1739, le lieutenant-gouverneur Armstrong se suicida. Le président du Conseil, John Adams, devint gouverneur intérimaire. Pour satisfaire aux exigences de la loi, le major Cosby, lieutenant-gouverneur de la garnison, ordonna à ses officiers de former un jury du coroner dont le verdict allégua l’aliénation mentale comme explication du suicide d’Armstrong. Aucun examen médical ne fut réalisé, le jury fonda ses conclusions sur le fait qu’Armstrong souffrait de « crises de mélancolie »13.


    Au printemps 1740, la guerre éclata de nouveau en Europe. Le 12 mai 1740, le gouverneur Paul Mascarene envoya aux Mi’kmaq et aux Acadiens une note les avisant que le roi de la Grande-Bretagne avait déclaré la guerre au roi d’Espagne, et qu’en de telles circonstances, les Britanniques n’étaient en guerre avec aucune autre nation. Le 13 mai 1740, il leur fit en outre savoir que le roi avait ordonné que tous les gouvernements d’Amérique dussent également déclarer la guerre à l’Espagne. La nouvelle engendra beaucoup d’appréhension et de tensions chez les autorités coloniales stationnées dans la province. Les sympathies des Acadiens et du gouvernement français pour les Espagnols étaient un secret de polichinelle. Le gouvernement colonial jugeait également que si les hostilités éclataient entre les Français et les Britanniques, les Mi’kmaq n’hésiteraient pas un instant à soutenir les Français parce que, à son avis « les Français avaient sur eux une emprise totale ».


    Au cours des deux années qui suivirent, les autorités anglaises pressèrent constamment les Mi’kmaq et les Acadiens de prêter serment d’obéissance et d’allégeance au roi britannique. La tension s’est terriblement accrue dans les communautés acadiennes qui subissaient de plus en plus de contrôles dans leurs affaires quotidiennes. De plus, les Anglais avaient augmenté les impôts et exigeaient un droit de préemption sur toutes leurs marchandises.


    Le 24 mars 1744, la France déclara la guerre à la Grande-Bretagne ; le 9 avril suivant, la Grande-Bretagne déclara à son tour la guerre à la France. Le conflit anticipé depuis longtemps commençait. Dès le début de cette guerre, qui fut appelée « Guerre de succession d’Autriche », les Mi’kmaq se joignirent immédiatement aux forces françaises dans un assaut sur Canso. Le fort de Canso fut ainsi pris le 24 mai 1744 et les prisonniers britanniques emmenés à Louisbourg. Contrairement à la croyance britannique que les Mi’kmaq et les Malécites ne pouvaient être assez intelligents pour prendre eux-mêmes des décisions, en se joignant aux Français dans cette guerre, ils se sont avérés des alliés enthousiastes. Ces nations voyaient sans doute dans ce conflit leur dernière chance de retrouver leur liberté et leur indépendance, et de se débar­rasser d’un oppresseur brutal.


    Les Mi’kmaq manifestèrent leur réjouissance à l’idée de débarrasser leurs terres de l’envahisseur en envoyant une troupe d’environ trois cents de leurs guerriers, accompagnés de leur prêtre, Jean-Louis Le Loutre, pour assiéger le fort d’Annapolis le 1er juillet 1744. Les forces françaises attitrées qui devaient les rejoindre ne sont pas arrivées à l’heure dite. Pour cette raison, ils levèrent le siège temporairement et se retirèrent à Les Mines. Désespérant d’épargner au fort de nouveaux sièges et même une possible capture, le gouverneur Mascarene lança un appel à l’aide au Massachusetts. En réponse, la colonie de la Baie du Massachusetts envoya toutes les troupes, fournitures et armes dont elle pouvait disposer pour consolider les efforts de défense britanniques. Cette initiative s’est avérée salvatrice pour la garnison, car de nouvelles attaques ne tardèrent pas.


    Mi’kmaq, Malécites et Français se regroupèrent, en septembre 1744, avec une force combinée d’environ 250 hommes, pour assiéger de nouveau la garnison d’Annapolis. Bien qu’il eût facilement été possible aux Français de reprendre le fort, éliminant ainsi le dernier bastion de la province et réaffirmant leur contrôle sur la Nouvelle-Écosse, pour une raison inconnue, ils laissèrent passer l’occasion. Le soutien naval qu’on leur avait promis n’étant pas arrivé, les troupes levèrent le siège et se retirèrent à Les Mines au début d’octobre, permettant ainsi aux Britanniques et leurs sujets de Nouvelle-Angleterre de se regrouper et de renforcer la défense de la garnison.


    Il est remarquable que certaines des troupes envoyées pour aider à la défense de la garnison de la colonie de la Baie du Massachusetts comptaient des guerriers de plusieurs peuples abénaquis précédemment alliés des nations mi’kmaq et malécites. Ce revirement de situation fut provoqué par les excellentes relations que le gouverneur du Massachusetts, William Shirley, avait entretenues avec eux ; contrairement à ses homologues de Nouvelle-Écosse, il avait su s’acquérir l’amitié et la loyauté des Autochtones de la région après l’accord de paix de 1725.


    Les vues racistes qui empêchaient les autorités coloniales britanniques de la Nouvelle-Écosse de développer une relation similaire avec les Mi’kmaq et les Malécites étaient manifestes dans un discours adressé aux Lords du Commerce de Londres, où le gouverneur Mascarene usait de commentaires dénigrants à propos de la valeur des volontaires des Premières Nations de la Nouvelle-Angleterre qui étaient venus pour aider à défendre Annapolis :


    Cela démontre à quel point la sauvegarde du fort dépend du renfort que nous avons reçu de la province de la Baie de Massachusetts, et combien il est nécessaire de dresser les Indiens les uns contre les autres ; même si nos hommes les dépassent en bravoure, ils ne sont pas accoutumés à leur mode de combat sournois et, comme ils dédaignent de se battre sans se montrer, ils s’exposent trop au feu de l’ennemi14.


    Il semble que Mascarene n’ait pas aimé l’ironie qu’il y avait à parler de dresser « les Indiens les uns contre les autres », car bien des nations autochtones étaient devenues expertes dans l’art de dresser les Européens les uns contre les autres.


    Comme le fort était assiégé une fois de plus, Mascarene fit de nouveau appel à l’aide du gouverneur Shirley. En réalité, c’est ce dernier qui gouvernait véritablement la Nouvelle-Écosse. Il répondit en déclarant la guerre aux Mi’kmaq et aux Malécites. Avant de publier sa déclaration de guerre, il tenta toutefois d’obtenir la neutralité des Malécites en employant la tactique de la carotte et du bâton. Il leur promit des présents s’ils se comportaient bien et les menaça de violence de la part des Mohawks dans le cas contraire. Sa menace était une erreur tactique, car le meilleur moyen d’encourager les Malécites à se joindre aux Mi’kmaq et aux Français était de savoir que les Mohawks tant détestés étaient alliés de leurs ennemis. En conséquence, la proclamation a finalement été élargie pour également inclure les Malécites. La déclaration de guerre fut proclamée le 2 novembre 1744 :


    De son excellence William Shirley, capitaine général et commandant en chef dans et pour la province de la Baie du Massachusetts, de Sa Majesté, en Nouvelle-Angleterre. Proclamation pour encourager les volontaires à poursuivre la guerre contre les Indiens de Saint-Jean et de Cap de Sable.


    Attendu que les Indiens des tribus de Cap de Sable et de Saint-Jean par leur violation des traités solennels conclus avec les gouverneurs de Sa Majesté et par leurs actes d’hostilité commis ouvertement contre les sujets de Sa Majesté dans cette province et dans celle de Nouvelle-Écosse, m’obligent à leur déclarer la guerre avec l’approbation unanime du Conseil de Sa Majesté.


    

      

        

          [image: Deux hommes caucasiens tienne en joue une famille Mi'kmaq qui comprend un homme, une femme, un enfant et un chien. ]

        


        

          Le massacre d'innocents


        


      


    


    En conséquence, sur vote de l’Assemblée générale de cette province, il a été convenu de payer, à partir du trésor public, toute compagnie, partie ou particulier appartenant à la province et y résidant qui, volontairement et à ses propres frais, aura tué un Indien mâle, de douze ans ou plus, appartenant à la tribu de Saint-Jean ou à celle de Cap de Sable, après le 26 octobre écoulé et avant le dernier jour de juin 1745, ou pour le temps que la guerre continuera... la somme de cent livres en billets au crédit de la province de Nouvelle-Angleterre, et la somme de cent cinq livres pour tout mâle de même âge qui sera fait prisonnier. 


    Et la somme de cinquante livres dans lesdits projets de loi pour les femmes et les enfants de moins de douze ans tués dans un combat, et de cinquante-cinq livres pour ceux qui seront faits prisonniers avec le butin. Aucun paiement ne sera accordé pour avoir tué ou capturé tout Indien dont il est question avant que la preuve en ait été faite en vue de l’acceptation du gouvernement et du Conseil...


    Avec l’avis du Conseil de Sa Majesté, j’ai établi que la ligne... à l’est de laquelle lesdits Indiens pourront être tués et faits prisonniers commencera sur la rive de la côte, à une distance de trois lieues de la partie la plus à l’est de la rivière Passamaquoddy et ira de là vers le nord du pays à travers la province de la Nouvelle-Écosse, jusqu’au fleuve Saint-Laurent.


    J’ai donc jugé approprié... d’informer les tribus des Indiens de l’Est qui sont encore nos amies, de la ligne de démarcation précitée, en les assurant que ce gouvernement est déterminé à traiter comme ennemi tout Indien vivant en deçà de ladite ligne15.


     


    Un document aussi monstrueux ne peut d’aucune façon être qualifié comme étant le fruit d’un peuple civilisé. Son dessein était horrible et répréhensible. Seuls des esprits malades et barbares ont pu concevoir et mettre en œuvre des crimes aussi épouvantables contre l’humanité. Hitler aurait admiré le génie des hommes qui ont instauré cette horrible méthode d’extermination d’un peuple qu’ils considéraient comme inférieur.


    Après avoir promulgué cet édit, Shirley n’a pas tardé à prendre des mesures pour s’assurer que débute la récolte horrible. À cet égard, il a immédiatement dépêché vers la Nouvelle-Écosse cinquante de ses rangers  sanguinaires, sous les ordres du capitaine John Gorham. Bien qu’ils fussent accompagnés d’une poignée de Caucasiens et de Métis, la majorité de ces chasseurs de primes étaient des guerriers mohawks, ennemis de longue date des Mi’kmaq. Dans les années qui suivirent, les Caucasiens devinrent la majorité. En raison de leur sanglante réputation, les populations civiles et militaires de la garnison n’accueillirent pas ces barbares à bras ouverts. À vrai dire, certains avancent très justement qu’ils terrifiaient nombre de loyaux sujets britanniques. 


    George T. Bates rapporte ce qui suit dans une communication lue à la Nova Scotia Historical Society, en 1951 :


    Mascarene nous dit que peu après leur arrivée, les rangers sont tombés sur une famille d’Indiens cachée dans les bois avoisinants. Ils ont saisi l’occasion de justifier leur réputation en en tuant plusieurs et en faisant fuir les autres16.


    Les initiatives meurtrières de Gorham ont vite convaincu Mascarene que le chasseur de primes était tout à fait qualifié pour le travail à accomplir. Un missionnaire catholique, le père Maillard, rapporta que parmi les premières victimes de ces monstres se trouvaient trois femmes enceintes et deux jeunes enfants   ̶ il s’agissait peut-être de l’incident mentionné par Bates. Le religieux signala également de nombreuses autres atrocités barbares commises par les Anglais et leurs alliés telles que la profanation de cimetières mi’kmaq et l’emploi de la guerre bactériologique contre les nations. Il accusa les Anglais et les gens de Nouvelle-Angleterre d’avoir délibérément infecté les Mi’kmaq et les Malécites en leur distribuant des vêtements et des couvertures contaminés. Les autorités françaises ont spéculé que ce pouvait être là l’origine d’une épidémie qui coûta la vie à des centaines de combattants mi’kmaq et français.


    

    Dès 1745, les Britanniques et leurs alliés ont amorcé l’offensive contre des cibles civiles et militaires en Nouvelle-Écosse. Le gouverneur Shirley en fut le principal instigateur ; il persuada le gouvernement de Londres et les administrations coloniales de monter une attaque de grande envergure contre la forteresse de Louisbourg. Le siège de Louisbourg débuta en avril 1745 avec la participation de l’armée anglaise, de la milice de Nouvelle-Angleterre, de leurs alliés autochtones et d’un escadron de la Royal Navy. Au même moment, une force de quelque sept cents Mi’kmaq et soldats français, commandée par le lieutenant-colonel Michel Marin, reprit le siège d’Annapolis pour une troisième fois.


    Comme la forteresse de Louisbourg risquait de tomber aux mains des Anglais, le siège d’Annapolis fut interrompu et Marin fut appelé au Cap Breton pour aider à sa défense. Il arriva avec ses troupes, mais il était trop tard, la forteresse avait capitulé le 26 juin 1745. Avec cette perte, la situation des Français dans les Amériques devint précaire. Pour tenter d’y remédier, les postes qu’ils détenaient encore au Canada et ailleurs étant très vulnérables aux attaques presque à volonté des Anglais ou de leurs sujets de Nouvelle-Angleterre, les Français décidèrent à l’été 1746 de monter une grande offensive pour reprendre Louisbourg et s’emparer d’Annapolis. En prévision de ces projets, ils réunirent en France une force d’invasion considérable. Dans l’attente de l’arrivée de cette flotte, une troupe de quelque trois cents Mi’kmaq et soldats français assiégèrent à nouveau Annapolis pour une quatrième fois. Ils ignoraient cependant que la force d’invasion française avait été victime de deux catastrophes naturelles : une grande partie des navires avaient été dispersés par la tempête dans l’Atlantique et les troupes avaient été décimées par une épidémie de variole. Quand il fut évident que la flotte promise n’arriverait pas, le siège d’Annapolis fut levé, et les Mi’kmaq et les Français se retirèrent de nouveau à Les Mines.


    Vers la fin de 1746, excédé de voir Les Mines servir de refuge aux Mi’kmaq et aux troupes françaises, le gouverneur Mascarene envoya une troupe de Nouvelle-Angleterre prendre et occuper l’endroit. Cet assaut ne rencontra initialement qu’une faible résistance, les alliés s’étant déjà retirés dans leurs quartiers d’hiver à Chignecto. Le 11 février 1747, une troupe de trois cents Mi’kmaq et soldats français attaquèrent toutefois les gens de Nouvelle-Angleterre et leur infligèrent de lourdes pertes. Lorsqu’ils se rendirent, ils avaient perdu plus de soixante-dix hommes. Peu de temps après, les survivants furent relâchés et autorisés à regagner Annapolis. 


    En 1748, le Traité d’Aix-la-Chapelle restaura de nouveau la paix entre la France et la Grande-Bretagne. Les territoires revendiqués par les deux puissances, y compris la forteresse de Louisbourg, revinrent au statu quo qui existait avant la guerre. La paix ne fut pas une bonne nouvelle pour les Acadiens ni pour les Mi’kmaq qui furent ainsi totalement à la merci des Anglais. Ce fut un coup dévastateur pour les Mi’kmaq dans leur espoir de retrouver leur indépendance, un espoir qui était intimement lié au sort des Français. En désespoir de cause, ils continuèrent sporadiquement à se battre seuls contre l’envahisseur britannique pendant plusieurs années. En rétrospective, le Traité d’Aix-la-Chapelle sonna le glas de la liberté des Mi’kmaq, mais leur assujettissement final était encore à venir, à grands frais pour les Britanniques. 


    Après le départ des Français de la Nouvelle-Écosse, les pressions augmentèrent sur les Acadiens et les Mi’kmaq pour leur faire prêter serment d’allégeance au roi britannique. Ne pouvant protéger leurs communautés de l’agression anglaise après la signature du traité, les Français de Québec s’inquiétèrent de l’avenir incertain des deux collectivités de la Nouvelle-Écosse. Le gouverneur général, tout autant que l’intendant à Québec, jugeait que leurs vies étaient en grand danger. Ils envisagèrent sérieusement la possibilité que tout Mi’kmaq ou Acadien puisse être réinstallé au Québec à sa demande. Ils considéraient la situation des Mi’kmaq plus urgente puisqu’il y avait possibilité que le gouvernement de la Nouvelle-Écosse puisse décider de copier d’autres colonies britanniques qui avaient choisi d’exterminer les nations autochtones ou de les réinstaller ailleurs sur le continent. Les soucis des autorités françaises étaient bien fondés, car à partir de ce moment, Mi’kmaq et Acadiens furent soumis à un traitement des plus dégradant et barbare aux mains des Anglais. Les deux communautés ont continué à résister malgré tout.


    Tout cela était cependant clairement planifié, car un mécanisme conçu pour mettre un terme définitif à leur résistance avait déjà été élaboré à Londres. En 1749, pour mettre en œuvre la solution finale, il fut décidé sous la direction de Lord Halifax, nouveau commissaire du Commerce et des Plantations, d’implanter un grand nombre de colons protestants en Nouvelle-Écosse. Le plan visait essentiellement à créer une zone tampon entre la Nouvelle-Angleterre et les positions françaises, et à garantir l’actif économique des colonies britanniques.


    Dans ce but, le colonel Edward Cornwallis fut nommé gouverneur de la Nouvelle-Écosse et fut chargé d’établir dans la province une base militaire qui puisse parer à la menace constituée par la forteresse de Louisbourg toujours occupée par les Français. Il fit voile en mai 1749 avec de nombreux colons et militaires. Dès leur arrivée au port de Chebucto, le 21 juin 1749, ils entreprirent de bâtir des fortifications et une nouvelle ville qui fut baptisée Halifax, en l’honneur du Lord anglais.


    Cornwallis ne tarda pas à tenter d’établir son autorité sur la province. Une des premières choses qu’il entreprit fut d’envoyer le capitaine Edward How au fleuve Saint-Jean pour évaluer la situation et lui fournir des renseignements sur les activités des Malécites et des Français. How contacta plusieurs chefs malécites et leur demanda s’ils seraient prêts à retourner avec lui à Halifax pour renouveler le Traité de 1725. Après une brève délibération, les chefs acceptèrent et ils conclurent ainsi un nouveau traité de principe avec les Britanniques le 15 août 1749. Les Mi’kmaq étaient désormais les seuls à s’opposer à l’occupation de la Nouvelle-Écosse par les envahisseurs anglais. L’abandon de leurs alliés dut causer de grandes inquiétudes aux Mi’kmaq qui prirent probablement conscience que leur situation devenait rapidement sans issue.


    Le Traité de 1749 révèle la ferme résolution des Britanniques de déposséder les Mi’kmaq et les autres nations de l’Est de leur liberté et de leurs terres :


    Renouvellement du Traité de 1725


    (Chibucto - 1749)


    [Le corps du traité et ses dispositions sont les mêmes que dans le Traité de 1725]


    Je soussigné, Joannes Pedousaghtigh, chef de la tribu des Indiens de Chignecto, en mon nom et au nom de ma tribu, de mes successeurs et de leurs successeurs à tout jamais, et nous, François Aurodowish, Simon Sactawino et Jean-Baptiste Maddouanhook, représentants des chefs des tribus indiennes de Saint-Jean, ayant reçu pleins pouvoirs à cet effet de leur part, renouvelons de la manière la plus solennelle les articles susmentionnés d’entente et de soumission, et chaque article qu’il contient, avec Son Excellence Edward Cornwallis Esquire, capitaine général et gouverneur en chef dans et pour la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie de Sa Majesté. En foi de quoi je, ledit Joannes Pedousaghtigh, ai souscrit à ce traité et apposé mon sceau, et nous, lesdits François Aurodowish, Simon Sactawino et Jean-Baptiste Maddouanhook, au nom des chefs des tribus indiennes que nous représentons, avons également souscrit et apposé nos sceaux sur ce document et promettons que lesdits chefs ratifieront ce traité à Saint-Jean. Fait à Chebucto Harbour ce quinzième jour du mois d’août mille sept cent quarante-neuf, en présence de : L. E. Hopson, Benj. Green, P. Mascarene, John Salsbury, Robert Ellison, Hugh Davidson, James T. Meriner, Wm Steele, Chas. Lawrence, Ed. How, John Gorham : membres du Conseil de la Nouvelle-Écosse.


    Joannes Pedousaghtigh (totem) (L.S.), François Aurodowish (totem) (L.S.), Simon Sactawino (totem) (L.S.), Jean-Baptiste Maddouanhook (totem) (L.S.), délégués malécites17. 


    Les chefs malécites ratifièrent ce traité en présence du capitaine How, le 4 septembre 1749, au fleuve Saint-Jean. Les Mi’kmaq maintinrent l’état de guerre contre les Anglais, avec l’aide de quelques-unes des plus petites bandes malécites. Cependant, à partir de ce moment, les Mi’kmaq furent pratiquement seuls à se battre.


  




  

    

    7.	De nouvelles primes pour les scalps 
	et le Traité de 1752


    Quand le gouverneur Edward Cornwallis et son entourage fondèrent Halifax, en 1749, les hostilités avec les Mi’kmaq étaient en période d’accalmie. En fait, les Mi’kmaq se montrèrent hospitaliers avec eux. Dans une lettre adressée aux siens, en Grande-Bretagne, un colon disait : « À notre arrivée ici, les Indiens nous ont amicalement offert une grande quantité de homards et d’autres poissons, se contentant pour leur part d’un morceau de pain et d’un peu de viande1.. »


    Cependant, à l’instigation des Britanniques, les choses changèrent rapidement. Dès septembre 1749, lors d’une réunion avec les chefs mi’kmaq, un émissaire britannique réaffirma l’observance dictée à leurs prédécesseurs en 1715 : se soumettre inconditionnellement à la domination britannique. Il confirma également leurs craintes en ce qui concernait les nouveaux plans de colonisation du Conseil colonial pour la province. Les chefs en furent gravement alarmés et eurent une réaction bien prévisible. Le 23 septembre 1749, les Mi’kmaq renouvelèrent leur déclaration de guerre aux Britanniques et entreprirent d’attaquer des cibles militaires, maritimes et commerciales.


    Geoffrey Plank dévoile ce que Cornwallis avait prévu pour cette éventualité :


    Si les Mi’kmaq décidaient de résister à l’expropriation des terres qu’il leur imposait, le gouverneur avait l’intention de mener une guerre comme on n'en avait encore jamais vu en Nouvelle-Écosse. Il exposa son point de vue dans une lettre sans ambiguïté adressée à la Commission du Commerce. S’il devait y avoir une guerre, il ne voulait pas qu’elle se termine par un accord de paix. « Il vaudrait mieux éradiquer définitivement les Micmacs de la péninsule une fois pour toutes. » La mic commença peu après cette déclaration du gouverneur2.. 


    La proclamation de 1749 se rapportant à la prise de scalps


    Après avoir lu la première édition de We Were Not the Savages, publié en 1993, Charles Saunders, chroniqueur au Daily News d'Halifax, m’a envoyé une note de félicitations datée du 3 février 1994 :


    Il y a quelques années, j’ai visionné une réunion-débat regroupant des membres de diverses minorités, notamment un Noir et un Mi’kmaq. Le représentant des Mi’kmaq déclara que dans les premiers temps de la colonisation européenne, les Noirs étaient des esclaves, mais que les siens étaient encore moins que des esclaves. Sur le moment, je n’ai pas compris ce qu’il voulait dire. Je me demandais ce qui peut être moins qu’être la propriété de quelqu’un, une marchandise qu’on achète et qu’on vend comme un cheval ou une vache. Puis, dans votre livre, au chapitre intitulé « Au bord de l’extinction », j’ai lu comment les vôtres avaient été systématiquement amenés à mourir de faim. Un esclave est au moins nourri pour la simple raison que son propriétaire a tout intérêt à le garder en vie afin que sa propriété conserve sa valeur marchande comme esclave. Grâce à vous, je sais maintenant ce que signifie « être moins qu’un esclave »   ̶ de ne pas même avoir la valeur d’un bien mobilier humain ou d’une propriété3....


    Comme le dit cette lettre, au début de 1749, du point de vue de la société coloniale britannique, la vie d’un Mi’kmaq n’avait aucune valeur. On ne lui accordait ainsi aucun droit civil ou humain. Le meurtre ou le vol avéré d’un ou de plusieurs Mi’kmaq par un Blanc n’étaient pas considérés comme des crimes et sont restés impunis. C’est ce à quoi il fallait s’attendre à travers les Amériques. À cette époque, le massacre à grande échelle des peuples à la peau rouge des Amériques, qui s’est souvent soldé par l’extermination de peuplades entières, était encore pratique courante et accompli sans crainte de représailles. En accord avec ce procédé européen fermement établi, en 1749, le gouvernement colonial de la Nouvelle-Écosse entreprit une tentative visant à exterminer les Mi’kmaq. 


    En lien avec cela et avec les autres sévices cités dans le présent ouvrage, le terme « génocide » sera utilisé, parce qu’il décrit avec justesse le comportement barbare des Britanniques de la Nouvelle-Écosse coloniale. Son utilisation est ici appropriée puisque le chaos qu’imposèrent les Britanniques aux Mi’kmaq correspond à chaque alinéa de la définition adoptée par la Convention des Nations-Unies sur le génocide. Le comportement du Canada, après 1867, y correspond également sur plusieurs points.


    Le terme « génocide » a été utilisé pour la première fois afin de décrire l’extermination de la plupart des Juifs d’Europe par l’Allemagne nazie. Il a ensuite été repris par les Nations Unies, en 1948, à l’occasion de la Convention sur le génocide, pour le désigner comme crime contre l’humanité. La « Convention sur la prévention et la répression du crime de génocide » a été adoptée par les Nations Unies le 9 décembre 1948. L’article 2 de la Convention définit ainsi le génocide :


    Dans la présente, le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel,


    

    A) Meurtre de membres du groupe ; 


    B) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ; 


    C) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle ;


    D) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ;


    E) Transfert forcé des enfants du groupe à un autre groupe 4.


    

      

        

          [image: Un chasseur de primes tient un autoctone par les cheveux pendant qu'un autres se prépare à l'assommer avec la crosse de son arme à feu.]

        


        

          Les chasseurs de primes


        


      


    


    Lorsque vous repenserez à ce que vous avez déjà lu et à ce que vous allez lire, veuillez garder à l’esprit la définition que nous donne la Convention sur le génocide.


    Dans ma jeunesse, j’ai souvent entendu, à travers des remarques cavalières ou incrédules, qu’au milieu du 18e siècle, en Nouvelle-Écosse, les Britanniques auraient prétendument offert des primes sur les têtes des Mi’kmaq. Bien que je savais que des primes ont été de temps à autre offertes par les gouvernements sur certains animaux, comme les porcs-épics, je n’avais jamais pris ces histoires de primes sur les Mi’kmaq trop au sérieux, parce que je ne pouvais pas m’imaginer qu’un peuple qui se disait civilisé puisse adopter un plan aussi diabolique. Quand on est jeune, il faut un peu de temps pour perdre son innocence. 


    Je pris pleinement conscience de la réalité d’étrange façon. Vers 1965, la vérité a commencé à poindre en mon esprit, alors que je suivais des cours d’appoint à l’ancienne raffinerie de sucre, à Dartmouth, avec mon frère Lawrence et avec Norman Brooks, un ami aujourd’hui décédé, de la réserve d’Indian Brook. Un jour que nous étions sortis de l’école de bonne heure, nous avons décidé d’aller prendre un verre à la vieille taverne Piccadilly, à Halifax. Une fois arrivés, nous avons commandé et payé nos bières avec les quelques dollars que nous avons pu lever entre nous, nous demandant ensuite comment nous pourrions trouver un peu plus d’argent pour commander une autre consommation. Norman et moi regardions mon frère qui était assis en face de nous, le dos au mur. Nous lui avons dit que nous ne savions pas comment il pourrait se procurer de l’argent, mais pour nous, nous savions quoi faire : Lawrence était assis directement sous une reproduction d’une proclamation sur la prise de scalps mi’kmaq signée par le gouverneur Cornwallis.


    Une fois les plaisanteries terminées, j’ai lu le document et j’ai commencé à me sentir mal en constatant que c’était apparemment une reproduction fidèle de l’original. Mais à cette époque, étant encore occupé à me faire une situation dans la vie, j’ai dû mettre cette question de côté pendant un certain temps. Après être entré au ministère des Affaires indiennes en 1971, j’ai entrepris d’étudier la Loi sur les Indiens, les traités de paix et autres documents historiques. C’est alors que j’ai pu vérifier, à ma plus grande horreur, qu’à trois reprises, les gouvernements coloniaux britanniques de cette province avaient offert des primes pour les scalps de Mi’kmaq, hommes, femmes et enfants !


    Si j’avais appris à cette époque quelques-unes des atrocités commises par les Anglais au cours de l’histoire, dans les îles britanniques et ailleurs, je n’aurais sans doute pas éprouvé un tel choc de ma découverte. Mais l’école nous avait enseigné une version romancée de l’histoire anglaise qui ne mentionnait pas les horreurs telles celles qui se sont produites en 1746, à la bataille de Culloden, en Écosse. Les soldats anglais, sous le commandement du duc de Cumberland, y ont notamment enfermé trente Écossais dans une maison encerclée à laquelle ils mirent le feu, tirant et achevant les blessés à la baïonnette, en plus de massacrer l’armée en retraite. Comme si cela ne suffisait pas, après avoir vaincu les Highlanders, les Anglais allèrent jusqu’à leur interdire de porter leur costume national, déportant bon nombre d’entre eux et supprimant leur langue gaélique. Savoir de telles choses m’aurait peut-être aidé à me préparer à ce que j’ai découvert. Il est vrai qu’il n’y a sans doute rien qui peut vraiment nous préparer à la découverte de barbaries perpétrées par un groupe d’humains au détriment d’un autre. 


    Le 1er octobre 1749, Cornwallis montra bien sa cruauté impitoyable lors d’une réunion du Conseil  ̶ composée de Jean Paul Mascarene, Edward How, John Gorham, Benjamin Green, John Salisbury et Hugh Davidson  ̶ qu’il convoqua à bord du Beaufort, navire de Sa Majesté ancré dans le port de Halifax, où il obtint l’approbation des conseillers pour la réponse sadique qui suit, en réaction à la déclaration de mic des Mi’kmaq :


    Qu’à leur avis, déclarer officiellement la mic aux Indiens micmacs signifierait de les reconnaître comme un peuple libre et indépendant alors qu’ils devraient tous être traités comme des bandits, des brutes ou des rebelles au gouvernement de Sa Majesté ;


    Qu’afin de protéger la province d’éventuelles tentatives des Indiens, il faut prendre des mesures efficaces pour les poursuivre dans leurs repaires et leur montrer ainsi qu’en raison de telles actions, ils ne sont pas en sécurité dans la province ;


    Qu’une compagnie de volontaires ne dépassant pas cinquante hommes doit être immédiatement levée dans la colonie afin de battre les bois tout autour de la ville ;


    Qu’on lève, en Nouvelle-Angleterre, une compagnie de cent hommes qui se joindront à Gorham au cours de l’hiver pour sillonner l’ensemble de la province ;


    Qu’un autre présent de mille boisseaux de maïs soit fait aux Indiens de Saint-Jean pour les maintenir dans de bonnes dispositions envers les Anglais et ;


    Qu’une récompense de dix guinées soit accordée pour tout Indien micmac fait prisonnier ou tué5.


    	


    L’horreur contenue dans ces mots a sans doute échappé aux Anglais, en raison de l’aveuglement que causaient leurs considérations de suprématistes blancs. Le lendemain, dans la plus grande inconscience, fut signée par Cornwallis, et publiée, la proclamation suivante :


    Attendu que, en dépit des offres gracieuses d’amitié et de protection que nous avons faites au nom de Sa Majesté aux Indiens habitant cette province, les Micmacs ont récemment, avec la plus grande traîtrise, fait prisonniers vingt sujets de Sa Majesté à Canso ; qu’ils ont enlevé un sloop appartenant à Boston ainsi qu’un bateau de cette colonie et aussi à Chinecto, vilement et sous prétexte d’amitié et de commerce qu’ils ont tenté de saisir deux sloops anglais et d’assassiner leur équipage et qu’ils ont effectivement tué plusieurs hommes ; et le mardi 30 septembre, un groupe de ces sauvages est tombé sur des hommes sans armes qui coupaient du bois près de la scierie et qu’ils en ont tué quatre de façon barbare et en ont emmené un.


    Pour ces raisons, nous, par et avec l’avis et le consentement du Conseil de Sa Majesté, autorisons et commandons par la présente à tous les officiers civils et militaires et à tous les sujets de Sa Majesté ou autres d’importuner, de contrarier, de capturer ou de détruire les sauvages communément appelés Micmacs partout où on les trouvera, ainsi que tous ceux qui les aident ou leur portent assistance ; et qu’avec l’avis et le consentement du Conseil de Sa Majesté, que nous promettions, pour chaque Indien micmac pris ou tué, une récompense de dix guinées qui sera payée à la remise dudit sauvage ou de son scalp, s’il est tué (comme c’est la coutume en Amérique), à l’officier commandant à Halifax, à Annapolis Royal ou à Les Mines6.


    Une tentative d’exterminer les Mi’kmaq était donc entreprise au coût de dix guinées par tête pour le Trésor du gouvernement colonial de Sa Majesté et au prix de l’âme immortelle de ses serviteurs. Aucune nation civilisée ne pouvait approuver une telle mesure et aucune nation qui l’a prise ne pouvait se dire civilisée. Un tel comportement barbare est impardonnable, quelles que soient les circonstances. Devant un document aussi affreux, on peut se demander à qui en imputer le blâme ; puisque Cornwallis l’a proposé, la plus grande part de responsabilité lui revient, mais les conseillers étaient eux aussi presque aussi coupables d’avoir approuvé un diktat aussi monstrueux.


    Ce n’était pas la première fois que Cornwallis montrait une pareille inhumanité. Selon les récits parus dans un livre de John Prebble, intitulé Culloden , Edward Cornwallis était lieutenant-colonel sous les ordres de Bligh, et il était stationné en Écosse au cours des années 1740. Le livre de Prebble raconte comment Cornwallis et ses troupes ont contribué à mettre fin à la rébellion écossaise et où il a pleinement participé à la maltraitance barbare des Écossais. Ces évènements sont survenus après qu’Achnacarry fut pillé et brûlé par les Anglais :


    La fumée noire d’Achnacarry embrasé tourbillonnait encore au-dessus du Loch Arkaig quand les troupes de Bligh s’en allèrent, obliquant vers Moidart avec la milice de Culcairn, « brûlant les maisons, dispersant les bestiaux et tirant sur les vagabonds qui se trouvaient dans les montagnes ».


    Une grande partie de ce qu’ils ont fait n’a pas été relatée... mais John Cameron, ministre presbytérien et aumônier à Fort William, en fit le compte rendu dans son journal. Il disait que lorsque les soldats ont installé leur camp pour la nuit sur les pentes bordant le Loch Arkaig, ils ont aperçu sur le rivage quelque chose qu’ils ont pris pour un bateau. Une partie d’entre eux descendit pour l’examiner et constata qu’il ne s’agissait que d’une grosse roche noire, « mais pour ne pas revenir sans avoir fait quelque vaillant exploit, en rencontrant un pauvre vieil homme d’une soixantaine d’années qui mendiait, ils l’ont tué. » Ils ont également trouvé une vieille femme borgne, pratiquement mendiante elle aussi ; comme elle ne voulait pas dire où se cachait Lochiel (en supposant qu’elle l’ait su), elle fut aussi abattue. « Il est certain qu’ils l’ont tuée, dit Cameron, mais ce qu’on raconte qu’ils lui ont fait avant qu’elle ne meure, je préfère ne pas le répéter   ̶ des choses scandaleuses pour la nature humaine. »


    Selon Cameron « les hommes de Culcairn étaient responsables de ces coups de feu, mais ceux de Bligh ont aussi contribué. Ils ont vu deux hommes qui transportaient du fumier pour leurs champs austères, et ils leur ordonnèrent de se présenter devant Cornwallis. Les hommes vinrent, mais en chemin ils eurent la bêtise ou l’inconscience de se retourner pour regarder leur champ. Les soldats les abattirent7. »


    Le professeur Geoffrey Plank, de l’Université de Cincinnati, invoque un consensus historique concernant le comportement de Cornwallis pendant la rébellion : « On se souvient des manœuvres de Cornwallis comme ayant été d’une violence débridée. On tuait les hommes qui détournaient les yeux à la vue de ses troupes qui venaient8... »


    Cornwallis fit preuve d’un manque de conscience humaine tout en contribuant à aider l’armée anglaise à subjuguer les Écossais. Avec cet éclairage, on peut conclure que l’homme avait un goût inné pour les crimes contre l’humanité qu’il a également commis en Nouvelle-Écosse. On constate clairement cette véritable affliction dans la justification tordue qu’il invoquait pour tenter de faire admettre son décret monstrueux. Les incidents énumérés dans le premier paragraphe de sa proclamation pour les prises de scalps étaient des actes de mic exécutés par des Mi’kmaq contre des cibles militaires. Ils auraient justifié une riposte militaire contre des guerriers mi’kmaq, mais pas contre des civils mi’kmaq. Tenter d’utiliser de tels incidents pour justifier la condamnation à mort de tous les membres d’un groupe racial est répréhensible, d’autant plus que certains des cas rapportés sont douteux et peut-être même de la simple propagande.


    L’incident des bûcherons notamment (dont on m’a rebattu les oreilles ad nauseam) rejoint cette catégorie. Il est censé avoir pris place à l’endroit où s’élève maintenant Dartmouth, en face de Halifax, en face du port. La proclamation dit ceci : « Le mardi 30 septembre, un groupe de ces sauvages est tombé sur des hommes sans armes qui coupaient du bois près de la scierie ; ils en ont tués quatre de façon barbare et en ont emmené un. » Nous sommes en droit de nous demander pourquoi ce groupe d’Anglais « sans défense » a été envoyé seul dans la forêt pour couper du bois, en temps de mic, sans protection militaire, le laissant donc très vulnérable aux attaques. Si tel était le cas, il s’agirait d’un flagrant manque de compétence de la part d’un officier britannique. Si cette histoire est vraie et non pas de la propagande, la raison la plus plausible de l’absence de protection militaire est que ces hommes n’étaient pas sans défense ; ils étaient aussi bien armés que les Mi’kmaq, et probablement plus. On peut raisonnablement le présumer puisque, comme bûcherons, ils avaient des haches pour couper le bois, ce qui en soi constituait des armes aussi efficaces sinon meilleures que la plupart des armes dont les Mi’kmaq disposaient. Quoi qu’il en soit, étant donné que les Anglais attaquaient les Mi’kmaq et leur volaient leur territoire, Cornwallis et son Conseil n’étaient pas justifiés de se sentir si outrés et de réagir de façon aussi barbare devant la riposte des Mi’kmaq. 


    Les Mi’kmaq ont payé un lourd tribut dans leur lutte pour préserver leur liberté et leur pays. Des documents d’archives montrent que la proclamation barbare a été très dévastatrice. Le massacre a été effectué sans distinction, les femmes enceintes, les enfants à naître, les personnes âgées, les infirmes, personne n’a été épargné ; des Blancs en ont également été victimes. Comme indication quant au nombre de scalps qui ont été rapportés, Bates relate ceci :


    

    On a rapporté que... un groupe de rangers de Gorham ont un jour rapporté vingt-cinq scalps, réclamant la prime de dix livres par scalp. On soupçonnait fortement que les scalps ne venaient pas tous d’Indiens mais également d’Acadiens. L’intendant refusa tout d’abord de payer, mais il reçut malgré tout l’ordre de verser les deux cent cinquante livres... Les archives de Chignecto font état de plusieurs cas d’extrême cruauté et de barbarie de la part des rangers9.


    On a également rapporté que onze rangers auraient disparu durant cette période. Certains ont laissé entendre que leurs scalps peuvent avoir fait partie de ceux qui ont été produits devant les autorités pour le paiement de la prime. De telles accusations proférées contre ces Caucasiens par leurs semblables indiquent clairement la réputation infâme et la moralité répréhensible de ces hommes. Cependant, malgré tout ce qu’ils ont pu se faire subir mutuellement, ils ont dû juger le marché des scalps très lucratif en Nouvelle-Écosse parce que parmi les tueurs envoyés par la colonie de la Baie du Massachusetts pour exécuter les desseins annoncés par la diabolique proclamation du gouverneur Shirley en 1744, plusieurs y ont trouvé tant de profit qu’ils sont restés plusieurs années dans la province. De plus, la pratique était si répandue que de nombreux Caucasiens non militaires y recouraient pour arrondir leurs revenus.


    En toute justice, il faut dire qu’à cette époque les Français de Louisbourg n’avaient pas non plus les mains très propres. Après la proclamation de Cornwallis, par représailles, ils firent leur propre proclamation pour les scalps ou la capture de soldats britanniques. On doit toutefois souligner qu’elle ne visait pas les civils, et surtout pas les femmes ni les enfants. Certains Mi’kmaq relevèrent le défi et rapportèrent des scalps de soldats, mais la plupart livrèrent leurs prisonniers vivants pour toucher la prime. 


    Il est avéré que la plupart des Mi’kmaq se sont conduits de façon relativement humaine et civilisée au cours de cette éprouvante période. Les quelques individus qui furent impliqués dans ce commerce de prises de scalps ont généralement commis ces atrocités sous l’influence de l’alcool fourni par les Blancs. Cependant, bien des atrocités imputées aux Mi’kmaq ont été commises par les « Indiens amis » amenés par les Anglais, dont les relations avec eux étaient telles qu’ils en furent souvent les victimes. C’était peut-être un juste retour des choses. 


    Il est tout à fait honorable que la nation mi’kmaq, même devant des provocations aussi horribles que la proclamation de 1749, n’ait pas répondu par la réciproque ni adopté de politique visant à attaquer les femmes et les enfants caucasiens. Bien que certains apologistes tentent d’affirmer le contraire, il n’y a pas l’ombre d’une preuve à l’appui de cette assertion. La plupart des prisonniers pris par les Mi’kmaq étaient remis sains et saufs aux Français de Louisbourg et libérés par la suite. On ne pourrait pas en dire autant des prisonniers mi’kmaq détenus par les Anglais. Nombre d’entre eux furent gardés en captivité indéfiniment et d’autres ont été envoyés à Boston pour y être pendus.


    En octobre 1749, dans une note adressée à la Commission du Commerce, Cornwallis demandait l’approbation rétroactive pour les actions qu’il avait déjà entreprises, nouvelle preuve de son insincérité et de sa traîtrise envers les Mi’kmaq :


     


    Lorsque je suis arrivé ici, j’ai fait connaître à ces Micmacs les intentions de Sa Gracieuse Majesté visant à entretenir la bonne intelligence et l’amitié avec eux. Je les ai exhortés à rassembler leurs tribus de sorte que je puisse traiter avec eux, et leur remettre les présents que le Roi mon maître leur avait envoyés. Ils semblaient bien disposés ; certains restèrent avec nous bien contents de faire du commerce. Dès l’évacuation de Louisbourg après que le missionnaire français Le Loutre fut envoyé parmi eux, ils ont disparu et ne sont plus venus nous voir depuis.


    Quant aux Indiens de Saint-Jean avec qui j’ai fait la paix, je suis heureux de savoir, à la lecture de la lettre de Votre Seigneurie du 1er août, que vous approuvez l’idée qu’ils se soumettent au Roi avant que je ne traite avec eux, puisque les conditions sont mot pour mot les mêmes que celles du traité que vous m’avez envoyé, fait à la baie de Canso en 1725 et confirmé à Annapolis en 1726. J’ai l’intention, si possible, de rester en bonnes relations avec les Indiens de Saint-Jean, un peuple belliqueux, quoique les traités avec les Indiens ne valent rien ; seule la force prévaudra10.


    J’aimerais commenter trois points de cette lettre du gouverneur Cornwallis :


    1. Cornwallis parle de tout, sauf de la vraie raison pour laquelle les Mi’kmaq avaient rompu les relations cordiales qu’ils avaient entretenues brièvement avec les nouveaux colons. Cette raison qu’il oubliait si bien (et avec ses préjugés qui l’empêchaient sans doute de s’en rendre compte), c’est qu’ils avaient découvert que les Anglais étaient venus pour saisir plus de leurs terres et y établir davantage de colons au lieu de faire une paix durable. Par conséquent, la disparition des Mi’kmaq du site de Halifax au moment où les Britanniques évacuaient Louisbourg fut une simple coïncidence. La déclaration de mic des chefs mi’kmaq en réponse à la saisie de leurs terres ancestrales le confirme.


    2. Lorsque Cornwallis déclare que « les traités avec les Indiens ne valent rien ; seule la force prévaudra », il démontre clairement le manque de morale des gens avec lesquels les Mi’kmaq devaient traiter. Son simulacre de promotion de l’honneur et de la bonne foi dans ses relations avec les Mi’kmaq et les autres Autochtones, alors qu’il dit n’avoir aucune intention d’agir en conséquence, révèle clairement la corruption de ses propres normes éthiques et celles du système qu’il représentait.


    

    3. L’accusation sans fondement qu’il porte contre le missionnaire Le Loutre montre son sectarisme religieux aussi bien que ses croyances en la suprématie blanche. Son affirmation selon laquelle « le missionnaire français De Lutre [sic] » a provoqué la disparition des Mi’kmaq de Halifax reflète à la fois une haine tenace pour les catholiques romains et la ferme conviction suprémaciste blanche que les Autochtones n’avaient pas suffisamment de cervelle pour juger la valeur de leur territoire et se battre pour le défendre, à moins qu’ils y soient poussés par un homme blanc. La vérité est que les missionnaires ont essayé de venir en aide aux Mi’kmaq dans leurs moments difficiles, mais qu’ils n’étaient pas des diables religieux exerçant une emprise absolue sur toute décision prise par les Mi’kmaq, comme presque tous les Anglais le disaient.	


    Pour réfuter et mettre en perspective cette idée largement répandue parmi les fonctionnaires coloniaux anglais et qui insulte l’intelligence des Mi’kmaq, examinons le rôle joué par l’abbé Le Loutre, vicaire général d’Acadie et missionnaire des Mi’kmaq, celui des missionnaires que les Anglais détestaient le plus. Voici deux descriptions de son caractère tirées de Challenge and Survival: The History of Canada  (« Défis et survie : L’Histoire du Canada ») :


    (1)... Il entretint leur aversion traditionnelle pour les Anglais et attisa leur fanatisme... Il parvint ainsi à s’en servir, d’une part pour assassiner des Anglais, et de l’autre, pour terrifier les Acadiens... Le Loutre était un homme d’un égotisme sans bornes, un puissant caractère de domination avec une profonde haine des Anglais et un fanatisme que rien n’arrêtait.


    Pour les Acadiens, c’était un despote : ces gens simples et superstitieux, extrêmement susceptibles à l’influence de leurs prêtres, tremblaient devant lui. Il était à peine moins autoritaire dans ses relations avec le clergé acadien ; son titre de vicaire général de l’évêque aidant, il arrivait même à contraindre les moins bien disposés à l’aider dans ses manigances. Successivement, trois gouverneurs de Nouvelle-France le jugèrent d’une valeur inestimable, mais ils appréhendaient toutefois l’impétuosité de son zèle en essayant vainement de le ramener à plus de prudence11...


    2) Il n’est pas facile, après tant d’années, d’évaluer le caractère de l’abbé Le Loutre. Les comptes rendus de ses activités nous viennent d’une période où l’âpreté de la lutte désespérée pour la maîtrise du continent nord-américain intensifiait les préjugés nationaux. Il n’y avait rien d’étrange à ce que Cornwallis le tienne pour une canaille. Il n’était pas surprenant non plus que, de leur côté, les autorités françaises le considèrent comme un patriote déterminé. Parkman le qualifie de mauvais génie des Acadiens... Qu’il ait usé de son influence sur les Micmacs pour faire opposition à la domination de la Grande-Bretagne est incontestable ; il est probable qu’il ait aussi incité ses Indiens à commettre des actes barbares. Mais même si cela était établi hors de tout doute raisonnable, il n’en demeure pas moins vrai qu’il a utilisé des moyens que les Britanniques, tout comme les Français, employèrent sans scrupules durant les différentes phases du conflit américain. Il est à noter que lorsqu’il est devenu prêtre, il n’en restait pas moins Français. En tant que Français, il imaginait une nouvelle Acadie, assurée dans son allégeance à son roi et ferme dans sa fidélité à l’Église. S’il avait réussi... on ne lui aurait pas dénié la renommée qu’il recherchait12...


     


    Loin d’être le monstre décrit par les autorités coloniales anglaises et les nombreux chroniqueurs historiques affligés de préjugés raciaux et religieux qui ont suivi, Le Loutre était un humanitaire. Comme tout humain décent, il était probablement consterné et outré des cruautés infligées par les Anglais aux Mi’kmaq et autres Autochtones. Cette conjecture est confirmée par le fait qu’il tenta vainement, dans les années qui suivirent, d’obtenir des Britanniques une paix qui aurait laissé aux Mi’kmaq suffisamment de terres pour préserver leur statut de peuple libre et indépendant. Je pense que c’est probablement la seule conclusion impartiale qu’on puisse tirer sur ses motivations.


    Quand on essaye de comprendre la haine des Britanniques pour Le Loutre, on doit garder à l’esprit un autre facteur : leur inébranlable détermination à complètement déposséder les Mi’kmaq et à les assujettir totalement. Si qui que ce soit osait différer d’opinion avec eux, il était traité de tous les noms, de bandit à diable. Le Loutre eut cette extravagance. 


    Contrairement à ce que pensaient les fonctionnaires anglais, des hommes tels que Le Loutre ont aidé les Mi’kmaq à faire face à leur terrible situation, mais ils ne pensaient pas à leur place. Toute personne qui croit le contraire conçoit une insulte raciste. Les Mi’kmaq sont des êtres humains doués d’intelligence, qui ont fort bien survécu pendant des milliers d’années sans qu’un Blanc pense pour eux ; et je suis persuadé que, dans le cas qui nous intéresse, ils suivaient leurs propres réflexions.


    Je voudrais également ajouter qu’à mon avis, si ces nombreux historiens blancs ont régulièrement adopté des attitudes paternalistes et condescendantes au sujet de l’intelligence des Autochtones, c’est qu’ils étaient sur la défensive. S’ils arrivent à se convaincre que ceux que leurs ancêtres ont brutalisés, dépossédés   ̶ et bien souvent exterminés   ̶ n’étaient à peine plus évolués que des animaux sauvages, ils n’ont plus à trop s’inquiéter des atrocités commises par ces ancêtres. Après tout, qui se plaindrait que vous supprimiez tout bonnement les animaux nuisibles et la vermine ? 


    Dans une note datée du 16 février 1750, la Commission du Commerce répondit à la lettre de Cornwallis. Elle approuvait, sans toutefois se montrer très enthousiaste concernant la ligne d’action qu’il avait choisie, car elle le mit en garde :


    

    Quant aux mesures que vous avez déjà adoptées pour venir à bout des Indiens, nous les approuvons entièrement et vous souhaitons de réussir, mais nous avons appris par expérience, en d’autres endroits d’Amérique, que les méthodes plus douces et les offres de paix ont plus fréquemment prévalu que l’épée auprès des Indiens ; si tout en maintenant l’épée au-dessus de leurs têtes, on leur présente des offres de paix et d’amitié, l’une pourrait bien être le moyen de les amener à accepter l’autre, mais puisque vous avez l’expérience du tempérament et des sentiments de ces Sauvages, vous serez mieux placé pour juger si des mesures de paix peuvent être efficaces ou non ; si vous deviez trouver qu’elles sont sans effet, nous ne doutons aucunement de la vigueur et de l’activité que vous mettrez à les réduire par la force13.


    Bien des apologistes ont dit que les cruautés infligées aux Mi’kmaq et aux autres nations autochtones étaient, pour la plupart, des actes isolés de dépravation et non pas des méthodes sanctionnées par les Couronnes européennes elles-mêmes. La réaction des autorités britanniques à la proclamation de Cornwallis démontre bien la fausseté de cette assertion. La Commission du Commerce qui agissait comme législateur du gouvernement anglais n’a ni révoqué ni condamné cette proclamation inhumaine. En la soutenant, la Commission impliquait la Couronne britannique elle-même dans le crime de génocide. 


    Dans leurs écrits, les Lords ont également exprimé la peur paranoïaque des Anglais à l’égard des Autochtones. On peut la constater dans leur inquiétude qu’une prime sur les Mi’kmaq puisse « mettre l’idée de notre cruauté dans la tête des Indiens limitrophes »14 et amener en quelque sorte toutes les nations autochtones des Amériques à s’unir contre eux dans une guerre à l’échelle continentale. Un tel exploit était tout aussi invraisemblable que d’imaginer unir tous les pays d’Europe contre un même envahisseur, puisqu’en fonction de leur aversion mutuelle, les peuples autochtones n’auraient pu réussir. L’appréhension des Lords sur ce qui aurait pu arriver soulève cependant un point intéressant. Si les peuples des Amériques avaient pu surmonter leurs différences culturelles et s’unir, et s’ils étaient issus d’un passé historiquement barbare et belliqueux basé sur un système de classes, à l’instar des Européens, la plupart des citoyens de l’Europe actuelle pourraient parler une langue importée des Amériques au lieu du contraire. 


    Mais revenons à la réalité. La chasse aux scalps a également affecté la population acadienne, puisqu’un grand nombre parmi eux étaient métissés aux Mi’kmaq ou liés à des familles mi’kmaq par mariage. De nombreux Acadiens ont également été scalpés par les chasseurs de primes pour la simple raison qu’ils se trouvaient à portée de main et qu’ils les détestaient. À plusieurs reprises, des députés acadiens protestèrent auprès du gouverneur contre la chasse aux scalps. Alors que Mascarene occupait le poste de gouverneur, il leur fit un jour remarquer que les nombreux Acadiens qui vivaient près du fort se comportaient tout de même assez paisiblement. Ces remarques n’ont été d’aucun secours contre la peur et la haine que les Acadiens entretenaient envers les rangers.


    Le 21 juin 1750, déçus probablement du nombre insuffisant de scalps mi’kmaq récoltés, Cornwallis et ses conseillers accentuèrent l’incitation pécuniaire en portant, par proclamation, à cinquante livres sterling le prix payé par scalp. Il est intéressant de noter que Gorham faisait lui-même partie du Conseil qui a approuvé la prime pour les scalps en 1749, et il était également membre de celui qui l’a augmentée en 1750. Il serait permis de conclure qu’il était en conflit d’intérêts. 


    On ignore le nombre de Mi’kmaq tués durant le carnage qui a suivi la proclamation de Cornwallis. Certains documents font toutefois mention de scalps apportés par pleins sacs. Il se peut que le gouvernement n’ait pas tenu un compte détaillé de la dépense ou qu’il l’ait imputée aux frais divers. Il est également possible qu’il en eût gardé un décompte précis, mais qu’après avoir compris l’atrocité de ses actes, il ait détruit les preuves.


    En 1752, trois ans après la publication de cette ignoble proclamation, le gouvernement colonial ordonna de mettre fin temporairement à la chasse aux scalps dans la province. Lors d’une réunion du Conseil tenue à la maison du gouverneur le lundi 17 juillet 1752, il fut résolu d’émettre une proclamation interdisant les hostilités à l’égard des Indiens :


    De son excellence l’honorable Edward Cornwallis Esquire, capitaine général et gouverneur en chef de la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie, de Sa Majesté, en Amérique ; et vice-amiral des mêmes lieux.


    Attendu que, avec l’avis et le consentement du Conseil de Sa Majesté pour cette province, deux proclamations ont été, par moi, parfois appliquées, autorisant et demandant (pour les raisons énoncées dans lesdites proclamations) à tous les officiers, civils et militaires, ainsi qu’à tous les sujets de Sa Majesté, d’importuner, de contrarier, de capturer ou de détruire les Sauvages communément appelés Micmacs, et promettant une récompense pour chacun d’entre eux, pris ou tué ;


    Et attendu que, depuis un certain temps, aucun acte d’hostilité n’a été commis par lesdits Indiens contre un sujet de Sa Majesté et qu’ils ont montré une certaine ouverture tendant vers la paix et l’amitié, j’ai jugé bon, avec l’avis et le consentement du Conseil de Sa Majesté, de révoquer lesdites proclamations et toute partie de celles-ci ; de plus, par la présente, j’interdis strictement à quiconque de molester, de blesser ou de commettre tout acte d’hostilité contre l’un ou l’autre desdits Indiens ou tout Indien de cette province, à moins que cela ne devienne inévitablement nécessaire pour la défense d’un sujet de Sa Majesté contre tout acte d’hostilité de la part de ces Indiens ;


    Et attendu que, depuis ladite cessation des hostilités et l’annonce publique d’un projet de conférence entre ce gouvernement et celui de la Baie du Massachusetts avec les tribus d’Indiens résidant à l’intérieur ou en bordure desdits gouvernements, certaines personnes malfaisantes, sans égard pour l’intérêt public et la bonne intention desdits gouvernements dans leurs efforts pour renouveler la paix et l’amitié avec lesdits Indiens, ont récemment, en violation de la bonne foi, dans un vaisseau réputé appartenir à Plymouth en Nouvelle-Angleterre, traîtreusement saisi et tué près du Cap de Sable deux jeunes filles et un garçon indiens qui étaient montés à bord du vaisseau après qu’une promesse de trêve et des assurances d’amitié et de protection leur ont été faites. 


    Je promets, par la présente, une récompense de cinquante livres sterling, qui sera payée à partir du Trésor de la province, à toute personne qui découvrira l’auteur ou les auteurs de cet acte, de telle sorte que la preuve en soit faite devant le Conseil de Sa Majesté dans cette province et devant moi, dans les six mois de cette présente date15.


    Si après avoir lu ce document quelqu’un conclut que Cornwallis était soudain devenu humanitaire, il ferait bien d’y penser à deux fois. Le gouvernement de la puissante province de la Baie du Massachusetts voulait faire la paix avec les Mi’kmaq ; Cornwallis n’avait donc pas d’autre choix que de mettre fin aux hostilités. En fait, le gouverneur de la Baie du Massachusetts a probablement contribué à faire pression sur Cornwallis afin qu’il démissionne subséquemment.


    Même après que Cornwallis eut révoqué ses proclamations, de nombreux colons croyaient que les primes étaient toujours en vigueur, et ils tentèrent de se faire payer les scalps qu’ils rapportaient. Aucun n’a jamais été poursuivi.


    Les trois enfants mentionnés dans la proclamation du gouverneur furent assassinés de manière horrible ; ils furent dépecés vivants. Aucun effort véritable n’a jamais été fait par le gouvernement colonial pour tenter de trouver et poursuivre les coupables. Étant donné le passé de Cornwallis lui-même, le contraire n’aurait tenu à rien de moins qu’au miracle.


    L’abolition de la prime pour les scalps fut un des derniers actes officiels de Cornwallis en qualité de gouverneur. Il démissionna de son poste peu après et fut remplacé par Peregrine Thomas Hopson qui fut assermenté le 3 août 1752.


    Quoique la barbarie de Cornwallis soit bien documentée, en grande partie de sa propre main, jusqu’à maintenant, aucune autorité blanche ne l’en a jamais blâmé. En fait, la Nouvelle-Écosse et le Canada n’ont décerné que des honneurs à la mémoire de l’auteur de l’inhumaine proclamation pour la prise de scalps de 1749. Une statue le représentant se trouve dans un parc en face de la gare de Halifax ; des écoles, des rues, des navires et une base navale, entre autres, portent son nom. Devant de telles évidences, je demande et continuerai à demander comment mon pays, qui se prétend civilisé, peut décerner de tels honneurs à un homme qui a autorisé un nettoyage ethnique. À mon avis, la seule récompense que mérite un tel individu, c’est la potence. D’un point de vue civilisé, seule une personne partageant les convictions de Cornwallis et d’Hitler sur la suprématie blanche pourrait croire que tuer des « inférieurs » soit sans grandes conséquences.


    En 1752, la population mi’kmaq était réduite à environ 20 000 personnes privées de toute ressource par suite de l’épouvantable bilan de mortalité, de l’effet combiné du génocide, des maladies, de la famine et de la guerre. Les Anglais considéraient malgré tout qu’une telle population radicalement diminuée et appauvrie constituait encore une menace à leur sécurité. Ils cherchèrent donc les moyens de la neutraliser tout en ne lui offrant aucune possibilité de conserver ses terres ou sa dignité.


    Près de deux siècles et demi plus tard, en 1998, les Mi’kmaq ont réagi avec indignation à une invitation de la ville de Halifax à participer au 250e anniversaire de sa fondation. La ville voulait qu’un canoë rempli de guerriers salue un acteur représentant Cornwallis à son entrée dans le port de Halifax. Devant l’indignation de la communauté, le maire Walter Fitzgerald a présenté les excuses suivantes le 1er février 1999 : « Bien que nous ne puissions changer le cours de l’histoire, je présente mes excuses sincères pour toutes les atrocités qui ont été commises contre les Mi’kmaq après la fondation de Halifax en 1749 »16. J’ai pensé alors qu’il s’agissait enfin d’une reconnaissance officielle confirmant que le fondateur de Halifax était loin d’être le héros décrit par de nombreux politiciens et plus d’un historien. Hélas, c’était une illusion. Le 21 juin 1999, Fitzgerald a prouvé qu’il avait parlé avec une langue fourchue. Quand le maire a coupé le gâteau d’anniversaire de Halifax, il en a servi un morceau, sur l’estrade, à un acteur incarnant Cornwallis. Aux questions des reporters sur sa volteface, il a répondu : « Les tribus mi’kmaq ont tué beaucoup de Blancs, probablement plus que nous. » Quand un reporter lui a rappelé que Cornwallis avait mis à prix la tête des Mi’kmaq, femmes et enfants compris, il a ajouté : « Je pense qu’il l’a fait. Je n’en suis pas certain. » Quelle sincérité !


    Heureusement, il y a de plus en plus d’opposition à de telles vues archaïques au sein de la population caucasienne. L’opinion éclairée exprimée à un journaliste du Halifax Herald, le 26 juin 1999, par Mora Dianne O’Neill, conservatrice invitée de la Art Gallery of Nova Scotia, pourrait bien représenter celle de la majorité. Quand elle a préparé la grande exposition du port en 1999, elle a jugé que la présence des Mi’kmaq à Halifax, de 1749 à nos jours, devait occuper une partie importante de l’exposition. Afin d’obtenir de l’aide pour la partie du projet concernant les Mi’kmaq, elle a rencontré les chefs en février 1999. Pendant la réunion, ceux-ci lui ont demandé comment elle pouvait justifier la prime pour les scalps décrétée par Cornwallis en 1749. Elle a répondu qu’elle ne le pouvait pas. Quelque temps après, le 26 juin 1999, lors d’une couverture médiatique de l’exposition, ayant lu le récit de la brutalité de Cornwallis durant le massacre des Écossais à Culloden, Mme O’Neill a affirmé : « Après en avoir pris connaissance, je ne voulais en aucun cas voir Cornwallis accroché, sinon au bout d’une corde. »


    Par ailleurs, des Caucasiens pourtant intelligents m’ont lancé sans rire que les Européens étaient en mission civilisatrice lorsqu’ils sont venus, et qu’ils ont fait main basse sur les Amériques. Les méthodes barbares que les Européens ont employées me donnent plutôt l’impression qu’ils étaient des êtres non civilisés qui attaquaient des gens civilisés. Si leurs agissements étaient des actes civilisés, puissions-nous ne jamais être civilisés à nouveau ! 


    Le Traité de 1752


    Une situation extrêmement affligeante attendait le gouverneur Hopson à Halifax. Le gouvernement britannique expédiait les colons étrangers par bateaux entiers sans provisions adéquates, et ils mouraient de faim. Le fort tombait en décrépitude, les troupes s’agitaient et on craignait que les Acadiens francophones ne quittent la province, et que la seule source d’alimentation fiable de la colonie ne soit ainsi tarie. Pour ajouter au tableau, les Mi’kmaq et les Britanniques étaient en guerre. Hopson entreprit immédiatement de rafraîchir la garnison et de pressentir plusieurs chefs en vue de pourparlers de paix.


    Répondant à ces démarches, le chef Jean-Baptiste Cope, chef des Mi’kmaq de Shubenacadie (dont le territoire couvrait approximativement les comtés actuels de Cumberland, Colchester, Guysborough, Hants, Halifax et une partie des comtés d’Antigonish, Pictou, Kings et Lunenburg), approcha les Anglais en septembre 1752 pour proposer la restauration de la paix dans son district. Les Anglais consentirent à entamer des pourparlers et lui demandèrent ses conditions.


    

      

        

          [image: Des Britanniques et des Mi'kmaq réunies autour d'une table où des représentant signent des documents]

        


        

          La signature du traité (1752)


        


      


    


    

    Afin d’aider à dissiper les idées préconçues qui persistent encore à son sujet dans la population blanche, le décrivant comme un barbare poltron, je propose une courte biographie personnelle du chef Cope :


    Le chef Kopit (dont le nom signifie castor), baptisé du prénom chrétien « Jean-Baptiste », fils de Paul et de Cécile Kopit, était né dans la vallée de Shubenacadie en 1698. La date de sa mort est inconnue, mais les archives indiquent qu’il était encore en vie dans les années 1760, ce qui indique qu’il a donc pu atteindre un âge assez avancé. Tout comme ses parents, ses frères et ses sœurs, il était catholique et fut baptisé peu après la naissance. Il parlait autant le mi’kmaq que le français et aussi un peu l’anglais. 


    Puisque les Européens de l’époque étaient reconnus pour se confondre en courbettes devant ceux qui détenaient un titre, ou qui étaient en position d’autorité, il a plus tard ajouté le titre de « Major » à son nom, croyant peut-être qu’un titre ronflant pourrait intensifier ses pouvoirs de négociation avec les Anglais. Si tel fut le cas, ce serait la preuve que le chef Kopit savait tirer parti des valeurs culturelles européennes pour faire avancer sa cause. Je souligne le fait parce que, dans la société mi’kmaq, jamais personne ne faisait de courbettes devant les leaders17.


    Au cours des pourparlers, le chef a mentionné aux autorités anglaises qu’ils devraient payer les terres qu’ils avaient prises arbitrairement pour leurs colonies ou à d’autres fins. Malgré l’évidente futilité de sa requête, il a probablement eu la grande clairvoyance de s’assurer qu’elle fût faite officiellement. Avec le même entêtement que précédemment, les Anglais refusèrent toutefois de discuter la question des terres. Quand les conditions furent finalement arrêtées, le traité fut signé en date du 22 novembre 1752 :


     


    Traité de 1752


    Articles du traité de paix et d’amitié renouvelé 


    entre


    Son Excellence Peregrine Thomas Hopson, Esquire, Capitaine général, et Gouverneur en chef, dans et sur la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie de Sa Majesté, Vice-Amiral de ladite province et Colonel d’un des régiments d’infanterie de Sa Majesté, et membre du Conseil de Sa Majesté au nom de Sa Majesté, 


    et


    Le major Jean-Baptiste Cope, chef Sachem de la Tribu des Indiens mick mack (sic) de Chibenaccadie (sic) habitant la côte Est de ladite province, et Andrew Hadley Martin, Gabriel Martin et François Jeremie, membres et délégués de la susdite Tribu, pour eux-mêmes et leurs héritiers et les héritiers de leurs héritiers à jamais…


    1. Il est convenu que les Articles de soumission et d’entente conclus à Boston, dans la Nouvelle-Angleterre, par les délégués des Indiens de Penobscot, de Norridgwalk et du fleuve Saint-Jean dans l’année 1725, ratifiés et confirmés par toutes les Tribus de la Nouvelle-Écosse à Annapolis Royal dans le mois de juin 1726 et dernièrement renouvelés avec le Gouverneur Cornwallis à Halifax et ratifiés au fleuve Saint-Jean, maintenant lus entièrement, expliqués et interprétés, sont et seront de ce jour et aux jours à venir renouvelés, réitérés et confirmés pour toujours par eux et leur Tribu...


    2. Que tout ce qui s’est passé de part et d’autre pendant la dernière guerre sera entièrement oublié des deux côtés et que la hache sera enterrée ; et que le Gouvernement de Sa Majesté dans cette province accordera sa pleine faveur, amitié et protection auxdits Indiens. 


    3. Que la susdite Tribu devra faire tous les efforts possibles pour amener les autres Indiens à renouveler et à ratifier ce présent accord de paix, qu’ils devront découvrir et faire connaître toute tentative ou intention d’autres Indiens, ou de tout ennemi quel qu’il soit, contre les sujets de Sa Majesté dans cette province, aussitôt qu’ils en auront connaissance, et qu’ils feront également tous les efforts pour leur faire obstacle et s’opposer à eux ; et d’autre part, si qui que ce soit parmi ces Indiens qui refusent de ratifier cet accord de paix faisait la guerre à la Tribu qui vient maintenant de confirmer cette paix, qu’ils pourront sur demande obtenir l’aide et l’assistance du gouvernement pour leur défense, selon les exigences de la situation. 


    4. Il est convenu que la susdite Tribu d’Indiens ne sera aucunement empêchée, mais au contraire, aura l’entière liberté de chasser et de pêcher comme d’habitude et qu’au cas où ils demandent un poste de traite à la rivière Chubenaccadie (sic), ou dans toute autre place de leurs habitations, qu’un tel poste devra pour eux être construit et contenir la marchandise appropriée, pour être échangée contre ce que les Indiens auront à céder, et que dans l’intervalle, lesdits Indiens auront la liberté d’aller vendre à Halifax, ou dans tout autre village de cette province, les pelleteries, plumes, volailles, poissons ou toute autre chose qu’ils auront à vendre, et qu’ils devront avoir la liberté d’en disposer à leur meilleur avantage.


    5. Que seront donnés aux susdits Indiens, tous les six mois, pour les temps à venir, une certaine quantité de pain, de farine et autres provisions accessibles, selon les besoins des familles et à proportion de leur nombre, et qu’on devra avoir les mêmes égards pour les autres Tribus qui pourraient ou voudraient convenir de renouveler et ratifier ce présent accord de paix dans les termes et les conditions ci-mentionnées.


    6. Que pour entretenir une bonne harmonie et une correspondance mutuelle entre lesdits Indiens et ce gouvernement, Son Excellence Peregrine Thomas Hopson, Esq., Capitaine général et Gouverneur en chef dans et pour la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie de Sa Majesté, Vice-amiral de ladite province et Colonel d’un des régiments d’infanterie de Sa Majesté, promet par la présente, de la part de Sa Majesté, que lesdits Indiens, chaque année, au premier d’octobre, aussi longtemps qu’ils resteront en amitié, recevront en cadeau des couvertures, du tabac, de la poudre et du petit plomb ; et que d’autre part, les susdits Indiens promettent qu’eux-mêmes ou leurs délégués viendront chaque année au susdit premier d’octobre, recevoir les susdits cadeaux et renouveler leur amitié et leur soumission.


    7. Que les Indiens devront faire tout ce qui sera en leur pouvoir pour sauver la vie et les effets de quelque personne que ce soit dont le vaisseau viendrait à échouer sur les côtes qu’ils habitent, et qu’apporteront ces gens qu’ils auront secourus et leurs effets à Halifax où ils seront récompensés adéquatement selon le sauvetage effectué.


    8. Que tous les différends, de quelque nature qu’ils soient, qui pourraient se produire entre les Indiens actuellement en paix et tous autres sujets de Sa Majesté, devront être jugés devant la Cour de justice de Sa Majesté concernant les causes civiles, où lesdits Indiens jouiront des mêmes bénéfices, privilèges et avantages que tout autre sujet de Sa Majesté.


    En foi et en témoignage de quoi on a apposé le grand sceau de ladite Province et les parties y ont réciproquement souscrit et l’ont signé dans la Chambre du Conseil à Halifax le 22 de novembre 1752 dans la 26e année du règne de Sa Majesté18.


    Compte tenu de l’augmentation de la force militaire des Anglais et de leur inflexibilité, on peut facilement conclure que le chef sachem Jean-Baptiste Cope a signé le Traité de 1752 dans un effort désespéré pour prévenir la complète annihilation de son peuple. Il y réussit provisoirement puisque les Britanniques avaient besoin de temps pour remettre en état les fortifications de Halifax et faire venir d’autres colons protestants caucasiens. 


    Bien qu’il comprît les dispositions humiliantes incluses par les Britanniques dans les traités précédents, le Traité de 1752 introduisait un changement radical par rapport à la politique de l’administration précédente. Sous la gouverne de Cornwallis, le Conseil ne pouvait pas déclarer la guerre aux Mi’kmaq, parce qu’il avait conclu que cela signifierait de les reconnaître comme un peuple libre et indépendant ; cette politique était donc abandonnée puisque l’article 2 du Traité de 1752 déclarait que l’accord mettait fin à la guerre. Il accordait aussi quelques avantages aux Mi’kmaq, notamment la reconnaissance du droit de pêcher et de chasser pour les Autochtones. Ces droits furent probablement introduits dans l’espoir de convaincre le chef de consentir à l’ajout de l’article 3, une prescription qui l’obligeait à chercher à persuader d’autres chefs de district de signer des traités similaires. 


    Quand en territoire français on entendit parler du traité de paix conclu par le chef Cope, le gouverneur de Louisbourg le critiqua vertement. Furieux, il invita tous les chefs mi’kmaq qu’il put trouver à venir au fort où il leur fit connaître son mécontentement. Il conjura alors les chefs restants de ne pas suivre « les traîtres pas du chef Cope »19. En adressant ces remontrances, le gouverneur, comte de Raymond, oubliait fort à propos de préciser qu’à la fin de toutes les guerres franco-anglaises auxquelles les Mi’kmaq avaient participé comme alliés, son pays ne les avait jamais inclus dans les négociations de paix, ne les avait jamais consultés en quoi que ce soit, n’avait pas protégé leurs intérêts et n’avait jamais prévu qu’ils puissent être signataires des traités conclus. Ses protestations n’étaient donc que de l’hypocrisie. 


    Comme les Anglais en avaient l’habitude concernant les traités qu’ils signaient avec les Autochtones, ils ont commencé à ignorer leurs obligations presque immédiatement après la ratification. L’article 4 promettant l’entière liberté de chasser et de pêcher est un bon exemple de promesse restée lettre morte. Ce n’est cependant qu’après plus de deux siècles de négation sur les termes de ce traité qu’en 1985 la Cour suprême du Canada en a finalement reconnu et confirmé la validité. 


    Le 24 novembre 1752, par proclamation, le gouvernement colonial informa les citoyens de la ratification et de la signature du traité conclu deux jours plus tôt :


    De Son Excellence Peregrine Thomas Hopson, capitaine général, gouverneur en chef, vice-amiral de la province de Sa Majesté, la Nouvelle-Écosse ou Acadie, et colonel d’un régiment d’infanterie de Sa Majesté. 


    Attendu que le traité ou les articles de paix et d’amitié ont été renouvelés le 22 courant entre le présent gouvernement et le major Jean-Baptiste Cope, chef sachem de la tribu des Indiens mick mack de Chibenaccadie habitant la côte Est de la province, et les délégués de ladite tribu ayant pleins pouvoirs à ces fins ;


    et attendu que ledit traité prévoit que tout ce qui s’est passé des deux côtés au cours de la dernière guerre sera enterré avec la hache pour être oublié à jamais, et que lesdits Indiens devront jouir de la pleine faveur, amitié et protection du gouvernement de Sa Majesté ainsi que de tous les bénéfices, privilèges et avantages égaux à ceux des autres sujets de Sa Majesté dans les cours de magistrature civile de Sa Majesté,


    j’ai jugé bon, avec l’avis et le consentement du Conseil de Sa Majesté, au nom de Sa Majesté, de publier et de faire connaître ces faits à tous les sujets de Sa Majesté ; j’avertis les officiers de Sa Majesté et tous ses autres sujets et leur ordonne de s’abstenir de tout acte d’hostilité contre ledit major Jean-Baptiste Cope ou sa tribu d’Indiens Mick Mack de Chibenaccadie à partir d’aujourd’hui et de la date des présentes, ou ils répondront du contraire à leurs risques20.


    Un gouvernement colonial britannique légitime a donc fait savoir publiquement qu’il avait signé un traité avec une autre nation, mettant fin à une guerre. La raison et le bon sens exigent que l’évènement soit pris pour ce qu’il était : un traité de paix conclu entre deux peuples souverains et indépendants.


    En ratifiant le Traité de 1752, les Britanniques ont fait un petit pas vers la paix avec les Mi’kmaq. Il ne faut cependant pas y voir un acte honorable de leur part ; il s’agissait simplement d’une autre étape vers la réalisation du viol complet de la nation mi’kmaq. 


    Le gouverneur Peregrine Thomas Hopson tomba malade et dut partir pour l’Angleterre le premier novembre 1753. Le lieutenant-colonel Charles Lawrence devint alors gouverneur par intérim, un poste auquel il accéda de façon permanente le 21 octobre 1754. Cette nomination ne présageait rien de bon pour les Acadiens et les Mi’kmaq. Lawrence nourrissait une haine profonde envers les deux communautés, et il allait le démontrer au cours de son règne en autorisant à leur égard d’horribles crimes contre l’humanité.


  




  

    

    8.	Les vaines tentatives en vue 
	d’une paix équitable, 1752-1761


     


    La virulente opposition de Louisbourg au traité de paix et d’amitié de 1752 venait du fait qu’il pouvait inciter d’autres chefs mi’kmaq à rechercher des ententes similaires avec les Britanniques. Les Français savaient qu’une telle éventualité mettrait irrémédiablement fin à leur alliance avec les Mi’kmaq, ce qui tarirait une importante source de renseignements et d’aide militaire, en plus de se révéler extrêmement préjudiciable à leurs futures ambitions politiques et militaires dans la région.


    Le gouverneur, de Raymond, chercha donc le moyen d’arrêter le mouvement vers la paix avant qu’il ne s’étende. Il bénéficia à cet égard de l’aide généreuse, mais involontaire, des Britanniques. Cette aide fut engendrée par les démoniaques proclamations qu’ils avaient émises antérieurement sur la prise de scalps et par leur refus systématique de poursuivre des Blancs pour les meurtres de Mi’kmaq sans armes et sans défense. Puisque les Caucasiens savaient pertinemment qu’ils ne seraient pas poursuivis, deux sujets de Sa Majesté furent ainsi amenés à commettre un crime ignoble qui s’avéra une bénédiction pour les Français. L’introduction au journal d’Anthony Casteel raconte les détails préliminaires du drame qui se joua au cours de l’hiver et du printemps 1753.


    Dans une lettre du 16 avril 1753 adressée à Cornwallis, qui était alors en Angleterre, l’arpenteur Morris raconte en détail ce qu’il savait du crime :


    Hier [15 avril], deux hommes sont arrivés de l’Est dans un canot indien ; ils apportaient six scalps d’Indiens. Dans le compte rendu de l’affaire qu’ils ont donné, après avoir été interrogés, ils disaient que James Grace, John Conner (un borgne qui a été de vos mariniers) et deux autres sont partis de ce port dans une petite goélette vers la mi-février, et que le 21, ils ont été attaqués dans un petit port à l’ouest de Torbay par neuf Indiens auxquels ils se sont rendus, et que le jour même où ils ont mis pied à terre, les Indiens ont tué de sang-froid leurs deux compagnons, que Grace et Conner sont restés avec les Indiens jusqu’au 8 du mois, puis quand une partie des Indiens s’en sont allés, ils sont restés avec quatre hommes, une femme et un enfant indiens. Les quatre Indiens les ont laissés un jour dans leur wigwam avec leurs armes et munitions grâce auxquelles, dans l’espoir de retrouver leur liberté, ils ont tué la femme et l’enfant ainsi que les quatre hommes, quand ceux-ci sont revenus [en réalité, il y eut sept Mi’kmaq assassinés], puis ils ont ensuite pris le canoë et se sont hâtés d’arriver jusqu’ici.


    

    C’est là l’essentiel de leur histoire ; mais comme les Indiens se sont plaints, peu de temps après le départ de la goélette, qu’un bateau répondant exactement à sa description était arrivé à Jedore où ils avaient leurs magasins, et leur avait volé quarante barils de vivres que leur avait donnés le gouvernement ; on suppose que ces hommes ont pu, par la suite, être appréhendés par des membres de cette tribu qu’ils ont tués ainsi qu’ils le décrivent.


    Si tel fut le cas, c’est un incident très fâcheux en la présente conjoncture, et seul l’avenir nous dira quelles en seront les conséquences. Les chefs de chacune des tribus de la péninsule avaient envoyé des messages d’amitié, et je crois qu’ils auraient signé les articles de paix ce printemps, si cet incident ne les en empêche pas1.. 


    Morris semblait disposé à croire l’histoire des meurtriers malgré le fait que les Mi’kmaq leur avaient fait tellement confiance qu’ils les avaient laissés libres dans le camp, avec un accès facile aux munitions et aux armes à feu, sans se douter que leur gentillesse et leur confiance seraient récompensées par la mort. Voilà un exemple illustrant la conception morale qui prévaut quand on pense « c’est la faute des Indiens », même devant des preuves accablantes du contraire.


    Cet examen de la situation a également été exprimé dans Documents sur l’Acadie  :


    Voilà donc pour M. Morris (son point de vue). La vérité était toutefois bien plus atroce qu’il ne le soupçonnait. Après avoir cambriolé les magasins des Indiens, les membres d’équipage de cette misérable goélette durent affronter la furie de la haute mer. Ils firent naufrage et les Indiens les découvrirent trempés, ayant tout perdu ; ils les amenèrent chez eux, les soignèrent et s’occupèrent d’eux avec gentillesse. Avec le dessein de toucher la prime contre leurs scalps, les membres de l’équipage ont toutefois attendu le moment propice pour assassiner leurs bienfaiteurs et ensuite se rendre à Halifax réclamer leur dû pour leur atroce forfait.


    Comme on peut bien l’imaginer, les Indiens ont été indignés au-delà de toute mesure de cet acte d’ingratitude et de cet assassinat (la vengeance bout ardemment dans leur cœur et ils grincent des dents). Pour obtenir vengeance sur le champ, ils ont envoyé une délégation de leurs guerriers à Halifax se plaindre de la difficulté qu’ils ont à garder leurs provisions en toute sécurité pendant la saison de la pêche, et demander que le gouvernement leur envoie un petit vaisseau pour amener leurs familles et leurs magasins à Halifax. Conformément à leur désir, le vaisseau et l’équipage mentionnés dans le journal ont été engagés, quoique plusieurs personnes aient soupçonné dès le début que c’était une ruse indienne pour verser le sang. Les incidents qui ont suivi parlent abondement par eux-mêmes2..


    Après avoir signalé les meurtres avec le vain espoir que les Anglais se conformeraient à l’article 8 du Traité de 1752 prévoyant la poursuite des Blancs auteurs de crimes contre eux, les chefs mi’kmaq ont perdu leurs illusions sur le processus de paix. Ils ont alors permis aux Français de prendre leur revanche.


    Les extraits suivants du journal de Casteel détaillent la façon dont ils s’y sont pris. Sous serment au Conseil du gouverneur, Casteel a présenté le texte de son journal décrivant ses relations avec le chef Cope et ce qu’il a vécu quand il fut prisonnier des Mi’kmaq et des Français, en mai et juin 1753 :


    Le 16e jour du mois de mai 1753, j’ai levé les voiles et quitté ce port (Halifax) à 8 heures du soir en compagnie du capitaine Baunerman, de M. Samuel Cleaveland et de quatre mariniers, pour conduire ces Indiens (les plaignants) à Jedore et y traiter certaines affaires, par ordre de Son Excellence.


    Le même soir, nous avons jeté l’ancre à Rouse’s Cove où nous avons passé la nuit. Le 17, nous avons mis la voile à 4 heures du matin, et quand nous sommes passés devant Musquodoboit, deux des Indiens (Joseph Cope et Barnard) ont absolument voulu aller à terre ; leur canot a été mis à l’eau et ils sont partis immédiatement vers la rive.


    Nous avons continué notre parcours vers Jedore et après notre arrivée, près de midi, Francis Jeremy a voulu lui aussi aller à terre. En conséquence, notre chaloupe a été tirée par deux membres de l’équipage, et il a débarqué du côté est du port. Vers 4 heures de l’après-midi, un Indien est arrivé sur la rive et il a hélé la goélette.


    J’ai alors informé le capitaine Baunerman qu’il s’agissait du major Cope. Il m’a répondu : « Alors tu dois aller à terre pour lui parler ». Par la suite, les deux membres de l’équipage sont montés dans la chaloupe avec moi, mais comme nous allions vers le rivage je leur ai dit de ne débarquer en aucun cas, mais de diriger la chaloupe dans la direction contraire, et dès que je serais débarqué, de retourner à bord, ce qu’ils ont fait.


    Quand nous nous sommes rencontrés, le major Cope m’a pris dans ses bras comme il avait coutume de le faire ; il m’a appelé fils et, après les salutations ordinaires, il a voulu savoir pourquoi nous étions venus. En réponse, je lui ai demandé s’il n’avait pas vu quelqu’un des siens. Il m’a dit que non, alors je lui ai appris que nous venions chercher les provisions qu’ils avaient.


    Il a exprimé le désir que nous ne partions pas immédiatement après avoir pris les provisions, car il désirait écrire à son frère le gouverneur qu’il était en très grand danger, parce que les Indiens menaçaient de le tuer quand ils le trouveraient, et que s’il était possible que le gouverneur veuille bien lui laisser voir un prêtre, il viendrait à Halifax avec sa famille ; et après avoir vu le prêtre, s’être confessé et avoir reçu les sacrements, il ne craindrait plus que les Indiens le tuent ; il serait alors prêt.


    Je remarquai que tout en parlant il regardait souvent vers un point de la baie où... j’eus l’impression de voir quelqu’un bouger, et je lui demandai s’il y avait quelqu’un là. Il répondit que oui, c’étaient ses filles, Margaret et Anne, qui étaient effrayées parce qu’elles n’avaient jamais vu ce vaisseau auparavant. 


    Je le priai de les appeler, ce qu’il fit, et elles nous rejoignirent. Je les saluai et m’entretins avec elles pendant un certain temps de choses et d’autres. Quand nous nous séparâmes, le major Cope promit de revenir le lendemain pour faire écrire sa lettre. Ils étaient déjà à une certaine distance quand je hélai la chaloupe et fus ramené à bord.


    Le 18, vers 11 heures, quatre Indiens et une Indienne arrivèrent sur la rive ; ils hélèrent le vaisseau et demandèrent à monter à bord. La chaloupe fut donc mise à l’eau et revint bientôt avec eux. Ils nous informèrent qu’ils étaient venus livrer leurs provisions. Un des Indiens avait apporté deux paquets de poudre à fusil pour lesquels il voulait que je lui donne quelque chose en échange. Je lui dis que je n’avais rien à donner et que je n’en avais aucun usage.


    Ils demandèrent alors si nous irions (à leur magasin), pour prendre les provisions (à bord). Sur ce, le capitaine Baunerman me prit à part et me demanda à quelle distance en amont du port se trouvaient leurs provisions. Je l’informai de l’endroit. Il répliqua qu’il serait impossible de rapporter les provisions en un jour ou deux avec la (petite) chaloupe et il décida, puisque nous avions les Indiens à bord, d’y aller... (les chercher) avec le vaisseau. En conséquence, nous partîmes le jour même et, à notre arrivée, j’allai à terre avec deux de nos hommes et deux Indiens.


    Dès que j’eus mis pied à terre, je m’en allai au magasin et tout d’abord n’y trouvai rien d’autre que des petits pois. Je réparai le tonneau de mon mieux. J’en fis transporter 15 barils et demi en trois voyages avec la chaloupe, en plus d’un baril de farine que j’avais trouvé. Lorsque les pois eurent été transportés, nous retournâmes à bord de la goélette, et les deux Indiens vinrent avec nous au dernier chargement.


    Après que nous fûmes à bord, je demandai aux Indiens s’ils avaient vu le major Cope ; ils me répondirent qu’ils l’avaient vu, mais qu’il était malade et ne pouvait pas venir ce jour-là. Les Indiens nous quittèrent alors de façon amicale. Quand ils furent partis, M. Baunerman me demanda s’il y avait d’autres pois à terre ; je lui dis que oui, mais qu’ils ne valaient pas la peine d’être emportés. Il me répondit que c’était dommage que les pois se perdissent alors qu’il avait chez lui un cochon affamé.	


    Je lui dis qu’en venant jusqu’ici nous avions outrepassé nos ordres. Il dit que c’était vrai et ordonna de libérer immédiatement les voiles et de remonter l’ancre. Nous fîmes deux ou trois voyages (bordées), mais le courant nous éloignait de la rive. Sur ce, ils s’apprêtèrent à jeter de nouveau l’ancre, mais je leur dis que je ne le voulais pas, car je ne tenais pas à rester là.


    Je voulus avoir le dernier mot, pour une fois, quoique je ne sois pas marin, et je conseillai de mettre la chaloupe à l’avant (ils devaient le faire)... de descendre les voiles et d’amener la goélette dans le chenal, puis elle partirait ainsi (vers le large) avec la marée. M. Cleaveland a dit qu’il craignait que le vaisseau ne s’échoue dans les marécages ; s’il était perdu, tout était révolu, car c’était tout ce sur quoi sa famille et lui-même pouvaient compter. Nous procédâmes donc de la manière précitée et nous chargeâmes jusqu’au crépuscule. Nous nous répartîmes alors en deux guets, l’un de trois hommes, l’autre de quatre, et nous passâmes ainsi la nuit.


    Le 19, quelques-uns de nos hommes prirent la chaloupe et s’écartèrent un peu de la goélette pour pêcher du poisson plat que nous apprêtâmes et mangeâmes pour le petit déjeuner. Après cela, le capitaine Baunerman dit qu’il irait à terre. En conséquence, il vida notre sac à viande et à pain et monta dans la chaloupe avec quatre hommes pour chercher les pois qui restaient ; je ne saurais dire s’ils étaient armés (cinq hommes allaient mourir pour des pois à demi pourris ; le butin de la cupidité).


    

      

        

          [image: plusieurs canoë mi'kmaq abordent un vaiseau européens.]

        


        

          L'abordage


        


      


    


    

    M. Cleaveland descendit dans la cale pour réparer la porte coulissante du gaillard d’avant, tandis que j’allai m’étendre dans la cabine, après avoir été de garde la nuit précédente. Une heure environ après leur départ, autant que je puisse en juger, j’entendis un fracas insolite malgré le bruit que M. Cleaveland faisait avec sa scie et son marteau dans la cale du vaisseau. 


    Je sautai immédiatement sur le pont et vis plusieurs canoës qui venaient vers nous. J’appelai M. Cleaveland et lui dis que je pensais qu’ils avaient capturé nos hommes, car il y avait un attroupement de canoës venant vers notre bord. Avant que j’aie fini de parler, ils se mirent à tirer sur moi, à la fois des canoës et du rivage. Je saisis une hache, coupai le câble et sautai immédiatement dans la cale ; à peine y étais-je que les Indiens abordèrent des deux côtés du vaisseau.


    Ils nous appelèrent et promirent de bien nous traiter. Je montai sur le pont et quelques-uns des Indiens descendirent dans la cale et aidèrent M. Cleaveland à remonter. C’est alors que notre chaloupe revint ; il s’y trouvait quelques hommes et des Indiens, et plusieurs canoës l’accompagnaient. Ils nous ordonnèrent de descendre dans la chaloupe et nous répétèrent qu’ils nous traiteraient bien.


    

      

        

          [image: Deux Mi'kmaq dérigent Castel au millieu de tentes. Un le devance en tirant une corde attaché à son cou et l'autre le menace d'un fusil dans le dos.]

        


        

          Le transport de Casteel


        


      


    


    Les Indiens levèrent alors la voile de la goélette et passèrent le port. Pendant ce temps, on nous emmena à terre du côté ouest du port où se dressaient quelques huttes et où les Indiens se mirent à discuter très fort, avec véhémence. Je m’adressai à mes camarades et leur dis que je pensais que nous n’allions pas rester en vie bien longtemps et que nous ferions bien de recommander nos âmes à Dieu et de profiter du peu de temps que nous avions. C’est alors qu’ils tombèrent tous à genoux, sauf le capitaine Baunerman qui était étendu sur le sol face contre terre. Il souleva les mains, tourna son visage vers moi et dit : « C’est bien ce à quoi je m’attendais. »


    Après la discussion, qui dura environ une demi-heure, un des chefs se leva et me demanda de quel pays je venais. Je lui dis que j’étais Français et lui suggérai d’interroger ceux d’entre eux qui étaient venus très souvent à Chebucto et auxquels j’avais dit que j’étais Français alors que je n’étais pas en danger. Il leur demanda, et ils confirmèrent que c’était la vérité. Sur ce, il tira une croix de son sein et me dit que grâce à cette croix, je ne mourrais pas de leur main ; et il m’invita à baiser la croix, ce que je fis.


    J’avais tout juste baisé la croix quand le capitaine Baunerman eut la tête fendue en deux et le reste de son corps massacré sous mes yeux. Le major Cope reçut alors l’ordre de m’emmener. Nous avions parcouru ensemble environ cinq cents mètres sur la plage quand il me demanda de lui donner ma montre ainsi que mes bottes, mon chapeau et mon manteau ; et également de lui remettre tout l’argent que j’avais. Je sortis six dollars et cinq demi-pennies ; il me rendit les cinq demi-pennies.


    Il m’emmena ensuite à travers bois, environ trois miles autant que j’ai pu en juger, en direction de Musquodobit où nous arrivâmes à son canoë et où quelques-uns de ses Indiens nous rejoignirent. Il me fit monter à la proue du canoë et nous quittâmes le rivage ... en direction d’une île située au milieu du port, mais avant que nous y arrivions, un Indien lança sept cris stridents, le dernier sur un ton différent des autres. 


    Une fois arrivés sur la rive, nous allâmes au wigwam du major Cope où il me donna une paire de mocassins en peau d’ours ; je restai là jusqu’au moment où il fit assez sombre. Trois Indiens m’emmenèrent alors avec eux dans les bois où ils allumèrent un feu et nous y passâmes la moitié de la nuit. L’alarme fut donnée dans le but de me sauver des autres qui avaient trouvé du rhum à bord. Les trois Indiens me traînèrent sans ménagement à travers bois vers un canoë appartenant à un des chefs. J’y embarquai avec Anthony Batard et son frère. Nous allâmes dans la baie jusqu’à une rivière appelée Musquodobit où nous descendîmes à terre, fîmes du feu et y passâmes le reste de la nuit.


    Le dimanche 20, dans la matinée, ils nettoyèrent les scalps, les fixèrent sur de petits cerceaux et après les avoir séchés avec des pierres chaudes, les peignirent en rouge. Mettant les poings sur ses hanches, le major Cope dit alors aux Indiens : « Vous prétendez que je ne suis pas un bon soldat ; j’ai pris le vaisseau de Picket et je suis allé à Chebucto, et c’est moi qui ai permis de prendre ceci. » Puis nous embarquâmes et je fus placé avec deux étrangers. Nous continuâmes sur cette rivière pendant deux jours et le mardi 22 au matin, nous entrâmes sur un lac qui nous mena à la rivière Shubenacadie sur laquelle nous continuâmes toute la journée ; puis nous arrivâmes de nuit à l’endroit appelé Shubenacadie.


    Lorsque... nous débarquâmes, une Indienne vint à nous ; je la saluai en retirant mon chapeau. Elle parla à l’Indien dénommé La Glasiere, et dès qu’il lui répondit, elle me tira par les cheveux et me traîna vers le haut de la colline. Un Indien (courut) après elle, me délivra de ses mains et lui donna deux scalps... avec lesquels elle et la fille du major Cope se mirent à danser jusqu’à ce que l’écume leur sorte de la bouche, gros comme mon poing, ce qui me fit couler les larmes des yeux. En voyant cela, les hommes m’envoyèrent avec un petit garçon aux maisons où se trouvait le reste des Indiens. Ce soir-là, ils me demandèrent de leur faire des crêpes.


    Le mercredi 23, nous partîmes et descendîmes la rivière ; après avoir parcouru une certaine distance, nous mîmes pied à terre sur la rive est et, portant leurs canoës à travers les terres, nous traversâmes deux fois la rivière pour raccourcir notre périple. Quand nous arrivâmes près de Cobequit, ils me remirent un de nos mousquets et de la poudre et me demandèrent de le charger pour saluer les habitants. Quand nous fûmes à portée de voix de Cobequit, ils poussèrent de nouveau les sept cris stridents, comme ils avaient fait auparavant, puis ils se mirent à tirer ; nous recommençâmes à tirer plusieurs fois jusqu’à ce que nous ayons atteint la dernière maison, dans laquelle j’entrai avec quelques Indiens, dont un qui exigea le traité de paix laissé là par Cope.


    Le Français qui habitait la maison alla à son coffre et l’en sortit. Il n’était pas dans un étui et il n’y avait pas de sceau quand il le montra. Ils m’ordonnèrent de sortir de la maison avec eux, me mirent le traité dans les mains et me demandèrent de le lire. Ils se mirent en cercle. J’avais lu à peu près la moitié du texte français quand l’Indien qui avait demandé le traité me l’arracha des mains... il me fit rentrer dans la maison où il jeta le document au feu et me dit que c’était ainsi qu’ils faisaient la paix.


    Leur chef appela alors l’homme qui habitait la maison et lui dit de trouver du bœuf et du pain pour lui et ses hommes. Le Français lui demanda s’il avait un ordre... il tira un papier de sa poche et me dit de le lire, ce que je fis. C’était adressé aux habitants... daté du 5 ou du 6 de mai et, autant que je m’en souvienne, la teneur en était la suivante : « Nous commandons par la présente à tous les habitants français, où que ce détachement passe, de lui fournir des munitions et des provisions ou toute autre chose nécessaire, étant donné qu’il va à Chebucto pour le service du Roi ; fait par moi, Delansett ».


    Le Français aurait bien voulu s’en dispenser puisqu’il avait déjà beaucoup fait et qu’il avait une famille nombreuse. Le chef lui dit que s’il refusait d’obtempérer, ils allaient choisir eux-mêmes un bœuf. Sur ce, l’homme alla immédiatement chercher du bœuf et mit également à cuire cinq fournées de pain pour les Indiens, puis il leur donna du tabac. Le chef, ou le capitaine, m’ordonna ensuite de faire un reçu pour un bœuf, un baril de farine utilisé pour le pain, 12 ou 14 livres de tabac, 6 livres de poudre et 150 balles (et de le donner au Français).


    Le jeudi 24, le pain fut réparti à raison d’environ la moitié d’un pain par homme, avec la quantité de bœuf que chacun désirait. Celui qu’on appelait mon maître fit un paquet de sa part et le mit sur mon dos. Nous marchâmes alors à travers bois en direction de Tatamagouche où nous arrivâmes le soir pour coucher.


    Le vendredi 25, nous traversâmes la baie et marchâmes vers un endroit appelé Remsheag. Quand nous arrivâmes en vue d’un campement indien... un des Indiens de la troupe fit à nouveau les cris de mort et tira deux coups de feu. Un canoë traversa le port pour nous emmener de l’autre côté où se trouvaient la femme et la famille de mon maître.


    Quand nous arrivâmes, je reçus l’ordre d’entrer dans son wigwam où je vis un vieil homme boiteux qui était le beau-père de mon maître. Il me dit que j’avais beaucoup de chance d’être Français, sinon j’aurais été tué avec les autres. Il me dit ensuite qu’il était surpris que les Anglais aient commencé les premiers (à tuer), parce qu’ils (eux-mêmes) ne leur avaient fait aucun mal depuis longtemps. 


    (Il me raconta alors) qu’ils avaient rescapé deux hommes naufragés, à peine vivants et qu’ils avaient eu pitié d’eux, les avaient nourris et (qu’ils leur) avaient dit que dès que l’occasion se présenterait, ils les renverraient chez eux. Mais comme c’était la saison d’aller dans les bois, ils avaient laissé ces deux misérables (dont les deux compagnons s’étaient noyés) en compagnie de quelques Indiens : deux hommes, trois femmes et deux enfants, dont l’un était encore à la mamelle ; et tous furent assassinés. 


    Ces Anglais avaient profité de la nuit et tué... les Indiens (pendant qu’ils) étaient endormis (et)... par la suite... ils avaient fait sombrer les corps dans un canoë. (Il dit) « C’est quelque chose que nous ne pardonnerons et n’oublierons jamais. Même si nous pouvions prendre autant de scalps qu’il y a de cheveux sur nos têtes, nous ne serons pas satisfaits. Jusque-là, nous avons toujours épargné les femmes autant que nous le pouvions, quand nous en capturions, mais maintenant, nous n’épargnerons pas même les enfants dans le ventre de leur mère. »


    Joseph Morrice déclare que la façon dont les Indiens susmentionnés ont été tués est telle que rapportée ci-dessus, et que si on le désire, il est prêt à venir à Halifax témoigner de ce qu’il sait de l’affaire. 


    Nous restâmes à Remsheag et des Indiens se joignirent progres­sivement à nous jusqu’au 9 juin où nous partîmes pour Baie Verte en canoës ; nous y arrivâmes le 10, un dimanche. Les Indiens me remirent à un lieutenant du fort appelé Caskaron, qui me dit qu’il était fort heureux que ma vie ait été épargnée, et il m’invita à me rendre à la cuisine et demander quelques victuailles pour moi.


    Une ou deux heures plus tard, son commandant arriva et me fit appeler ; il me dit qu’il était heureux que je fusse sauf et (alors) il se répandit en injures contre les Anglais à propos des Indiens tués par les deux hommes. Il dit qu’il était terrible de tuer un enfant non baptisé, et que les Anglais devraient être sur leurs gardes, car les Indiens allaient se venger.


    Il ajouta que les gentilshommes anglais de Chignecto commençaient à leur jouer des tours malhonnêtes, comme de leur prendre leurs chevaux, et qu’ils pourraient le regretter. Pendant qu’il me parlait, un Indien arriva et exigea que je sorte du fort. L’officier me dit d’obtempérer. Je répondis que je croyais être sous la protection des Français, mais je fus obligé de suivre les Indiens qui voulaient m’emmener dans le bourg appelé... Baie Verte pour parler avec le prêtre. Nous le rencontrâmes toutefois qui venait en canoë, et nous retournâmes au fort avec lui.


    Nous entrâmes tous ensemble dans le fort et, après que le prêtre eut parlé avec les Indiens, il vint à moi et me demanda de quel pays j’étais. Je lui dis que j’étais de Paris. Il me demanda de quelle partie de Paris. Je lui dis du faubourg Saint-Germain. Il me demanda de quelle rue. Je lui dis la rue du Prince. Il me demanda à quelle paroisse j’étais rattaché. Je lui dis de Saint-Sulpice. Il m’apprit qu’il était de cette paroisse et qu’il venait de là. Il dit ensuite qu’il était très heureux que les Indiens m’aient laissé la vie sauve et ajouta qu’ils ne me feraient aucun mal.


    Il fit venir les Indiens dans la chambre de l’officier et me dit qu’il m’appellerait quand il en aurait fini avec eux ; mais il n’en fit rien. Quand il sortit, je lui demandai s’il y avait la moindre chance que je récupère la montre que les Indiens m’avaient prise. Il me répondit que non et me dit que lorsqu’ils prenaient quelque chose ils ne le rendaient jamais.


    Le 11, les Indiens vinrent et exigèrent que je sorte du fort ; ils m’emmenèrent à leurs wigwams puis me ramenèrent peu de temps après au fort. Dès mon retour, l’officier m’appela et me demanda si les Allemands étaient retournés ; ils étaient avec eux là-bas. Je répondis que je croyais qu’ils étaient maintenant descendus à Chebucto...


    Il me demanda s’il n’y avait pas de vaisseaux armés venus de Boston. Je lui dis que je n’en savais rien. Il répliqua que comme je vivais chez le gouverneur, je devais en savoir quelque chose et que je cachais la vérité. Je lui dis alors que même si j’étais Français, il faudrait que je sois un scélérat pour répondre... à des questions portant préjudice aux Anglais.


    

    Il se mit en colère, déclarant que j’allais en souffrir les conséquences, et il me donna l’ordre de sortir de la pièce. Vers le soir, il me rappela et me demanda si les Allemands étaient partis habiter Maligash. Je lui répondis que je croyais qu’ils y étaient. Il me demanda de quelles forces militaires ils disposaient. Je lui dis qu’ils semblaient bien préparés en cas d’attaque contre eux ; ils avaient emmené plusieurs fortins prêts à être montés dès leur arrivée.


    Il me demanda quelles étaient les troupes parties avec eux. Je lui dis deux compagnies complètes de rangers et un grand nombre de troupes régulières. Il me demanda combien. Je lui répondis que je ne saurais le dire. Il me demanda quels forts il y avait à Halifax. Je lui dis qu’il y en avait six, avec des fusils et des mortiers dans chacun, en plus des fortins tout autour de la ville avec des gardes qui veillaient. Il me demanda quelles étaient les troupes présentes à Halifax. Je lui dis trois anciens régiments et deux de plus qu’ils attendaient par les prochains bateaux. Il haussa les épaules et se montra sceptique. Sur quoi il me dit que je pouvais m’en aller.


    Le 12, un Indien vint me chercher et l’officier m’ordonna de partir avec lui. L’Indien m’emmena dans un endroit en face de Baie Verte où les Indiens venaient de déménager leur campement. Ils étaient environ cinq cents, autant que je pus en juger. L’Indien qui m’avait amené me dit d’aller dans son wigwam et de ne pas en bouger, car il craignait que certains d’entre eux... me fissent du mal.


    Dès que nous entrâmes, les femmes reçurent l’ordre de sortir, et plusieurs hommes arrivèrent, parmi lesquels mon maître et son beau-père. Ils m’ordonnèrent de retirer mon chapeau et de m’agenouiller. Puis ils se consultèrent entre eux, en indien, après quoi ils se tournèrent tous vers moi, et le beau-père de mon maître s’adressa à moi, disant qu’il allait m’expliquer ce qu’ils avaient conclu et à quoi je devais m’attendre.


    Il m’informa alors que je devais payer une rançon ou mourir. En réponse, je lui dis qu’il m’était impossible de trouver de l’argent tant que j’étais enfermé dans un endroit où je ne pouvais voir personne. Il dit qu’il y avait à Baie Verte un homme qui me prêterait l’argent nécessaire pour payer ma rançon et que leur demande était de trente pistoles. Si j’usais de faux-fuyants quand cet homme me prêterait l’argent, j’étais un homme mort.


    Je lui dis que j’étais prêt à payer si l’homme voulait bien me prêter l’argent et que, sinon, s’ils pouvaient m’amener au fort de Chignecto, je pourrais avoir l’argent immédiatement. Il répondit qu’ils n’avaient pas le projet d’aller si loin. Je fus ensuite emmené dans un canoë avec le major Cope et cinq autres hommes pour aller à la ville ou village. Quand je fus sur le rivage, je rencontrai Francis Jeremy, avec plusieurs autres Indiens dont l’un était Paul Laurent à qui Francis... dit que je parlais très bien anglais.


    Il donna alors le rouleau de tabac qu’il avait à la main à un jeune garçon qui était là, il me prit par la main et me demanda si je savais parler anglais. Je répondis que oui. Il me demanda de quel pays je venais. Je lui dis que j’étais Français. Il me demanda si je me souciais de mon âme. Je répondis que oui. Quand il me demanda comment il se faisait que je fusse avec les Anglais, je lui dis que j’avais été pris sur un vaisseau français pendant la guerre et que du fait que je parlais français, les Anglais m’avaient trouvé utile et ne voulaient plus me laisser partir.


    Il me demanda s’ils me gardaient dans une prison. Je répondis que non. Il me dit alors que j’aurais pu m’enfuir et qu’il n’y avait pas de raison de rester avec eux si longtemps. Je lui dis que je l’aurais pu pour moi-même, mais que j’avais un fils pour lequel je donnerais ma vie plutôt que de l’abandonner derrière moi. (Alors je lui ai dit) Je suis heureux de cette occasion... (de vivre)... avec mes compatriotes et de pratiquer ma religion, et j’espérais que le gouverneur de Louisbourg aurait la bonté de faire venir mon fils.


    Il me dit qu’il était certain que le comte le ferait. Il me demanda en outre si j’étais bien venu là pour payer ma rançon. Je dis que oui. Il me demanda ce que je devais payer. Je lui dis que je m’étais déjà mis d’accord avec mon maître sur la somme. Il me déclara que c’était lui mon maître et personne d’autre, que c’était lui qui avait envoyé les jeunes gens tuer nos hommes et me prendre et qu’il n’accepterait rien de moins que 3 000 livres pour ma rançon.


    Je lui répondis que je n’étais qu’un pauvre garçon et qu’il m’était impossible de trouver 3 000 livres. Francis répliqua : « Oh, Casteel, ne dis pas de mensonge, car tu as des maisons à Chebucto, tu vis avec le gouverneur et tu as suffisamment d’argent. » Sur ces mots, le vieil Indien entra dans une terrible colère, et étant quelque peu échauffé moi-même, je lui dis qu’il me faudrait mourir, car je ne pouvais pas fournir cet argent.


    Sur quoi James Morrice vint et me frappa sur l’épaule en me disant de me calmer parce que j’étais en danger. Il parla doucement à l’Indien et lui dit que j’étais pauvre et qu’il n’était pas bon pour lui qu’il me garde. Sur ce, l’Indien me demanda si je considérais que 3000 livres valaient plus que ma vie. Je répondis que si j’en avais 20 000, je leur donnerais tout plutôt que de perdre la vie.


    À ce moment, mon maître arriva ; je le pris par la main et lui demandai si nous n’avions pas convenu de 300 livres, et si on ne m’avait pas dit que si je cherchais des faux-fuyants, je serais un homme mort. Il répondit que oui, qu’il était un homme et qu’il n’avait qu’une parole et que je ne devrais pas payer plus de 300 livres. C’est alors que Paul Laurent prit la parole d’où il était assis et dit qu’il allait payer le montant et prendre mon scalp, car son père avait été pendu à Boston.


    Mon maître lui dit alors de me prendre et de payer le montant immédiatement. Il mit la main dans sa poche et en tira un couteau ; il y avait un officier... qui se tenait à ma gauche et il vit le couteau ; se rendant compte que l’Indien allait me poignarder, il me poussa si violemment que je reculai de trois ou quatre pas et tombai sur le dos.


    Les femmes se mirent à hurler, pensant que j’avais été poignardé, puis les fils de James Morrice me prirent et m’emportèrent dans une petite pièce où je m’évanouis. Quand je revins à moi, la femme de James Morrice me donna un verre de vin et me demanda si j’étais blessé. Je répondis que non. Elle se rendit immédiatement à son coffre et en sortit un sac de pièces de 6 livres duquel elle en retira 50, ce qui faisait 300 livres.


    James Morrice appela mon maître et le pria de compter l’argent, ce qu’il fit. M. Morrice lui demanda combien d’argent il y avait. Il dit qu’il y avait 300 livres. James dit alors : « C’est ton argent, prends-le, l’homme m’appartient. » L’Indien prit l’argent dans son chapeau et Morrice ajouta : « Si je vois l’un de vous venir près de chez moi ou faire du mal à cet homme, je te briserai les os. »


    L’Indien me prit la main et me dit que j’étais mon propre maître et que je devrais rembourser l’homme qui avait versé de l’argent pour moi. Je lui répondis que l’homme n’avait pas à s’inquiéter. Les Indiens sont ensuite sortis de la maison, poussant Paul Laurent devant eux et le traitant sans ménagement. Le soir venu, un caporal vint du fort avec une assignation pour nous emmener, moi et James Morrice, mais comme il était trop tard, nous attendîmes jusqu’au matin pour partir vers le fort. En chemin, M. Morrice me dit que ce n’était qu’une bande de scélérats, et qu’ils lui tenaient rancune de bien agir envers les Anglais.


    Quand nous arrivâmes, nous allâmes voir l’officier qui, très en colère, demanda à M. Morrice comment il osait acheter quelqu’un sans l’informer de l’affaire. M. Morrice dit : « Auriez-vous préféré que je laisse répandre le sang d’un innocent dans ma maison ? » L’officier répondit qu’il n’y avait pas de danger et que les chrétiens ne devaient pas être achetés et vendus de cette manière. M. Morrice mentionna l’officier qui m’avait protégé du coup de couteau et dit également qu’il était tellement tard et que j’étais en un tel danger qu’il n’eût absolument pas pu l’informer avant de m’acheter.


    Le commandant envoya immédiatement quatre hommes dans une chaloupe pour chercher l’officier qui m’avait poussé hors d’atteinte des Indiens ; ce dernier déclara que s’il ne l’avait pas fait, j’aurais été poignardé. L’officier du fort dit alors qu’il comprenait que je devais être renvoyé (chez moi) en passant par Chignecto, mais que le comte, gouverneur de Louisbourg, voulait voir tous les prisonniers et désirait qu’ils lui soient envoyés.


    La conversation entre l’officier du fort et l’autre me fut rapportée par M. Morrice du fait qu’on m’avait fait sortir de la pièce avant qu’il arrive. Il me dit aussi qu’il n’avait pas la liberté de m’emmener à Louisbourg lui-même. Je répondis que c’était très injuste dans la mesure où il avait versé de l’argent pour lequel il n’avait pas de garantie. Je lui demandai alors s’il accepterait une note écrite de ma main. Il me répondit que non, qu’il croyait que j’étais un honnête homme et que, même s’il ne recevait pas un sou, cela ne l’empêcherait pas de faire tout son possible pour sauver des Anglais, même s’il devait y laisser sa dernière chemise.


    Il dit alors que si je désirais quoi que ce soit, il me l’enverrait. Je l’informai qu’une chemise me ferait plaisir et, puisqu’il était si bon, je me permis de lui demander aussi un peigne fin. Nous nous séparâmes, et le lendemain, il me fit parvenir ces articles ainsi qu’une pièce de 6 livres.


    Le jeudi 14, je dus monter à bord d’une goélette à destination de Louisbourg où nous arrivâmes le 16. Le capitaine de la goélette vint à terre avec moi, m’emmena chez le gouverneur et lui remit des lettres qu’il avait rapportées de Fort Gaspareaux, dont l’une me concernait. Le gouverneur me dit qu’il n’avait pas le temps de me parler pour le moment, mais il me demanda de revenir un autre jour.


    Ainsi donc, je revins le lundi suivant et dès que j’entrai dans sa maison, il me fit venir dans son bureau et me demanda de lui raconter comment j’avais été pris. Il déplia une carte de la côte sur laquelle je lui montrai toutes les rivières, les criques et tous les endroits où j’étais passé. Il m’interrogea également sur le traité de paix conclu avec les Indiens et demanda avec qui il avait été conclu. Je lui dis qu’il s’agissait d’une lettre que Cope a lui-même envoyée au gouverneur Cornwallis.


    Il voulut savoir qui était l’homme qui avait été envoyé à Saint Peters pour trouver Cope l’été dernier. Je lui dis que c’était un certain Piquet qui avait apporté la réponse du gouverneur à la lettre de Cope. Il me demanda quel poste j’occupais à Chebucto. Je répondis que j’étais linguiste pour les Français et messager pour le Conseil. Il me demanda quels messages je portais pour le Conseil. Je lui dis qu’il s’agissait de convoquer les membres du Conseil lorsque le gouverneur croyait bon de tenir une réunion.


    Il me demanda qui était gouverneur. Je lui dis que c’était le colonel Hopson, le gentilhomme qui était gouverneur de l’île quand Louisbourg fut cédée. Il me demanda de quel pays je venais. Je lui dis que j’étais Anglais. Il me demanda comment je pouvais lui faire un tel mensonge alors que les lettres de Baie Verte l’informaient que j’étais Français. Je lui dis que je ne contestais pas ce qu’on lui avait rapporté. Je m’étais rendu compte que les Indiens étaient les maîtres à Baie Verte et j’avais été obligé de raconter ce qu’il rapportait plus tôt pour avoir la vie sauve.


    Il me demanda alors la raison pour laquelle je ne portais pas sur moi un certificat prouvant que j’étais Anglais. Je l’informai que ce n’était pas la coutume chez les Anglais. Il répliqua qu’il était tout à fait convaincu que j’étais Français et sujet du roi de France. Je lui dis que je préférerais être coupé en morceaux plutôt que de rester loin des gens de mon pays et de ma famille.


    Il me demanda ensuite si les Allemands étaient allés coloniser Maligash. Je dis que je croyais qu’ils y étaient. Il me demanda quelles forces militaires ils avaient avec eux. Je lui dis deux compagnies de rangers et plusieurs troupes régulières, mais que je ne saurais préciser le nombre exact. Il me demanda le nom de leur commandant en chef. Je lui dis que c’était le colonel Lawrence. 


    Il me demanda si c’est bien lui qui était à Chignecto. Je répondis que oui. Il rétorqua qu’il n’était que major. Je répondis qu’il était major à ce moment-là, mais qu’il était maintenant colonel. Il me congédia en disant qu’il me reparlerait à une autre occasion. Je revins le lendemain, mais on ne me laissa pas entrer, sur quoi j’allai trouver le secrétaire pour demander un sauf-conduit. Il me dit qu’il parlerait au comte et me donnerait une réponse le lendemain. 	


    Quand je me présentai à l’heure fixée, le secrétaire me fit savoir que le comte désirait me parler en personne. Il vint avec moi et informa le comte de mon arrivée. On me fit entrer dans son bureau et le comte me demanda quelles forces militaires se trouvaient à Chebucto. Je dis qu’il y avait trois vieux régiments, et que si quelque vaisseau était arrivé d’Angleterre, il devrait y avoir deux régiments de plus. Sur quoi il émit des doutes et me demanda si des vaisseaux n’étaient pas arrivés avant mon départ. Je lui dis qu’à ce moment-là, on les attendait d’un jour à l’autre. Je le priai ensuite de donner l’ordre qu’on me procure un sauf-conduit. Il me répondit que je devrais d’abord voir M. Le Loutre.


    J’y allai immédiatement, fus introduit et lui dis que le gouverneur m’avait envoyé le voir. Il me demanda ce que je voulais qu’il dise ou fasse. « Monsieur, dis-je, c’est le gouverneur qui m’a ordonné de venir vous voir. » Je lui expliquai que j’étais l’infortuné jeune homme qui avait été pris par les Indiens. Il me demanda de nouveau ce qu’il avait à faire là-dedans, ajoutant qu’il ne me connaissait pas. Je lui dis que j’ignorais pour quelle raison le gouverneur m’avait envoyé le voir.


    Il me demanda de revenir à l’hôpital le lendemain matin, après la messe et qu’il irait avec moi chez le gouverneur. J’y assistai donc et nous nous rendîmes chez le gouverneur. Comme nous entrions dans la maison, il me demanda qui il devait annoncer. Je lui dis : le linguiste qui a été pris par les Indiens.


    Il entra chez le gouverneur et quand il revint, il me dit que le gouverneur ne souhaitait pas me garder contre mon gré, mais qu’il aurait à le faire si je ne fournissais pas un certificat attestant que j’avais payé ma rançon. Je lui dis qu’il était impossible d’obtenir un certificat de leur part, puisqu’ils ne savent pas écrire, et que j’étais dans une telle détresse à ce moment-là que je n’ai pas pensé à demander un reçu. Je lui demandai alors s’il ne suffirait pas que je fasse venir une personne ou deux pour prouver que l’argent avait été payé. Il dit que oui et que c’était là le certificat qu’il désirait.


    J’allai alors chercher le capitaine de la goélette sur laquelle j’étais venu, ainsi que le capitaine d’un sloop et un marchand qui logeaient chez M. Morrice. Celui qui m’avait amené dit qu’il avait entendu M. Morrice mentionner que l’argent avait été payé, mais ne l’avait pas vu lui-même. Les deux autres messieurs déclarèrent qu’ils avaient vu compter une somme d’argent dont ils ne pouvaient pas évaluer le montant, qu’un Indien l’avait ramassée dans son chapeau et avait ensuite pris l’homme par la main en lui disant qu’il était maintenant libre.


    Ils contèrent également comment je l’avais échappé belle dans la maison de James Morrice, disant que si un officier ne s’était pas trouvé là, j’aurais certainement été tué. M. Le Loutre répliqua que ce n’aurait pas été bien important, et il se mit à m’invectiver et demanda aux gens présents s’ils ne se rendaient pas compte que j’étais un Français et un renégat qui renie son pays et abjure sa religion. Il ajouta avec véhémence que ce qui lui semble juste serait de me garder jusqu’à ce qu’il retrouve la jeune fille indienne que le colonel Gorham avait prise.


    Je lui dis que Son Excellence l’avait envoyée à Chignecto. Quand je prononçai le mot Excellence, il me réprimanda vertement et avec dédain. Il dit que mon Excellence Cornwallis avait reçu ce titre de gentilhomme de la Chambre, et qu’il avait vu certaines de ses lettres qui étaient absolument infâmes. Il dit qu’il savait qu’il en voulait à nos robes, mais qu’il n’était que la lie de l’humanité.


    Il ajouta, sur un ton plus posé, que si le gouverneur de Chibucto avait l’intention de traiter avec les Indiens, il se devait de lui écrire directement au lieu de s’adresser à un subalterne ou au dernier de la tribu. Il me dit qu’avec cela, j’en avais vu assez pour informer le gouverneur. Il me pria ensuite de présenter ses respects au gouverneur parce que c’était un honnête gentilhomme, et que si le gouverneur lui écrivait, il irait lui-même à Halifax, car un honnête homme n’a de crainte nulle part.


    Il dit ensuite qu’il ne me retiendrait pas, puisque j’avais été pris avant son retour, mais le premier Anglais qu’il trouverait, de quelque qualité qu’il fût, il le détiendrait jusqu’à ce qu’il revoie la jeune Indienne. Il dit également qu’il avait remis une somme d’argent importante au capitaine Hamilton et à d’autres officiers, mais qu’il n’avait rien reçu en retour.


    Il ajouta que le gouverneur était libre de bâtir des forts partout où il le voulait, mais qu’il devrait veiller à ce que ses troupes n’en sortent pas, car il les importunerait avec ses Indiens. Il me pria ensuite d’aviser le gouverneur de déclarer la guerre au son du tambour, que ses Indiens n’allaient pas recevoir des présents d’une main et avoir le crâne défoncé de l’autre. Il répéta qu’il ne me gardait pas et que je pouvais m’en aller.


    Le lendemain, je me rendis chez le gouverneur où le secrétaire eut ordre de me rédiger un sauf-conduit ; je l’attendis jusqu’au lendemain et je fus admis auprès du gouverneur qui me remit le sauf-conduit en me déclarant qu’il savait que j’étais aussi Français qu’il l’était lui-même.


    Il me demanda finalement d’informer mon gouverneur qu’il était très désireux de vivre en bonne amitié avec lui, et que s’il lui faisait parvenir des directives concernant la goélette d’Annapolis prise par les Indiens, il serait très heureux de lui rendre service. Sur ce, il me donna congé avec la consigne de me conduire avec discrétion. Je quittai Louisbourg le 28 juin et arrivai à Halifax le 2 juillet après une pénible absence de six semaines3..


    Profitant des atrocités commises par ces deux Anglais sur des Mi’kmaq innocents, le gouverneur français avait imaginé une brillante intrigue militaire destinée à déjouer les initiatives de paix entre les Mi’kmaq du district du chef Cope et les Britanniques. Ironie du sort, sans le vouloir, les Anglais aidèrent les Français à faire obstacle au processus de conclusion de traités. Si, comme le voulait l’article 8 du Traité de 1752, ils avaient mis en accusation et condamné les deux Anglais qui avaient tué sept membres d’une famille mi’kmaq pour de l’argent : un nouveau-né, sa mère, un enfant, deux autres femmes et deux hommes (apparemment ils n’avaient pas scalpé le nouveau-né puisqu’ils n’ont apporté que six scalps), l’espoir du comte de Raymond de mettre fin au processus des traités se serait évanoui, et les Anglais auraient probablement réussi à faire ratifier le traité dans tous les districts mi’kmaq avant la fin de 1753. Mais, comme d’habitude, on refusa de rendre justice aux Mi’kmaq et par ce refus, le sort en était jeté pour de nouvelles effusions de sang.


    À l’examen de la déposition de Casteel, nous pouvons voir que le chef Jean-Baptiste Cope se trouvait en danger à ce moment-là, parce qu’il avait conclu son Traité de 1752 avec les Britanniques. Dès l’arrivée de Casteel à Jedore, Cope le rencontra et l’avisa qu’il était personnellement en danger. Le chef déclara que les Indiens voulaient le tuer à cause du traité, et il demanda à se réfugier à Halifax. Si Casteel avait compris la gravité de la situation, il aurait immédiatement pris des dispositions pour que le chef monte à bord et il aurait levé l’ancre pour Halifax. Mais il a ignoré la requête du chef, et le complot s’est déroulé comme prévu. Au moment où la plupart des chefs mi’kmaq se montraient ouverts à la possibilité d’accords de paix avec les Anglais, la capture de Casteel, ainsi que le meurtre des Mi’kmaq, semblent avoir été des éléments-clés permettant de créer le climat politique qui arriverait à les dissuader de s’impliquer davantage dans le processus de conclusion de traités.


    Les Français auraient considéré Casteel comme une source d’information inestimable par sa connaissance des affaires d’État britannique à Halifax et dans la colonie. De plus, sa capture a forcé les Britanniques à intervenir militairement contre les Mi’kmaq et à ainsi violer l’accord de paix. Les efforts déployés pour garder Casteel en vie, tout en essayant de l’embrouiller et de l’intimider, montrent qu’il a été utilisé comme un pion dans l’intrigue.


    Les autorités militaires françaises avaient visiblement donné leur appro­bation au plan. L’insolence de certains participants mi’kmaq envers le chef Cope et d’autres membres de son district montre clairement que les leaders traditionnels mi’kmaq n’étaient pas les auteurs ni les exécutants du complot. Plusieurs indices prouvent plutôt que c’était un coup des Français. 


    On doit tout d’abord considérer qu’au fil des ans, la majorité des Caucasiens nommait habituellement « chef » tout Autochtone en position d’autorité ; donc, quand Casteel mentionne « le chef ou capitaine », il identifie inconsciemment les véritables auteurs de l’incident comme étant les « capitaines » à la solde des Français sur tout le territoire mi’kmaq. Cette assertion se vérifie par le fait que le groupe détenait une autorisation du commandant d’un fort français visant la fourniture de vivres et de munitions pour « ce détachement » qui était « en devoir pour le Roi ». On trouve une autre claire indication de la supervision des Français dans tout l’épisode lorsqu’on constate que chaque fois qu’ils demandaient Casteel, les Mi’kmaq leur rendaient sans faire d’histoire. 


    Dans les années 1980, des descendants des colons britanniques ont tenté devant les tribunaux de déclarer nul le Traité de 1752 en prétendant que le chef Jean-Baptiste Cope avait violé les conditions du traité au cours de l’incident Casteel. Ils ont toutefois commodément négligé le fait qu’en refusant de poursuivre les deux meurtriers, les Anglais eux-mêmes étaient en violation flagrante du traité, et que le chef Cope avait été très peu impliqué dans l’affaire. En fait, conformément à l’engagement qu’il avait pris en 1752, il avait fait tout son possible pour persuader les autres chefs d’envisager la conclusion de traités de paix avec les Anglais, et il avait pratiquement réussi.


    Même après cet incident, certaines bandes, souvent dans une situation désespérée, ont tenu à parvenir à un accord de paix avec les Anglais. Le procès-verbal du Conseil du 16 novembre 1753 le confirme. Le président a informé le Conseil que la réunion avait été convoquée parce que les chefs de la communauté mi’kmaq de Cap de Sable avaient approché le capitaine Patrick Sutherland à Lunenburg avec une proposition de paix, et que le capitaine avait fait le nécessaire pour que les chefs viennent à Halifax. Les représentants de la bande ont ensuite été appelés à exposer leur affaire devant le Conseil. 


    

    Ils ont déclaré qu’ils étaient de la tribu des Indiens de Cap de Sable qui comprenait une soixantaine de personnes,   ̶ dont deux chefs   ̶ , que Baptiste Thomas, un des Indiens ici présents, est l’un desdits chefs, et que l’autre Indien, François Jean de Perisse, a été délégué par l’autre chef. Ils ont aussi déclaré qu’ils étaient venus en leur nom personnel et au nom de leur tribu pour déclarer qu’ils ne s’étaient jamais joints aux autres Indiens qui ont pu molester des Anglais, mais qu’au contraire, ils leur avaient maintes fois montré toute la gentillesse et l’amitié possibles, raison pour laquelle jamais ils n’avaient reçu d’aide des Français.


    Ils ont dit que si le moindre doute venait à surgir sur leur conduite, ils étaient prêts à être détenus jusqu’à ce qu’on obtienne des renseignements sur eux de la Nouvelle-Angleterre où ils étaient bien connus pour avoir toujours donné à leurs vaisseaux toute l’aide possible chaque fois qu’il arrivait à l’un d’eux d’être emmené vers la partie de la côte qu’ils habitent.


    Ils ont ajouté que, puisque d’autres Indiens avaient repris les hostilités et tué certains des nôtres, ils ont été dissuadés de se mêler aux Anglais, comme d’habitude, de crainte qu’ils ne se vengent sur eux, des innocents ; c’est pourquoi il y a cinq mois qu’ils ne sont pas allés au fort d’Annapolis, ce qui explique qu’ils n’ont jamais reçu d’aide ni des Anglais ni des Français, et ils sont maintenant réduits aux pires extrémités, ayant besoin de vivres et de vêtements.


    Donc, comme ils sont toujours désireux de maintenir leur amitié avec les Anglais, ils souhaitent qu’un acte authentique leur soit donné afin qu’ils puissent montrer, sur demande, qu’ils sont effectivement amis et puissent être considérés comme tels par notre population. En ce qui concerne le secours et l’assistance qu’il semble approprié de leur apporter, ils s’en remettent à la considération du Conseil dont la détermination devrait les satisfaire entièrement.


    Le Conseil, ayant mûrement considéré l’affaire, a été d’avis que bien qu’il fût tout à fait approprié d’importuner et de détruire autant que possible les Indiens qui continuent à nous faire la guerre, il pourrait d’autre part être très avantageux de soutenir et d’encourager ceux d’entre eux qui pourraient venir vers nous et qui sont prêts à maintenir leur amitié.


    Puisque des actes d’amitié et de gentillesse pourraient pro­fondément tous les convaincre qu’ils auraient tout avantage à être nos amis plutôt que nos ennemis, le conseil a donc décidé que les vivres et les marchandises non périssables énumérés ci-dessous devraient être accordés auxdits François Jean de Perisse et Baptiste Thomas pour leur usage personnel et celui des leurs pendant l’hiver, une vingtaine de familles à ce qu’ils disent. Cela comprend : 2 000 livres de pain, 3 barils de porc, 20 couvertures, 30 livres de poudre, 60 livres de plombs, 50 livres de tabac, 1 brut de pipes, 2 chapeaux à galon d’or pour les chefs, 1 chapeau à galon d’argent pour le délégué.


    Il a été également décidé qu’une somme de dix livres devrait être remise au capitaine de la goélette qui a transporté les Indiens de Lunenburg, considérant qu’il les a amenés à Halifax et qu’il devra les ramener ainsi que leurs provisions et leurs présents. 


    Charles Lawrence4


    C’est ainsi que la bande des Mi’kmaq de Cap de Sable, jadis fière et indépendante, en fut réduite à mendier des vivres aux Anglais pour contrer la famine et la peste. Ce qui est désolant, c’est qu’ils en soient arrivés à renier leur propre peuple par simple espoir de survivre. L’aide apportée par les Anglais à cette communauté était strictement motivée par leurs propres intérêts. Comme l’histoire le montrera, les Anglais avaient effectivement à l’esprit de réserver un sort pitoyable à tous les Mi’kmaq.


    Le 26 août 1754, un Conseil fut tenu à Fort Beauséjour par les nations mi’kmaq et les petites nations malécites qui ne s’étaient pas jointes à la majorité des bandes malécites qui ont signé le Traité de 1749. Ils y formulèrent une proposition d’accord de paix concernant leur guerre avec les Britanniques, proposition qui fut transmise en leur nom au gouverneur anglais de Halifax par l’abbé Jean-Louis Le Loutre. Leurs propositions étaient les suivantes :


    1) Ils ont résolu de maintenir la paix et de ne commettre aucun acte d’hostilité envers les sujets de la Grande-Bretagne jusqu’au moment de la réception de ce que vous, Monsieur, ainsi que votre Conseil, leur donnerez en réponse à ce qu’ils vous proposent par écrit. 


    2) Ils consentent à ne point molester les Anglais qu’ils peuvent rencontrer lorsqu’ils parcourent leur route ; mais que ceux qui quitteront la route pour s’enfoncer dans les bois, comme l’a récemment fait le détachement qui est venu à Shubenacadie, ce qu’ils considèrent comme une infraction, devront être traités comme des ennemis.


    3) Pour parvenir à une paix solide et durable, on devra leur céder une certaine partie du territoire dont ils jouiront exclusivement, un espace propice à la chasse et à la pêche sur lequel ils peuvent établir un village et une mission qui tiendra lieu de paroisse.


    4) Cette partie du territoire devra aller du sud de Baie Verte, y compris Fort Lawrence et les terres qui en dépendent, jusqu’à l’entrée de Les Mines, de là remonter vers Cobequid, y compris Shubenacadie, et à partir de cet endroit qui était autrefois ma mission, vers le haut et vers le bas, jusqu’aux confins de la rivière Musquodoboit, et de cet endroit, qui se trouve sur la côte Est, à environ huit lieues de Halifax, en passant par Bay of All Islands, Baie Sainte-Marie, Mushaboom et jusqu’à Canso, puis de Canso, par le passage de Fronsac, jusqu’à ladite Baie Verte. [La carte montre la superficie approximative du territoire proposé.]


    5) À l’intérieur de ce territoire, auquel ils se limitent et qu’ils considèrent comme très modéré et très limité, compte tenu de l’immensité des terres qu’ils possédaient et de ce qui est actuellement en leur possession, ils demandent la jouissance exclusive en toute tranquillité, et qu’il ne puisse s’y trouver aucun fort ou aucune forteresse appartenant aux Français ou aux Anglais.


    6) Ils demandent expressément que les réponses ou les décisions à l’égard des articles susmentionnés leur soient données entre la Saint-Michel et la Toussaint, c’est-à-dire au cours du mois d’octobre prochain5. 


    Le gouverneur Lawrence et son Conseil accueillirent avec mépris et dérision les propositions faites par les Mi’kmaq et leurs alliés. Ce message, qui dénigre tout à fait leurs propositions, a été transmis par le capitaine Hussey, à Fort Lawrence :


    Le Conseil a étudié attentivement la lettre de M. Le Loutre contenant ses propositions de paix avec les Indiens [le gouverneur Lawrence ne pouvait se résoudre à reconnaître que les nations mi’kmaq et malécites fussent les auteurs des propositions].


    Ses conditions sont si extravagantes, et il serait tellement hors de notre pouvoir de les respecter, que le Conseil ne juge pas à propos d’y répliquer ni d’y prêter la moindre attention. Les termes dans lesquels elles sont rédigées démontrent qu’il n’est pas sérieux, puisqu’il demande des choses qu’il sait manifestement insolentes et absurdes, mais cela n’est qu’une autre démonstration de sa conduite. 


    Il dira sans doute à ces pauvres misérables qu’il a entrepris pour eux des démarches de paix telle que nous aurions pu un jour leur accorder, leur faisant ainsi croire qu’ils ne pourront jamais obtenir la paix avec nous, tout cela pour les garder sous son influence et en sa dépendance ; cela, nous pouvons clairement le voir sous le couvert de sa divagation6.


    Si les Britanniques avaient vraiment été pacifiques et honorables, ils auraient saisi là une occasion extraordinaire d’en arriver à un accord de paix équitable. Les Mi’kmaq étaient prêts à céder la majeure partie de leurs terres contre un plus petit territoire qu’ils auraient pu considérer comme leur pour toujours. Ils étaient même disposés à le partager avec les Malécites, mais les envahisseurs ont rejeté leur offre ; ils voulaient tout avoir. 


    

    

      
					[image: Carte du territoire offert par les Mi’kmaq pour obtenir la paix. La superficie minimal comme réserve indienne va de la moitié est de la Nouvelle-Écosse (sans l'île du Cap-Breton) et remonte le côte est du Nouveau-Brunswick jusqu'à la côte sud de la Gaspésie. La superficie maximal comprend l'Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse, la majorité du Nouveau-Brunswick et une bonne partie du Maine et de la Gaspésie. ]
				


    


    En dépit de ce refus, les Mi’kmaq ont continué à rechercher une paix honorable. Au début de 1755, une délégation composée du chef Algamono et de Paul Laurent fut envoyée à Halifax pour sonder à nouveau le terrain en vue d’un accord de paix avec le gouvernement britannique. Le chef tomba toutefois malade à Cobequid et Paul Laurent se présenta seul à Halifax au début de février 1755.


    Lors d’une réunion du Conseil tenue à Halifax, à la maison du gouverneur, le 12 février 1755, Laurent exposa les conditions que demandaient les Mi’kmaq pour une paix totale, ce qui comprenait la possession du territoire précédemment spécifié dans la lettre écrite en leur nom par l’abbé Le Loutre. Deux modifications notables ont été apportées à la proposition des Mi’kmaq : ils étaient prêts, si les Anglais jugeaient leurs demandes territoriales trop extravagantes, à négocier un territoire plus acceptable ; et, afin de renforcer leur désir de vivre en paix avec leurs voisins, ils étaient disposés à accepter de démilitariser leur patrie.


    Le gouverneur Lawrence a répondu le 13 février 1755 à la manière habituellement arrogante de l’aristocratie anglaise :


    Aux différentes tribus d’Indiens micmacs :


    Le lieutenant-gouverneur en conseil a reçu vos propositions en vue d’un accord de paix entre le gouvernement de Sa Majesté et vos tribus. Ces propositions étant très générales et vos exigences étant exorbitantes à notre avis, il semble impossible au Conseil de Sa Majesté de donner une réponse positive [autre] que celle qu’il est parfaitement disposé à négocier de telles conditions avec vous, et à concéder une certaine étendue de terrain pour votre chasse et votre pêche, etc., ce qui devrait vous suffire largement.


    Et ce que nous ferons, vous aimerez et approuverez, et cela peut facilement être réglé ici, si vous envoyez les chefs de vos tribus en ce lieu pour traiter avec nous. Vous avez connaissance que certains capitaines de vos tribus (du moins des personnes se présentant ainsi) sont venus ici et ont conclu des accords de paix en promettant d’amener les autres tribus.


    Au lieu d’amener ces tribus, vos capitaines ont immédiatement et perfidement violé les traités. Quand cela est arrivé et que nous nous en sommes plaints, les tribus ont généralement désavoué ces procédures, d’où l’évidence que nous ne pouvons pas être vraiment assujettis aux ententes faites avec une seule personne ou même quelques-unes. 


    Nous disons donc que si vous êtes vraiment sincères dans ce que vous proposez maintenant, nous en concluons que vous viendrez ici avec vos chefs, sur notre promesse de vous accueillir avec bienveillance et de vous accorder de telles étendues de terres qui vous sont nécessaires, ainsi que toute autre indulgence que vous pourrez raisonnablement demander ou que nous approuverons.


    Ceci constitue ce que nous estimons être la réponse la plus complète qui puisse être faite à des propositions préliminaires aussi générales que les vôtres, et c’est tout ce que nous pouvons dire en toute bienséance jusqu’à ce que vous reveniez ici, car nous avons bon espoir que vous le ferez, pour entamer des négociations plus détaillées vers l’établissement d’une paix ferme et durable7.


     


    L’habitude qu’avaient les Anglais de refuser de reconnaître la dignité humaine et la fierté des Mi’kmaq est encore une fois clairement exprimée dans la lettre de Lawrence. Les Mi’kmaq avaient fait l’offre extrêmement généreuse de partager leurs terres avec eux pour établir la paix. En réponse, les Anglais ont répondu : « Non, nous vous accorderons des parcelles de votre propre territoire, et seulement selon ce que nous jugerons approprié ».


    Si les Mi’kmaq avaient l’intention de répondre aux propositions insultantes de Lawrence, ils n’en ont pas eu le temps, car les hostilités reprirent entre les Britanniques et les Français. Les deux parties menèrent de nombreux raids l’une contre l’autre, et bien que la guerre ne fût officiellement déclarée à nouveau en Europe qu’en 1756, dans les Amériques les hostilités avaient totalement repris au cours de l’année 1754. Le commandant George Washington perdit Fort Necessity aux mains des Français en juillet 1754. La guerre se poursuivit de mal en pis pour les Britanniques, qui perdirent bataille sur bataille dans toutes les colonies. Le seul endroit où ils furent vainqueurs était en Nouvelle-Écosse. Au milieu de tout cela, les membres du Conseil de la Nouvelle-Écosse s’affairaient à planifier la déportation des Acadiens.


    Leur cruelle décision ne fut pas une complète surprise pour les Français, puisque déjà dans un rapport remis par le gouverneur français et l’intendant à Québec, en 1745, dix ans avant la déportation, on lisait : « Nous ne pouvons concevoir qu’ils puissent envisager de transplanter ces gens [les Acadiens] de manière à leur substituer des Anglais, à moins que la désertion des Indiens ne les enhardisse à agir ainsi, aussi inhumain que cela puisse être8. » Bien que le gouverneur et l’intendant n’eussent pu concevoir qu’on agisse aussi inhumainement, les Anglais leur ont donné tort. L’évènement rendu célèbre plus tard par le poète américain Henry Wadsworth Longfellow, dans son poème Évangéline, devait bientôt s’accomplir.


    Au début de 1755, le gouverneur Lawrence convoqua les députés acadiens à Halifax et les somma de prêter serment d’allégeance à la Couronne britannique. Ils refusèrent d’obtempérer et comme ils l’avaient fait devant Cornwallis en 1749, ils soutinrent que s’ils obéissaient, les Français monteraient les Indiens contre eux, et qu’ils seraient massacrés. La réaction des Anglais ne se fit pas attendre. Le 28 juillet 1755, Lawrence obtint l’approbation unanime du Conseil colonial de la Nouvelle-Écosse pour commencer à disperser les Acadiens dans les colonies américaines. Pour exécuter les ordres, il envoya le colonel Robert Monckton à Chignecto et Chepody, le lieutenant-colonel John Winslow à Les Mines, Pisiquid et Cobequid, et le major John Handfield à Annapolis Royal.


    

    Le colonel Robert Monckton rassembla les Acadiens à Chignecto, tandis que le colonel John Winslow donnait l’ordre à ceux de Les Mines de se réunir à Grand-Pré. Ils furent embarqués dans les cales des navires et dispersés aux quatre coins du monde. Des familles ont été séparées, sans ne jamais plus pouvoir se retrouver, et le nombre de ceux qui sont morts dans les transports n’a jamais été dévoilé.


    Les Mi’kmaq sont restés fidèles jusqu’au bout à leurs alliés acadiens. Un certain nombre d’Acadiens ont essayé de s’échapper, et les Mi’kmaq les ont aidés et protégés de leur mieux. Les Mi’kmaq ont également aidé leurs troupes à repousser les Britanniques, comme il fut rapporté par le gouverneur français :


    À Chipoudy, les Anglais brûlèrent le village et l’église ; il leur fut répondu ainsi. M. de Boishébert, à la tête de 125 Acadiens ou Indiens les a pris par surprise à Petitcodiac ; il les a attaqués et leur a livré combat pendant trois heures avant de les repousser jusqu’à leurs bateaux. Les Anglais ont eu 42 morts et 45 blessés. M. Gorham, un officier anglais très actif, faisait partie des blessés. Nous avons perdu un Indien, et trois autres ont été blessés9.


    Plusieurs Acadiens se sont dissimulés parmi les Mi’kmaq, et ils sont restés avec eux jusqu’à la fin des hostilités entre les Britanniques et les Français, en 1763. Les Mi’kmaq en ont aidé plusieurs centaines à se cacher dans la région qui constitue maintenant le parc national Kejimkujik.


    L’ordre de déportation était presque généralisé. Il incluait même les personnes qui avaient déclaré leur allégeance à la Couronne britannique et à qui on avait promis le droit de vivre paisiblement dans leurs maisons ancestrales. Pour montrer à quel point la déportation englobait pratiquement tout le monde, voici ce qui arriva à Jacques Maurice (de son vrai nom Vigneau), l’homme qui paya la rançon de Casteel :


    Jacques Maurice a grandi dans une maison construite à portée de vue du fort français de Port-Royal. Après que l’Angleterre eut pris le fort pour le rebaptiser Annapolis Royal, la famille est restée dans la région jusqu’en 1720. Des documents indiquent que son père fut probablement le premier Acadien à prêter serment d’allégeance à la Couronne britannique. Ils déménagèrent ensuite à Beaubassin où, dès 1732, Jacques avait déjà bâti sa propre maison et était un marchand respecté. Il parlait l’anglais et le français et probablement assez couramment le mi’kmaq. À partir de 1746, Maurice fut propriétaire d’une goélette nommée Margaret. Avec son frère Joseph et un équipage de six hommes, il transportait les gens et les marchandises entre l’isthme de Chignecto et l’Île du Cap-Breton. En 1754, il y avait dix-huit membres dans sa famille, enfants et petits-enfants compris.


    Maurice commerçait avec toutes les factions en compétition pour le pouvoir en Nouvelle-Écosse. Il faisait des affaires avec les Acadiens, les Français, les gens de Nouvelle-Angleterre, les Britanniques, les Mi’kmaq et les Hurons. Il était lié par le sang, par mariage ou par des liens moins formels du côté maternel, à des officiers français aussi bien que britanniques.


    En 1744, les empires britanniques et français se déclarèrent la guerre. Les demandes de rançon contre les captifs devinrent un élément essentiel de la diplomatie de guerre. Jacques et son frère Joseph firent un commerce de ces échanges de prisonniers. Maurice devint un spécialiste des rançons. Il lui arrivait de négocier la rançon des prisonniers, mais le plus souvent, il était payé pour agir comme agent des régimes impériaux pour ramener les déserteurs dans leurs foyers et cantonnements. Il vécut de ce commerce pendant vingt-cinq ans.


    On a rapporté le rôle que joua Maurice dans l’histoire d’Anthony Casteel. Durant ces années, Jacques a souvent proclamé être un loyal sujet britannique. Il avait déclaré à Casteel que même s’il ne recevait pas un sou, il continuerait à sauver des Anglais autant qu’il le pourrait, jusqu’à sa dernière chemise. Quoique les Britanniques se soient servis de lui, ils ne le considéraient pas comme un sujet britannique loyal, pas plus qu’ils ne lui faisaient confiance. En fait, ils avaient la même opinion de tous les Acadiens.


    En novembre 1755, Jacques Maurice, sa femme, ses enfants et ses petits-enfants furent pris, embarqués sur le Prince Frederick et déportés en Géorgie.


    À Savannah, Maurice fit valoir aux autorités qu’on devrait lui permettre de rentrer chez lui. Il se présentait comme un « enthousiaste sujet britannique ». Le 10 mars 1756, on lui donna l’autorisation de quitter la Géorgie. Il s’en alla en Caroline du Sud avec sa femme, 16 enfants et 32 personnes à charge nouvellement adoptées. À Charleston, le gouverneur autorisa tout le clan à partir pour la Caroline du Nord. Après une certaine controverse, il fut autorisé à remonter jusqu’à New York. De là, ils se rendirent au Massachusetts. La colonie de la Baie du Massachusetts leur refusa l’autorisation de retourner en Nouvelle-Écosse. Au lieu de cela, ils furent séparés et assignés à vivre dans des villes désignées à travers toute la province. 


    En 1759, Jacques Maurice présenta au gouvernement provincial du Massachusetts une pétition réclamant le remboursement des canots qu’on lui avait confisqués. Il reçut sept livres, huit shillings et deux pence.


    En 1763, les Anglais et les Français mirent fin à la guerre en cours avec la signature du Traité de Paris. Selon les conditions du traité, les Acadiens avaient l’autorisation de revenir dans les territoires qui étaient sous juridiction française. En prévision d’une telle éventualité, un peu après 1759, Maurice alias Vigneau se procura une embarcation en état de naviguer qu’il baptisa le Saint-Jacques. En 1763, quand il fut enfin libre de mettre fin à son exil et de quitter la colonie de la Baie du Massachusetts, Jacques mit les voiles pour Miquelon. Il atteignit l’île en compagnie de plusieurs autres bateaux qui transportaient au moins cent-dix exilés acadiens supplémentaires. 


    Une fois rendu à Miquelon, Maurice fit au moins un voyage en Nouvelle-Écosse pour ramener des Acadiens dans cette île sous juridiction française. Les historiens Gaudet / Plank relatent ce qui suit : « Il se trouva avec lui pendant le voyage un ancien fonctionnaire canadien-français dénommé Perrault qui forma le projet de rassembler autant d’Acadiens qu’il le pourrait à Miquelon dans le but de les transporter à Cayenne, dans la mer des Caraïbes. Maurice alias Vigneau aida Perrault à amener des exilés à Miquelon, mais quand Perrault lui demanda de collaborer à la seconde partie de son projet, Vigneau se déroba. Appuyé par son frère Joseph qui l’avait récemment rejoint dans l’île, Jacques s’opposa fermement au voyage proposé ; les deux hommes étaient devenus les leaders non officiels de la nouvelle communauté acadienne de Miquelon. Dans une lettre formulée prudemment à Perrault, ils l’assurèrent qu’ils étaient de fidèles serviteurs de la France, mais soutinrent que le climat des Caraïbes était trop chaud pour eux et qu’ils étaient habitués à vivre sur les côtes de l’Atlantique Nord. »


    Les protestations des frères Vigneau eurent de l’effet ; il leur fut accordé, ainsi qu’à d’autres exilés, l’autorisation temporaire de demeurer à Miquelon. Ils eurent toutefois de la difficulté à s’adapter aux mœurs de l’endroit : les méthodes de pêche qu’utilisaient les insulaires étaient complètement différentes de celles dont ils avaient l’habitude et, en conséquence, nombre d’entre eux tombèrent à la charge du gouvernement colonial français de l’île. 


    En 1767, le gouverneur de Miquelon décida de les envoyer tous en France. On ne retrouve aucun document soutenant que Vigneau aurait protesté contre la décision. Néanmoins, en dépit de la volonté du gouverneur de se débarrasser d’eux, avec son frère Joseph, il revint sur l’île en 1768. Jacques, contrarié dans ses tentatives de retourner dans son Acadie bien aimée, mourut à Miquelon en 177210.


    Comme les Mi’kmaq avaient fait de leur mieux pour aider et protéger les Acadiens dans leur terrible épreuve, puisqu’ils étaient leurs amis, leurs alliés et dans bien des cas, des membres de leur famille, les Anglais les soumirent, en partie pour cette raison, à un traitement plus draconien encore : une nouvelle proclamation de prises de scalps. Le texte qui suit démontre bien que cette pratique fut appliquée dans l’ensemble de ce que les Anglais appelaient l’Amérique du Nord britannique. Il fournit un aperçu supplémentaire de la mentalité anglaise barbare avec laquelle les peuples des Premières Nations du Nord-Est de l’Amérique du Nord durent composer au milieu du 18e siècle.


    La proclamation émise par la colonie de la Baie du Massachusetts s’appliquait sur le territoire qui fait maintenant partie de l’État du Maine. 


    Le 3 novembre 1755, une proclamation du gouverneur fut publiée à Boston et elle commençait par la phrase suivante : « Attendu que, à plusieurs reprises et d’une manière perfide, la tribu des Indiens Pentagouets a agi de façon contraire à l’entente solennelle de soumission envers Sa Majesté, faite depuis longtemps et souvent renouvelée11. »


    Elle déclarait la guerre aux Pentagouets et offrait une prime pour leurs scalps. Le lieutenant-gouverneur Spencer Phips en était le signataire, agissant au nom du gouverneur William Shirley :


    Pour tout Indien pentagouet mâle âgé de plus de douze ans qui sera capturé dans les délais indiqués et livré à Boston, 50 £.


    Pour tout scalp d’un Indien pentagouet mâle au-dessus de l’âge susmentionné qui sera apporté comme preuve qu’il a été tué, 40 £.


    Pour toute Indienne pentagouet capturée et livrée tel que susmentionné et pour tout prisonnier indien mâle âgé de moins de douze ans et livré comme susmentionné, 25 £.


    Pour tout scalp d’une telle femelle indienne ou d’un mâle indien âgé de moins de douze ans qui aura été tué et qu’on apportera comme preuve qu’il, ou qu’elle, a été tué comme susmentionné, 20 £12.


    La proclamation de Lawrence sur les scalps


    Le 14 mai 1756, en représailles contre les nombreuses échauffourées survenues entre les Mi’kmaq et les forces britanniques qui se produisirent entre 1753 et 1756, et conformément aux dispositions des traités antérieurs visant la « responsabilité tribale » qui considéraient l’ensemble des Indiens comme coupables de tout acte hostile commis même par un seul d’entre eux, le gouverneur Lawrence émit la proclamation suivante :


    Attendu que, en dépit des offres gracieuses d’amitié et de protection que nous avons faites au nom de Sa Majesté aux Indiens habitant cette province, ainsi que du traité de paix conclu avec une tribu de Mickmack, portant la date du 22 novembre 1752, les Indiens ont récemment, de la façon la plus cruelle et la plus traître, tué et capturé divers sujets de Sa Majesté dans différentes parties de la province ;


    Pour ces raisons, Nous, par et avec l’avis et le consentement du Conseil de Sa Majesté, autorisons par la présente et donnons ordre à tous les officiers, civils et militaires et à tous les sujets de Sa Majesté d’importuner, de molester, de capturer et de détruire les Indiens habitant les différentes parties de cette province, où qu’ils se trouvent ; ainsi que tous ceux qui pourraient les aider ou les assister, nonobstant la proclamation du 24 novembre 1752 ou toute proclamation antérieure à l’effet contraire. 


    Et nous promettons par la présente, par et avec l’avis et le consentement du Conseil de Sa Majesté, une récompense de trente livres pour la capture de tout Indien mâle de plus de seize ans livré vivant, ou de vingt-cinq livres pour le scalp d’un tel Indien mâle, et vingt-cinq livres pour toute femme ou enfant indiens livrés vivants. Ces récompenses seront payées par l’officier commandant de tout fort de Sa Majesté dans cette province, dès la réception des prisonniers ou des scalps ci-dessus mentionnés, conformément à l’intention et à la signification de cette proclamation13.


    Cette manière de pontifier du gouverneur Lawrence sur la traîtrise des Mi’kmaq représente le summum de l’hypocrisie. Sa propre traîtrise au cours des négociations de traités et le fait qu’il était également signataire de la proclamation pour la prise de scalps de 1749 démontrent qu’il s’agissait d’un monstre non civilisé, sadique et barbare.


    Le gouverneur affirme que des Mi’kmaq avaient tué et capturé des sujets de Sa Majesté, mais il néglige de reconnaître que c’était en représailles pour le meurtre brutal de nombreux individus et familles mi’kmaq par des soldats et des civils britanniques. Il omettait également le fait que les traités de paix et d’amitié déjà ratifiés par les deux parties exigeaient qu’il dût poursuivre, au nom de Sa Majesté, les Blancs qui violaient les conditions des traités, ce qu’il ne fit jamais. 


    Le second paragraphe de la proclamation, à l’exemple de la proclamation de 1749, autorise également la prise de scalp de Caucasiens, ce qu’on peut raisonnablement déduire des mots « ainsi que tous ceux qui pourraient les aider ou les assister ». La proclamation de 1756 s’appliquait à tous les Indiens et elle ne faisait pas exception des paisibles membres de la bande de Cap de Sable. On peut imaginer ce qu’il advint d’eux de même que des membres d’autres petites bandes qui étaient déjà allées à Halifax pour faire la paix. Ils furent probablement abattus comme des agneaux en échange de ce qu’on payait pour leurs scalps. 


    Détail ironique, le gouverneur britannique a choisi le nombre de trente livres payées contre un prisonnier mi’kmaq. Le montant de « trente pièces d’argent » est précisément ce qui fut payé au traître qui vendit Jésus-Christ, celui dont les Anglais se proclamaient les fidèles.


    Chose incroyable, la récompense offerte par Lawrence figurait toujours dans les recueils de lois en l’an 2005. Les chefs ont demandé aux autorités de la Nouvelle-Écosse, en 2000, qu’elle soit abrogée et qu’on fasse des excuses pour sa promulgation. Le gouvernement provincial a décidé que l’affaire relevait du fédéral et lui a transmis le dossier. Les fonctionnaires fédéraux, probablement par crainte que cela puisse juridiquement compromettre la Couronne, ont opté pour la dérobade. En date du 27 juillet 2000, le ministre des Affaires indiennes, Robert D. Nault, a fait parvenir, en son nom, le chef-d’œuvre d’échappatoire suivant aux chefs mi’kmaq. Sur sa lettre, on ne voit pas de numéro d’identification des documents des Affaires indiennes, mais j’en conserve une copie ainsi que les pièces jointes dans mes dossiers : 


    Le gouvernement du Canada s’est engagé dans Rassembler nos forces et dans sa Déclaration de réconciliation  à utiliser les traités historiques et modernes comme base au développement d’un partenariat renforcé et prospectif avec les peuples autochtones. Le Canada, les Mi’kmaq et la Nouvelle-Écosse ont également exprimé un engagement de partenariat dans leur Déclaration tripartite de commémoration de traités du 1er octobre 1998...


    Dans la Déclaration de réconciliation, le gouvernement du Canada adresse aujourd’hui officiellement ses plus profonds regrets à tous les peuples autochtones du Canada à propos des gestes passés du gouvernement fédéral, qui ont contribué aux difficiles passages de l’histoire de nos relations...


    C’est dans cet esprit que le gouvernement du Canada confirme, pour plus de certitude, que la Proclamation de 1756 est désormais sans effet.


    Je peux vous assurer que le gouvernement fédéral apprécie votre désir de résoudre les problèmes de notre passé commun et qu’il est impatient de continuer à travailler avec les Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse pour aborder les questions non résolues et construire des partenariats plus solides14... 


    Dans sa note, Nault affirme que le gouverneur Lawrence a publié une proclamation, en 1760, qui commandait à tous les officiers et aux colons britanniques de « s’abstenir de tout acte d’hostilité envers ces tribus d’Indiens ». Il ne mentionne pas que Lawrence n’a jamais révoqué spécifiquement sa proclamation. Il n’avait alors pas suivi la règle établie pour la révocation de tels documents, ce qui fut démontré par le gouverneur Edward Cornwallis quand, avec l’approbation du Conseil, il a révoqué la sienne le 27 juillet 1752.


    Les partenariats et la confiance ne peuvent s’établir si une des parties fait usage d’un double discours condescendant et paternaliste dans le but d’éviter d’être honnête avec l’autre. Contrairement à l’impression que donne le paragraphe trois, le gouvernement n’a indéniablement pas pris les mesures qu’il devait employer pour abroger officiellement la Proclamation.


    À cet effet, Maureen Googoo, une journaliste du Réseau de télévision des peuples autochtones (APTN), a vérifié auprès du greffier du Bureau du Conseil privé, qui a confirmé qu’aucun procès-verbal détaillant une telle mesure gouvernementale n’a été publié. Même si une publication de la sorte avait été faite, la formulation utilisée n’aurait pas effacé la Proclamation des livres de lois. Elle aurait seulement confirmé ce que nous savons déjà, qu’elle est en latence.


     Cela nous mène à nous demander ce qui emmènerait les chefs à cesser la lutte pour l’abrogation et à laisser la question en suspens. Il se pourrait qu’ils ne comprennent pas le langage utilisé par Nault, et qu’ils croient que l’affaire est close. Cette situation se maintiendra peut-être jusqu’à ce qu’une nouvelle génération de chefs plus scolarisés prenne le relai et exige qu’elle soit juridiquement abrogée. La décence humaine exige que la proclamation de prises de scalps de Lawrence soit abrogée sans plus tarder. En conservant un aussi odieux document que celui-là en vigueur, le Canada ternit son image de pays où l’égalité raciale est censée être primordiale.


    Si le lecteur croit que tous les Anglais de notre époque considèrent ces proclamations passées de prises de scalps comme répréhensibles, il ferait bien d’y penser à deux fois. Voilà comment Peter Duffy, un écrivain anglais transplanté au Chronicle Herald de Halifax, s’est moqué des excuses demandées par les Mi’kmaq dans un article du 9 janvier 2000 : « Il s’avère qu’une prime pour les scalps des Mi’kmaq se trouve toujours dans nos recueils de lois deux cents ans après sa proclamation par les Britanniques. Naturellement, les Autochtones aimeraient qu’elle soit enlevée. Et, ah oui, ils voudraient aussi des excuses. Ça paraît juste. Voyons un peu si Lord Cornwallis est toujours dans les parages. »


    Des combats intermittents continuèrent entre Mi’kmaq et Anglais jusqu’en 1758, date à laquelle la forteresse de Louisbourg tomba aux mains des Britanniques pour la dernière fois, mettant ainsi fin à l’influence militaire de la France en Nouvelle-Écosse. Sans approvisionnement en armes, en munitions et en vivres, les Mi’kmaq ne pouvaient pas continuer la guerre bien longtemps. Leur dernière bataille importante contre les Britanniques prit place à Lunenburg en 1758.


    Les Mi’kmaq avaient bien combattu pour défendre leurs foyers et leur pays, et ils avaient fait preuve d’un courage et d’une bravoure inégalés sur le champ de bataille. Ils ont été cléments et généreux envers l’ennemi ; et il fut rare que des membres de leur communauté se soient livrés à des actes de cruauté. Malgré cela, les Anglais furent implacables dans leur détermination à les détruire, eux et leur culture.


    Dans son ouvrage A Geography and History of the County of Digby, Isaiah W. Wilson donne un aperçu effrayant de l’une des atrocités que subirent les Mi’kmaq, apparemment liée à la proclamation de 1756. D’après le récit de Wilson, il semble toutefois que les auteurs de ces crimes aient pu tout de même suivre les dispositions de la Proclamation de 1749, parce qu’ils assassinaient également les femmes et les enfants : 


    C’est ainsi que le gouvernement leva des volontaires pour traquer les aborigènes, offrant des primes de vingt-cinq livres pour un mâle de plus de seize ans, vingt-cinq livres pour toute femme faite prisonnière, la même prime que pour le scalp d’un homme, et dix livres pour un enfant fait prisonnier. Ces compagnies de volontaires furent placées sous le commandement du colonel Scott et du major Samuel Rogers.


    Le compte rendu explicite suivant d’un contrat... fut rapporté à l’auteur en 1873 par un vieil habitant maintenant décédé qui le tenait d’un certain M. Richard Robert Annabury, un de ceux qui avaient pris part aux poursuites et qui par la suite vécut et mourut très respecté à Trout Cove, près de Centreville.


    Selon les renseignements... qui parvinrent à Annapolis à l’automne de 1759, un groupe de Mi’kmaq hostiles était installé à Green, main­tenant Crowley’s Point, du côté nord de la rivière Raquette. Le lende­main avant le lever du jour, près de la propriété du défunt shérif Taylor, le major Rogers épia le village indien et ses grossiers habitants, ainsi qu’il les qualifie. Rogers rejoignit ensuite sa compagnie et signala : « J’ai vu que les Indiens s’amusent vivement ; ils vont aller se coucher au lever du jour . Mes garçons, soyez prêts à les attaquer au matin avant leur réveil. »


    À l’aube, ces braves défenseurs du English Liberty  s’en furent hardiment attaquer les aborigènes endormis dans leur campement, tuant leur chef sur-le-champ. Les sauvages ainsi surpris, étant dépourvus de toute arme de défense efficace, s’enfuirent en désordre devant leurs poursuivants disciplinés qui pourchassèrent la tribu en se déplaçant furtivement le long du rivage jusqu’à Rogers Point, ainsi baptisé en conséquence de l’évènement, près du phare.


    C’est là que la plupart d’entre eux furent abattus sur le rivage d’un coup de feu, tandis que d’autres se jetèrent à l’eau et s’y noyèrent ; quelques misérables survivants s’échappèrent dans les bois et décidèrent probablement de solliciter l’amitié de leurs conquérants grâce à l’influence méritoire de leur premier missionnaire catholique, l’abbé Antoine-Simon Maillard. 


    Par la suite, l’éminent enterrement officiel de la hache de guerre, en présence du gouverneur et du parlement colonial, à Halifax, en 1761, scella les conditions de paix et d’amitié entre la Grande-Bretagne et les Fils des forêts15.


    L’auteur semble mettre un point d’honneur sur les « hauts faits » des volontaires contre une communauté sans armes et sans défense. Même un siècle après l’évènement, les gens instruits tel que M. Wilson ne voyaient rien de mal à ce que, pour de l’argent, on puisse massacrer des êtres humains non armés et innocents.


    Cornwallis, Lawrence et les autres leaders coloniaux ont soutenu des politiques tellement infâmes dans leurs échanges avec les Premières Nations que la honte entachera pour toujours les nations anglaises et canadiennes, à moins que les gouvernements actuels ne les condamnent dans leur intégralité. Ces gouvernements issus de l’ère coloniale n’ont jamais reconnu les horribles injustices imposées aux Mi’kmaq et aux autres nations autochtones au cours de la colonisation européenne. Leurs tentatives de se dégager de toute responsabilité pour le carnage et la destruction causés par leurs prédécesseurs, ainsi que les efforts déployés pour s’abriter derrière des détails juridiques tout en continuant à profiter du fruit des crimes de leurs ancêtres, doivent être rejetés comme encouragement au génocide et au racisme. 


    Ce qui me trouble le plus, c’est qu’aucun auteur anglais parlant de cette période terrible pour les Mi’kmaq n’ait jamais exprimé de regret ou de remords, ni se soit dit scandalisé devant les atrocités commises. Comment ont-ils pu lire sur ces œuvres abominables sans réagir avec dégoût ? En ce qui me concerne, puisque j’ai dû parcourir des monceaux de documents dans lesquels j’ai puisé pour écrire ce livre, j’ai atteint un tel niveau de dégoût et d’indignation devant les méthodes cruelles employées par les coloniaux anglais pour mettre les Mi’kmaq et les Premières Nations à genoux que j’en suis devenu physiquement malade.


    De nos jours néanmoins, un certain revirement semble s’opérer qui amène les mâles caucasiens à réexaminer les gestes indéfendables commis à l’époque par les Anglais, et à faire quelques commentaires peu flatteurs. Ainsi, le professeur Geoffrey Plank dit ceci :


    Tous ceux qui étaient impliqués comprenaient que ce conflit était une guerre raciale... Au cours des années 1750, la politique de la Nouvelle-Écosse était centrée sur des questions d’identité nationale. Pendant cette décennie, les Britanniques se sont fréquemment engagés dans des combats contre divers groupes qui habitaient ou traversaient la Nouvelle-Écosse : les Micmacs, les Français... et les Acadiens... De façon générale, les gouverneurs britanniques de Nouvelle-Écosse croyaient qu’ils étaient entourés d’ennemis, et que les Acadiens, les Micmacs et les Français allaient bientôt trouver le moyen de coopérer et de renverser la domination britannique. Un des objectifs principaux de la politique britannique fut donc de s’assurer que ces peuples fussent séparés, et d’isoler les Micmacs, les Acadiens et les Français les uns des autres. Pour réaliser cette ségrégation, les autorités coloniales ont adopté deux politiques draconiennes. En 1749, le gouverneur a commencé à offrir des primes pour les scalps de Micmacs, hommes, femmes et enfants. Le programme visait à éliminer la population micmac de la péninsule de Nouvelle-Écosse, par la mort ou l’émigration forcée. En 1755, les Britanniques ont adopté une stratégie différente, mais apparentée : ils ont déporté les Acadiens pour les réinstaller dans des colonies plus sûres, vers l’ouest. Généralement parlant, les deux politiques consistant à payer pour la mort des Micmacs et à déplacer et assimiler les Acadiens représentaient une idéologie très simple. Les autorités coloniales qui ont approuvé ces politiques classaient les habitants de la Nouvelle-Écosse en deux catégories, les Européens et les sauvages, et elles les ont traités en conséquence16.


    Il est réconfortant de savoir que, finalement, certains hommes anglo-saxons commencent à reconnaître et décrire les atrocités commises par les Anglais, et à publier à ce sujet ! Souhaitons que d’autres que le professeur Plank aient ce courage et exposent ouvertement et honnêtement les actes indéfendables des autorités coloniales britanniques. Plank, à ma connaissance, est le premier à déclarer qu’à une certaine période, les Britanniques considéraient comme un crime capital le simple fait d’être Mi’kmaq, et qu’en déportant les Acadiens, ils avaient ainsi exprimé qu’il était acceptable de tuer un Mi’kmaq en raison de sa couleur, mais pas un Blanc. 


    Si toutefois certains croient que peu de gens pensent encore que tout ce qui est blanc est juste, qu’ils se ravisent. Le 14 janvier 1998, je participais à une émission de radio de la CBC intitulée  Maritime Noon. Nous débattions de la décision du ministère de la voirie de la Nouvelle-Écosse de nommer une autoroute du nom du capitaine John Gorham. Bob Harvey, conseiller municipal de Sackville, défendait la chasse aux scalps menée par Gorham en invoquant essentiellement que « la fin justifie les moyens ». Il ne voyait rien de mal au fait que les rangers de Gorham aient tué des femmes et des nouveau-nés pour atteindre leur objectif. J’ai gagné cette bataille, car le ministère de la voirie a opté pour un autre nom.


    Les traités des années 1760


    Avec leur prévisible attitude condescendante, les Anglais obligèrent bientôt les Mi’kmaq à conclure des traités humiliants qui ne tenaient aucun compte des besoins du peuple. Le Traité de 1752 leur avait au moins laissé un peu de dignité, mais il n’en fut pas de même dans les districts mi’kmaq après 1760. 


    Le traité conclu entre les Britanniques et les Mi’kmaq de La Have, le 10 mars 1760, contient le libellé type des traités de ces années-là :


    
Traité de paix et d’amitié conclu par Son Excellence Charles Lawrence, Esq., gouverneur et commandant en chef dans et pour la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie de Sa Majesté, avec Paul Laurent, chef de la tribu des Indiens de La Have, à Halifax, dans la province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie.


    Je soussigné, Paul Laurent, en mon nom et au nom de la tribu des Indiens de La Have dont je suis le chef, reconnais la juridiction et la domination de Sa Majesté George II sur les territoires de la Nouvelle-Écosse ou Acadie, et nous offrons notre soumission à Sa Majesté de la manière la plus complète et la plus solennelle.


    Et je promets, en mon nom et au nom de ma tribu, de ne molester aucun des sujets de Sa Majesté et de leurs dépendants dans leurs établissements actuels ou futurs, ou dans leur commerce ou dans n’importe quel endroit dans ladite province de Sa Majesté ou ailleurs ; et s’il arrive que quelque insulte, vol ou outrage soit commis par un membre de ma tribu, il sera donné satisfaction et fait restitution à la ou aux personnes lésées.


    Que ni moi ni aucun membre de ma tribu n’inciterons d’aucune manière les troupes de Sa Majesté ou les soldats à déserter, ni ne les aiderons d’aucune manière à s’enfuir, mais au contraire que nous ferons tous les efforts pour les ramener à leur compagnie, régiment, fort ou garnison, là où ils appartiennent.


    Qu’en cas de querelle ou de mésentente entre moi-même et les Anglais ou entre ces derniers et tout membre de ma tribu, que ni moi ni eux n’exercerons aucune vengeance personnelle, mais que nous demanderons réparation selon les lois établies sous ladite autorité de Sa Majesté.


    Que tous les Anglais qui ont été faits prisonniers, par moi-même ou par ma tribu, devront être remis en liberté et que nous ferons tous les efforts pour convaincre les autres tribus de faire de même, s’il advient que des prisonniers soient entre leurs mains.


    Et je promets en outre, en mon nom et au nom de ma tribu, que nous n’assisterons ni directement ni indirectement, aucun des ennemis de Sa Majesté très sacrée le roi George II, de ses héritiers ou successeurs, ni ne ferons aucun genre de commerce, de trafic ou d’échanges avec eux, mais qu’au contraire, nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour découvrir et signaler au gouverneur de Sa Majesté tout complot formé ou ourdi contre les sujets de Sa Majesté. 


    Et je prends en outre l’engagement que nous ne trafiquerons, ne troquerons et n’échangerons aucune marchandise, de quelque manière que ce soit, si ce n’est avec les personnes ou les gérants des maisons de troc qui seront désignées ou établies par le gouverneur de Sa Majesté, à Lunenburg ou ailleurs en Nouvelle-Écosse ou Acadie.


    Et pour garantir plus efficacement la bonne exécution du présent traité, en tout et en partie, je promets ce qui suit, et je m’y engage : qu’un certain nombre de membres de ma tribu, dont le nombre ne sera pas inférieur à deux prisonniers, aillent au plus tard en septembre prochain résider en tant qu’otages à Lunenburg ou à tout autre endroit ou endroits dans cette province de la Nouvelle-Écosse ou Acadie qui seront désignés à cette fin par le gouverneur de Sa Majesté de ladite province, lesquels otages pourront, sur demande, être échangés pour un nombre équivalent dans ma tribu.


    Et je promets, en mon nom et au nom de ma tribu, qu’avec la plus grande rigueur nous respecterons et observerons de la manière la plus solennelle tous et chacun des articles qui précèdent et tous ceux convenus avec Son Excellence Charles Lawrence, gouverneur de Sa Majesté. 


    [signé d’une croix, Paul Laurent17.] 


    Le 17 septembre 1999, dans ce qui peut être considéré comme justice immanente, la Cour suprême du Canada a vu plus loin dans les traités des années 1760 que les fonctionnaires coloniaux ne l’avaient prévu et elle a rendu, à cinq voix contre deux, la décision que les Mi’kmaq avaient le droit de pêcher sans permis pour gagner leur vie. Le juge Ian Binnie a déclaré dans la décision : « À mon avis, le Traité de 1760 confirme le droit des Mi’kmaq de continuer à assurer leur propre subsistance avec les produits de leur chasse, de leur pêche et d’autres activités de cueillette et d’en faire le commerce pour se procurer ce qu’on appelait en 1760 le nécessaire ».


    La décision de la Cour limitait les activités de pêche des Autochtones à ce qui permettrait à une famille ou à un individu de gagner modérément sa vie. Par la suite, la Cour a clarifié sa décision en déclarant que les pêcheries des Autochtones étaient assujetties à la règlementation du gouvernement fédéral. Néanmoins, on peut se demander ce que cette décision représente en valeur pécuniaire à long terme pour les Mi’kmaq, comme Linwood Rice l’exprimait très bien dans une lettre intitulée « Est-ce logique ? », publiée dans le Chronicle Herald du 30 avril 2000 :


    Le gouvernement a dit aux pêcheurs de quitter les pêcheries ; il n’y a plus de poisson. Il a payé les travailleurs des conserveries et les pêcheurs [pour les encourager à quitter les pêcheries]. Maintenant, il veut payer des millions aux Indiens pour [qu’ils profitent de] leur privilège de pêcher, sauf qu’il n’y a plus de poisson ! Et il leur achète [pour les aider à démarrer] du matériel, des bateaux, des permis, et il les forme en plus ! Allez comprendre18 !


    Les hostilités entre les Mi’kmaq et les Britanniques cessèrent dans les années 1760. Frappés par la pauvreté, en raison des circonstances, et abandonnés par leurs alliés français, les Mi’kmaq ont été contraints d’accepter une paix injuste et avilissante. 


  




  

    

    9.	La cérémonie de l’enterrement de 
	la hache de guerre de 1761 et 
	la proclamation royale de 1763 


    Le gouverneur Charles Lawrence mourut le 19 octobre 1760. Le juge en chef Jonathan Belcher, dont le poste suivait immédiatement celui du plus haut fonctionnaire de la province, devint gouverneur par intérim. Le 21 novembre 1761, Belcher a été assermenté comme lieutenant-gouverneur. En 1754, on l’avait déjà nommé juge en chef de la nouvelle Cour suprême de la Nouvelle-Écosse. Pendant la période où il a occupé ce poste, il devint tristement célèbre pour avoir fourni au gouverneur Lawrence, en 1755, une opinion juridique à l’appui de la déportation des Acadiens.


    Au début des années 1760, démunis et abandonnés par leurs alliés, les Mi’kmaq ont dû se faire à l’idée que les Français avaient quitté la province de manière permanente. Assumant cette nouvelle réalité, et à l’instigation de leur curé, Antoine-Simon Maillard, ils ont également dû faire face à l’évidence et ils ont conclu que leur guerre contre les Britanniques était sans espoir. Ils ont ainsi décidé de déposer les armes pour de bon et rechercher la paix. 


    En ce moment de grandes souffrances pour leur nation, le père Maillard leur a apporté le soutien moral et spirituel dont ils avaient grand besoin. Il faisait partie des rares Blancs dans la province qui se souciaient encore d’eux et de leur avenir. Avec l’espoir que ses efforts permettraient qu’ils préservent quelque chose des ruines de leur civilisation, il les a aidés à négocier l’accord de paix de 1761. Connu de tous comme « l’apôtre des Micmacs », le père Maillard est mort à Halifax le 12 août 1762. La nation mi’kmaq lui doit beaucoup. Sans ses efforts, nos ancêtres auraient peut-être tous péri. 


    La cérémonie de l’enterrement de la hache de guerre de 1761


    Le 25 juin 1761, une « cérémonie d’enterrement de la hache de guerre » eut lieu à la ferme du gouverneur, à Halifax. Au cours de la cérémonie, des traités de paix et d’amitié furent signés entre le gouverneur Jonathan Belcher, président du Conseil de Sa Majesté et commandant en chef de la province, et par les chefs des nations mi’kmaq appelées « Merimichi », « Jediack », « Pogmouch » et « Cap-Breton », en leur nom et au nom de leur peuple :


    Le gouverneur, soutenu par le Conseil de Sa Majesté, ainsi que le major général Bastide, le Très Honorable Lord Colvill et le colonel Forester, commandant des troupes de Sa Majesté, auxquels s’ajoutaient d’autres officiers et notables de Halifax, se rendirent à la ferme du gouverneur où les tentes appropriées avaient été dressées. Quand les chefs des Indiens eurent été appelés, Son Honneur leur fit la déclaration suivante, que le père Maillard leur traduisit :


    « Frères, je vous accueille et vous tends la main en ami et en protecteur, au nom du grand et puissant monarque, le roi George III, Seigneur Suprême et propriétaire de l’Amérique du Nord.


    Je suis persuadé que vous vous soumettez à son allégeance le cœur rempli de sentiments de devoir et de gratitude, envers votre miséricordieux conquérant, avec une foi qui ne sera plus jamais ébranlée ni trompée par les illusions et les vantardises de nos ennemis quant au pouvoir des puissantes armées et flottes de l’auguste roi de Grande-Bretagne.


    Vous voyez que ce roi sacré et triomphant peut, fort des droits de sa Couronne et de ses sujets, châtier l’insolence de l’envahisseur, qu’il peut repousser toutes ses flèches et écraser le pouvoir de ses ennemis sous le piédestal de son noble et sublime trône.


    Si ce puissant roi peut châtier et punir, il a aussi le pouvoir de vous protéger, vous et tous ses sujets, contre la colère et les cruautés de l’oppresseur.


    Protection et allégeance forment les maillons d’une même chaîne. Si un maillon cède, la chaîne est cassée. Vous devez de votre côté garder cette chaîne intacte par fidélité et obéissance au grand roi George III, vous serez ainsi assurés que son bras royal vous défendra. »


    On emmena ensuite les chefs vers un pilier où le traité avec chaque chef devait être signé, et à ce moment, le commandant en chef reprit son discours :


    « Je vous accueille maintenant comme le serviteur gracieusement honoré du gouvernement de Sa Majesté, pour recevoir en son nom royal, sur ce pilier, vos promesses publiques d’obéissance en vue de construire une alliance de paix avec vous, comme sur le roc inébranlable de la sincérité et de la vérité, pour vous libérer des chaînes de la servitude et vous admettre dans le vaste et fertile domaine du English Liberty.


    Dans ce domaine, vous récolterez le soutien, pour vous-mêmes et vos enfants, en toute affection et bonté à titre de sujets compatriotes, les fruits de votre industrie étant libérés du funeste besoin de frauder et de tromper.


    Votre commerce sera évalué et réglé sur la balance de l’honnêteté, et des punitions sévères le garantiront contre toute tentative de rompre le juste équilibre de cette balance.


    Votre religion ne sera pas exclue de ce domaine. Votre patriarche continuera à vous nourrir sur cette terre, vous, ses enfants spirituels.


    

    Les lois formeront comme une grande palissade autour de vos droits et propriétés et si quelqu’un brise cette palissade pour vous causer du tort, le lourd poids de la loi retombera fortement sur lui et châtiera sa désobéissance.


    En notre nom, désormais vos concitoyens, je dois vous demander d’ériger un rempart assurant que nos droits ne seront pas foulés aux pieds par votre peuple, qu’aucune provocation ne fera lever le bras de la justice contre vous et que la grande bonté de Sa Majesté ne sera pas déçue par de nouveaux préjudices, elle qui vous recueille sous la garde de son aile royale, alors que celui qui vous a menés sur le champ de bataille contre les droits de Sa Couronne vous a abandonnés en négociant pour lui-même et les siens sans aucun égard pour vous.


    Vous voyez l’esprit chrétien du gouvernement du roi, puisque non seulement il enterre les souvenirs de la trahison de certains d’entre vous, mais il étend vers vous une main aimante pour vous aider.


    Si vous rejetez notre clémence, elle ne vous sera peut-être plus jamais offerte en échange de vos soumissions, à l’instar des rasoirs trempés dans l’huile dont le tranchant se trouve affiné. »


    Des présents furent alors remis à chacun des chefs, puis le comman­dant en chef a poursuivit ainsi :


    « Je vous donne ces gages d’affection fraternelle et d’amour en témoignage de notre sincérité à votre égard. Puissiez-vous revêtir la vérité envers nous comme vous revêtirez ces vêtements. Puissiez-vous utiliser les armes de guerre pour nous défendre, nous vos frères, contre les affronts de tout ignominieux oppresseur. Que votre implication dans la guerre et la paix soit la même que la nôtre, sous un même roi et chef puissant, sous les mêmes lois et pour les mêmes droits et libertés. »


    On amena ensuite les Mi’kmaq à l’endroit préparé pour l’enterrement de la hache, où le commandant en chef conclut ainsi son discours :


    « Au moment où vous émoussez le tranchant de ces armes et les enterrez symboliquement pour ne jamais en faire usage contre nous, vos concitoyens, vous allez également décider et promettre de les reprendre, de les aiguiser et de les mettre en joue contre nos ennemis communs. Avec cette conviction, je vous tends de nouveau la main en ami pour montrer que je vous offre la pleine jouissance de la protection et de la liberté anglaises. Je vais maintenant conclure cette cérémonie par ces actes solennels dont vous devrez conserver et transmettre la responsabilité à vos enfants et à leurs descendants de ne jamais briser les sceaux ni les conditions de cet engagement. »


    Son discours terminé, le commandant en chef se dirigea avec les chefs vers le pilier où les traités furent signés et scellés1.. 


    Le discours du gouverneur reflétait l’hypocrisie anglaise classique. Les chefs assemblés en ce lieu ont dû considérer comme une blague de mauvais goût des déclarations telles que « la pleine jouissance de la protection et de la liberté anglaises », alors que nombre de leurs proches croupissaient à l’intérieur des forts britanniques, en otage, même durant la cérémonie.


    Lorsque Belcher qualifie le roi britannique de « sacré », il est à la limite du sacrilège. Sa référence à « l’honnêteté », « la sincérité », « l’affection fraternelle », « l’amour », « la confiance », « la paix », « l’amitié » et « la liberté » anglaises, compte tenu de la manière brutale et de la traîtrise utilisées par les Anglais pour soumettre les Mi’kmaq, ce n’est rien d’autre qu’une moquerie méprisante. Décrire les Anglais comme « miséricordieux » était également du domaine de la raillerie puisqu’ils n’ont jamais fait montre de clémence. 


    Les chefs ont sans aucun doute été sidérés d’entendre le gouverneur leur dire que la Couronne les protégerait, ainsi que leur peuple « contre la colère et les cruautés de l’oppresseur ». Puisque les Anglais étaient les seuls oppresseurs qu’ils n’aient jamais connus, ils devaient être impatients de voir comment les Anglais les protègeraient désormais… des Anglais.


    Voici la réponse que les chefs sont censés avoir faite au discours du gouverneur :


    Et dès que le discours fut transmis et les haches enterrées, le chef des Indiens de Cap-Breton prit la parole comme suit, s’adressant à Sa Majesté britannique au nom de tous les autres ; le père Maillard a également traduit ses propos :


    « Mon Seigneur et Père, nous venons ici vous donner l’assurance, au nom de tous ceux dont nous sommes les chefs, que les propositions que vous avez eu la bonté de nous envoyer par écrit se sont avérées très acceptables pour moi et mes frères, et que nous avons l’intention de nous soumettre à vous sans exiger aucune condition de notre part.


    Nous ne doutons pas de votre sincérité, surtout du fait de votre comportement charitable, miséricordieux et généreux envers les pauvres Français errant le long des côtes et dans les bois, démunis des nécessités de la vie. Il est certain que, comme nous, ils auraient péri misérablement s’ils n’avaient été secourus grâce à votre humanité, car nous en étions réduits aux dernières extrémités, plus intolérables que la mort elle-même. 


    Vous êtes maintenant le maître ici, telle fut la volonté de Dieu. Il vous a donné l’autorité sur ces vastes contrées en couronnant toujours de succès vos entreprises. Vous étiez un très grand peuple avant ces acquisitions ; mais nous reconnaissons maintenant que vous êtes beaucoup plus puissant, quoique votre grandeur tienne moins à l’étendue de vos possessions qu’à la droiture de votre cœur dont vous nous avez donné des preuves indubitables et répétées depuis la soumission du Canada.


    Vous pouvez être assuré que la modération et la bonté avec lesquelles nous avons été traités a imprimé profondément dans nos cœurs un juste sentiment de gratitude. Vos bons et nobles sentiments envers nous, dans notre situation alarmante et pitoyable, nous ont enhardis à sortir des bois qui sont notre refuge naturel et d’où nous avions précédemment résolu de ne pas bouger jusqu’à l’établissement de la paix entre les deux Couronnes, quelles que soient les difficultés que nous devions endurer.


    Votre générosité, votre bon cœur, votre propension à la clémence nous portent à espérer qu’aucune mention ne sera jamais faite des actes hostiles que nous avons commis contre vous et les vôtres. Les secours qui nous ont été apportés si régulièrement alors que nous en avions le plus grand besoin ont si souvent fait l’objet de nos pensées qu’ils nous ont inspiré les sentiments de gratitude et d’affection les plus vifs.


    En conséquence, nous avons jugé qu’il nous fallait nous rendre à Halifax pour informer les représentants du roi, non seulement des résolutions que nous avions prises en sa faveur du fait de sa bonté envers nous, mais aussi pour lui faire comprendre que les nombreuses preuves qu’il nous a données de la bonté de son cœur, dans un moment et une conjecture où nous ne pouvions souhaiter un tel traitement favorable, nous ont si complètement enchantés que nous n’avons plus de volonté par nous-mêmes. Sa volonté est la nôtre.


    Vous nous voyez maintenant en votre présence, Monsieur, disposez de nous comme vous l’entendrez. Nous considérons que notre plus grand malheur est d’avoir si longtemps négligé de saisir l’occasion de bien vous connaître comme nous le faisons maintenant. Soyez assuré que nous ne vous flattons pas. Nous vous parlons en ce moment comme notre cœur nous l’ordonne. Puisque vous avez la bonté d’oublier le passé, nous sommes heureux qu’il soit enterré vers l’oubli. Accueillez-nous dans vos bras ; nous nous y jetons comme dans un asile sûr d’où nous sommes résolus à ne jamais nous retirer ni de partir.


    Je jure pour moi-même, pour mes frères et pour mon peuple, par le Dieu tout-puissant qui voit tout, entend tout et qui a pouvoir sur toutes choses, visibles et invisibles, que je me soumets sincèrement à chacun des articles que vous avez proposés, afin qu’ils demeurent inviolables par les deux côtés.


    Aussi longtemps que le soleil et la lune brilleront, aussi longtemps que la terre que j’habite existera dans l’état où vous la voyez aujourd’hui, je serai pour tout ce temps votre ami et allié, je me soumettrai aux lois de votre gouvernement et je serai fidèle et obéissant envers la Couronne.


    Que la situation dans ces contrées revienne ou non à ce qu’elle était précédemment, je jure de nouveau par le suprême commandeur des cieux et de la terre, par le souverain maître de toutes choses qui vivent sur la terre ou dans les cieux, que je resterai pour toujours dans les mêmes dispositions d’esprit que je le suis actuellement.


    Tout comme moi, vous vous confessez et croyez en Jésus-Christ, parole éternelle du Dieu tout-puissant. J’admets que j’ai longtemps douté que vous fussiez de cette foi. Je déclare par ailleurs que je ne croyais pas que vous fussiez baptisé.


    Je suis donc envahi d’une grande tristesse et d’un grand repentir d’avoir trop longtemps fait la sourde oreille sur ce point à mon directeur spirituel, car il m’a souvent dit de m’abstenir de souiller mes mains du sang de gens qui sont des chrétiens comme moi-même.


    Mais à présent, je vous connais beaucoup mieux qu’auparavant et je rejette ainsi toutes les mauvaises opinions qui ont été suggérées par le passé, à moi et mes frères, contre les sujets de la Grande-Bretagne.


    Pour conclure, en présence de Celui pour qui les sentiments les plus cachés au cœur des hommes sont grands ouverts, en votre présence, gouverneur, car je vois en votre personne Celui que vous représentez et de qui vous tenez votre autorité, tout comme la lune emprunte sa lumière des rayons du soleil.


    Et devant tout ce noble cortège de gens qui vous entourent, j’enterre cette hache comme un corps mort qui n’est bon qu’à pourrir, considérant qu’il serait illégal et impossible pour moi d’en faire encore usage comme instrument de mon hostilité contre vous.


    Que soit heureuse et bénie pour toujours l’auguste personne pour l’amour de laquelle je fais aujourd’hui cet enterrement. Grand Dieu, qu’il soit heureux et béni pour toute la durée de son règne sur ses sujets. Puisse-t-il ne jamais hésiter à nous appeler ses enfants, et puissions-nous toujours mériter d’être traités entre ses mains comme par un père.


    Et nous vous prions très humblement, Monsieur, vous qui êtes mandaté par Sa Majesté George III, notre Roi, de bien vouloir l’informer dès que possible de ce que vous avez vu et entendu aujourd’hui de la part de notre peuple, dont les sentiments sont déclarés au roi par ma bouche. »


    La cérémonie s’est terminée par des danses et des chants, selon leur coutume dans les occasions joyeuses, ainsi qu’en buvant à la santé de Sa Majesté sous trois salves d’armes légères2..


    Le chef de Cap-Breton a bel et bien fait un discours ce jour-là, mais pour utiliser le niveau de langage du discours cité ci-dessus, il aurait fallu que la personne qui l’a tenu connaisse à la perfection les coutumes et les langues européennes. La formulation n’est pas celle des Mi’kmaq et les termes anglais du texte original auraient dépassé la compréhension des Mi’kmaq, en raison de la barrière linguistique. Il est également possible que le père Maillard ait traduit le discours du chef de façon à plaire au gouverneur et à ses acolytes et que le scribe britannique l’ait lui aussi encore embelli. Fort de son expérience à négocier avec les Anglais au nom du peuple, le père Maillard savait certainement qu’à ce moment de l’histoire, la meilleure chose à faire pour servir les intérêts des Mi’kmaq était d’apaiser la bête.


    On trouve aussi dans ce document une touche ironique très intéressante. Il serait difficile de trouver des mots d’un sarcasme plus éloquent que ceux qui décrivent les gens sans cœur avec lesquels les Mi’kmaq devaient traiter : « votre comportement charitable, miséricordieux et généreux envers les pauvres Français errant le long des côtes et dans les bois, démunis des nécessités de la vie. Il est certain que, comme nous, ils auraient péri misérablement s’ils n’avaient été secourus grâce à votre humanité, car nous en étions réduits aux dernières extrémités, plus intolérables que la mort elle-même. » 


    Après ces cérémonies, les Britanniques ont continué à traiter les Mi’kmaq de la manière la plus méprisante et monstrueuse possible. Les Mi’kmaq leur ont rendu la pareille en nourrissant contre eux une haine extraordinaire. Même à ce stade, la plupart d’entre eux espéraient encore que les Français reviennent et chassent les Anglais de leur sol. Cet espoir a persisté chez les Mi’kmaq durant vingt ans au moins.


    Certaines Instructions royales promulguées à la fin de 1761 peuvent laisser à penser que quelques sentiments humanitaires à l’égard des Autochtones s’étaient peut-être glissés dans le cœur de certains membres de la classe dirigeante anglaise. Cependant, on peut aussi présumer que ces Instructions ne visaient qu’à préserver les intérêts acquis :


    Instructions aux gouverneurs, le 9e jour de décembre 1761


    
Attendu que la paix et la sécurité de nos colonies et plantations sur le continent d’Amérique du Nord dépendent largement de l’amitié et de l’alliance de plusieurs nations ou tribus d’Indiens limitrophes desdites colonies et de la juste et fidèle observation de ces traités et accords qui ont été ci-devant conclus solennellement avec lesdits Indiens par nos prédécesseurs royaux, rois et reines de ce royaume ;


    Et attendu que, nonobstant les instructions répétées données occasionnellement à ce chapitre par notre royal grand-père aux gouverneurs de nos diverses colonies, lesdits Indiens ont fait et continuent à faire de grandes plaintes selon lesquelles des colonies ont été créées où il y a eu des prises de possession, sur des terres dont la propriété leur avait été réservée par traité, par des personnes qui réclament lesdites terres en faisant valoir des actes de vente et de cession qu’ils ont illégalement, frauduleusement et subrepticement obtenus desdits Indiens ;


    Et attendu qu’il nous a également été rapporté que le bien-être et la sécurité de nos colonies ont été mises en danger par le fait que nos colonies ont accordé d’aussi injustes réclamations et prétentions par l’octroi de concessions de terres prétendument achetées aux Indiens ;


    Nous prenons donc cette question en notre royale considération, tout comme les fatidiques efforts qui pourraient nourrir le mécontentement des Indiens dans le présent état de choses, et étant déterminé en toutes occasions à soutenir et protéger lesdits Indiens dans leurs droits et possessions, et à maintenir l’inviolabilité des traités et accords qui ont été conclus et que ni vous ni aucun lieutenant-gouverneur, président de Conseil, ou commandant en chef de nos dites colonies ne devrez sous quelque prétexte que ce soit, sous peine de causer notre plus grand mécontentement et être aussitôt relevés de vos fonctions, accorder à quiconque des concessions de terres à l’intérieur des territoires possédés ou occupés par lesdits Indiens ou qui y sont adjacents, ni la possession de biens qui leur ont été de tout temps réservés ou qu’ils ont revendiqués ;


    Et, selon notre volonté et notre bon plaisir, vous devrez publier en notre nom une proclamation enjoignant et ordonnant formellement que toute personne qui s’est, volontairement ou par inadvertance, installée sans autorisation légale sur des terres ainsi réservées ou revendiquées par lesdits Indiens, soit expulsée sans délai desdites terres ;


    Et, si vous constatez après l’enquête rigoureuse que vous devrez faire à cette fin, qu’une ou des personnes prétendent détenir ou posséder dans notre dite province des terres prétendument achetées auxdits Indiens sans autorisation appropriée préalablement obtenue de nous ou d’un de nos prédécesseurs royaux, ou de toute personne agissant sous notre autorité, vous devrez aussitôt faire intenter une poursuite contre la ou les personnes qui ont fait ces achats frauduleux, afin que les terres puissent être recouvrées suivant le cours normal de la loi ;


    Et attendu que les lois salutaires passées à différents moments dans plusieurs de nos dites colonies, ainsi que les instructions données par nos prédécesseurs royaux pour empêcher l’achat de terres des Indiens sans permis et pour règlementer les procédures de tels achats n’ont pas été dûment observées ;


    Il est donc de notre volonté et plaisir empressés que pour toute demande qui pourrait vous être faite de permis pour l’achat de terres des Indiens, vous vous gardiez d’accorder un tel permis avant de nous avoir d’abord transmis, par l’intermédiaire de nos commissaires du commerce et des plantations, les détails de cette demande ainsi que l’emplacement et l’étendue des terres dont l’achat est proposé, et que vous ayez reçu nos directives à cet égard.


    Et, il est dans la continuité de notre volonté et bon plaisir que vous fassiez en sorte d’immédiatement rendre publiques les instructions que nous vous avons données, non seulement dans toutes les parties de votre dite province, habitée par nos sujets, mais aussi parmi les diverses tribus d’Indiens vivant à l’intérieur de ce même territoire, afin que notre volonté et plaisir royaux soient connus en ces lieux et que les Indiens puissent être informés de notre résolution déterminée à les soutenir dans leurs justes droits et d’observer sans faute nos engagements envers eux3..


    

    Les instructions du roi sont sans équivoque : elles exigent que tous les traités conclus entre la Couronne et les Premières Nations soient respectés et mis en application sans exception. C’est la position qu’a prise la Cour suprême du Canada à cet égard, mais les hauts fonctionnaires du gouvernement font travailler diligemment leurs juristes pour essayer de s’en dispenser. 


    Le dernier paragraphe citant ces Instructions porte à se demander si les Anglais considéraient les Autochtones comme des gens indépendants sans pays : « il est dans la continuité de notre volonté et bon plaisir que vous fassiez en sorte d’immédiatement rendre publiques les instructions que nous vous avons données, non seulement dans toutes les parties de votre dite province, habitée par nos sujets, mais aussi parmi les diverses tribus d’Indiens vivant à l’intérieur de ce même territoire ». Cette formulation montre bien que la Couronne ne voyait pas les Autochtones comme des sujets, mais comme des non-sujets ou peut-être des membres d’autres nations qui devaient être consultés. Dans les années qui ont suivi, cette forme de manque de précision a placé les Premières Nations dans une zone grise, quelque part entre l’existence et la non-existence, avec des droits en théorie, mais pas le moindre droit en réalité. 


    Le 4 mai 1762, le gouverneur Belcher publia une proclamation conforme aux dispositions des instructions royales de 1761 :


    Sa Majesté, par ses instructions royales données à la Cour de Saint James le 9e jour de décembre 1761, a eu le plaisir de signifier


    Que les Indiens se sont beaucoup plaints et qu’ils continuent à se plaindre que des colonies se sont établies, avec prises de possession, sur des terres et des biens qui leur avaient été réservés par traités, par des personnes qui ont réclamé lesdites terres sous le prétexte de vente et de cession, illégalement, frauduleusement et clandestinement par lesdits Indiens ;


    Et que Sa Majesté a pris cette affaire en sa royale considération, ainsi que les effets désastreux que pourrait avoir le mécontentement des Indiens dans la situation présente ; 


    Et étant déterminée en toutes circonstances à soutenir et à protéger lesdits Indiens dans leurs justes droits et possessions et à respecter formellement les traités et les accords conclus avec eux, elle est heureuse de déclarer la volonté et le plaisir royaux additionnels de Sa Majesté selon lesquels son gouverneur ou le commandant en chef de cette province devra à cette fin spécifique publier une proclamation au nom de Sa Majesté ;


    Par conséquent, en consciencieuse obéissance aux ordres royaux de Sa Majesté, je publie donc la présente proclamation au nom royal de Sa Majesté, pour enjoindre et ordonner formellement à toute personne qui, volontairement ou par inadvertance, se serait installée, sans aucune autorisation légale pour ce faire, sur des terres réservées ou revendiquées par lesdits Indiens, d’en partir immédiatement ;


    Et attendu que des revendications ont été déposées devant moi au nom des Indiens pour le Passage de Fronsac, et de là à Nartigonneiche, et de Nartigonneiche à Piktouk, et de là au Cap Jeanne, de là à Tedueck, de là au Cap Tourmentin, de là à Miramichy, et de là à la Baie-des-Chaleurs et aux environs de Canso, de là à Muchkoodabwet ainsi que le long de la côte, comme droits et possessions desdits Indiens pour les fins particulières de la chasse, de la pêche et du gibier à plumes, par la présente j’enjoins strictement et j’avertis toute personne de s’abstenir de léser lesdits Indiens dans leurs dites réclamations jusqu’à ce que la volonté de Sa Majesté à ce propos ait été signifiée.


    Et, si une personne a pris possession de toute partie de ces terres, portant ainsi préjudice aux dits Indiens, selon leurs revendications, sans autorisation légale ou avant que cette dernière n’ait été instituée, elle est tenue par la présente d’en partir sur-le-champ, à défaut de quoi elle sera poursuivie légalement avec la plus grande rigueur4.


    Le gouverneur Belcher a émis cette proclamation sans d’abord demander l’avis et le consentement des Lords du Commerce qui désapprouvèrent par la suite son initiative, jugeant que la proclamation allait trop loin et, de ce fait, ils la révoquèrent dans son intégralité.


    Pour justifier sa conduite, Belcher fit parvenir la lettre suivante aux Lords du Commerce : 


    Obéissant aux Instructions royales de Sa Majesté, j’ai fait publier au nom de Sa Majesté une proclamation enjoignant toute personne à ne point léser les Indiens dans leurs revendications.


    Par crainte que des difficultés puissent surgir, il a semblé approprié, avant la proclamation, de s’informer de la nature des prétentions des Indiens sur toute partie des terres situées dans la province. Un rapport m’a donc été fait concernant un droit commun d’accès à la côte maritime, à partir de l’anse de Fronsac, pour pêcher sans être ennuyé ni empêché par aucun des sujets de Sa Majesté.


    Cette revendication a donc été insérée dans la proclamation afin que tous puissent être avisés de la « raisonnabilité » d’une telle autorisation, prenant effet aussi longtemps que les Indiens eux-mêmes garderont la paix avec nous ; le gouvernement devrait au moins prendre cette revendication en considération jusqu’à ce que la volonté de Sa Majesté soit signifiée. Aucune autre revendication n’a été faite après la publication de la proclamation.


    Si la proclamation avait été publiée à l’ensemble de la population, les Indiens auraient pu être incités par les Acadiens mécontents ou par d’autres, à présenter des revendications extravagantes ou injustifiables causant l’inquiétude et la perplexité des nouvelles colonies de la province.


    Vos Seigneuries me permettront de faire remarquer humblement que les Indiens de la province ne peuvent désormais plus présenter aucune autre revendication, ni par traités ni en vertu de l’ancienneté de leur possession, puisque les Français ont obtenu leurs titres de propriété des Indiens et que les Français ont cédé leurs titres aux Anglais5. 


    Les Anglais se sentaient tellement incertains de leur précaire revendication d’un titre de propriété sur la Nouvelle-Écosse qu’ils affirmaient continuellement tenir leur titre des Français qui l’auraient acquis eux-mêmes des Mi’kmaq. Il s’agit là de pure spéculation, puisque les Mi’kmaq n’ont jamais cédé leur droit de propriété à quiconque. À mon avis, les Anglais savaient parfaitement qu’ils ne détenaient véritablement aucun droit de propriété, et c’est sûrement une des raisons pour lesquelles ils ont traité les Mi’kmaq si sauvagement en essayant de les exterminer ou de les assimiler. Une telle éventualité constituait la façon la plus facile et la plus radicale d’obtenir un titre que personne ne pourrait contester. 


    La proclamation de Belcher et son projet d’abroger la Loi sur les débiteurs, qui protégeait les débiteurs de la province contre les poursuites devant les tribunaux de la Nouvelle-Écosse pour dettes contractées en dehors de la province, ont scellé son sort en tant que gouverneur. Certains membres très influents du Conseil de Sa Majesté avaient eux-mêmes contracté de telles dettes, et ils se sont vivement opposés à cet arriviste voulant interférer avec une loi qui protégeait leurs propres intérêts. Bien qu’il ait permis de légers progrès en matière de justice pour les Mi’kmaq, le règne de Belcher s’est distingué par l’incompétence, et il a été remplacé en 1763.


    L’annulation de la proclamation de Belcher soulève de nombreuses questions juridiques. Les Lords du Commerce avaient-ils l’autorité légale pour le faire ? Après tout, la proclamation avait été rédigée conformément aux instructions de Sa Majesté. Puisque le gouverneur n’a pas abrogé lui-même la proclamation, il semblerait que les Lords du Commerce aient agi illégalement, puisqu’il aurait très probablement fallu que le parlement promulgue une loi pour ainsi l’abroger.


    Comme on pouvait s’y attendre, les loyaux et très obéissants sujets du roi n’ont pas été très impressionnés par les instructions royales ; les coloniaux ont ignoré ces directives et ils ont continué à s’approprier illégalement les terres des Autochtones. C’est probablement de là qu’on a institué une règle tacite voulant que toute loi favorable aux droits des Autochtones soit ignorée du public et inappliquée par les autorités, alors que toutes les lois promulguées qui leur portaient atteinte étaient mises en application et religieusement observées.


    Au moment où tout cela se produisait de ce côté de l’Atlantique, en Europe, deux ennemis héréditaires s’apprêtaient de nouveau à faire la paix. Leurs efforts ont mené au Traité de Paris, signé le 10 février 1763, qui mettait définitivement fin à l’implication française dans ce qui est aujourd’hui le Canada. Cette ratification mettait également fin aux relations mutuellement profitables qui existaient depuis 158 ans entre les Français et les Mi’kmaq.


    La durée de ces relations témoigne des vues éclairées des Français. Dès leur arrivée, plutôt que d’essayer de rabaisser les Mi’kmaq et de les obliger à se soumettre, ils les ont traités comme des êtres humains et ils ont entrepris de les aider à acquérir les compétences qui leur étaient nécessaires pour s’adapter à l’économie étrangère qui leur était imposée. Il est probable qu’avec cette aide, les Mi’kmaq auraient graduellement créé une civilisation techniquement avancée. Cette prédiction est basée sur la prémisse que les Français se sont activement employés à promouvoir cette vision d’avenir pour les Mi’kmaq, jusqu’à la prise de contrôle par les Anglais en 1713.


    Pour concrétiser cette vision, peu de temps après l’implantation de leurs colonies en Nouvelle-Écosse, les Français se sont efforcés d’offrir des possibilités d’éducation aux Mi’kmaq. Ce processus s’est mis en marche vers 1634 lorsque le cardinal de Richelieu a envoyé des membres de l’Ordre des Capucins en Nouvelle-France pour faire œuvre de missionnaires et établir des écoles à l’intention autant des enfants français que mi’kmaq. 


    En 1635, les capucins ont ouvert un collège à Port-Royal ; ce fut probablement le premier établissement de ce genre ouvert par les Français dans les Amériques. Une trentaine d’enfants acadiens et plusieurs mi’kmaq y étaient pensionnaires alors que d’autres enfants mi’kmaq fréquentaient l’école sur une base quotidienne. Les Français encourageaient également tout Mi’kmaq qui aspirait à un enseignement supérieur à aller étudier en France dans une université où, pendant son séjour, il jouirait de tous les droits et privilèges de la citoyenneté française. L’école de la mission a fonctionné jusqu’en 1654, date à laquelle les Anglais ont pris le fort et l’ont fermée.


    En opposition avec les efforts entrepris par les Français, même si, en 1763, les Anglais gouvernaient la province depuis cinquante ans, ils n’avaient pas fait la moindre tentative pour offrir ne serait-ce que les rudiments de l’éducation aux Mi’kmaq. Compte tenu de ce bilan, il semblait peu probable qu’ils s’y emploient après la signature du traité de paix de 1763, ni qu’ils commencent à construire une relation positive avec les Mi’kmaq.


    Le Traité de Paris a modifié les modes de vie de la plupart des peuples autochtones des Maritimes, mais les Mi’kmaq du Cap-Breton sont ceux qui en ont été les plus affectés. Sous le régime français, ils étaient libres de toute persécution tout en étant en mesure de vivre leur culture sans être inquiétés. Si on compare ce qu’ils ont vécu avec les Français, par rapport à la brutalité subie par les Mi’kmaq du continent sous la domination anglaise, c’est la différence entre le jour et la nuit. Après la signature du Traité de Paris, en 1763, l’Île du Cap-Breton et le Québec ont été placés sous la domination britannique, et les Français ont été restreints aux îles de St-Pierre et Miquelon. Bien que les Mi’kmaq du Cap-Breton fussent gouvernés par une administration britannique différente, leur situation a lentement rejoint celle que les Mi’kmaq du continent étaient forcés d’endurer. Néanmoins, en raison de leur isolement relatif, ce sont ceux qui ont pu le mieux continuer à vivre selon leur culture, contrairement à la plupart des Mi’kmaq du continent.


    Au cours du mois de mars 1763, Jonathan Belcher a quitté son poste de lieutenant-gouverneur. Il a été remplacé par Montague Wilmot qui a par la suite été nommé gouverneur en mai 1764. 


    La proclamation royale de 1763 


    Le nouveau roi apporta un léger changement dans l’attitude de Londres concernant la situation critique des Autochtones. Le 7 octobre 1763, dans ce qui allait se révéler un effort futile pour préserver ce qui restait des terres, des biens et des cultures des nations autochtones, le souverain émit une proclamation royale renforçant les Instructions royales de 1761. Voici un extrait d’éléments pertinents dans cette proclamation :


    Attendu qu’il est juste, raisonnable et essentiel pour notre intérêt et la sécurité de nos colonies de prendre des mesures pour assurer aux nations ou tribus d’Indiens qui sont en relations avec nous et qui vivent sous notre protection, la possession entière et paisible des parties de nos possessions et territoires qui n’ont été ni concédées ni achetées et ont été réservées à ces tribus ou quelques-unes d’entre elles comme territoires de chasse ; nous déclarons par conséquent, de l’avis de notre Conseil privé, que c’est notre volonté et notre plaisir, et nous enjoignons à tout gouverneur et à tout commandant en chef de nos colonies de Québec, de la Floride Orientale et de la Floride Occidentale, de n’accorder sous aucun prétexte des permis d’arpentage ni aucun titre de propriété sur les terres situées au-delà des limites de leur gouvernement respectif, conformément à la délimitation contenue dans leur commission. Nous enjoignons pour la même raison à tout gouverneur et à tout commandant en chef de toutes nos autres colonies ou de nos autres plantations en Amérique, de n’accorder présentement et jusqu’à ce que nous ayons fait connaître nos intentions futures, aucun permis d’arpentage ni aucun titre de propriété sur des terres situées au-delà de la tête ou source de toutes les rivières qui vont de l’ouest et du nord-ouest se jeter dans l’océan Atlantique, ni sur celles qui n’ont été ni cédées ni achetées par nous, tel que susmentionné, et ont été réservées aux tribus d’Indiens susdites ou à quelques-unes d’entre elles.


    Et, nous déclarons de plus que c’est notre plaisir royal ainsi que notre volonté de réserver pour le présent, sous notre souveraineté, notre protection et notre autorité, pour l’usage desdits Indiens, toutes les terres et tous les territoires non compris dans les limites de nos trois gouvernements ni dans les limites du territoire concédé à la Compagnie de la Baie d’Hudson, ainsi que toutes les terres et tous les territoires situés à l’ouest des sources des rivières qui, de l’ouest ou du nord-ouest, vont se jeter dans la mer. 	 


    Et, nous défendons aussi strictement par la présente à tous nos sujets, sous peine de s’attirer notre déplaisir, d’acheter ou de posséder aucune terre ci-dessus réservée, ou d’y former aucun établissement sans avoir au préalable obtenu notre permission spéciale et une licence à ce sujet.


    Et, nous enjoignons et ordonnons strictement à tous ceux qui en connaissance de cause ou par inadvertance se sont établis sur des terres situées dans les limites des contrées décrites ci-dessus ou sur toute autre terre qui n’ayant pas été cédée ou achetée par nous se trouve toujours réservée pour lesdits Indiens, de quitter immédiatement leurs établissements.


    Et attendu que de grands abus et fraudes ont été commis dans les achats de terres des Indiens, au préjudice de nos intérêts et au grand mécontentement desdits Indiens, et afin d’empêcher qu’il ne se commette de telles irrégularités à l’avenir et de convaincre les sauvages de notre justice et de notre résolution bien arrêtée de faire disparaître tout sujet de mécontentement raisonnable, nous déclarons de l’avis de notre Conseil privé, qu’il est strictement défendu à qui que ce soit d’acheter desdits Indiens des terres qui leur sont réservées dans les parties de nos colonies où nous avons cru à propos de permettre des établissements ; cependant, si certains desdits Indiens un jour ou l’autre devenaient enclins à se départir desdites terres, elles ne pourront être achetées que pour nous, en notre nom, à une réunion publique ou à une assemblée desdits Indiens qui devra être convoquée à cette fin par le gouverneur ou le commandant en chef de la colonie dans laquelle elles se trouvent ; en outre, si ces terres sont situées dans les limites de territoires administrés par leurs propriétaires, elles ne seront alors achetées que pour l’usage et au nom des propriétaires, conformément aux directives et instructions que nous croirons ou qu’ils croiront à propos de donner à ce sujet ; de plus nous déclarons, de l’avis de notre Conseil privé, que nous accordons à tous nos sujets le privilège de commerce ouvert et libre, à condition que tous ceux qui auront l’intention de commercer avec lesdits Indiens obtiennent une licence à cette fin du gouverneur ou du commandant en chef de celle de nos colonies dans laquelle ils résident, et qu’ils fournissent des garanties d’observation des règlements que nous croirons en tout temps à propos d’imposer nous-mêmes ou par l’intermédiaire de nos commissaires nommés à ces fins, en vue d’assurer le progrès dudit commerce.


    Et, nous permettons, enjoignons et demandons par la présente aux gouverneurs et commandants en chef de toutes nos colonies respectivement, aussi bien à ceux qui relèvent de notre autorité immédiate qu’à ceux qui relèvent de l’autorité et de la direction des propriétaires, d’accorder ces licences sans paiement ni considération, sans omettre d’y insérer une condition par laquelle toute licence sera déclarée nulle et la protection qu’elle conférera enlevée, si le porteur refuse ou néglige d’observer les règlements que nous croirons à propos de prescrire comme susdit.


    De plus, nous ordonnons à tous les officiers militaires et à ceux chargés de l’administration et de la direction des affaires des Indiens, dans les limites des territoires réservés comme susdit à l’usage desdits sauvages, de saisir et d’arrêter tous ceux sur qui pèsera une accusation de trahison, de non-révélation d’attentat, de meurtre, de félonie ou de délits de tout genre et qui, pour échapper aux atteintes de la justice, auront cherché refuge dans lesdits territoires, et de les renvoyer sous bonne escorte dans la colonie où le crime dont ils seront accusés a été commis, pour lequel ils devront subir leur procès6. 


    Cette proclamation consolide les déclarations faites dans la proclamation du gouverneur Belcher. Elle reconnaît que les traités attribuaient des terres réservées aux Mi’kmaq et elle réitère la promesse de ne pas transgresser les conventions et les traités qui avaient été conclus avec les Premières Nations. La proclamation déclarait également que de nombreux colons étaient coupables de vols de terres ; cependant, le vol des terres autochtones ne diminua pas pour autant, et personne n’essaya d’y mettre fin.


    Les gouvernements canadiens ont essayé de prétendre que la proclamation royale de 1763 ne s’appliquait pas à la partie atlantique du Canada, ce qui montre leur réticence à agir de manière responsable. Plutôt que de chercher des solutions honorables, ils ont gaspillé et gaspillent toujours temps et argent à chercher des faux-fuyants. Il semble tellement évident que la proclamation s’appliquait à la partie atlantique du Canada ; sinon, pourquoi le gouverneur l’aurait-il fait circuler dans toute la colonie ?


    On trouve un autre argument probant en faveur de l’application de la proclamation partout au Canada dans les dispositions de la Loi sur les Indiens. Certains articles de cette loi promulguée initialement en 1876 traitent spécifiquement de la vente ou de la location de terres et d’actifs renouvelables des réserves ; ils reproduisent presque intégralement certaines dispositions de la proclamation. Par exemple, si une communauté faisant partie des Premières Nations souhaite vendre ou louer une ou l’autre de ses terres, elle doit d’abord suivre un processus de cession par laquelle elle cède ses droits à la Couronne fédérale. Cette dernière a alors la responsabilité de veiller à ce que les intérêts de la collectivité soient pleinement protégés. C’est essentiellement ce que prescrivait également la proclamation royale de 1763 ; en conséquence, elle s’est révélé un atout de grande valeur dans la poursuite des revendications territoriales des Premières Nations. 


    La signature des accords de paix de 1760 entre les Mi’kmaq et les Britanniques, pas plus que le Traité de Paris de 1763, n’a pas permis de mettre fin à la lutte acharnée des Mi’kmaq pour leur survie. À bien des égards, cette lutte est simplement devenue plus difficile.


  




  

    

    10.	Les spoliations et l’imposition 
	de la pauvreté


    La cruauté à laquelle les Britanniques ont recouru pour soumettre et avilir les Mi’kmaq démontre clairement que leur politique visant à en débarrasser la province n’a jamais dévié de 1713 jusqu’à la fondation du Canada, en 1867. Les efforts génocidaires qu’ils ont déployés en Nouvelle-Écosse n’étaient pas hors du commun ; pour subjuguer les autres Premières Nations, ils ont appliqué la même barbarie dans toutes leurs colonies nord-américaines. Les archives montrent que de nombreux hauts fonctionnaires anglais ont usé de moyens très imaginatifs pour atteindre leurs buts infâmes.


    Les propos qui suivent montrent très bien l’œuvre de cette mentalité raciste. En juillet 1763, le général Jeffery Amherst, commandant en chef des forces britanniques d’Amérique du Nord, posait la question suivante dans une note au colonel Henry Bouquet, un huguenot au service de l’Angleterre :


    « N’y aurait-il pas moyen de propager la variole parmi les tribus d’Indiens rebelles ? »


    Bouquet répondit : « Je vais essayer d’infecter les Indiens avec des couvertures que nous pouvons remettre entre leurs mains, en prenant garde de ne pas contracter moi-même la maladie. »


    Amherst répliqua : « Tenter d’infecter les Indiens au moyen de couvertures est une très bonne idée. »


    Le mépris d’Amherst pour les Indiens se reflète amplement dans son journal et dans sa correspondance, quoiqu’on puisse tout de même se demander si son intolérance était plus grande que celle de la moyenne des fonctionnaires de son époque1. !


     


    Traiter les Autochtones de « race exécrable »2. était la description favorite du général Amherst, alors que le colonel Bouquet préférait les traiter de « brutes les plus ignobles »3.. Ce langage raciste révèle clairement à quel point la croyance en la suprématie des Blancs a joué un rôle majeur dans leur désir de commettre un génocide. Lawrence Shaw Mayo écrit ceci dans la biographie qu’il a publiée sur Amherst :


    En se pressant pour aller porter secours au Fort Pitt, le colonel échangea quelques idées intéressantes avec le général sur la meilleure façon de se débarrasser des Peaux-Rouges. Dans ses premiers ordres à Bouquet, il déclara qu’il ne voulait « pas entendre parler de faire des prisonniers si certains de ces scélérats sont pris armés. » Outre l’emploi de la variole, les deux messieurs envisagèrent une autre méthode. « Comme il est dommage d’exposer de bons hommes contre eux, je souhaiterais que nous puissions faire usage de la méthode espagnole, les chasser avec des chiens anglais. » Amherst déplorait que « l’éloignement de la bonne vieille Angleterre rende l’aide des chiens impossible4. »


    Tout comme Cornwallis, dans sa stratégie génocidaire, Amherst ne faisait aucune distinction entre les hommes, les femmes et les enfants. En ayant recours à la guerre bactériologique et à d’autres méthodes barbares, il a été responsable de la mort de milliers d’Autochtones innocents. Ces Anglais étaient les barbares typiques avec lesquels les Mi’kmaq ont dû composer.


    Un apologiste de la barbarie britannique pourrait tenter d’argumenter, sans grand succès toutefois, que lorsque Amherst écrivait à Bouquet en proposant de recourir au génocide, il savait que Pontiac, le « chef de Détroit »5tentait d’unir les nations autochtones de la côte Est jusqu’au Midwest, y compris les Mi’kmaq, pour expulser les Britanniques de l’Amérique du Nord. Il se risquerait alors à dire qu’Amherst n’avait donc aucun autre choix que de prendre des mesures draconiennes. L’argument serait peut-être soutenable si les Britanniques avaient été en situation de défense, mais comme ils étaient les agresseurs, c’est tout à fait irrecevable. Il faut également tenir compte du fait qu’à cette époque, la Grande-Bretagne était la plus importante puissance militaire au monde.


    L’imposition d’une dégradante pauvreté


    De nombreux historiens, anthropologues, archéologues et autres ont soutenu que le nombre épouvantable de décès survenus au cours de la colonisation parmi les Autochtones avait été essentiellement causé par des maladies d’origine européenne. À leur avis, cela s’explique du fait de la très faible, voire de l’absence d’immunité naturelle que les Autochtones avaient contre ces afflictions. 


    Considérons une autre théorie plus plausible. Les Autochtones ont été en contact avec les Européens cinq ou six siècles avant la colonisation européenne. Plusieurs ont également fait du troc avec les Inuits, un peuple qui avait été en contact avec ses cousins asiatiques depuis des temps immémoriaux. Lorsqu’on accepte l’idée qu’ils ont été en contact pendant des siècles avec des personnes exposées aux maladies qui sévissaient en Europe et en Asie, il est raisonnable de supposer qu’en 1492, les peuples d’Amérique avaient déjà acquis une immunité considérable.


    On peut donc présumer que les maladies importées d’Europe n’ont pas été seules responsables de la mort de dizaines de millions d’Autochtones. En plus des meurtres commis de sang-froid et du génocide, ces ravages ont été surtout causés par la destruction et la suppression des ressources alimentaires traditionnelles par les Européens. Cela a entraîné la malnutrition et la famine, qui ont considérablement diminué la résistance des Autochtones à toutes les maladies, créant les conditions idéales pour que sévissent parmi eux les maladies aux conséquences désastreuses. Voilà donc les principaux facteurs qui, sur un court laps de temps, ont pu causer le déclin de 90 pour cent de la population autochtone. L’adoption du mode de vie européen et des moyens de subsistance tout à fait étrangers aux cultures autochtones américaines a également joué un rôle important.
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          La famine et la mort


        


      


    


    Néanmoins, vers le milieu du 19e siècle, après que les nations autochtones se furent accoutumées à vivre dans un milieu social étranger dominé par le racisme, les populations de nombreuses civilisations autochtones ont commencé à se stabiliser, et certaines ont commencé à augmenter vers le milieu du 20e siècle, mais bien d’autres avaient déjà disparu.


    Après 1763, alors qu’ils vivaient sous cette English Liberty  que leur distribuaient des fonctionnaires coloniaux « compatissants » et « généreux », les Mi’kmaq sont devenus des proscrits dans leur propre pays. Un auteur les décrit comme « vivant en marge de la civilisation » durant cette période. Il serait plus juste de dire qu’ils « vivaient en marge d’une civilisation régie par des barbares sans pitié ». Sous le régime colonial anglais, ils n’ont eu accès ni à l’éducation ni aux emplois, et ils ont été exclus de la prospérité relative dont les Anglos jouissaient à ce moment-là. Les épreuves et la discrimination qu’ils ont subies alors que leurs tortionnaires vivaient dans l’abondance peuvent être comparées, quoique à une échelle moindre, aux souffrances du peuple juif aux mains d’Hitler dans les années 1930 et 1940. Bien qu’ils n’aient pas connu la mort dans les chambres à gaz ou souffert des autres indignités des camps de concentration, comme l’ont subi ces âmes malheureuses, ils ont connu l’horreur et la douleur d’un sort tout aussi cruel : la mort lente par la famine. Tout comme les Juifs, ils ont été traités en « non-personnes », et cela, dans leur propre pays.


    S’ils ont réussi à subsister pendant ces années terribles, c’est que la population caucasienne de la Nouvelle-Écosse était encore assez limitée, ce qui leur laissait une certaine liberté de mouvement dans leur quête d’une nourriture insuffisante. La seule autre ressource des Mi’kmaq contre le désastre total fut qu’en dépit de leur état pitoyable, les Anglais les considéraient toujours comme une menace, et ils continuaient donc à leur fournir certaines denrées en guise de cadeaux. 


    Une fois la guerre terminée et les deux « problèmes », acadien et mi’kmaq, maîtrisés, les Britanniques ont à nouveau fait de grands efforts pour recruter des colons parmi les Européens protestants. La colonisation s’est accélérée dans les années 1770 par un évènement qui allait priver les Anglais de certaines de leurs colonies les plus lucratives : la Révolution américaine. Des troubles se faisaient sentir dans ces colonies depuis la fin des années 1760. En 1770, tentant de réaffirmer la domination de la mère patrie sur les colonies, les troupes britanniques ont massacré plusieurs citoyens dans la ville de Boston. Cette intervention, s’ajoutant aux mesures fâcheuses imposées aux colonies, a fait grimper le niveau de colère de la population. La décision du Parlement britannique d’imposer de nouvelles taxes fut la goutte d’eau qui a finalement fait déborder le vase, les sujets américains se jugeant incapables de les payer. En 1773, le célèbre  Boston Tea Party, créé pour protester contre l’imposition d’une nouvelle « taxe sur le thé », a vivement alimenté la flamme de la révolution. En réponse à ces provocations de la part des Britanniques, les gouvernements coloniaux américains ont organisé deux « congrès continentaux ».


    Le premier a eu lieu en 1774 pour protester contre la politique coloniale britannique et en particulier contre la taxation sans représentation. Le second a été convoqué en 1775 avec le projet d’organiser l’armée continentale destinée à affronter les Britanniques. Le 4 juillet 1776, le deuxième Congrès continental des colonies américaines s’est réuni à Philadelphie où la Déclaration d’indépendance  a été adoptée. La France, l’Espagne et la Hollande, ennemies de longue date de l’Angleterre, lui ont déclaré la guerre et se sont joints à la bataille aux côtés des Américains.


    Si la Révolution américaine n’a pas permis à la France de reprendre ses anciennes colonies d’Amérique du Nord, c’est probablement parce qu’elle a grandement démontré son habileté à laisser tomber ses alliés. Elle a trop souvent abandonné les Premières Nations, les Acadiens et les Canadiens à la merci des Anglais. Il est ironique de constater que cette perte de confiance a contrecarré la dernière chance qu’avaient les Premières Nations et leurs alliés canadiens-français de regagner leur indépendance. La perte de confiance en la détermination des Français résultait de ces facteurs :


    1.	le peu de détermination montrée antérieurement par la France à mener une guerre décisive de concert avec les Premières Nations et leurs alliés coloniaux contre les Anglais et leurs alliés ;


    2. 	la signature de traités entre la France et la Grande-Bretagne, sans tenir compte du bien-être de ses alliés ;


    3.	la méfiance des Premières Nations envers les Américains qui, pendant plus d’un siècle, avaient aidé la Grande-Bretagne dans ses guerres contre eux et contre les Français, et


    4.	la crainte qu’une fois victorieux, les Américains ne poursuivent la même politique que les Anglais. Après tout, ces Américains avaient été utilisés comme substituts par les Anglais pour organiser la déportation des Acadiens ; et c’est de Nouvelle-Angleterre que sont venus les rangers qui se sont joints à la chasse aux scalps mi’kmaq.


    En dépit de ces facteurs, les Mi’kmaq et les Malécites ont entrevu la possibilité d’aider les Américains dans leur guerre d’indépendance. Leurs délégués ont rencontré le gouverneur de l’État de la Baie du Massachusetts pour négocier les conditions du « Traité de Watertown », un accord de principe signé le 19 juillet 1776 à Watertown, dans le Massachusetts :


    Attendu que les États-Unis d’Amérique assemblés en congrès général ont... déclaré que ces Colonies Unies sont... des États libres et indépendants... et... qu’elles ont pleins pouvoirs pour déclarer la guerre, conclure la paix, contracter des alliances, réglementer le commerce et faire tout ce que des États indépendants ont le droit de faire ; 


    Nous, Gouverneurs de l’État de la Baie du Massachusetts ... nous engageons et concluons le traité d’amitié et d’alliance suivant... 


    1) Nous, Gouverneurs dudit État de la Baie du Massachusetts, au nom dudit État et des autres États-Unis d’Amérique d’une part, et Ambrius Var, Newell Wallis et Francis, délégués de la tribu de Saint-Jean, Joseph Deneguarra, Charles, Mattahu Antrane, Nicholas, John Battis, Peter Andre et Sebattis Netobcobwit, délégués de la tribu d’Indiens micmacs habitant la province de la Nouvelle-Écosse, en leur nom et au nom desdites tribus d’autre part, convenons solennellement que les gens dudit État de la Baie du Massachusetts et des autres États-Unis d’Amérique et lesdites tribus d’Indiens devront désormais vivre en paix les uns avec les autres et seront considérés comme amis et frères, unis et alliés dans leur défense, leur sécurité et leur bonheur mutuels. 


    2) Que chaque partie signataire du présent traité considérera les ennemis de l’autre comme ses propres ennemis en promettant et en s’engageant solennellement envers l’autre par la présente que, lorsqu’on le lui demandera, elle devra faire et fera tout son possible pour apporter l’aide et l’assistance mutuelles contre leurs ennemis publics ; et en particulier que les membres de ladite tribu d’Indiens apporteront et donneront toute l’aide et l’assistance en leur pouvoir aux gens dudit État de la Baie du Massachusetts et à ceux des autres États-Unis d’Amérique au cours de leur présente guerre contre le roi de Grande-Bretagne.


    Et que les membres desdites tribus d’Indiens ne devront apporter et n’apporteront, directement ou indirectement, aucune aide ni assistance aux troupes ou aux sujets dudit roi de Grande-Bretagne ou à ceux qui le soutiennent et n’entretiendront aucune correspondance ni ne feront aucun commerce avec eux durant la présente guerre.


    3) Que pour tout vol ou offense pouvant être commis par un des sujets dudit État de la Baie du Massachusetts ou d’un des États-Unis d’Amérique, au détriment de tout membre desdites tribus, lorsque la demande lui en sera faite de façon appropriée, ledit État devra veiller à ce que satisfaction et restitution soient promptement accordées à la partie lésée.


    4) Que pour tout vol ou offense pouvant être commis par une desdites tribus d’Indiens au détriment de tout sujet dudit État ou d’un autre des États-Unis d’Amérique, que la tribu à laquelle le ou les délinquants appartiennent, lorsque la demande lui en sera faite de façon appropriée, devra veiller à ce que satisfaction et restitution soient promptement accordées à la partie lésée.


    5) Que dans toute mésentente, querelle ou préjudice entre ledit État de la Baie du Massachusetts ou tout autre des États-Unis d’Amérique et lesdites tribus d’Indiens ou l’une d’entre elles, aucune vengeance personnelle ne devra être exercée, mais qu’une demande pacifique devra être faite en vue d’obtenir réparation.


    6) Que lesdites tribus d’Indiens devront fournir et fourniront 600 hommes vaillants desdites tribus, ou autant que cela sera possible, qui devront partir sans délai de leurs différents lieux d’habitation pour la ville de Boston dans le présent État ; et de là, qu’ils devront marcher pour se joindre à l’armée des États-Unis d’Amérique, actuellement à New York sous le commandement immédiat de Son Excellence le général George Washington, pour y prendre ses ordres.


    7) Que chacun des Indiens, qui devront être désignés par leurs tribus respectives pour se joindre à l’armée des États-Unis d’Amérique, devra prendre avec lui un bon fusil pour lequel il recevra un dollar pour son usage ; et au cas où le fusil serait perdu pendant son service, sa valeur lui sera remboursée.


    Et, le salaire de chaque homme devra être calculé à partir du moment où il fera voile de Machias vers Boston ; les hommes devront être approvisionnés par un ou plusieurs vaisseaux pour le voyage jusqu’à Boston. Chaque mercenaire devra recevoir un salaire égal à ce que nous accordons à nos propres mercenaires. À leur arrivée à Boston, les Indiens devront être constitués en compagnies, et ils ne devront pas être engagés pour plus de trois ans, à moins que le général Washington ne convienne avec eux d’une plus longue durée.


    Et, puisque Joseph Denaquarra, Peter Andre et Sabattis Netobcowit ont vaillamment et courageusement offert de prendre immédiatement part à la guerre, ils devront être envoyés aussitôt que possible au général Washington pour rallier l’armée, et leur salaire devra débuter du moment de leur arrivée à New York.


    8) Les délégués ci-dessus nommés, qui pourraient retourner chez eux, promettent de s’engager à user de toute leur influence sur les Passamaquoddys et sur les autres tribus indiennes voisines afin de les persuader de fournir, pour ledit service, le plus grand nombre possible d’hommes vaillants de leurs tribus respectives, et qu’ils viendront avec ceux des tribus micmac de Saint-Jean.


    Et, ledit gouverneur dudit État de la Baie du Massachusetts s’engage par la présente à donner à ces Passamaquoddys, ou aux autres Indiens voisins qui pourraient entrer au service des États-Unis d’Amérique, un salaire et un soutien en tout point égaux à que ce qui sera accordé aux Indiens de Saint-Jean, ou Micmacs, comme convenu ci-dessus, et de les considérer comme nos amis et nos frères.


    9) Que ledit État de la Baie du Massachusetts s’engage à appro­visionner dès que possible leurs postes de traite, à Machias, avec les articles appropriés pour fournir aux Indiens desdites tribus les commodités et les choses nécessaires à l’existence.


    10) Et, lesdits délégués, par la présente, rendent nul et non avenu tout précédent traité signé par eux ou par d’autres, au nom de leurs tribus respectives, ayant été conclu avec tout autre pouvoir, État ou personne, dans la mesure où il serait contraire à l’un des articles contenus dans le présent traité6.


     


    Le Traité de Watertown n’a jamais été ratifié par les autorités gouvernementales dûment constituées de la nation mi’kmaq. Un bon nombre de Mi’kmaq, probablement animés d’un désir personnel de vengeance pour les torts subis, se sont rendus aux États-Unis pour prendre part à la guerre aux côtés des Américains. La grande majorité avait toutefois été trop souvent échaudée par les « guerres de l’homme blanc » pour vraiment être encline à se joindre à un camp ou à l’autre dans celle-ci. En rétrospective, on peut imaginer que si les Mi’kmaq et les autres Premières Nations avaient aidé les Américains, cette jeune nation assoiffée de démocratie se serait peut-être sentie moralement obligée de monter vers le Nord pour les libérer. 


    

    Ignorant leur aversion à participer à une autre guerre de Blancs, dans le but de les encourager à rester neutres, les Britanniques se sont efforcés d’amadouer les Mi’kmaq jusqu’à la fin de la guerre en leur fournissant les nécessités de l’existence. En plus de ces dispositions, la neutralité des Canadiens français et l’opposition de l’Église catholique    ̶  qui menaçait d’excommunier tout Mi’kmaq qui prendrait les armes contre la Grande-Bretagne   ̶ ont aidé à raffermir la détermination du peuple à rester neutre. 


    Malgré cela, la France a tout de même essayé d’impliquer ses anciens alliés des Premières Nations. L’amiral Jean-Baptiste-Charles d’Estaing, commandant une escadre française dans l’ouest de l’Atlantique, a publié une proclamation invitant à un soulèvement général contre les Anglais. Il l’a distribuée aux nations mi’kmaq et malécites, sans toutefois réussir à générer la réaction désirée.


    En 1779, probablement avec l’intention de les inciter à rester neutres, les Britanniques ont signé un traité avec plusieurs communautés mi’kmaq vivant dans ce qu’on appelle aujourd’hui le Nouveau-Brunswick. En ces temps de rébellion dans leurs colonies du sud, les Britanniques ne pouvaient se permettre une autre véritable guerre contre les Indiens à l’intérieur des frontières des colonies qui leur étaient toujours loyales. Autrement, cet accord n’aurait jamais été conclu :


    Traité conclu avec les Indiens de la Nouvelle-Écosse, du Cap Tourmentin à la Baie des Chaleurs, le 22 septembre 1779


    	


    Attendu qu’en mai et juillet derniers, un certain nombre d’Indiens, à l’instigation de sujets du Roi mécontents, ont pillé et volé la plus grande partie des effets de William John Cort et de plusieurs autres habitants anglais de Mirimichy, ce dont nous les Indiens soussignés n’avons pas eu connaissance, nous prenons néanmoins le blâme de n’avoir pas su être plus efficaces à prévenir ce méfait et sommes maintenant dans une grande détresse, manquant du nécessaire pour nous protéger des rigueurs de l’hiver qui approche et nous permettre de faire vivre nos familles ;


    Et attendu que pour prévenir d’autres méfaits, le capitaine Augustus Gervey, commandant de la Vipère, sloop de Sa Majesté, a saisi en juillet dernier sur la rivière Mirimichy, seize desdits Indiens, dont un fut tué, trois relâchés et douze des plus infects emmenés à Québec pour qu’on les prenne en charge et que le gouvernement de Sa Majesté dans cette province puisse éventuellement proposer des mesures qui, nous l’espérons, tendront à restaurer la paix et le bon ordre dans le voisinage ;


    Que tous les hommes sachent que nous, John Julien, chef, Antoine Arueau, capitaine, Francis Julien et Thomas Dewagonside, conseillers de Mirimichy et également représentants autorisés par les Indiens de Pagumske et Restigouche, Michael Chief, Louis Augustine Cobaise, Francis Joseph Aruiph, capitaines, Antoines et Guiassance Gabalier, conseillers de Richebouctou ; ainsi que Thomas Tauros Lose, et les représentants du chef de Jedyac, en notre nom et au nom des nombreuses tribus d’Indiens mi’kmaq ci-dessus mentionnées, ainsi que toutes les autres résidant entre Cap Tourmentin et la Baie des Chaleurs, y compris ce qui se trouve dans le golfe du Saint-Laurent, promettons de nous engager solennellement auprès de Michael Franklin Esq., surintendant du Roi aux Affaires indiennes de Nouvelle- Écosse ;


    Que nous nous conduirons paisiblement et pacifiquement envers tous les bons sujets de Sa Majesté le Roi George et les traiterons en toute occasion de manière honnête, amicale et fraternelle ;


    Que, du mieux que nous le pourrons, nous défendrons et protégerons, au péril de nos vies, les commerçants et les habitants, ainsi que leurs marchandises et effets, qui sont installés ou qui pourront s’installer le long des rivières, des baies ou du bord de mer, à l’intérieur du district susmentionné, contre tous les ennemis de Sa Majesté le Roi George, qu’ils soient Français, rebelles ou Indiens ;


    Que chaque fois qu’il sera nécessaire, nous appréhenderons et remettrons entre les mains dudit Monsieur M. Franklin tout Indien ou autre individu qui tentera de troubler la paix et la tranquillité dudit district, pour qu’on convienne de ce qu’il mérite ;


    Que nous n’entretiendrons aucune correspondance ni relations avec John Allan, ou tout autre rebelle ou ennemi du Roi George, de quelque nation ou pays qu’il soit ;


    Que nous ferons tout notre possible pour encourager tous nos frères Micmac de partout ailleurs dans la province d’en arriver, dans leurs nombreux districts, à adopter des mesures semblables à celles que nous prenons ;


    Et, par la présente, en notre nom et au nom de nos nombreux constituants, nous révisons, ratifions et confirmons également tous les précédents traités conclus par nous ou certains d’entre nous, ou ceux qui ont été conclus précédemment avec le regretté gouverneur Lawrence et les autres gouverneurs de Sa Majesté le Roi George qui lui ont succédé au commandement de cette province.


    En considération de la bonne exécution des articles précédents, par la présente, les Affaires indiennes promettent de leur part, au nom du gouvernement,


    Que lesdits Indiens et leurs constituants, dans les districts sus­mentionnés, devront pouvoir vivre en paix et être exemptés de toute agression de la part des troupes de Sa Majesté ou de tout autre de ses bons sujets, lors de leurs chasses et de leurs pêches ;


    Que des mesures devront être prises immédiatement pour que les commerçants leur fournissent des munitions, des vêtements et autres marchandises nécessaires en échange de leurs fourrures et autres produits. En foi de quoi, nous susmentionnés, avons mutuellement apposé nos seings et nos sceaux, à Windsor, en Nouvelle-Écosse, ce vingt-deuxième jour de septembre 17797.


    Comme les Mi’kmaq étaient déjà pris en otage par leur besoin de nourriture et puisque plusieurs d’entre eux étaient physiquement détenus en otage à Québec, ils n’ont cette fois pas été tenus par les Britanniques de fournir de nouveaux otages. 


    En 1783, après huit années de lutte acharnée et bien des sacrifices, les Américains ont obtenu la victoire. Avec la détermination qui anime les opprimés, ils avaient échappé à l’impérialisme britannique et ils entamaient le processus de construction d’une grande démocratie. Malheureusement, leurs idéaux démocratiques s’appliquaient uniquement aux Caucasiens ; une funeste attitude que le Canada allait imiter par la suite. Jusqu’à une époque relativement récente, les personnes de couleur des deux pays étaient considérées comme des citoyens de deuxième classe qui étaient pratiquement dépourvus de droits de citoyenneté. 


    Bien que la tentation fût sans doute très forte, les Mi’kmaq ont eu la sagesse de ne pas se laisser entraîner dans une guerre qui, comme les autres, les aurait probablement laissés en plan. Après avoir vaincu les Britanniques, les troupes françaises et américaines se sont exemptées de monter vers le nord pour libérer les Canadiens français et leurs anciens alliés des Premières Nations. Ils avaient obtenu ce qu’ils voulaient, et les Premières Nations ont comme d’habitude été laissées « à la merci » des Anglais. 


    Dépossédés et sans terres


    « L’envie de posséder est une véritable maladie chez eux. Ils imposent des dîmes aux pauvres et aux faibles pour soutenir les riches qui font la loi. Ils réclament la Terre notre mère pour leur propre usage, et ils se cachent de leurs voisins derrière des clôtures. Si l’Amérique avait été deux fois plus grande, ça ne leur aurait pas suffi ; les Indiens auraient tout de même été dépossédés. » Paroles du chef sioux Sitting Bull.


     


    Après avoir perdu la guerre d’indépendance américaine, les Anglais ont une fois de plus abandonné toute prétention de traitement honorable envers les Mi’kmaq. Même si les proclamations relatives à la chasse aux scalps et les autres méthodes manifestes de génocide n’étaient plus mises en application, ils ont utilisé tous les moyens possibles pour débarrasser la société des Mi’kmaq.


    Pour les aider à atteindre cet objectif, le gouvernement colonial britannique a mis en œuvre une politique foncière qui faisait complètement fi de tous les possibles droits de propriété individuels des Mi’kmaq sur leurs terres. Il est important de souligner que les Britanniques ont fait de même avec les Aborigènes d’Australie. En application de cette politique, le 4 septembre 1783, les Anglais ont porté le coup ultime à la dignité des Mi’kmaq en leur accordant des octrois temporaires d’occupation de certaines de leurs propres terres. Les terres concédées étaient de piètre qualité et ne pouvaient pourvoir suffisamment à la Première Nation pour sa survie. On pourra penser ou dire tout ce qu’on voudra à propos de ce genre de comportement, tenter de le justifier par toutes sortes d’arguments absurdes, mais selon moi, seuls des barbares peuvent soumettre leurs anciens ennemis à une humiliation aussi méprisable. Il semble stupéfiant que des envahisseurs pénètrent sur le territoire d’une nation indépendante et qu’ils s’emparent de tout pour eux-mêmes, sans compensation, tout en prétendant être une nation civilisée motivée par la compassion, mais qu’ils s’abaissent ensuite à imposer à leurs victimes des permis d’occupation pour l’octroi temporaire de minuscules parcelles des terres les plus stériles, tout en se prétendant généreux, c’est une conduite moralement indéfendable.


    En réparation pour la saisie immorale des terres autochtones par les coloniaux, le Canada devrait rendre aux Premières Nations de grandes parties de leur ancien territoire. Il y a aujourd’hui de nombreux exemples dans le monde où de telles mesures ont été prises. Ainsi, dans les nouveaux régimes démocratiques de l’Est de l’Europe, où les anciens gouvernements communistes avaient confisqué toutes les terres au nom de l’État soviétique, il y a maintenant une tendance à restituer les propriétés réquisitionnées à leurs anciens propriétaires ou à leurs descendants, ou à leur accorder une compensation financière lorsque la restitution est impossible. Le Canada devrait en tirer une précieuse leçon. 


    Lorsqu’on évalue la responsabilité morale qu’a le Canada de faire amende honorable, une différence essentielle est à considérer entre les pratiques anglaises et communistes d’expropriation des terres privées. Lorsque ces régimes totalitaires ont confisqué les terres qui étaient alors des propriétés privées, ils l’ont fait pour les besoins de l’État et non, comme ce fut le cas au Canada, pour les attribuer à un autre groupe racial.


    La superficie totale des « généreux » permis d’occupation consentis aux Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse par les Anglais est odieuse : ils leur ont uniquement accordé l’usage de 18 105 acres de terrain, soit environ le huit centième de la superficie totale de la province qui totalise 13,5 millions d’acres. Voici la liste des permis d’occupation qui ont été remis aux Mi’kmaq en septembre et décembre 1783 :


    

    

      

        

        

      

      

        
          	
            Sheet Harbour 

          
          	
            11 520 acres

          
        


        
          	
            Shubenacadie 

          
          	
            1 100 acres

          
        


        
          	
            George’s Lake 

          
          	
            500 acres

          
        


        
          	
            Wallace 

          
          	
            500 acres

          
        


        
          	
            Mergomish 

          
          	
            35 acres

          
        


        
          	
            Antigonish 

          
          	
            100 acres

          
        


        
          	
            River Phillip 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Maccan River 

          
          	
            500 acres

          
        


        
          	
            Middle Stewiacke 

          
          	
            2 850 acres8

          
        


      

    


    Comme les Mi’kmaq avaient, dans ce nouvel ordre social, une compréhension très limitée de la complexité des lois sur la gestion des terres et qu’ils n’aimaient pas le concept de propriété de la terre par des individus, ils ont été laissés complètement à la merci du nouvel État qui devait prévenir que ces octrois ne nourrissent les desseins d’individus peu scrupuleux. Comme une telle protection n’est jamais venue, les Blancs ont rapidement empiété sur les terres qui leur avaient été attribuées, et en quelques années à peine, ils en occupèrent la majorité. Le gouvernement n’a alors pris aucune mesure pour chasser les intrus, trouvant au contraire mille façons de légitimer les empiètements. 


    Pendant ce temps, la Couronne britannique a pris une autre mesure qui allait compliquer la lutte pour la survie des Mi’kmaq et leurs efforts pour obtenir un recours légal : elle a divisé le territoire mi’kmaq en plusieurs provinces. À cette époque, le territoire mi’kmaq avait déjà été découpé par les frontières artificielles établies par les envahisseurs européens, délimitant ce qu’on appelle aujourd’hui le Québec, le Maine, Terre-Neuve, la Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard. En 1784, les Britanniques ont subdivisé la Nouvelle-Écosse en deux provinces distinctes. La partie située à l’ouest de l’isthme qui relie la péninsule de la Nouvelle-Écosse au continent a pris le nom de Nouveau-Brunswick, alors que le reste conservait le nom de Nouvelle-Écosse. Dans les années qui ont suivi, toute cette division en groupes provinciaux distincts a créé pour les avocats un véritable cauchemar administratif à démêler lors des revendications territoriales et autres réclamations juridiques de la nation mi’kmaq.


    

    Au cours de la dernière partie du 18e siècle, le processus de survie imposé par le racisme anglais est devenu plus difficile encore pour les Mi’kmaq en raison de la crainte sans cesse nourrie par les envahisseurs envers eux. Les officiels du gouvernement colonial répugnaient de traiter avec les Mi’kmaq, mais ils persistaient à s’imaginer qu’ils représentaient une menace pour leur sécurité, et ils s’obstinaient à cultiver une anxiété presque paranoïaque à leur égard. Tout cela semble aujourd’hui incroyable, puisqu’à cette époque, la nation mi’kmaq était pratiquement privée de moyens de subsistance et bien incapable d’entreprendre une guerre. Les envahisseurs ont fini par s’en rendre compte, mais pas avant une vingtaine d’années supplémentaires pendant lesquelles d’autres évènements allaient affecter l’avenir de la province, la Révolution française notamment.


    Dans une réflexion sur la façon dont la relation entre Français et Mi’kmaq affectait encore les Britanniques après le début de la Révolution française de 1789, Cornelius J. Jaenen fait l’observation suivante :


    Les conflits de la Révolution française inquiétaient les Britanniques en Amérique du Nord [les Anglais craignaient que les Français ne forment une nouvelle alliance avec leurs anciens alliés autochtones et ne reprennent les colonies] et suscitaient chez les Autochtones l’espoir d’une réparation des torts qui leur avaient été causés. Ainsi, en 1793, les colons et les autorités de la Nouvelle-Écosse craignaient que les Français n’envahissent leur ancienne colonie et que les Micmacs ne s’insurgent pour leur prêter main-forte9.


    La paranoïa des Anglais à l’égard des relations passées entre Mi’kmaq et Français semble étrange de nos jours. Le bon sens aurait dû leur dicter que la meilleure façon de prévenir le rétablissement de ces relations était de rechercher l’amitié des Mi’kmaq ; mais, comme toujours, leur racisme a prévalu sur le bon sens. Dans les années suivantes, ils ont tenté de copier l’approche utilisée par les Français pour créer de bonnes relations avec les Premières Nations, mais leur sincérité a chaque fois fait défaut. Jaenen déclare :


    L’alliance des Américains et des Français causait à ces derniers de nombreuses difficultés, surtout en ce qui concerne leurs rapports avec les Autochtones. En effet, la politique des colons anglais des États-Unis ne changea pas beaucoup après la Révolution [américaine], alors que les autorités britanniques du Canada se voyaient obligées d’adopter de nombreux aspects de la politique traditionnelle des Français à l’égard des Autochtones10.


    Aux craintes des Anglais s’ajoutaient les nombreuses tentatives des Américains et des Français qui cherchaient à pousser les Canadiens français à la rébellion. Leurs efforts ont été infructueux parce qu’à l’instar des anciens alliés autochtones de la France, les Canadiens français n’avaient aucune envie de prendre les armes au nom d’un pays qui s’était révélé non digne de confiance comme allié. Ils avaient eux aussi été abandonnés trop souvent pour risquer de nouveau les représailles des Anglais :


    Vu les efforts déployés par le citoyen Genet pour inciter les Canadiens français à la rébellion, les Anglais craignaient que ses agents ne tentent d’influencer les Micmacs en exploitant leur piètre condition socio-économique à l’avantage des Français... Le lieutenant-gouverneur [de Nouvelle-Écosse] Wentworth croyait qu’il était nécessaire d’apaiser ces derniers en leur donnant de la nourriture et des vêtements, « afin qu’ils ne troublent plus la population dispersée et qu’ils s’associent avec les Anglais en cas d’invasion11. » 


    Théoriquement parlant, Wentworth a fait preuve d’une incroyable paranoïa en craignant un peuple démuni et sans défense ! Si les partisans les plus fidèles croient encore que la Grande-Bretagne de cette époque était imprégnée de principes démocratiques, l’extrait suivant des déclarations de Wentworth devrait les détromper : 


    Wentworth avertit la population de se défier « des tactiques employées par les démocrates français auprès des Autochtones ». Le gouvernement britannique accepta d’apporter de l’aide financière aux Micmacs de Windsor après que Wentworth eut signalé qu’ils s’étaient adonnés à des activités inhabituelles à un moment où une « descente de l’ennemi paraissait imminente12 ».


    Peut-être était-ce leur crainte d’un peuple qu’ils avaient déjà réduit à l’état de mendiants désarmés, sans ressource et sans terres, qui poussa le gouverneur anglais du Nouveau-Brunswick à signer le dernier traité entre les Britanniques et une communauté mi’kmaq. Il a été conclu entre les Mi’kmaq de la région de Miramichi et un représentant du roi George III, une traduction de l’original écrit en mi’kmaq :


    Traité conclu avec les Micmacs à Miramichi, 1794


    Il a donc été convenu entre les deux rois, le roi anglais George III et le roi indien John Julian, en présence du gouverneur William Milan du Nouveau-Brunswick et de Francis Julian (gouverneur), frère dudit John Julian, à bord du vaisseau de Sa Majesté, qu’il n’y aurait désormais plus de querelles entre eux.


    Et le roi anglais a dit au roi indien : « Désormais, vous enseignerez à vos enfants à maintenir la paix, et je vous donne ce document sur lequel sont écrites bien des promesses qui ne seront jamais effacées. »


    Alors, le roi indien, John Julian, ainsi que son frère Francis Julian, a prié Sa Majesté de leur accorder une parcelle de terre pour leur propre usage et celui des générations futures. Sa Majesté accéda à leur demande. Une étendue de six milles leur a été accordée à partir de la branche sud-ouest de la rivière Miramichi, des deux côtés, et de six milles sur la branche nord-ouest, des deux côtés des rivières.


    

    Sa Majesté a ensuite promis au roi John Julian et à son frère Francis Julian : « Dorénavant, je pourvoirai à votre subsistance et à celle des générations à venir, aussi longtemps que le soleil se lèvera et que les rivières couleront13. »


    Dans sa comparaison des relations qu’entretenaient les Français et les Britanniques avec les peuples autochtones de Nouvelle-France et d’Acadie, Jaenen écrit ceci :


    Certains habitants du Haut-Canada craignaient encore, en 1796, que les Français et les Espagnols attaquent cette colonie de l’intérieur et soulèvent les Autochtones contre les autorités britanniques et américaines... 


    L’espoir [chez les Premières Nations] d’une restauration de la souveraineté française dans l’intérieur du continent ne donna rien, mais les Autochtones se souvenaient des Français qui leur assuraient une certaine sécurité économique tout en les encourageant à continuer leur mode de vie traditionnel. 


    Dans cet enchevêtrement d’alliances militaires avec les Autochtones au cours des 17e et 18e siècles, les Français ont produit une impression favorable. Certes, les rapports entre les Autochtones et les Français n’ont pas toujours été amicaux, comme en témoignent les guerres contre les Iroquois et les Renards, mais d’une façon générale, ces relations n’ont pas été entretenues sous le signe de l’hostilité. 


    Par comparaison avec les rapports entre les Autochtones et les Anglo-américains, il s’agissait de rapports positifs entre alliés. Bien entendu, les rapports entre les Britanniques et les Autochtones avaient sans doute plus d’aspects positifs qu’il ne semble à première vue.


    La clé de voûte des relations franco-autochtones, s’il en est, semble avoir été le caractère inséparable des alliances militaires, des échanges commerciaux, de la mission de civilisation et d’évangélisation et de la reconnaissance des nations autochtones sous la souveraineté de la France. Contrairement aux Britanniques en Amérique du Nord, la France semble avoir bénéficié, à première vue, de ce que Thomas Mante appela une politique cohérente, unitaire et centralisée.


    Sur le plan militaire, cela signifie que les miliciens canadiens et les soldats français, « auxquels venaient s’ajouter de nombreuses tribus alliées autochtones, formaient, sous le commandement d’un chef unique, une armée infiniment plus puissante que les troupes régulières et provinciales des Anglais qui arrivaient difficilement à s’unir à cause des intérêts divergents des diverses provinces. » Pourtant, les Britanniques ont fini par triompher. En dernière analyse, le succès des Français tenait non pas à une supériorité militaire, mais à l’ensemble des rapports complets qu’ils entretenaient avec les Autochtones de la Nouvelle-France et de l’Acadie14.


    Je suis en désaccord avec une seule phrase dans cette citation : l’affirmation selon laquelle « un examen plus approfondi des relations entre Anglais et Autochtones révélerait sans doute plus d’aspects positifs ». La vérité est tout autre. Plus on pousse notre investigation, plus on découvre l’ampleur des crimes contre l’humanité commis par les Anglais dans les Amériques. Il ne fait aucun doute que la présence anglaise en Amérique du Nord a rimé avec mort et désastre pour les peuples autochtones. L’état de pauvreté dans lequel les Premières Nations du Canada se trouvent encore aujourd’hui en est un témoignage frappant !


    Jaenen se demande comment il se fait que les Britanniques aient pu remporter la bataille pour le continent en dépit du fait qu’ils avaient moins d’alliances militaires avec les nations autochtones. Leur propension au meurtre jouait probablement un rôle crucial. L’histoire nous apprend que les dirigeants anglais ont imperturbablement infligé d’effroyables souffrances aux gens de couleur, tout comme à leurs ennemis blancs d’Europe ou même à leurs propres concitoyens, le cas échéant. En revanche, le respect des Français pour le caractère sacré de la vie humaine les a empêchés de se livrer à un génocide ou à d’autres crimes contre l’humanité dans les Amériques.


    Si les Mi’kmaq nourrissaient quelque espoir que la Révolution française puisse conduire au retour de la France dans la province, et à la liberté, ce fut en vain. Il a fallu au peuple de France près de quatre-vingt-six ans et de nombreux revers, dont la dictature de Napoléon, pour se débarrasser complètement de la monarchie et réaliser la république libre et démocratique à laquelle il visait.


    La crainte des Britanniques à l’égard des Premières Nations et des Français contribua probablement à leur accord au Traité de Jay, signé le 19 novembre 1794 avec les Américains. Malgré le racisme très marqué de l’époque, fait incroyable, le traité reconnaissait aux peuples des Premières Nations le droit de passer librement les frontières artificiellement créées. L’article III se rapporte au passage des frontières par les Autochtones et leurs marchandises :


    Il est convenu qu’il sera permis en tout temps aux sujets de Sa Majesté et aux citoyens des États-Unis, ainsi qu’aux Indiens vivant de part et d’autre de ladite ligne de démarcation, de passer et de repasser librement par terre ou par navigation intérieure dans les territoires et régions respectifs des deux parties sur le continent d’Amérique (à l’exception seulement du territoire compris dans les limites de la Compagnie de la Baie d’Hudson), de naviguer sur tous les lacs, rivières et voies d’eau de celles-ci et de faire librement du troc et du commerce les uns avec les autres.


    Aucun droit de douane ni d’entrée ne devra jamais être perçu par ni l’une ni l’autre des parties sur les pelleteries apportées par voie terrestre ou par navigation intérieure dans lesdits territoires respectivement, et les Indiens passant ou repassant avec leurs propres biens et effets, de quelque nature que ce soit, ne paieront pour ceux-ci aucun droit d’importation ou autre que ce soit. Toutefois, les marchandises en balles ou autres gros paquets, inhabituels chez les Indiens, ne seront pas considérées comme biens appartenant de bonne foi aux Indiens15. 


    Les Anglais ont plus tard prétendu que la guerre de 1812 avait annulé le Traité de Jay, et ils refusèrent d’en honorer les dispositions. La frontière entre les deux pays traversait cependant les territoires traditionnels de certaines nations autochtones, provoquant dans des familles autochtones des divisions qu’elles ne pouvaient comprendre. Les Américains ont compris l’injustice causée par cette division, mais ont continué à reconnaître le traité. Les Britanniques, et les Canadiens par la suite, ne l’ont pas fait. On peut ainsi conclure qu’après avoir constitué un pays indépendant, les Américains ont adopté, en ce qui concernait les traités, des principes qui s’apparentent davantage au code d’honneur des nations autochtones qu’à celui des Européens. 


    De nos jours, en raison de la reconnaissance du Traité de Jay par les Américains, tout membre d’une Première Nation du Canada, avec au moins 50 pour cent de sang amérindien, peut élire domicile aux États-Unis et jouir de tous les avantages de la citoyenneté américaine sans avoir à suivre les formalités d’immigration. Pour bien marquer la décision du Canada de ne pas rendre la pareille, un Amérindien qui déménage des États-Unis au Canada doit pour sa part se soumettre aux formalités d’immigration canadiennes.


    En plus d’accorder aux Autochtones la liberté de traverser les frontières sans restriction, les Américains ont surpassé le Canada dans leurs relations politiques avec leurs Premières Nations, et c’est tout à leur honneur. Ils ont admis qu’ils s’étaient approprié un pays appartenant à d’autres humains, et ils ont essayé de tenir compte de cette réalité. Une fois les « guerres indiennes » terminées, les Premières Nations des États-Unis ont été reconnues comme des « nations dépendantes » et ont été plus ou moins autorisées à vaquer librement à leurs occupations. L’approche réfléchie et rationnelle des États-Unis d’Amérique à l’égard des nations autochtones ne les a pas empêchés de devenir la nation la plus puissante au monde. Cette approche contraste avec la peur paranoïaque du Canada qui imagine que le monde va s’effondrer s’il devait accorder le même statut à nos peuples.


    Les Américains n’ont cependant pas traité leurs peuples autochtones de façon tout à fait respectable. À l’égal de leurs cousins du Canada, les Autochtones des États-Unis ont été laissés à eux-mêmes dans un état de pauvreté dégradant. Les États-Unis ont toutefois reconnu d’emblée que ces nations avaient un droit inhérent à l’autonomie gouvernementale, et ils ont persisté à accepter ce précepte sans discussion. Tout comme au Canada, les peuples autochtones des États-Unis ont été victimes de discrimination raciale et de négligence, mais le gouvernement américain n’a pas adopté de politique ininterrompue visant l’extinction de la culture autochtone par l’assimilation comme l’ont fait les Anglais et plus tard, les Canadiens. Les Américains ont même osé reconnaître que certains Autochtones ont, dans le passé, été de grands leaders. Ils reconnaissent aujourd’hui Sitting Bull, par exemple, comme l’un des grands stratèges militaires de l’histoire.


    

      

        

          [image: Un Autochtone assis à m'extérieur d'un saloon, mendit à une charette qui passe dans la rue.]

        


        

          Mendier l'aumône


        


      


    


    Au tournant du 19e siècle, les Mi’kmaq étaient réduits à l’état de mendiants dans leur propre terre natale. Avec l’arrivée des hordes de nouveaux colons, leurs sources d’alimentation traditionnelles avaient pratiquement disparu. Leurs anciens alliés, les Acadiens, étaient eux-mêmes en piteux état et ne pouvaient guère les aider. À l’aube du 19e siècle, les Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse étaient, à tous points de vue, dans une situation désespérée.


    Au cours de cette période, pour aucune autre raison apparente que celle de mettre les Mi’kmaq à l’écart afin que personne ne soit témoin de la condition pathétique de leur existence, la législature coloniale prit grand soin de trouver pour eux des parcelles de terre dûment isolées et stériles. Elle y fut obligée parce que la plupart des petites parcelles de terre qui leur avaient été attribuées en 1783 n’étaient plus disponibles, étant occupées par des colons blancs qui se les étaient appropriées. 


    En 1801, le gouvernement colonial désigna comme « réserves indiennes » 8 560 acres de terres à l’intérieur de la Nouvelle-Écosse, dans des endroits décrits par le gouvernement comme étant « dans le même état que les lieux qu’ils ont l’habitude de fréquenter ». Voici la liste des premières réserves indiennes établies en 1801 et en 1820 :


    

    

      

        

        

      

      

        
          	
            Afton et Pomquet 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            St Margaret’s Bay 

          
          	
            500 acres

          
        


        
          	
            Gold River 

          
          	
            960 acres

          
        


        
          	
            Port Medway 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Bear River 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            New Ross 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Shinimcas 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Grand Lake 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Shubenacadie 

          
          	
            100 acres

          
        


        
          	
            Shubenacadie (1820) 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Total 

          
          	
            8 560 acres16

          
        


      

    


    En 1821, le Parlement britannique mit fin à l’autonomie du Cap-Breton et annexa l’île à la colonie de la Nouvelle-Écosse. Les terres réservées aux Mi’kmaq du Cap-Breton avant l’incorporation furent les suivantes :


    

      

        

        

      

      

        
          	
            Eskasoni 

          
          	
            2 800 acres

          
        


        
          	
            Whycocomagh 

          
          	
            2 074 acres

          
        


        
          	
            Wagmatcook 

          
          	
            4 500 acres

          
        


        
          	
            Chapel Island 

          
          	
            1 281 acres

          
        


        
          	
            Malagawatch 

          
          	
            1 500 acres

          
        


        
          	
            Rivière Marguerite 

          
          	
            50 acres

          
        


        
          	
            Total 

          
          	
            12 205 acres17

          
        


      

    


    En 1821, la superficie réservée aux Mi’kmaq dans la colonie tout entière avait atteint le total « princier » de 20 765 acres. Ce vaste domaine rempli de marécages, de tourbières, de trous d’argile, de montagnes et de tas de pierres représentait une infime fraction d'un pour cent de la superficie terrestre de la Nouvelle-Écosse. La proportion de sols arables dans la totalité du territoire octroyé n’atteignait probablement pas 200 acres. Une fois de plus, les squatters caucasiens ont commencé à empiéter sur ces terres, et dans certains cas, le jour même où les terres ont été attribuées. Le gouvernement a fait quelques efforts pour préserver l’intégrité de l’octroi, mais sans toutefois faire de zèle. Dans les litiges entre les Mi’kmaq et les Blancs, en ce qui avait trait aux terrains, la position de la partie caucasienne a presque toujours prévalu.


    Dès 1821, dépossédés de leur pays, de leur liberté, de leur dignité et de leurs moyens de subsistance, sans aucuns droits humains ou civils, les Mi’kmaq se dirigeaient lentement mais sûrement vers l’extinction.


    Les politiques et les méthodes utilisées par les Anglais pour persécuter et isoler les peuples autochtones pendant la colonisation de l’Amérique du Nord, en particulier la création des réserves indiennes pour séparer les Peaux-Rouges des Blancs, ont plus tard servi aux Blancs d’Afrique du Sud à élaborer leur politique inhumaine d’apartheid. En fait, certaines autorités indiquent que les Anglais   ̶ et par la suite les Canadiens   ̶ ont développé le modèle copié plus tard par les Sud-Africains.


  




  

    

    11.	Au bord de l’extinction


    En 1837, le président américain Martin Van Buren déclarait : « Aucun État ne pourra parvenir à une culture, à une civilisation et à un progrès convenables... tant qu’il sera permis aux Indiens d’y demeurer1. » Cette déclaration reflète clairement la mentalité suprématiste blanche à laquelle les peuples autochtones des Amériques ont dû faire face depuis que Christophe Colomb est débarqué en 1492.


    Personne ne peut dire avec une certitude absolue quelle était la popula­tion mi’kmaq au moment où la Grande-Bretagne a pris l’Acadie aux Français, en 1713, mais il fallait qu’elle soit encore assez considérable pour qu’elle puisse survivre aux campagnes génocidaires que les Anglais ont montées contre elle pendant les 154 années suivantes. Une telle conclusion est également étayée par le fait que les Anglais considéraient les Mi’kmaq comme une force à craindre pendant plus ou moins soixante-quinze ans après avoir pris le contrôle de l’Acadie. Un autre argument vient appuyer l’idée d’une population mi’kmaq imposante, du fait que les Britanniques n’ont pas initialement entrepris la soumission de la nation mi’kmaq avec la même cruauté qu’ils ont eue à l’égard des plus petites nations autochtones de Nouvelle-Angleterre.


    Après 1713, les Anglais ont toutefois accru la pression sur la population mi’kmaq en poursuivant avec détermination leur objectif à long terme d’assujettissement et d’extinction. Ils ont employé tous les moyens à leur disposition, depuis la force militaire jusqu’aux aliments empoisonnés et même la guerre bactériologique.


    Voici quelques citations qui témoignent de la barbarie des Anglais : 
« Les Anglais ont riposté... en servant des aliments empoisonnés aux Indiens, lors d’une fête, en 1712 »2, causant indistinctement la mort d’hommes, de femmes et d’enfants innocents. Dans l’un des nombreux incidents que rapporte le père Pierre Maillard, « un détachement de soldats anglais surprit un petit campement de cinq femmes et trois enfants mi’kmaq dans un endroit éloigné dans l’ouest de la Nouvelle-Écosse et ils les tuèrent et les éventrèrent3 ». Les Anglais ont aussi eu recours à la guerre bactériologique : ils « ont échangé des lainages empoisonnés avec un certain nombre de Micmacs, causant la mort de plus de deux cents Indiens4 ».


    

      

        

          [image: Un homme avec un pelle regarde plusieurs tombe. Un corps qui attend d'être enterré est devant lui. Plus loin, un autre personne se tient agenouillé. ]

        


        

          Une Nation qui se meurt


        


      


    


    Deux maladies contagieuses, la variole et une forme de fièvre, le typhus probablement, ont été contractées autant auprès des soldats britanniques que français, et elles ont également causé de grandes pertes chez les Mi’kmaq. Une épidémie de variole qui faisait rage parmi les soldats français cantonnés à Louisbourg s’est répandue dans la communauté mi’kmaq du Cap-Breton pour provoquer l’épidémie de 1732-1733 qui a entraîné de très nombreux décès. Elle « prit de telles proportions que les Indiens refusaient de venir chercher leurs présents sans lesquels ils furent réduits à la plus grande misère »5, souffrant de la faim et de la famine. En 1746, les survivants d’une flotte française envoyée pour reprendre Louisbourg ont apporté sur les rives de la Nouvelle-Écosse une fièvre contagieuse de nature inconnue :


    La fièvre causa de grandes pertes chez les Européens : plus d’un millier d’hommes étaient morts en mer et autant moururent sur les rives de Chebucto Harbour. Mais elle fit de plus grands dégâts encore chez les Micmac qui étaient venus en grand nombre au port pour faire du commerce avec les Français. Après avoir contracté la fièvre, les Micmac de l’endroit « tombèrent comme des mouches »... Il en résulta qu’un bon « tiers de la tribu de Nouvelle-Écosse... mourut... La dévastation engendrée par cette épidémie a laissé une telle impression dans la mémoire des Micmac que bien récemment, dans les années 1920, de vieux Indiens pouvaient encore se rappeler avoir vu près de Halifax des tumulus où étaient enterrés un grand nombre d’Indiens morts de la fièvre6. »


    La proclamation de prises de scalps de 1744 du gouverneur Shirley, tout comme celles de Cornwallis en 1749 et de Lawrence en 1756, a également entraîné une réduction substantielle de la population mi’kmaq. En conséquence, le génocide direct était également une cause majeure du déclin de la population.


    Pendant la période allant de 1760 à 1867, le génocide indirect par la famine les a lourdement touchés. Les Français en avaient involontairement préparé le terrain. Au cours de leur séjour, ces envahisseurs bienveillants avaient complètement modifié les habitudes de commerce et d’échanges des Mi’kmaq en les rendant dépendants d’une source d’approvisionnement alimentaire non garantie. Après leur départ, cet arrangement s’est avéré désastreux pour les Mi’kmaq. Après 1763, avec la chasse et le trappage intensifs qui avaient gravement réduit l’approvisionnement en viande sauvage, en plus des pêcheurs européens hostiles qui avaient accaparé leurs zones de pêche traditionnelles, il leur restait bien peu de ressources alimentaires traditionnelles, les laissant très vulnérables à la famine.


    Malgré cette déplorable réalité, en 1779, le surintendant des Affaires indiennes prévenait « qu’une guerre vigoureusement menée contre nous par les Indiens jetterait toute la colonie dans une terrible confusion et dans la plus grande détresse7. » On peut considérer cela comme une preuve supplémentaire de l’importance de la population mi’kmaq. Une population de plusieurs milliers de personnes aurait été nécessaire pour arriver à réunir suffisamment de guerriers pour réaliser un tel objectif. 


    Afin de réduire encore davantage les ressources alimentaires des Mi’kmaq, les Britanniques ont adopté la politique de la terre brûlée. Un compte rendu fait état de grandes étendues de terres brûlées délibérément, détruisant les villages mi’kmaq ainsi que les animaux sur lesquels le peuple comptait comme source d’alimentation et pour le commerce. La destruction des forêts fut telle qu’en voyant le champ de ruines, un Français écrivait : « J’ai moi-même franchi plus de trente lieues sur lesquelles les forêts étaient si totalement consumées par le feu qu’on pouvait à peine, la nuit venue, trouver un endroit assez boisé pour pouvoir bâtir une cabane de fortune8. » Il est intéressant de noter que cette pratique a été utilisée par les Britanniques, en Écosse, durant la rébellion jacobite des années 1740.


    En tenant compte de tous ces actes d’oppression, vers 1838, les Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse étaient véritablement au bord de l’extinction. Ils se trouvaient dans une situation désespérée, mais les autorités coloniales ne montraient aucun intérêt à améliorer leur sort. Les soins médicaux leur étaient alors pratiquement inaccessibles et le peu d’assistance qu’on leur offrait, quand on leur en offrait, était mesquin et misérable. La famine est devenue une compagne de tous les jours.


    La communauté anglo-saxonne n’a cependant pas totalement manqué de compassion ; des colons et certains membres de la législature ont fait preuve de conscience. Les archives nous révèlent que, dès les années 1750, des pétitions demandant de l’aide avaient été envoyées au gouvernement colonial par des groupements de colons caucasiens, au nom de petits groupes de Mi’kmaq démunis. En 1775, un groupement de colons s’étaient rendu compte qu’à la suite d’une mauvaise saison de chasse, les Mi’kmaq de l’ouest de la Nouvelle-Écosse se trouvaient « dans une grande détresse »9. Ils intercédèrent auprès du gouvernement, mais sans succès. 


    En 1774, un projet de loi visant à « prévenir l’anéantissement des orignaux, des castors et des rats musqués dans les territoires de chasse des Indiens » a été présenté à l’Assemblée législative, mais il a été rejeté10.La majorité des législateurs ne voulait même pas donner ce minime réconfort aux Mi’kmaq. En de nombreuses occasions, des colons caucasiens sont tout de même venus au secours de Mi’kmaq indigents et mourant de faim. Malgré leur implication, le gouvernement fermait les yeux sur les pétitions et les comptes rendus qui leur arrivaient de partout dans la province, dépeignant l’affreuse situation qui prévalait. Les descriptions de gens entièrement nus dans leur wigwam, en plein hiver, sans la moindre nourriture, ne les ont pas incités davantage à les aider.


    George Monk, à l’époque surintendant aux Affaires indiennes, avait transmis de nombreuses pétitions lancées par des colons qui suppliaient le gouvernement d’aider les Mi’kmaq. Le gouvernement a finalement accepté d’accorder un montant annuel de cent livres qui permettait tout juste d’acheter quelques vivres. Dans une pétition écrite en janvier 1794, un colon décrit ainsi la gravité de la situation : « un grand nombre de Mi’kmaq sont morts, faute de nourriture... en dépit du peu qu’ils reçoivent du surintendant... s’ils n’obtiennent pas davantage de secours, dans quelques années, hommes, femmes et enfants périront tous de froid ou de faim dans leur propre pays11. »


    George Monk a rempli ses responsabilités avec beaucoup de compassion. Tout comme Joseph Howe et Abraham Gesner allaient le faire dans les années à venir, il a exercé de fortes pressions, au nom des Mi’kmaq, en utilisant des comptes rendus éloquents sur leur triste condition pour tenter de faire admettre la situation honteuse au gouvernement colonial afin qu’il leur vienne en aide. Mais le gouvernement a fermé les yeux.


    Un document publié en 1982 par la docteure Virginia Miller dépeint d’une manière saisissante l’indicible misère endurée par les Mi’kmaq durant cette période : 


    La pénurie de gibier et d’articles à échanger impliquait également que les Micmacs n’avaient aucun moyen de confectionner ou sinon d’obtenir des vêtements. En conséquence, le rude hiver de Nouvelle-Écosse les décimait également par la double privation de vivres et de vêtements. Un grand nombre de rapports font état d’Indiens nus ou « misérablement vêtus » de « haillons crasseux » et de familles entières n’ayant qu’une seule couverture pour tous, « dormant à tour de rôle » au milieu de l’hiver. Comme pour les vivres, le législateur a autorisé la distribution de petites quantités de tissu, quelques mètres à la fois, qui étaient également certainement insuffisantes pour les besoins des Indiens. La situation était si désespérée qu’un colon indiquait : « Je les ai vus dans une telle détresse que dans les familles nombreuses, une partie d’entre eux devaient revêtir les quelques vêtements qu’ils possèdent pour aller mendier dans la colonie tandis que les autres restaient assis tout nus dans les wigwams. »


    Finalement, en 1780, sur les instances du surintendant aux Affaires indiennes, le gouvernement a mis sur pied un comité chargé d’étudier la situation des Indiens et de faire des recommandations sur les mesures à prendre. Ce comité n’a réussi qu’à faire établir une petite somme annuelle réservée à l’aide aux Indiens. Elle a d’abord été de 150 livres puis elle a été augmentée graduellement jusqu’à atteindre 300 livres dans les années précédant la Confédération, mais la somme n’a jamais été suffisante pour couvrir les besoins des Micmacs en aliments, en vêtements et en soins médicaux.


    La toute première année où les secours ont été distribués, à Antigonish, l’agent du gouvernement a fait savoir que les Indiens sous sa responsabilité étaient vraiment dans une « condition misérable », certains d’entre eux étant « entièrement nus », et que les secours alloués étaient insuffisants pour répondre aux besoins du très grand nombre d’Indiens qui se sont présentés à la distribution. De façon générale, sa déclaration s’appliquait à tous les Indiens de la Nouvelle-Écosse, puisque ces souffrances ont continué au moins jusqu’en 1867, moment où le gouvernement fédéral a pris la responsabilité des Affaires indiennes. 


    De partout dans la province, les colons ont continué à envoyer des pétitions au nom des Autochtones de leur voisinage ; des extraits de ces pétitions dépeignent un bien triste tableau de la situation des Micmacs. Ainsi, en 1812, une pétition faite au nom des Autochtones des environs de Halifax déclare que « le gibier s’est tellement raréfié qu’ils ne peuvent plus vivre dans les bois... parmi eux, on compte plusieurs veuves ainsi que des personnes âgées et des infirmes qui vivent principalement de la mendicité. Ils ont toutefois tellement sollicité leurs bienfaiteurs qu’ils doivent tous les jours se rendre à la ville, car ils n’ont rien à manger dans les jours difficiles s’ils restent dans leurs wigwams. »


    En 1827, les rapports sur la condition des Micmacs ont suscité les commentaires du lieutenant-gouverneur qui déclarait dans un message à la législature que « la détresse de ces pauvres gens est beaucoup plus grave qu’on ne le suppose ordinairement, et il y a de bonnes raisons de croire que si nous ne faisons rien, ils périront tous ». Rien n’a été fait et les pétitions ont continué à affluer. En 1831, une pétition de Rawdon déclarait que les Indiens de l’endroit étaient dans une situation désespérée étant donné qu’il n’y avait plus d’animaux à chasser pour se nourrir et qu’ils ne disposaient plus que d’une dizaine de couvertures en lambeaux pour un campement de 50 personnes. Une pétition de 1834 déclarait que les Micmacs installés près de Windsor étaient « incapables de subvenir à leurs besoins par la chasse... beaucoup sont actuellement presque nus et sont obligés de rester assis dans leurs camps ouverts et exposés aux intempéries sans rien pour se couvrir ni s’abriter des rigueurs de l’hiver », ajoutant que si les secours n’arrivent pas bientôt « ils périront inévitablement ». Les Micmacs vivant au Cap-Breton n’étaient pas en meilleure posture à cette époque ; ils recevaient des rations de vivres et de farine pour tenter de les sauver de la famine.


    Et les pétitions ont continué à affluer en nombre toujours croissant. Pour n’en citer que quelques-unes de plus, en 1837, une pétition venue de Pictou demandait instamment des vivres et des couvertures pour les Indiens des alentours. En 1843, un rapport du surintendant aux Affaires indiennes, Joseph Howe, contient des versements de « charités diverses » aux Autochtones de toute la province. Howe fait également remarquer que si la situation persiste, « la race des Micmacs tout entière sera éteinte dans quarante ans ».


    Cette situation a non seulement continué, mais elle s’est aggravée, aussi inimaginable que cela puisse paraître, puisqu’en 1846, on signalait que les Autochtones de Digby mouraient « par manque de nourriture et de moyens de subsistance ». En 1851, il était à nouveau question des Micmacs du Cap-Breton, souffrant à ce qu’on disait de « famine » cette fois-ci. En 1855, les Micmacs de New Glasgow étaient « presque morts de faim » et en 1856, dans les environs de Pictou, les Indiens « mouraient vraiment de faim et suppliaient qu’on leur donne à manger ». On ne peut avoir aucun doute sur l’évaluation de la situation faite par un surintendant aux Affaires indiennes, en 1861, selon laquelle il décrivait l’ensemble des Indiens de la Nouvelle-Écosse et du Cap-Breton comme « indigents et misérables »12.


    La docteure Miller nous donne également une description des terribles souf­frances des Mi’kmaq atteints par la maladie :


    Les Micmacs de cette époque mouraient bien sûr de causes autres que la simple famine ou l’exposition aux éléments. La malnutrition et le froid dont ils ont souffert, la consommation excessive d’alcool chez certains Micmacs, tout cela a contribué à diminuer la résistance des Indiens aux maladies, et dans les comptes rendus et documents historiques d’après 1800, nous retrouvons des indications claires de nombreux cas de maladie parmi eux.


    Un grand nombre de ces maladies leur a été transmis par les Européens. Ainsi, au cours des années 1800 et 1801, il semble qu’une épidémie généralisée de variole ait fait rage, possiblement contractée auprès de nouveaux immigrants écossais récemment arrivés à Pictou. Des rapports sur cette épidémie sont arrivés de toute la province, non seulement des environs d’Antigonish, mais d’endroits aussi éloignés que Shelburne, St. Margarets Bay et Tatamagouche. Certaines familles indiennes s’enfuyaient de leurs lieux de campement habituels et des endroits habités pour gagner les bois en espérant ainsi échapper à la variole, mais leur fuite avait la double conséquence de propager la maladie à d’autres Indiens et de priver les Indiens des vivres de secours distribués dans les villages. Ces deux facteurs ont, à l’époque, contribué à accroître leurs souffrances.


    La variole n’a été que la première maladie référencée d’origine européenne à affliger les Micmacs de Nouvelle-Écosse au cours du 19e siècle, et elle s’est pour le moins manifestée à plusieurs reprises. En 1826, un vaisseau porteur de la variole a accosté dans un port du Cap-Breton ; la maladie s’est répandue parmi les gens de la région où, selon un habitant blanc de la place « elle a persisté pendant quelque temps et avec une grande virulence, particulièrement chez les Indiens dont nombre d’entre eux moururent de cette maladie contagieuse ».


    On dispose également de rapports sur des épidémies de variole en 1838, 1849, 1860 et 1861. Avec la récurrence de la maladie à travers la province, les Indiens en sont venus à bien la connaître et à grandement la craindre, au point, en une occasion au moins, de refuser des couvertures par crainte qu’elles n’aient été en contact avec des malades atteints de variole. Depuis le début du siècle, le gouvernement dispensait des vaccins pour immuniser contre la maladie, et il encourageait les Indiens à le faire, mais l’aversion des Indiens pour la vaccination les poussait à l’éviter, et cela a sans aucun doute contribué à la mortalité engendrée par la variole. 


    La coqueluche, la rougeole, le typhus, la fièvre typhoïde et de nombreuses épidémies d’affections non précisées et décrites simplement comme des « maladies » sont toutes enregistrées comme causes de décès chez les Micmacs durant la première moitié du 19e siècle. Les épidémies semblent s’être déclarées localement, et lorsque les colons blancs du voisinage en étaient informés, ils en avisaient le surintendant aux Affaires indiennes qui à son tour appelait un médecin pour assister les indigènes en difficulté. Une épidémie d’hépatite infectieuse qui s’est répandue en 1846 et 1847, à travers les campements micmacs de la Nouvelle-Écosse continentale, offre un bon exemple de ce genre de procédure. Transmise par les Indiens effrayés qui fuyaient les camps infectés, la maladie a provoqué de grandes souffrances et elle a causé la mort douloureuse « d’un certain nombre » d’Indiens avant que les médecins ne soient convoqués.


    Du fait que la maladie « menaçait d’extinction » les Micmacs vivant aux alentours de Dartmouth, le gouvernement a construit un hôpital temporaire pour isoler les victimes et maîtriser l’épidémie. Mais les conditions dans lesquelles l’hépatite infectieuse se répand    ̶ mauvaise hygiène, alimentation inadéquate, conditions de vie déplorables ̶ témoignent une fois de plus de la situation dans laquelle se trouvait la majorité des Micmacs au milieu du 19e siècle dans sa vulnérabilité à toutes sortes de maladies.


    Les maladies infectieuses mentionnées ici, pour le meilleur ou pour le pire,  affligent les victimes dans un laps de temps relativement court ; de telles maladies prédominent dans les dossiers médicaux des Micmacs durant les quatre premières décennies du 19e siècle.


    D’autre part, la tuberculose, une maladie débilitante de longue durée, résultant également de mauvaises conditions de vie et de l’exposition au froid et à l’humidité, n’a pas été signalée avant 1841 lorsqu’un colon de Bear River écrivit au lieutenant-gouverneur que « beaucoup sont morts emportés par la consomption ». Après cette année-là, les rapports de décès par consomption, particulièrement chez les indigènes âgés, ont été assez réguliers ; en 1847, un surintendant aux Affaires indiennes indiquait qu’elle était « fréquemment induite par l’alcoolisme et l’exposition au froid intense ». Par la suite, en 1853, un autre surintendant aux Affaires indiennes a approuvé en disant que : « la consomption, j’ai le regret de dire, s’est récemment beaucoup répandue chez ces pauvres gens... ce qui, je crois, peut être attribué aux privations qu’ils ont endurées ». Par ailleurs, éparpillée parmi les notes d’honoraires et les rapports de médecins, on trouve aussi dans les archives la mention de consomption à divers stades. En plus de la consomption, on devait traiter régulièrement des cas de rhumatisme et de bronchite, autres affections provenant de l’exposition au froid et à l’humidité. 


    Les maladies vénériennes, fléau de bien des groupes autochtones d’Amérique du Nord, étaient aussi présentes chez les Micmacs de Nouvelle-Écosse, mais, selon les archives, à un degré moindre que dans d’autres groupes, sinon les médecins qui soignaient les Autochtones l’auraient mentionné. La première mention de ce qui semble être une maladie vénérienne pourrait être celle faite par Dickson qui rapporte que « des épidémies » se sont déclarées chez les Micmacs du Cap-Breton, surtout après l’arrivée de troupes à Louisbourg au milieu des années 1750. Les archives du 19e siècle font uniquement mention de cas isolés tels qu’une femme atteinte de « chaude-pisse ou vérole », en 1853, une autre atteinte d’une « métrite » en 1857 ou un Micmac chez qui on mentionna une inflammation des testicules, en 1856. Un surintendant aux Affaires indiennes a cependant déclaré que les maladies vénériennes n’étaient « pas rares du tout » et que les Autochtones les contractaient par les « visites des débauchés dans les villes ». Les maladies vénériennes frappaient aussi indirectement les enfants « encore à la mamelle » et il est possible qu’elles aient été en partie responsables de la « très grande » mortalité infantile qui a été signalée en 1847. 


    Nous avons ensuite remarqué que de nombreuses et diverses maladies prévalaient chez les Micmacs de Nouvelle-Écosse, surtout après 1800 lorsqu’en raison de leur pauvreté, ils étaient contraints d’entrer en contact prolongé avec les colonies blanches pour mendier de la nourriture étant donné que leurs territoires diminuaient de plus en plus par l’expansion que prenaient les Blancs. En vérité, tellement de Micmacs avaient besoin de soins médicaux pendant cette moitié du 19e siècle qu’à plusieurs reprises, le montant annuel que la province destinait aux Indiens a menacé d’être entièrement absorbé par les honoraires médicaux.


    Les Micmacs ont encore enduré les maladies et la menace de famine après 1850, mais comme nous le verrons, le déclin de leur population a atteint son nadir vers 1840 pour, par la suite, commencer à remonter. Les premiers contacts avec les Européens, un peu avant 1500, ont amorcé un déclin qui est resté constant jusqu’en 1840, et il a été particulièrement véhément (ou peut-être mieux documenté) après 1745. D’après les documents historiques, la maladie était la principale cause de ce déclin ; tout comme l’indiquait un surintendant aux Affaires indiennes, « nombre d’entre eux sont emportés tous les ans par des doléances qui leur étaient inconnues à l’origine ». La seconde cause la plus importante fut le génocide pur et simple perpétré par les Britanniques, et la troisième fut la famine, due également à la présence britannique13.


    La docteure Miller mentionne le fait qu’au 19e siècle, les Mi’kmaq avaient accès à un vaccin antivariolique (développé par le Dr Edward Jenner (1749-1823) et testé pour la première fois en 1796), mais que les Mi’kmaq se méfiaient de la vaccination. Deux facteurs pourraient expliquer leurs craintes. Les gens qui leur offraient de les vacciner pour prévenir la variole étaient tout d’abord les descendants de ceux qui, dans un passé pas trop lointain, leur avaient refilé des couvertures infectées par la variole. La deuxième raison, c’est que les Mi’kmaq n’avaient pas l’argent nécessaire pour payer le vaccin.


    La lettre qui fait suite indique qu’une personne influente a certainement dénoncé le gouvernement colonial pour la façon dont il traitait les Mi’kmaq et pour sa négligence à leur égard. Dans une lettre datée du 22 août 1838, le secrétaire colonial britannique Lord Glenelg demandait au gouvernement colonial qu’on lui rende des comptes :


    Monsieur,


    Je vous adresse la demande, selon votre bonne volonté et dès que cela vous conviendra, de me fournir un rapport sur l’état de tous et chacun des habitants autochtones qui peuvent encore exister dans la province sous votre gouvernement, en indiquant leur nombre et leur condition actuelle, les augmentations ou diminutions de leur population au cours des dernières années, leur état moral, ainsi que la liste des efforts qui ont été faits pour les civiliser. 


    Le pourcentage de ceux qui se sont établis sur une terre et qui la cultivent, et le nombre de ceux qui vivent encore à la manière sauvage, la quantité, le cas échéant, des propriétés qui leur appartiennent, et l’effet de tout statut et règlement local qui peut avoir été passé pour leur gouvernement. Je vous demanderais d’ajouter à ce rapport toute autre information que vous jugerez importante, et plus particulièrement, de me faire la faveur de toute suggestion sur les meilleures mesures à prendre pour améliorer la situation de ces personnes.


    J’ai l’honneur d’être, Glenelg14


    La lettre de lord Glenelg a incité les Lords du Commerce, vers la fin de 1838, à commander une étude pour connaître les conditions sociale et économique des Mi’kmaq survivants. Les résultats ont été bouleversants. Ils indiquaient qu’il n’en restait plus que 1 425, à divers stades de famine pour un grand nombre, et que leurs seuls moyens de subsistance étaient essentiellement la mendicité, hormis le rare gibier qu’ils pouvaient trouver, et un peu de pêche. La population mi’kmaq originale  ̶  estimée au début de la colonisation européenne à environ 200 000 personnes, ou peut-être considérablement plus  ̶  avait été presque anéantie.


    Ces constatations n’ont pas immédiatement incité le gouvernement à agir pour soulager la misère des Mi’kmaq. Ils avaient peut-être simplement l’intention d’attendre encore quelques années dans l’espoir que la famine emporterait entièrement le peuple et que le « problème indien » en Nouvelle-Écosse se résoudrait une fois pour toutes de lui-même.


    En désespoir de cause, le grand chef Pemmeenauweet écrivit à la reine Victoria, le 25 janvier 1841, pour implorer sa miséricorde à l’égard de son peuple. Le grand chef était également connu sous le nom de Louis-Benjamin Paul. Avec sa famille, il résidait à Shubenacadie et dans les environs ; il est possible qu’il ait vécu à Tufts Cove, dans Dartmouth, pendant un certain temps. Il est mort aveugle et alité en 1843. Son frère Francis a pris le relais jusqu’au 15 septembre 1856, date à laquelle son fils James est devenu grand chef ; il est mort en janvier 1895 :


    Madame,


    Je suis Pausauhmigh Pemmeenauweet et je suis appelé Louis Benjamin Porminout par l’Homme blanc. Je suis le chef de mon peuple, la tribu des Indiens micmac de votre province de la Nouvelle-Écosse et j’ai été reconnu et déclaré chef par notre bon ami Sir John Cope Sherbrooke, à la manière de l’Homme blanc, il y a vingt-cinq ans. J’ai conservé les papiers qu’il m’avait alors remis.


    Je suis désolé d’apprendre que le roi est mort. Je suis heureux d’être informé que nous avons une bonne reine, dont j’ai vu le père dans ce pays. Il aimait les Indiens.


    Je ne peux pas traverser le Grand lac pour vous parler parce que mon canoë est trop petit et que je suis vieux et faible. Je ne peux pas vous voir, mes yeux ne voient pas si loin. Vous ne pouvez pas entendre ma voix à travers les grandes eaux. J’envoie donc ce wampum et ces mots sur papier pour dire à la reine que je suis en difficulté. Mon peuple est en difficulté.


    J’ai vu plus de mille lunes. Quand j’étais jeune, je vivais dans l’abondance ; maintenant, je suis vieux et je suis également pauvre et malade. Mon peuple est pauvre. Sans terrains de chasse, sans castors, sans loutres, privé de tout. Les Indiens sont pauvres, pauvres pour toujours, sans magasins, sans coffres, sans vêtements. Et tous ces bois étaient nôtres jadis. Chacun d’entre eux appartenait à nos pères. Maintenant, nous ne pouvons pas couper un arbre pour chauffer notre wigwam en hiver à moins que l’Homme blanc ne l’approuve.


    Les Micmacs ne reçoivent maintenant aucun présent excepté une petite couverture pour une famille entière. Le gouverneur est un homme bon, mais il ne peut pas nous aider en ce moment, alors nous comptons sur vous, la Reine. Le wampum blanc signifie l’espoir que nous plaçons en vous. Ayez pitié de vos pauvres Indiens de Nouvelle-Écosse !


    L’Homme blanc a pris tout ce qui nous appartenait, il vit dans l’abondance ici ; mais on nous dit que l’Homme blanc s’adresse à vous pour obtenir davantage. C’est pourquoi je dois parler pour moi-même et pour mon peuple.


    L’homme qui emmènera ces mots par-delà la grande eau vous dira ce que nous voudrions qu’on fasse pour nous ; ne nous laissez pas périr ! Vos enfants indiens vous aiment et se battront pour vous contre tous vos ennemis.


    Ma tête et mon cœur vont à Celui qui est au-dessus de vous.


    Signé d’une croix par Pausauhmigh Pemmeenauweet15.


    Ce doit être une véritable torture que d’avoir à endurer l’horreur de voir son peuple mourir lentement de malnutrition et de famine pendant que les voisins festoient et prospèrent. C’est précisément ce que le chef a vécu, lui-même en situation désespérée.


    On ne peut excuser le gouvernement sous prétexte du manque de ressources puisqu’au milieu des années 1840, la Nouvelle-Écosse était l’une des colonies britanniques d’Amérique les plus prospères. Il y avait bien peu de gens démunis parmi la population caucasienne, à l’exception des Acadiens qui ont toujours été un peu moins bien lotis que les citoyens blancs anglophones.


    La situation tragique dans laquelle se retrouvaient les Mi’kmaq au cours du 19e siècle était simplement causée par l’habituel racisme pur et dur. Durant cette période, ce que l’establishment anglais a fait subir aux Mi’kmaq équivaut à dépouiller un homme de ses vêtements en pleine tempête de neige et à le laisser se débrouiller par lui-même. Ils ont cruellement privé les Mi’kmaq de tout moyen de subsistance et ils les ont laissés à eux-mêmes sans les outils nécessaires à la survie, en sachant fort bien qu’ils périraient ! 


    

      

        

          [image: Des européens qui coupent et transportent du bois pendant l'hiver.]

        


        

          Pas de bois pour les Mi'kmaq


        


      


    


    Ce n’est que trois ans et demi après qu’il a été officiellement informé de la situation critique où se trouvaient les Mi’kmaq que le gouvernement colonial de Sa Majesté s’est décidé à agir. Le 19 mars 1842, l’Assemblée générale de la Nouvelle-Écosse a adopté la loi suivante :


    Loi visant à pourvoir à l’instruction et à l’établissement 


    permanent des Indiens


    Attendu qu’il convient de pourvoir à l’éducation et à la civilisation des habitants autochtones de cette province, et en vue de la préservation et de la mise en valeur, pour leur usage, de terres dans diverses parties de la province mises de côté comme réserves indiennes : ...


    (I) Qu’il soit décrété par le lieutenant-gouverneur, le Conseil et l’Assemblée, que le gouverneur a le droit de nommer... comme commissaire aux Affaires indiennes une personne compétente et appropriée qui, en prenant cette charge, devra démontrer l’exécution fidèle de ses devoirs à la satisfaction du gouverneur et du Conseil exécutif de Sa Majesté. 


    (II) Qu’il soit aussi décrété que le gouverneur, par et avec l’avis du Conseil exécutif de Sa Majesté... est habilité à donner des instructions audit commissaire pour le guider dans l’exécution des devoirs de sa charge... 


    (III) Qu’il soit aussi décrété qu’il sera pour le moment du devoir dudit commissaire de superviser et de gérer toutes les terres qui sont ou pourront être ultérieurement mises de côté comme réserves indiennes, ou pour l’usage des Indiens, de vérifier et de préciser leurs limites, de découvrir et de faire connaître au gouverneur tous les cas d’intrusion, de cession ou de vente desdites terres, ou de leur usage ou possession par les Indiens ; et, de façon générale, de protéger lesdites terres contre l’empiètement et l’aliénation et de les préserver pour l’usage des Indiens.


    (IV) Qu’il soit aussi décrété que, lorsqu’il y a eu ou qu’il pourrait maintenant y avoir des bâtiments construits ou mis en valeur, ou des améliorations sur ces terres, le gouverneur aura le pouvoir, par et avec l’avis du Conseil exécutif de Sa Majesté, de conclure des ententes avec les personnes qui en seront les auteurs, ou leurs ayants droit, en acquittant ou compensant la valeur des terres ainsi améliorées avec autant de terres adjacentes que nécessaire, ou par un loyer ou une indemnité pour l’usage de ces terres, pour le nombre d’années et selon les considérations pouvant être exprimées dans les ententes, et que toutes ces ententes devront être faites par voie de vente ou de cession, selon ce qui peut être indiqué, et qu’un titre juridique devra être par conséquent transmis aux parties concernées ; et toutes les sommes reçues en dédommagement ou en réparation, comme ci-dessus mentionné, devront être consacrées soit à l’achat d’autres terres à l’usage des Indiens, ou de toute autre façon selon leur bénéfice permanent...


    (V) Qu’il soit aussi décrété que dans tous les cas d’intrusion, d’empiètement, d’installation non autorisée ou d’amélioration de n’importe lesquelles de ces terres, comme mentionné ci-dessus, il sera légal d’intenter une poursuite sur information, au nom de Sa Majesté, devant la Cour suprême de Sa Majesté à Halifax, ou dans le comté où les terres pourront être situées, en dépit du fait que le titre légal, obtenu par octroi ou autrement, pourrait ne pas être dévolu à Sa Majesté.


    (VI) Qu’il soit aussi décrété que ce commissaire, en vertu de ces instructions, sera tenu d’entrer en communication avec les chefs des diverses tribus de la race micmac à travers toute la province, pour leur exposer les désirs du gouvernement et les inviter à coopérer à l’établissement permanent et à l’instruction de leur peuple.


    Qu’il sera de son devoir, sous réserve des instructions ci-dessus mentionnées, de remettre à chaque chef de famille une partie de la réserve, avec une telle prérogative d’aliénation limitée aux Indiens, dans la mesure où, de temps à autre, lesdites instructions peuvent le permettre ; et il devra également les aider à acheter des instruments agricoles et du bétail. Il pourra utiliser avec modération les fonds mis à sa disposition, selon qu’ils pourront sembler... le mériter par leur travail et leur sobriété, pour les aider à construire une habitation pour chaque chef, une école et un lieu de culte, puis, de façon générale, prendre les mesures qui lui sembleront nécessaires... pour la réalisation des objets de la présente loi.


    

    (VII) Qu’il soit aussi décrété que ce commissaire devra avoir le pouvoir de prendre des dispositions avec les administrateurs ou les enseignants de toute école ou académie à travers la province, pour la pension et les frais de scolarité de tout enfant indien qui pourrait désirer s’instruire ; et... les dépenses devront être acquittées à même les fonds mis à sa disposition.


    (VIII) Qu’il soit aussi décrété qu’en vue de former un fonds permanent applicable aux fins de la présente loi, le commissaire sera autorisé à lever des souscriptions, à demander des contributions aux établissements de bienfaisance, que ce soit dans cette province ou ailleurs, et de prélever du Trésor, par mandat du gouverneur... une ou plusieurs sommes d’argent qui pourront, de temps à autre, être accordées à ces fins par la législature. 


     (IX) Qu’il soit aussi décrété qu’à la fin de chaque année, ledit commissaire devra remettre au gouverneur, pour qu’ils soient déposés devant les deux branches de la législature, un rapport détaillé de ses activités et un bilan de ses recettes et dépenses, ainsi que le nom de chaque chef, le nombre de chefs de famille installés et d’enfants éduqués à ce moment et, de façon générale, toute autre information susceptible de permettre au gouverneur et à la législature de juger de la valeur et de la pertinence de ses procédés16.


    Comme preuve de leur « humanité », cent dix-neuf années bien sonnées après avoir pris possession de la province, les Britanniques adoptaient finalement des mesures visant l’éducation des Mi’kmaq. Ces mesures étaient toutefois destinées à accélérer l’assimilation et non pas à préserver la nation.


    Joseph Howe a été nommé commissaire aux Affaires indiennes, en vertu de cette loi, par le gouverneur Lucius Bentinck Cary, 10e vicomte Falkland. Sans l’intercession de ce grand homme d’État, les Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse auraient probablement été voués à l’extinction. Dans son premier rapport daté du 25 janvier 1843, tout en usant d’une diplomatie percutante, il blâmait fortement le gouvernement pour avoir permis une telle pauvreté chez les Mi’kmaq. Il écrivait : 


    Mon Seigneur,


    Conformément à la 9e clause de la « Loi prévoyant l’instruction et l’établissement permanent des Indiens » et dans l’obéissance des instructions de Votre Seigneurie fondées sur cette loi, il est de mon devoir de remettre à Votre Seigneurie, pour l’information de la législature, un rapport de mes activités en tant que commissaire aux Affaires indiennes, ainsi qu’un compte rendu de la façon dont l’octroi prévu pour ce service a été employé.


    En acceptant le rôle de commissionnaire dont Votre Seigneurie a eu le plaisir de m’honorer, je savais que la tâche que j’allais assumer présentait des difficultés particulières. Une somme d’argent habilement et honnêtement utilisée permet de construire une route ou un pont que tout voyageur reconnaîtra comme une amélioration précieuse. Mais lorsqu’il s’agit de civiliser des tribus barbares, d’éradiquer des habitudes et des préjugés formés au cours des siècles, de substituer un type de savoir, absolument indispensable à la réussite ou même à la survie dans un nouveau modèle de société, à un autre type tout aussi important dans l’ancienne société, c’est un travail de longue haleine qui peut être entrepris en une saison, mais qui ne peut être achevé ou même progresser, même dans les circonstances les plus favorables, qu’avec persévérance et par une série d’expérimentations éclairées sur une période de plusieurs années.


    Les Français et les Allemands qui habitent certaines parties de cette province sont toujours Français et Allemands dans ce qui essentiellement les caractérise, quoiqu’ils vivent au milieu d’une population britannique depuis près d’un siècle. Il ne fallait donc pas s’attendre à faire quelque forte impression que ce soit chez les Micmacs en quelques mois, ou à faire beaucoup plus que de recueillir et classer les informations, puis de jeter les bases des interventions futures.


    En toute conscience que les énergies des meilleurs esprits et les dépenses les plus considérables ont déjà été employées avec peu de résultats dans des projets semblables, quoique vous ne puissiez trouver dans les conclusions de ces expériences aucune incitation à reculer devant la poursuite de cette œuvre de justice et de philanthropie, Votre Seigneurie sera, j’en suis tout à fait certain, disposée à y renoncer avec un bienveillant discernement devant les modestes résultats de mes efforts.


    Mon premier objectif a été de recueillir et de classer toutes les informations que j’ai pu obtenir des ministères publics en lien avec les questions couvertes par mon mandat...


    Les statistiques sur les Indiens recueillies en 1838 indiquent comme suit le nombre de Micmacs alors présents dans la province :


    

      

        

        

      

      

        
          	
            Comté de Halifax

          
          	
            265 âmes

          
        


        
          	
            Île du Cap-Breton

          
          	
            520

          
        


        
          	
            District de l’ouest comprenant les comtés d’Annapolis, de Digby, de Yarmouth, de Shelburne, de Queens et de Lunenburg 

          
          	
            415

          
        


        
          	
            Comté de Pictou 

          
          	
            100

          
        


        
          	
            Comté de Kings 

          
          	
            35

          
        


        
          	
            Comté de Sydney (Afton) 

          
          	
            90

          
        


        
          	
            Total 

          
          	
            1 425

          
        


      

    


    

    En supposant que ce tableau ait été assez exact en 1838, on peut se rendre compte de la rapidité avec laquelle la population a décru en considérant le fait qu’en 1798, quarante ans auparavant, ils étaient 800 dans le seul comté de Pictou. En 1838, dans son rapport au gouvernement, M. Campbell disait : « il y a deux ans, il y avait 60 ou 70 âmes dans le comté de Kings, mais maintenant il n’en reste pas plus de la moitié », or, je n’ai pu entendre parler que de deux ou trois familles se trouvant là au cours de l’automne de l’année dernière.


    Il est cependant impossible d’évaluer le taux du déclin d’après le nombre de ceux qui se trouvent dans un comté ou dans une localité en particulier, parce que presque toutes les familles qui ne vivent pas dans une maison de bois se déplacent deux ou trois fois par an, et dans les comtés de Kings et de Pictou, où la population décline rapidement, où la forêt disparaît sous les coups des bûcherons et où des barrages sont établis ou en construction sur tous les cours d’eau, ces comtés sont très susceptibles d’être abandonnés pour leur préférer d’autres endroits où le sol moins fertile rend la marche du progrès moins rapide.


    Je ne peux pas parler d’observation factuelle de la partie Est de la province, mais je pense que dans l’Ouest, le déclin doit être de dix pour cent du nombre total depuis 1838. Le déclin dans le comté de Halifax est probablement moindre, car, bien que la proportion de décès ait pu être la même, il y a une migration vers la capitale, spécialement pendant la saison estivale, d’une part pour des raisons religieuses, et de l’autre, pour la vente de petits articles fabriqués par les Squaws.


    À ce rythme, la race sera totalement éteinte dans 40 ans, et dans un demi-siècle d’ici, l’existence même de la tribu sera comme un rêve ou une tradition pour nos petits-enfants qui auront de la peine à imaginer les caractéristiques ou les habitations d’un Micmac, comme il nous est difficile d’entrevoir celles des anciens Bretons... En prenant les statistiques de 1838 comme base de calcul et en déduisant dix pour cent, Votre Seigneurie se rendra compte qu’il doit encore y avoir, dans cette province, au moins 1 300 âmes qui font appel aux sympathies de tout esprit honorable devant le contraste qui existe entre leurs malheurs et notre prospérité, entre leur nombre déclinant et notre progrès numérique, entre leur ignorance et leur dénuement par rapport à la richesse et à la civilisation qui les entourent et les oppriment de tous côtés. 


    En abordant les Indiens avec le désir sincère de leur exposer fidèlement, au fil de mes rapports avec eux, les intentions bienveillantes et même judicieuses du gouvernement et de la législature, je me suis retrouvé, dans une certaine mesure, embarrassé par les idées et les attentes exagérées avec lesquelles, pour divers motifs, de nombreuses personnes avaient inconsidérément induit en erreur les pauvres gens confiés à mes soins.


    

    Pendant plusieurs semaines ce printemps, ma demeure a été assiégée de manière continuelle par des Indiens à qui on avait fait croire qu’une fortune illimitée était à ma disposition et qu’ils allaient dorénavant être vêtus et nourris aux frais du gouvernement. Eus-je cédé aux demandes véhémentes et même aux reproches de ces visiteurs, la somme votée aurait à peine suffi à uniquement subvenir aux besoins des Indiens de Halifax pendant un seul mois. J’ai toutefois résolument résisté à ces importunités et quoique j’aie dû forcément consacrer beaucoup de temps à expliquer les objets de la Loi à nombre d’entre eux et à raisonner avec eux sur les conséquences fâcheuses, même pour eux, de secours continuels à tort et à travers, je sentais toujours que, dans cette démarche, la persévérance cordiale était la seule façon de détromper leur esprit et de gagner leur confiance et leur coopération.


    Je me suis donné pour règle de secourir seulement les vieux et les infirmes, les malades et les blessés, ou ceux qui ont connu quelque calamité, leur donnant temporairement droit à considération. Une liste des sommes négligeables qui leur ont été données paraît dans les comptes au titre « Charités diverses » ; cela comprend un montant payé pour éviter la saisie des mains du gendarme de la baleinière et des lignes d’un homme très industrieux, et elles ne dépassent pas 28 livres...


    Depuis bien des années, la législature accorde 100 livres par an pour les Indiens, somme habituellement dépensée en distributions de manteaux longs et de couvertures dans diverses parties de la province. Je savais que beaucoup compteraient sur ces distributions et que, pendant plusieurs années au moins, une partie des fonds devrait y être affectée jusqu’à ce qu’ils commencent à considérer l’importance d’autres genres d’assistance et qu’ils apprennent qu’ils doivent pourvoir à leurs vêtements eux-mêmes.


    Comme je l’avais prévu, à l’approche de l’hiver, des demandes me sont parvenues de diverses parties de la province, et les familles résidant près de la capitale m’ont fait des demandes urgentes et à toute heure. Je me suis efforcé d’expliquer, à ceux avec qui j’ai pu m’entretenir en personne, que les secours tels que l’argent donné tout au long de l’été doivent être maintenant consacrés autant que possible aux indigents et aux infirmes, aux personnes âgées confinées dans leur campement, aux veuves, aux orphelins ou aux femmes en couches pendant les mois d’hiver. À quelques exceptions près, à Halifax, les manteaux et les couvertures n’ont été distribués qu’à ces catégories de gens, et les messieurs à qui on avait confié les petits paquets ont été envoyés au Cap-Breton, à Pictou et à Hants où aucune autre dépense au bénéfice des Indiens n’a été autorisée. Ils ont été priés de les distribuer de la même façon, avec le même discernement. Les dépenses à ce titre ont été de 46 livres, 19 shillings et 2 pennies...


    

    Puisque les terres réservées aux Indiens doivent servir de base pour toutes les activités du gouvernement, je me suis efforcé de vérifier... leur étendue et, quand mes autres loisirs me le permettaient, d’aller m’assurer en personne de leur emplacement, leur état et leur potentiel, pour réunir les renseignements qui pourraient éventuellement mener à une amélioration et à leur occupation permanente. L’arpenteur général m’a courtoisement fourni les plans des réserves de Nouvelle-Écosse... Il s’agit de :


    

      

        

        

      

      

        
          	
            Comté de Halifax :

          
        


        
          	
            Côté ouest de Shubenacadie Grand Lake 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Sur la rivière Ingram à la pointe de la Baie St. Margaret 

          
          	
            300 acres

          
        


        
          	
            Comté de Hants :

          
        


        
          	
            Sur deux ruisseaux se jetant dans la Shubenacadie à environ cinq milles du nouveau pont, à Parker’s 

          
          	
            1 750 acres 

          
        


        
          	
            Comté de Cumberland :

          
        


        
          	
            Sur la rivière Chenemecas 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Comté de Lunenburg :

          
        


        
          	
            Des deux côtés de la rivière Gold 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Comté de Queens :

          
        


        
          	
            Sur les rivières Pleasant et Port Medway 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Comté de Digby :

          
        


        
          	
            À Bear River 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Comté de Kings :

          
        


        
          	
            Derrière la municipalité de Horton 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Comté de Sydney :

          
        


        
          	
            À Pomket 

          
          	
            1 000 acres

          
        


        
          	
            Comté d’Annapolis :

          
        


        
          	
            Plusieurs lots sur Liverpool Road

          
          	
            environ 1 000 acres

          
        


        
          	
        


        
          	
            En Nouvelle-Écosse proprement dite 

          
          	
            10 050 acres

          
        


        
          	
            Au Cap-Breton 

          
          	
            12 000 acres

          
        


        
          	
            Total 

          
          	
            22 050 acres

          
        


      

    


    

    L’état et le potentiel actuels des terres que j’ai été emmené à visiter peuvent être consultés dans le journal qui accompagne le présent rapport. Il est regrettable que les terres aient été choisies avec si peu de discernement. Si on avait accordé la même superficie dans des endroits où le sol est fertile, le long de rivières navigables ou dans des secteurs riches en poisson et avec du gibier à proximité, ce serait maintenant une précieuse ressource. Toutes les terres qui leur sont réservées dans ce comté sont arides et relativement sans valeur. Il n’y a aucune réserve dans Yarmouth, Hants, Colchester, Pictou et Guysborough, alors qu’en d’autres endroits tels que Pomket et dans plusieurs parties du Cap-Breton, il est à craindre que leur nombre n’ait été diminué par l’empiètement des Blancs. Dans les environs de Dartmouth et de Halifax, où les Indiens de toute la province se rendent en toute saison, mais surtout en été, ils n’ont pas de terres, ce qui les oblige à établir leurs campements sur des propriétés privées où ils ont tendance à couper des arbres et à commettre des déprédations qui sont plus ennuyeuses et plus contrariantes chaque année.


    Votre Seigneurie constatera, à la lecture de mon journal, que j’ai donné ordre aux arpenteurs locaux de réserver, dans des endroits appropriés, quelques autres parcelles représentant dans l’ensemble entre 1 000 et 1 500 acres. Dans l’éventualité où Votre Seigneurie donnerait l’ordre de les réserver ou de les octroyer, il est probable qu’on pourra, après plus ample examen, trouver une superficie équivalente à céder.


    La valeur actuelle des réserves que j’ai visitées peut être établie comme suit :


    

      

        

        

      

      

        
          	
            Réserve de la Baie St. Margaret 

          
          	
            100 livres

          
        


        
          	
            Réserve de Shubenacadie Lake 

          
          	
            150

          
        


        
          	
            Réserve de Hants 

          
          	
            452

          
        


        
          	
            Réserve de Gold River 

          
          	
            350

          
        


        
          	
            Réserve de Queens 

          
          	
            250

          
        


        
          	
            Réserve de Bear River 

          
          	
            350

          
        


        
          	
            Total 

          
          	
            1 652 livres

          
        


      

    


    Il y a aussi la parcelle de 1 000 acres du comté de Kings, que je n’ai pas vue, à laquelle s’ajoutent des terres réservées à Roseway, Tusket et Sabin Lake, et qui pourrait valoir 348 livres.


    La valeur totale pour les réserves de l’Est et de Halifax s’élève donc à environ 2 000 livres.


    Outre les terres publiques, quelques parcelles sont détenues par des particuliers, soit par octroi, soit par possession. Chaque fois que le cas m’a été signalé, je me suis efforcé de vérifier la nature du titre, et de protéger les Indiens.


    Pour illustrer la manière dont les aborigènes ont été dépossédés de biens auxquels ils avaient souvent droit par octroi ou par possession ininterrompue, un cas est digne de mention... Une parcelle de terre située à Indian Point, dans le canton de Chester, sur laquelle se trouve une excellente carrière de pierre calcaire qui est actuellement évaluée à 500 livres et qui a été achetée, il y a 20 ans, par un dénommé Cook qui avait obtenu le titre d’un des trois frères auxquels il avait été octroyé, en lui donnant en échange une note manuscrite pour 10 livres. La note est passée dans les mains d’une tierce personne et elle a été réclamée par l’acheteur après la mort de l’Indien, mais il n’y a aucune preuve satisfaisante qu’elle n’a jamais été acquittée. Dans l’intervalle, l’homme de race blanche s’est presque acquis le titre par prise de possession, et il a certainement déposé une demande d’examen au gouvernement pour les améliorations importantes qu’il a effectuées ; mais les enfants des Indiens, qui sont attachés à l’endroit, déplorent toujours la perte de ce qu’ils considèrent comme leur héritage légitime. J’espère, dans ce différend, que mes efforts auront permis de faire des compromis en obtenant pour les Indiens un paiement égal à la valeur du terrain dans son état original.


    La seule réserve dont l’administration semble avoir suivi toutes les méthodes est celle de Bear River. Sous l’autorité du défunt juge Wiswell, dont les Indiens d’Annapolis chérissent tendrement la mémoire, une partie des 1 000 acres a été divisée en lots de 30 acres pour que chaque chef de famille en prenne possession. Si ce dernier a conservé son lot et l’a mis en valeur, son titre est respecté. S’il l’a déserté pendant trois ans de suite, il est alors attribué à un autre qui est plus industrieux.


    Comme la loi adoptée à la dernière session envisage l’introduction d’un système de ce genre, et selon les instructions qui m’ont été données, j’ai engagé des arpenteurs pour subdiviser les réserves des comtés que j’ai visités et j’entrevois attribuer des lots aux Indiens bien disposés dès que les plans seront transmis, assez rapidement je l’espère pour commencer les opérations le printemps prochain. Ces plans et relevés coûteront probablement une trentaine de livres, quoique 9 livres, 4 shillings et 9 pennies seulement ont été payés jusqu’ici sous ce titre de dépenses.


    Le montant déboursé pour « semences, outils et bétail » se monte à 12 livres, 8 shillings et 7 pennies. J’aurais volontiers augmenté cette rubrique, mais j’ai jugé qu’il ne serait pas très judicieux de distribuer ces articles plus largement... avant que le gouvernement ne puisse obtenir l’assurance que la prime accordée sera bien utilisée. Il m’aurait été possible de distribuer des centaines de boisseaux de pommes de terre au printemps, mais elles auraient été mangées et non plantées ; je m’en suis donc abstenu, même devant des demandes souvent très pressantes, et en aucun cas je n’ai aidé ceux qui n’avaient pas défriché une partie des terres occupées et montré une certaine disposition à se prendre en main. J’ai de bonnes raisons de croire que l’aide apportée à ces derniers a été opportune et utile, et qu’elle a été, dans la plupart des cas, vivement appréciée. 


    Dans cette partie du bilan, bien que la plus importante dépense ait été consacrée à l’achat de bœufs de labour pour la colonie de Bear River, ces bêtes étaient absolument nécessaires, et comme elles ont été achetées dans une période de récession et qu’elles appartiennent au gouvernement, si elles ne sont pas utiles et bien employées, elles pourront être revendues sans trop de perte.


    Certaines dépenses permanentes, prévues par la Loi, ont été autorisées à la réserve de Hants, sise à Gold River et à Fairy Lake. Elles totalisent 80 livres environ, mais tout n’est pas encore terminé... Il m’a semblé que l’une des premières étapes consistait à inciter les Micmacs à quitter leurs wigwams pour habiter des maisons plus confortables quand cela était possible ; et que ce serait une très mauvaise politique que de laisser les quelques maisons que possèdent déjà ceux qui cultivent le sol tomber en ruines et être abandonnées quand une petite dépense attribuée à chacune suffirait à les maintenir en bon état. Il m’a aussi paru évident que, puisqu’il y aura probablement une grande colonie à Fairy Lake, plus tôt on donnera le bon exemple, en y plaçant une famille jouissant d’un certain niveau de confort que tous pourront imiter avec un peu d’encouragement, plus la civilisation aura de chances de progresser.


    Puisque le succès final de ces expériences est lié, en quelque sorte, à la réalisation et à l’entretien de routes peu coûteuses en deux ou trois endroits, il serait bon qu’une petite somme soit mise à la disposition de Votre Excellence pour relier les réserves aux villages voisins. 


    L’instruction des Indiens fut une des questions majeures qui ont attiré mon attention... À peu d’exceptions près, j’ai tout d’abord constaté que la majeure partie de la tribu était fortement opposée à apprendre à lire et à écrire une autre langue que la sienne. Leurs livres, qui contiennent des prières et une partie de leur pratique religieuse, sont beaucoup plus nombreux que je ne l’avais d’abord imaginé, et si on ne les trouve pas dans tous les wigwams, ils sont soigneusement conservés et fréquemment mentionnés dans chaque campement.


    Lors de mes visites aux campements, tout en conversant plaisamment avec les Indiens, en leur donnant des explications simples sur des choses élémentaires, en leur montrant combien ils ont perdu faute de savoir comment s’assurer des terres comme l’ont fait les Blancs, ou de protéger celles qu’ils avaient, j’ai graduellement fait impression sur certains d’entre eux tandis que j’en intéressais d’autres en expliquant le caractère et l’utilité de divers livres de ma bibliothèque et en leur en lisant des passages.


    Par les réponses que j’ai reçues aux lettres que j’avais écrites pour eux, j’ai entrepris de les convaincre de la supériorité du bureau de poste sur le coureur des bois.


    Avec l’aide du révérend M. Geary, à qui je dois beaucoup pour son aimable collaboration, une école du dimanche a été instaurée dans la chapelle de Dartmouth pour l’instruction des Indiens ; pendant plusieurs semaines, l’assistance a été très bonne et nos élèves des deux sexes et de tous âges ont fait des progrès respectables, mais comme M. Geary devait s’absenter souvent pour visiter les différentes parties de sa mission qui est très étendue, nous n’avons pas pu maintenir la permanence et la régularité qui sont essentielles au succès d’une telle entreprise et, par la suite, l’école du dimanche a été abandonnée. 


    À l’automne, une école de jour a ouvert ses portes à Dartmouth, mais comme la plupart des Indiens étaient partis vers l’intérieur ou dans les bois pour se préparer à l’hiver, l’assistance a été très faible et la classe a été fermée à la fin du premier trimestre... Le printemps qui vient, en ayant une salle de classe distincte de la chapelle et en ouvrant tous les dimanches, lorsque les Indiens auront le loisir d’y assister, comme habituellement ils sont à Dartmouth, je suis dans l’espoir que des progrès seront réalisés.


    De grands efforts ont été faits pour vaincre beaucoup de préjugés et prouver que les Micmacs sont capables de s’instruire. Certains parmi les jeunes de Dartmouth ont appris à épeler tout aussi vite que des enfants blancs et n’ont eu besoin que de l’attention ferme et assidue de professeurs réguliers pour progresser rapidement ; un homme qui n’avait pratiquement aucune instruction a rempli un cahier en quelques semaines, beaucoup mieux que ne le font souvent d’autres qui ont passé douze mois à l’école.


    Chaque fois que j’ai pu trouver des Indiens près d’une école, comme aux rivières Gold et Bear, à Port Medway, à Liverpool ou à St. Margarets, je me suis efforcé, en prenant des arrangements pour l’instruction gratuite des enfants qui choisissaient d’y assister, de promouvoir un intérêt général plus prononcé pour la culture de l’esprit. Certains des chefs de famille les plus intelligents sont bien avisés de la nécessité qui s’imposera bientôt à la nouvelle génération dont les activités seront autres que celles qui ont été exclusivement suivies traditionnellement et pour lesquelles des connaissances et des idées nouvelles sont absolument essentielles à la réussite. 


    

    Dans mes notes annexes, je fais particulièrement référence à Meuse, de Bear River, dont cinq de ses enfants ont appris à lire et à écrire ; deux d’entre eux étant d’ailleurs à l’école régulière maintenant. J’ai joint un des cahiers de sa plus jeune fille au présent rapport. Après que sont passées les quelques premières semaines d’irritation agitée due aux contraintes qui leur sont nécessairement imposées dans un tel établissement, les deux garçons placés au séminaire de St. Mary se sont bien conduits et ont fait autant de progrès qu’on pouvait l’espérer. L’aîné commence à lire et il écrit passablement bien ; le plus jeune, qui était presque trop jeune pour retirer le plein bénéfice de l’instruction dispensée, est moins avancé, mais il fait montre d’une vive intelligence et il comprend bien les avantages d’une maison par rapport à un campement et d’un lit confortable plutôt qu’une litière de branchages. Je serais profondément ravi de maintenir ces garçons au séminaire jusqu’à ce que l’expérience ait été menée à terme et qu’ils soient beaucoup plus avancés, mais le coût de la pension (l’enseignement étant gratuit) est de 66 livres par an pour les deux ; il appartient au gouvernement et à la législature de décider s’ils doivent en être retirés ou continuer après la fin du trimestre courant.


    Les frais d’exécution de ce mandat se sont élevés à 59 livres, 11 shillings et 3 pennies. J’aurais bien voulu qu’ils soient moindres, mais je ne l’ai pas pu, même avec la plus stricte économie... Si les coûts d’administration semblent extravagants, je ne m’objecterai pas à devoir en défrayer moi-même une partie ou même la totalité plutôt que de voir la dépense constituer un obstacle à l’accomplissement d’une œuvre qui, quoiqu’elle fut faiblement exécutée en regard de nos attentes, soit juste pour les Aborigènes et très honorable pour le pays.


    Si la législature accorde un nouvel octroi et que Votre Excellence me fait l’honneur de m’employer pour ce travail humanitaire pour une autre saison, je me propose de visiter Cumberland et les comtés de l’Est, y compris le Cap-Breton ; et j’entreprendrai de mettre à la disposition de mon successeur les renseignements qui lui permettront de remplir l’essentiel de sa tâche par correspondance, en y ajoutant une tournée d’inspection occasionnelle tous les trois ou quatre ans.


    En terminant le présent rapport, je dois à nouveau solliciter l’attention favorable de Votre Excellence sur les difficultés de la tâche, des difficultés à peine surmontables en une seule année malgré le dévouement assidu d’une personne y consacrant tout son temps. Je n’ai été en mesure d’accorder à de telles mesures préliminaires, qui me semblaient nécessaires ultimement, que les heures que j’ai eu le loisir d’emprunter à diverses autres fonctions, à la fois de nature publique et privée...


    J’espère néanmoins que si Votre Excellence n’est pas satisfaite des résultats de ces premières expériences, elle en imputera la faute au commissaire, plutôt que de mettre en cause la capacité, ou de montrer de la réticence contre les revendications d’un peuple pour qui nos rapports plus fréquents m’ont permis d’accroître mon appréciation de plusieurs grandes qualités chez eux ; et ils ont à faire valoir auprès du gouvernement du pays, sinon par traité, du moins par tout ce qui nous lie comme humanité, un droit qui ne pourrait être dissous entièrement que par leur extinction complète ou leur élévation à une situation plus permanente et plus heureuse dans l’échelle de la société.


    J’ai l’honneur d’être, avec un grand respect, obéissant à Votre Seigneurie et votre très humble serviteur,


    Joseph Howe17


    Le nombre des Mi’kmaq de la province avait considérablement diminué entre le recensement de 1838 et le rapport de Howe en 1842. Selon les données recueillies par Howe, la population était de 1 300 personnes, soit une diminution d’environ 125. Il serait juste de mentionner que pendant cette période, le gouvernement n’a somme toute rien fait pour atténuer la famine dans les communautés mi’kmaq.


    Quoique le gouvernement ait promulgué cette loi, il ne souhaitait pas particulièrement se conformer à l’esprit de la loi. Accorder un budget aussi mince que 300 livres pour la première année du projet est certainement l’indice le plus révélateur du manque de sincérité de la législature. Si l’on compare ce montant avec les primes de 100 livres par scalp mi’kmaq payées en 1744, l’absence de générosité du gouvernement est nettement mise en lumière. Autre indication révélatrice de l’insuffisance du budget, Howe dit qu’il assumerait certaines des dépenses lui-même si le gouvernement refusait de le faire. De plus, il est bon de souligner qu’en dépit de la situation désespérée des Mi’kmaq, la charge de commissaire aux Affaires indiennes n’était qu’un poste à temps partiel.


    La non-application de l’article visant la protection des terres révèle également le manque d’intérêt du gouvernement à se servir de la loi afin d’effectuer des changements positifs pour les Mi’kmaq. Par suite de l’inaction du gouvernement, l’ensemble de la population a continué à empiéter en toute impunité sur les terres réservées aux Mi’kmaq. C’est là un bon exemple de la façon dont les mesures législatives positives visant la protection des droits territoriaux mi’kmaq ont été ignorées par tous, même par ceux qui les avaient décrétées. Cependant, puisque cette loi a effectivement été promulguée, un grand nombre de revendications territoriales modernes remontent à cette période. En outre, par l’adoption de cet article, le gouvernement cessait, sans doute involontairement, d’être en violation des dispositions de la proclamation royale de 1763.


    L’article VI de la loi indique que le gouvernement colonial admettait la souveraineté des communautés mi’kmaq puisqu’il prévoyait la nécessité de demander et d’obtenir le consentement des chefs mi’kmaq avant que le plan ne se poursuive. Cet article constitue également le premier pas vers la création de divisions au sein des communautés mi’kmaq, en proposant la construction de nouvelles maisons uniquement pour les chefs. On retrouve ici un bon exemple d’un gouvernement à l’européenne tentant d’imposer des valeurs inconnues dans les communautés mi’kmaq : l’idée de privilèges pour les leaders. Dans les nations mi’kmaq, aucune tradition n’accordait de biens matériels en privilège aux leaders.


    La législation exigeait que le commissaire rende des comptes, ce que Howe a fait dans les moindres détails dans son premier rapport. Il est important de garder cette exigence à l’esprit lorsque les pratiques de reddition de comptes seront comparées dans les chapitres suivants.


    Dans son rapport, Howe met l’accent sur le fait qu’il était très important d’instruire les Mi’kmaq afin de garantir leur survie dans le nouvel ordre social. En précisant les minuscules dépenses qu’il a faites dans cette importante entreprise, il met en évidence le peu d’intérêt du gouvernement pour la cause des Mi’kmaq. 


    Je trouve particulièrement intéressant que quelques enfants mi’kmaq aient eu le courage de fréquenter les écoles des Blancs, compte tenu de l’incommensurable intolérance raciale de l’époque. L’hostilité raciale à laquelle ils ont certainement dû faire face en aurait effrayé plus d’un ! En ces temps-là, loin de permettre aux Mi’kmaq de suivre leur enseignement, plusieurs établissements d’enseignement supérieur de Nouvelle-Écosse leur interdisaient même de pénétrer sur leurs campus.


    L’attention compatissante de Howe ressort à nouveau dans sa mention de la quasi inutilité, à des fins agricoles, des terres allouées aux communautés mi’kmaq. Il souligne également dans son rapport, sans doute involontairement, que les lois anglaises régissant le droit de propriété des terres étaient appliquées en fonction de critères raciaux ; lorsqu’il affirme que parmi les Blancs qui avaient empiété sur les terres des réserves indiennes, certains ont pu acquérir leur droit de propriété après vingt ans de « possession ininterrompue ». C’est lamentablement ironique compte tenu du fait que les Anglais refusaient de reconnaître que les Mi’kmaq avaient la possession ininterrompue de la Nouvelle-Écosse depuis près de dix mille ans. 


    Grâce à son éloquence, Joseph Howe a poussé un gouvernement réticent à faire davantage pour les Mi’kmaq. Néanmoins, il n’était pas lui-même sans préjugés à l’égard de la civilisation qu’il était chargé d’aider. Son utilisation du mot « barbare » pour décrire la culture mi’kmaq donne l’impression qu’il entretenait également des idées de supériorité raciale. En dépit de cela, son influence et ses efforts en faveur des Mi’kmaq ont constitué des facteurs majeurs pour permettre à la nation de survivre. À l’époque, il fallait une audace politique considérable pour avoir l’intrépidité de dire aux intolérants membres du gouvernement que les Mi’kmaq étaient intellectuellement leurs égaux. Par son humanité, Howe a fait énormément pour sauver la race mi’kmaq de l’extinction, et c’est pourquoi on se souvient de lui avec gratitude !


    En plus d’être un homme politique, Joseph Howe était aussi journaliste, poète et également un défenseur des droits de l’homme. Il est de loin le plus illustre rejeton de la Nouvelle-Écosse. Il a tout au long de sa vie lutté pour la liberté de la presse, et grâce à son leadership, la province est devenue, en 1848, la première colonie britannique en Amérique du Nord à composer un gouvernement responsable. Au cours de sa carrière politique, il a notamment occupé les postes de premier ministre de la Nouvelle-Écosse et de ministre fédéral sous la direction du premier ministre John A. Macdonald. Ses réalisations exceptionnelles sont bien documentées et bien connues. Il n’y a que son œuvre à titre de surintendant aux Affaires indiennes qui fait exception et qui est généralement ignorée par les historiens caucasiens. Je crois que cette négligence est liée au contenu du rapport ci-dessus mentionné qu’il remit au gouverneur, en 1843, où il dévoilait le racisme qui prévalait en ces temps-là en Nouvelle-Écosse et qui a causé tant de souffrances chez les Mi’kmaq. Il n’était pas dans les vues des établissements caucasiens de l’époque de s’y intéresser ; il ne l’est même pas maintenant d’ailleurs.


    En lien avec tout cela, mon examen des archives m’a emmené à conclure que les Caucasiens canadiens et britanniques ont de nos jours adopté une politique non écrite visant à ignorer les proclamations de prises de scalps, l’esclavage, la ségrégation raciale et le reste, ainsi que toute divulgation de la conduite barbare des fonctionnaires britanniques, dont certaines révélées par des personnages historiques crédibles comme Howe et Gesner, dans l’espoir sans doute que de fermer les yeux assez longtemps sur ces squelettes horribles puisse finalement les faire oublier et disparaître. Un autre élément a largement été absent des livres d’histoire du Canada et de la Nouvelle-Écosse : la présence mi’kmaq. Dans la presque totalité des textes qui traitent de l’histoire coloniale de la province, on ne retrouve pas la moindre mention de notre peuple. À la lumière des révélations que j’apporte dans le présent ouvrage, il est évident qu’une telle négligence n’indique rien d’autre qu’une insupportable omission à caractère raciste.


    Certains historiens prétendent que la population mi’kmaq a cessé de décliner entre 1843 et 1847 pour ensuite, selon leur estimation, commencer à augmenter lentement. Selon eux, au moment de l’entrée en vigueur de la Confédération, la population était d’environ 1600 personnes. Mes recherches généalogiques sur des familles mi’kmaq, aux fins d’enregistrement du statut d’Indien, me permettent toutefois de dire que cette augmentation ne venait pas d’un accroissement des naissances, mais de l’arrivée en Nouvelle-Écosse de Mi’kmaq d’autres régions : du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard et d’ailleurs au Canada et aux États-Unis. Sans cet apport, la population aurait poursuivi son déclin au cours de cette période. Mon point de vue est partagé par le commissaire aux Affaires indiennes, Abraham Gesner, un expert qui montrait de la sympathie pour les Mi’kmaq et qui avait bâti son expertise grâce au contact étroit qu’il avait établi avec eux. Il faisait les commentaires suivants en 1847 :


    Si la progression vers leur anéantissement n’est pas bientôt arrêtée, le moment approche où... les derniers de leur race « iront dormir avec les os de leurs pères », pour reprendre leur propre expression. Si on ne met pas rapidement un terme aux vices et aux maladies liées à la civilisation, les Indiens... trouveront bientôt le même sort que les Hommes Rouges de Terre-Neuve ou ces autres tribus de l’Ouest dont l’existence est pour toujours rayée de la face de la terre18. 


    	


    Pour faire une courte biographie de Gesner (1797-1864), rappelons que ce médecin originaire de Nouvelle-Écosse était membre de la Geological Society ; c’était un scientifique, un inventeur et un auteur. Le développement du procédé qui a permis de produire le kérosène, jetant ainsi les bases de notre industrie pétrochimique moderne, l’a rendu célèbre. Il a succédé à Joseph Howe comme commissaire aux Affaires indiennes, et ses comptes rendus ont également condamné la négligence des Anglais. Voici encore quelques courts extraits de ses observations :


    On aurait pu présumer que lorsque leurs guerres... et différends avec les Blancs auraient cessé, les Aborigènes se seraient multipliés, mais la réalité a prouvé exactement le contraire.... Exposés aux dures conditions du climat et privés d’une saine alimentation et des traitements nécessaires pour contrer les maladies contagieuses, un grand nombre d’entre eux sont emportés annuellement par des doléances qui leur étaient jadis inconnues19...


    L’abattage des forêts et l’occupation du territoire ont restreint l’habitat naturel de l’orignal et du caribou. Traqués par les chiens des colons qui sont installés à l’intérieur des terres, ces animaux se sont raréfiés, privant donc l’Indien de son principal moyen de subsistance en plus de le priver des fourrures chaudes qui autrefois couvraient son wigwam. La faune indigène autrefois très prisée comme source alimentaire est aujourd’hui anéantie par les animaux domestiques.... Ces causes réunies ont agi de manière épouvantable et toute la tribu en est réduite à un état lamentable d’une extrême misère20...


    La presque totalité de la population micmac est maintenant poussée au vagabondage ; ils errent d’un endroit à l’autre et de porte-à-porte, demandant l’aumône. Les personnes âgées et les infirmes traînent des documents légaux qui attestent de leur condition et sur lesquels ils placent beaucoup d’espoir. Ils sont vêtus de haillons sales. Par nécessité, ils sont souvent obligés de consommer des aliments putrides et malsains. Ils se nourrissent fréquemment des déchets de l’abattoir. Leurs campements ou wigwams sont rarement confortables et en hiver, là où ils ne sont pas autorisés à couper du bois, ils souffrent du froid. Les tourments des malades et des infirmes sont indescriptibles, et en l’absence d’une habitation décente, presque tous les cas de maladie deviennent mortels21...


    Au cours de mes observations sur l’état actuel de ces personnes, en juin dernier, j’ai découvert quatre enfants orphelins qui étaient incapables de se lever par manque de nourriture ; des familles entières subsistaient grâce aux racines sauvages et aux anguilles, et les visages émaciés des autres disaient aussi sans équivoque qu’ils étaient presque morts de faim22...


    Après 1843, dans la poursuite de ses efforts d’extermination par l’assimilation, le gouvernement a accordé plusieurs terres à bail à des Mi’kmaq pour leur usage personnel. Cette générosité douteuse était dispensée de manière humiliante. Pour en donner un exemple typique, Samuel Fairbanks a, de mauvais gré, présenté au gouverneur une requête datée du 9 novembre 1866 au nom de Joseph Paul, mon arrière-grand-père :


    Requête de Joseph Paul, Indien


    Le requérant réside à Quoddy, à l’est de Halifax. Il est considéré comme un Indien sobre et travailleur et il a construit une maison sur l’île qu’il sollicite. Il demande un bail à long terme pour l’île ainsi que cent acres supplémentaires23.


    Fairbanks faisait ensuite la liste des mille et une raisons pour lesquelles il ne fallait pas agréer la demande, ce à quoi le gouverneur a répondu (c’était sans doute un de ses bons jours) : « Qu’on accorde le bail au requérant »24. La durée du bail est de mille ans !


    Je suis encore irrité par le fait que mon arrière-grand-père a dû subir l’humiliation de devoir être reconnu comme « Indien sobre et travailleur » avant de pouvoir obtenir une parcelle de terre. Il faut avoir soi-même fait l’objet de ce genre de paternalisme condescendant du fait de son origine raciale pour se rendre pleinement compte de l’expérience dégradante qu’elle constitue ! 


    Ainsi se termine mon compte rendu du sort affreux que les Mi’kmaq ont connu sous le colonialisme britannique. 


  




  

    

    12.	La Confédération et la Loi 
	sur les Indiens 


    
Au cours des années 1860, les hommes politiques du Haut-Canada et du Bas-Canada ont commencé à se rencontrer pour débattre d’une éven­tuelle confédération. Au terme de ces pourparlers, la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, le Québec et l’Ontario ont élaboré une proposition visant à se fédérer, et elle fut transmise au Parlement de la Grande-Bretagne afin qu’il prenne les mesures appropriées. Même si ce projet allait toucher profondément les Premières Nations, les attitudes racistes qui prévalaient les ont exclues du processus. 


    La Confédération


    En réponse aux recommandations des délégués coloniaux, le Parlement britannique a fondé le Canada, en 1867, par l’adoption de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. Le nouveau pays comportait quatre provinces et deux paliers de gouvernement : le fédéral et le provincial. 


    Pour les Premières Nations, le changement le plus important était qu’elles devaient désormais s’adresser à Ottawa, et non plus aux capitales provinciales ou territoriales, pour leurs allocations de subsistance. L’avantage immédiat fut que l’aide d’Ottawa était assez importante pour mettre fin à la famine. Le plus grand inconvénient fut la difficulté, pour une population en majorité sans instruction, de communiquer avec le lointain grand chef blanc.


    Cette communication est devenue plus difficile encore pour les Autochtones en raison de l’habitude qu’avait développée le gouvernement fédéral de passer ses nouvelles responsabilités d’un ministère à un autre. Jusqu’à ce que les Affaires indiennes soient finalement regroupées avec la création du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC), en 1966, elles passaient aléatoirement de ministère en ministère : le Secrétariat d’État, le ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources et même le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration.


    Rétrospectivement, le simple fait de confier nos peuples aux soins du ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration constituait une grave insulte. On considérerait aujourd’hui comme une plaisanterie désobligeante et insipide que les peuples des Premières Nations, transformés par les Anglais en réfugiés indigents, sans terre dans leur propre pays, soient placés sous le contrôle d’un ministère chargé des immigrants qui veulent entrer au Canada. Fait encore plus cruel, les Indiens inscrits se sont vu accorder des droits et avantages moindres que ceux accordés aux immigrants.


    

    En vertu de la nouvelle Constitution, les responsabilités et les pouvoirs des deux paliers de gouvernement étaient clairement définis. L’article 91(24) remettait aux mains du gouvernement fédéral la responsabilité du bien-être des Indiens visés par un traité, ainsi que la protection de leurs terres :


    91. Il sera loisible à la Reine, de l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des communes, de faire des lois pour la paix, l’ordre et le bon gouvernement du Canada, relativement à toutes les matières ne tombant pas dans les catégories de sujets par le présent Acte exclusivement assignés aux législatures provinciales ; mais, pour plus de garantie, sans toutefois restreindre la généralité des termes ci-haut employés dans le présent article, il est par le présent déclaré que (nonobstant toute disposition contraire énoncée dans le présent Acte), l’autorité législative exclusive du parlement du Canada s’étend à toutes les matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, à savoir, ... 


    (24) les Indiens et les terres réservées aux Indiens1.


    C’est avec bien peu d’enthousiasme que le nouveau gouvernement fédéral a assumé ses responsabilités fiduciaires constitutionnelles à l’égard des « Indiens » et des « terres des Indiens ». Le peu qu’il a réussi à faire avait indéniablement une saveur de suprématie blanche, car il a adopté la même politique que les Anglais avaient choisie « pour résoudre le problème indien pour toujours » : l’extinction par l’assimilation. Le gouvernement mit plus d’un an avant de nommer un agent aux affaires indiennes en Nouvelle-Écosse, et l’homme qui fut finalement nommé avait déjà la réputation de n’être guère favorable à la cause des Mi’kmaq. Le gouvernement fut, à tous points de vue, bien loin de faire montre de diligence face à ses obligations :


    Ministère du secrétaire d’État, Ottawa, 28 septembre 1868


    Monsieur Samuel Fairbanks,


    J’ai l’honneur de vous informer que par décret en conseil... vous avez été nommé... agent aux Affaires indiennes pour la province de la Nouvelle-Écosse, avec une allocation de dix pour cent sur toutes les sommes perçues par vous en cette capacité... les lettres patentes des terres seront établies selon les descriptions que vous transmettrez au sujet des terres vendues et payées ; et... elles vous seront envoyées pour que vous les remettiez aux acheteurs.


    J’ai l’honneur d’être, Monsieur, votre dévoué serviteur,


    Hector L. Langevin, secrétaire d’État2.


    La note de Langevin indique clairement qu’en acceptant de payer à Fairbanks une commission de dix pour cent sur tous les revenus de locations ou de ventes des terres des réserves indiennes de Nouvelle-Écosse, le gouvernement avait l’intention d’assumer sa responsabilité constitutionnelle de protéger les terres des Mi’kmaq en les rendant inaccessibles aux Mi’kmaq aussi vite que possible. Voilà comment le gouvernement fédéral a instauré le principe de systématiquement manquer à son devoir juridique, un paradigme qui subsiste encore aujourd’hui dans une certaine mesure. 


    Pendant les décennies suivantes, les gouvernements qui se sont succédé ont continué à s’esquiver en manquant à leur devoir ; comme les Anglais, ils ont refusé aux peuples des Premières Nations les droits civils et humains les plus élémentaires. Nous avons été désignés « pupilles de la Couronne », une dénomination paternaliste qui leur a permis de nous traiter comme des « non-citoyens », nous obligeant à vivre comme des « non-personnes » dans un monde très restreint et lourdement règlementé, régi par ces mêmes autorités qui nous ont enchaînés avec des restrictions et des dispositions d’apartheid aussi bien tacites que prévues dans la loi. En 2005, cette situation inacceptable entrave toujours notre progrès. 


    Affligée par la misère qu’engendrait le refus de lui accorder les droits les plus primaires, en plus des exclusions qui aggravaient encore la situation, la population mi’kmaq d’environ 1 400 à 1 500 personnes, au moment de la Confédération, est restée à peu près stationnaire jusqu’à la fin des années 1940. La malnutrition était principalement responsable de cette stagnation, car elle diminuait considérablement la résistance aux maladies, augmentant ainsi la vulnérabilité aux ravages de la tuberculose, de la typhoïde et d’autres infections. La population totale n’était que de deux mille personnes en 1950.


    La Loi sur les Indiens


    Si des preuves concrètes sont encore nécessaires pour bien comprendre l’insouciante indifférence que montrait le nouveau pays dans la mise en application de ses responsabilités fiduciaires constitutionnelles envers ses Indiens et ses territoires indiens, le simple fait que son gouvernement a mis près d’une décennie avant de promulguer des dispositions législatives portant sur la gestion des Affaires indiennes le démontre incontestablement. 


    En 1876, le Parlement a finalement élaboré le code juridique et ensuite légiféré en matière d’obligations constitutionnelles. Cependant, en contradiction directe avec ses obligations fiduciaires, le gouvernement a inclus des dispositions dans la Loi sur les Indiens (appelée à l’époque, en français, « l’Acte des Sauvages ») qui ne répondait pas aux intérêts des gens que la constitution l’obligeait à protéger. Voici deux articles illustrant très bien la façon dont le gouvernement fédéral manquait à ses devoirs.


    Par l’article 138, il était devenu illégal qu’un agent des Affaires indiennes ne mette pas tout en œuvre pour vendre les terres des réserves indiennes :


    

    Tout agent qui répond ou fait répondre, sciemment et faussement, à une personne qui s’adresse à lui pour acheter une terre dans les limites de sa division et de son agence, que cette terre a déjà été vendue, ou qui refuse de permettre à la personne qui s’adresse ainsi à lui d’acheter cette terre suivant les règlements en vigueur, est passible de payer à cette personne la somme de cinq dollars par acre de terre que cette personne demandait à acheter ; cette somme est recouvrable par voie de poursuite devant toute cour de juridiction compétente3.


    Puisque cet article dicte clairement que la vente de terres faisant partie des réserves à des Caucasiens qui en montraient l’intérêt avait préséance sur les intérêts des Premières Nations, il devait être très difficile à une personne douée de conscience de travailler aux Affaires indiennes. Cette personne se serait vite rendu compte qu’il n’était pas dans l’intérêt des Premières Nations de vendre les terres qui leur restaient et qu’agir de la sorte est malhonnête. Une seule option s’offrait à une telle personne : démissionner ou pervertir ses principes moraux.


    L’article 86 traite de l’émancipation :


    Lorsqu’un Sauvage ou une femme Sauvage non mariée, de l’âge de vingt et un ans révolus, obtiendra le consentement de la bande dont il ou elle fait partie, à son émancipation, et lorsque la bande aura assigné à ce Sauvage ou à cette femme Sauvage un lot de terre convenable à cet effet, l’agent local fera rapport de cette décision de la bande, et du nom du postulant ou de la postulante, au Surintendant-Général ; sur quoi le Surintendant-Général, s’il est convaincu que la répartition projetée du terrain est équitable, autorisera quelque personne compétente à s’assurer et faire un rapport si le postulant ou la postulante est un ou une Sauvage qui, d’après le degré de civilisation auquel il ou elle est parvenu, et la réputation d’intégrité, de moralité et de sobriété dont il ou elle jouit, paraît posséder les qualités requises pour devenir propriétaire de terre en pleine propriété ; et sur le rapport favorable de cette personne, le Surintendant-Général pourra accorder à ce ou cette Sauvage un billet d’occupation comme Sauvage aspirant pour le terrain qui lui aura été assigné par la bande.


    (1) Tout Sauvage auquel sera conféré le degré de docteur en médecine ou tout autre degré par une université d’enseignement, ou qui sera admis dans une province du Canada à l’exercice de la profession légale comme avocat, ou comme conseil, solliciteur ou procureur, ou qui sera admis à l’exercice du notariat, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou qui sera licencié par une dénomination de chrétiens comme ministre de l’Évangile, deviendra ipso facto émancipé sous l’empire du présent acte4.


    

    Ces dispositions dévoilent les attitudes racistes des employés du Ministère qui les ont rédigées. Le paragraphe (1) indique à un Indien : « Si tu oses aspirer à poursuivre des études supérieures, nous te retirerons tes droits d’Indien ! » Pendant des années, cette disposition a empêché un grand nombre d’Indiens visés par un traité de s’instruire.


    Il est intéressant de noter que les critères d’évaluation humiliants auxquels mon grand-père a dû se soumettre pour prouver qu’il était un « Indien sobre et travailleur » venaient tout droit de l’époque coloniale avant d’être insérés dans la Loi !


    Ces articles démontrent ironiquement qu’avant la Confédération, les peuples des Premières Nations subissaient une persécution raciste acharnée, mais qui était essentiellement de nature ponctuelle. Après la Confédération, alors que des idées plus éclairées étaient censées se mettre en place, cette persécution raciste a simplement été codifiée dans des lois fédérales et provinciales non démocratiques.


    La mentalité qui prévalait lorsque la Loi sur les Indiens et ses règlements ont été élaborés est similaire à la mentalité des Anglais de 1725. Par le fait qu’ils négociaient des traités, les Anglais admettaient la souveraineté des Premières Nations, mais ils étaient toutefois prêts à pratiquement tout faire pour nier cette souveraineté. Depuis la Confédération, les gouvernements canadiens se sont engagés dans un genre de jeu de bras de fer similaire avec les Premières Nations. La Loi sur les Indiens donne un bon exemple de cette contradiction : elle reconnaît tout d’abord l’indépendance des bandes et de leurs conseils, alors qu’elle s’efforce d’autre part de les rendre complètement dépendants.


    Le droit inhérent des bandes de se gouverner elles-mêmes est jusqu’à un certain point reconnu dans de nombreuses parties de la Loi. Il est difficile de déterminer si cela était intentionnel ou simplement accidentel. Certains articles de la Loi sous-entendent des droits inhérents. Voyons ce que disent les articles 1 et 2 :


    1. La présente loi peut être citée sous le titre de la Loi sur les Indiens.


    2.    (1) Dans la présente loi, « bande » signifie un groupe d’Indiens


    a) à l’usage et au profit communs desquels des terres appartenant à Sa Majesté ont été mises de côté avant ou après le 4 septembre 1951 [Cette déclaration implique que les intérêts aborigènes des Premières Nations pour leurs terres sont protégés par l’article 91 (24) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.] ; 


    b) à l’usage et au profit communs desquels Sa Majesté détient des sommes d’argent ; ou


    c) que le gouverneur en conseil a déclaré être une bande pour l’application de la présente loi…


    

    « Conseil de bande » est utilisé


    a) dans le cas d’une bande à laquelle s’applique l’article 74 [concernant les élections sous la Loi des Indiens et les procédures des Conseils de bande], le Conseil constitué conformément à cet article ;


    b) dans le cas d’une bande à laquelle l’article 74 n’est pas applicable, le Conseil choisi selon la coutume de la bande ou, en l’absence d’un Conseil, le chef de la bande choisi selon la coutume de celle-ci.


    Cette partie de l’article 2 reconnaît que les bandes disposent d’un mode traditionnel pour choisir leur propre forme de gouvernement, tout en fournissant également une autre méthode si le peuple le désire. Les méthodes de sélection de leadership traditionnellement utilisées par les bandes étaient déjà en usage, dans la plupart des cas, avant l’arrivée de Colomb. Bien des bandes de Nouvelle-Écosse existaient déjà il y a des centaines et, dans certains cas, des milliers d’années. La bande de Shubenacadie, par exemple, poursuit une histoire ininterrompue qui a débuté bien des siècles avant la colonisation européenne. Jusqu’en 1951, la bande choisissait son gouvernement par des moyens traditionnels ; après quoi, elle a adopté, nous dit-on, la sélection en vertu des dispositions de la Loi sur les Indiens. Étrangement, bien que j’y sois né et que j’y aie grandi, je n’ai aucun souvenir d’un quelconque plébiscite pour déterminer si les membres de la bande voulaient tenir les élections conformément à la Loi sur les Indiens ; et plus étrange encore, aucun autre membre de la bande n’en a mémoire, puis on n’en retrouve aucune trace au ministère non plus. 


    Toute bande ayant opté pour des « élections selon les dispositions de la Loi sur les Indiens » peut revenir à une forme traditionnelle de désignation de son gouvernement à tout moment. Nous voyons là un bon exemple de l’incohérence du gouvernement. En codifiant dans la Loi le droit inhérent qu’ont les bandes de sélectionner leurs gouvernements en utilisant des moyens traditionnels, le gouvernement fédéral a pris, sans doute involontairement, la décision de les considérer comme des nations dépendantes autonomes. Cependant, quoique la Loi sur les Indiens accorde aux Premières Nations un grand nombre d’autres pouvoirs administratifs dont elles jouissaient depuis des temps immémoriaux, le gouvernement fédéral a considérablement restreint ces pouvoirs en incluant dans la Loi des dispositions paternalistes qui lui donnent l’autorité ultime sur pratiquement tous les aspects de la vie des Premières Nations. 


    L’article 2 s’est avéré un redoutable outil entre les mains des gouvernements canadiens qui cherchaient à affaiblir l’unité au sein des Premières Nations. En organisant les bandes en vertu de ses dispositions, elles ont été fragmentées en multiples unités indépendantes, une situation qui avantageait uniquement le gouvernement. À mon avis, les bureaucrates du gouvernement craignaient que les Premières Nations n’unissent leurs forces, car d’une seule voix, leurs revendications auraient été beaucoup plus énergiques, ce qui aurait pu leur permettre d’obtenir justice pour les torts commis par le Canada contre eux dans le passé. Je vais me référer à la fragmentation de la Première Nation mi’kmaq pour illustrer la façon dont le gouvernement de l’époque a divisé les Premières Nations.


    Avant le milieu des années 1950, époque à laquelle les bureaucrates du ministère ont organisé les bandes des Maritimes sous les dispositions de la Loi sur les Indiens, en accord avec l’article 2, les Mi’kmaq pouvaient circuler librement entre les diverses communautés de cette Première Nation. Dans un exemple fictif, si la famille de John Paul voulait déménager de Burnt Church (Esgenoôpetitj) à Shubenacadie, ou dans toute autre communauté de la Première Nation mi’kmaq, elle n’avait qu’à le faire. Cela favorisait un grand sentiment de communauté au sein de notre peuple où tous se considéraient comme membres d’une grande famille.


    Après l’organisation des bandes mi’kmaq sous la Loi sur les Indiens, cette situation idyllique a toutefois changé radicalement. Le gouvernement canadien a divisé et conquis avec succès. Pour arriver à ses fins, en utilisant la législation pour les définir en unités distinctes et indépendantes, il a mis en place des murs artificiels autour de chaque collectivité composant la Première Nation mi’kmaq. Dans cette nouvelle façon de faire, si la famille de John Paul veut passer de Burnt Church à une autre communauté mi’kmaq, la famille doit d’abord faire approuver son adhésion par cette communauté. Si le Conseil de la communauté en question refuse sa demande, la famille ne peut pas déménager. Aussi incroyable que cela puisse paraître, aucun motif n’est exigé pour justifier un refus, la demande peut être rejetée pour une raison quelconque, ou sans raison ; et c’est sans appel. La procédure est si rigoureuse que les difficultés sont bien souvent plus grandes qu’elles ne le seraient pour un citoyen canadien qui tenterait d’émigrer vers les États-Unis, ou pour un Américain voulant émigrer au Canada.


    Pourquoi avoir dressé de tels obstacles ? Il est tout à fait inacceptable qu’une personne membre d’une Première Nation doive surmonter des obstacles juridiques érigés par le gouvernement canadien avant de pouvoir se déplacer vers une autre communauté au sein de sa propre nation. Lorsque l’on prend en considération que de telles restrictions concernant la circulation des personnes entre les communautés d’une même nation ne se retrouvent que dans les États policiers, c’est encore plus inacceptable. Il convient toutefois de préciser que, dans ces pays, l’État exerce ce genre de restriction sur son propre peuple, et non pas sur les gens vivant sur un autre territoire. Cette situation constitue une des pires discriminations, car elle ne s’applique qu’aux peuples des Premières Nations, dans une société où la liberté de circuler est autrement autorisée pour tous. En témoigne le fait que les citoyens canadiens vivant dans une province canadienne peuvent se déplacer dans une autre province canadienne sans rencontrer la moindre restriction légale. Il en va de même pour les citoyens américains qui peuvent passer d’un État à l’autre sans obstacle juridique. Par contre, les Mi’kmaq et les autres peuples des Premières Nations de partout au Canada sont tenus par la loi canadienne de ne le faire qu’au sein de leurs communautés autochtones respectives. Il s’agit là d’une répugnante et injustifiée violation des droits de l’homme que commettent les politiciens du pays au détriment des citoyens des Premières Nations du Canada, et cela doit être corrigé dans les plus brefs délais.


    L’article 2 poursuit ainsi :


    Exercice des pouvoirs conférés à une bande ou un Conseil


    2.    (3) Sauf indication contraire du contexte ou disposition expresse de la présente loi : 


    a) un pouvoir conféré à une bande est censé ne pas être exercé à moins de l’être en vertu du consentement donné par une majorité des électeurs de la bande ; 


    b) un pouvoir conféré au Conseil d’une bande est censé ne pas être exercé à moins de l’être en vertu du consentement donné par une majorité des conseillers de la bande présents à une réunion du Conseil dûment convoquée. 


    L’article 3 nomme le ministre des Affaires indiennes au titre de surintendant général des Affaires indiennes et définit la manière dont il peut déléguer son autorité.


    L’article 4 précise où, quand et comment la Loi s’applique aux « Indiens inscrits ». De nos jours, le gouvernement fédéral met tout en œuvre pour restreindre le pouvoir et la portée du gouvernement des bandes dans les réserves indiennes. Il s’agit là d’une tentative délibérée de limiter la responsabilité du gouvernement fédéral, tout en continuant à diviser pour régner. Il n’y a pourtant rien dans la proclamation royale de 1763, ni dans la Loi sur les Indiens, pas plus que dans toute autre loi régissant les Premières Nations qui affirme que les droits juridiques et les droits des Autochtones ne s’appliquent que lorsque les membres des bandes sont dans les réserves indiennes.


    Application de la Loi


    4. (1) La mention d’un Indien, dans la présente loi, exclut une personne de race d’aborigènes communément appelés Inuit.


        (2) Le gouverneur en conseil peut, par proclamation, déclarer que la présente loi ou toute partie de celle-ci, sauf les articles 5 à 14.3 et 37 à 41 ne s’applique pas :


         a) à des Indiens ou à un groupe ou une bande d’Indiens ; 	


    

    b) à une réserve ou à des terres cédées, ou à une partie y afférente. Il peut en outre, par proclamation, révoquer toute semblable déclaration...


    (3) Les articles 114 à 122 et, sauf si le ministre en ordonne autrement, les articles 42 à 52 ne s’appliquent à aucun Indien ne résidant pas ordinairement dans une réserve ou sur des terres qui appartiennent à Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province. 


    Telle qu’elle est énoncée, sauf pour les deux exceptions mentionnées à l’article 4(3), la Loi sur les Indiens s’applique de la même façon à tous les Indiens inscrits, quel que soit l’endroit où ils résident au Canada. Ceci réfute les affirmations du gouvernement selon lesquelles il n’a de responsabilités qu’envers les Indiens résidant dans les réserves. En rendant la Loi applicable à tous les Indiens inscrits, le gouvernement a accepté le fait que le paragraphe 91(24) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique donnait au gouvernement fédéral la responsabilité des « Indiens et des terres réservées aux Indiens » sans restriction.


    Les articles 5 à 7 sont consacrés à la gestion du « registre des Indiens », et les articles 8 à 16, à réglementer l’appartenance à une bande. En vertu des anciennes dispositions de la Loi, le ministre avait l’entière responsabilité d’inscrire les Indiens et de définir l’appartenance à une bande. Sous réserve des nouvelles dispositions, cette responsabilité a été scindée en deux. Le ministre est toujours responsable de l’inscription des Indiens, mais, si une bande le désire, elle peut administrer sa propre liste de membres. L’appartenance à une bande ne conduit pas nécessairement à l’inscription comme Indien. Si une bande choisit d’administrer sa propre liste, elle peut, avec le consentement de la majorité de ses membres, y admettre des non-Autochtones. 


    Avant 1985, de nombreuses dispositions de la Loi à l’égard de l’appartenance à la bande étaient discriminatoires en fonction du sexe, ce qui a causé beaucoup de souffrances chez les Indiennes qui se sont mariées avec des non-Indiens. Selon ces dispositions, les femmes des Premières Nations qui épousaient des non-Indiens perdaient automatiquement leur statut d’Indiennes, alors que les femmes n’appartenant pas aux Premières Nations qui épousaient des hommes des Premières Nations recevaient le statut d’Indiennes. En adoptant ces dispositions discriminatoires, le gouvernement du Canada s’arrogeait le droit d’attribuer ce statut racial en décidant qui était Indien ou non.


    Les femmes autochtones ont mené, avec l’appui de nombreux hommes, une longue lutte pour faire abroger ces articles ; elles ont obtenu gain de cause lorsque le projet de loi C-31 (Loi modifiant la Loi sur les Indiens), rétroactif au 17 avril 1985, a reçu la sanction royale en juin 1985. En plus d’abroger bien d’autres dispositions archaïques, cet amendement prévoit la réintégration de celles qui avaient été unilatéralement retirées des listes de bande et du Registre des Indiens. La plupart des femmes et des enfants qui avaient perdu leur statut en vertu des anciennes dispositions discriminatoires de la Loi ont maintenant été réinscrits au Registre des Indiens et, le cas échéant, ont vu leurs noms réintégrés sur les listes de bandes. Les non-Indiennes qui épousent des Indiens inscrits ne sont plus inscrites.


    L’inscription des Indiens visés par un traité n’a pas été mise en place dans l’intérêt des peuples des Premières Nations, ce n’était qu’une initiative gouvernementale destinée à aider le gouvernement lui-même à mettre sa loi en application. Bien qu’un grand nombre de membres des bandes en discrédite l’usage, l’inscription s’est avérée extrêmement utile dans les poursuites judiciaires intentées par des bandes des Premières Nations.


    Pour ma part, l’inscription par le gouvernement fédéral ne me pose pas problème. Ce n’est pour moi qu’un simple moyen de recensement permettant de tenir un compte exact des populations des Premières Nations, ce qui sert à établir les projections budgétaires entre autres. Afin de consolider leurs statistiques démographiques, tous les pays, y compris le Canada, exigent que les naissances, les décès, les mariages, les divorces et autres soient enregistrés ; sans les informations fournies par ces enregistrements, les gouvernements seraient incapables d’identifier leurs citoyens ou de délivrer des passeports, des actes de naissance, des certificats de mariage et autres. Il est donc logique que les Premières Nations aient un registre leur permettant d’émettre des cartes d’identité en lien avec les droits ancestraux et avec ceux visés par un traité, des permis de chasse et de pêche et autres. Chose plus importante encore, cela permet de veiller à ce que seules les personnes qualifiées bénéficient des droits ancestraux et des revendications territoriales.


    Il est également fort utile de maintenir un Registre des Indiens, car il est parfois très difficile de trouver comment prouver légalement l’ascendance d’une personne. En Nouvelle-Écosse, à titre d’exemple, la réinscription d’un grand nombre de femmes précédemment émancipées du Registre des Indiens s’est avérée souvent très difficile en raison de l’impossibilité de trouver les documents appropriés prouvant leur origine autochtone. Ces difficultés sont survenues en majeure partie parce que les églises où ces femmes ou leurs parents et grands-parents avaient été baptisés, mariés ou enterrés avaient brûlé, détruisant dans la plupart des cas tous les documents. Le fait que les membres de leurs familles immédiates étaient inscrits était souvent la seule preuve d’ascendance autochtone qui pouvait être offerte. 


    Voilà pourquoi le Registre des Indiens ne peut être unilatéralement aboli sans qu’une solution de remplacement viable ne soit mise en place. Dans le cas contraire, la majorité des Indiens inscrits au Canada éprouveraient de grandes difficultés à prouver leur ascendance lors des poursuites judiciaires contre la Couronne. Dans toutes les décisions judiciaires majeures rendues à ce jour, où on reconnaissait les droits ancestraux ainsi que ceux découlant des traités, les requérants étaient chaque fois des Indiens inscrits, membres des Premières Nations.


    

    C’est ce qui s’est produit dans la cause Simon c. La Reine, le 21 novembre 1985. En reconnaissant la validité du Traité de 1752 en vertu de l’article 88 de la Loi sur les Indiens, la Cour suprême du Canada a mentionné le fait que James Simon était un membre inscrit de la bande mi’kmaq de Shubenacadie, prouvant ainsi qu’il était un « Indien » ayant droit aux avantages dérivant du traité. 


    L’article 17 se rapporte à la création de nouvelles bandes :


    17.  (1) Le ministre peut, lorsqu’il l’estime à propos,


    a) fusionner les bandes qui, par un vote majoritaire de leurs électeurs, demandent la fusion ; et


    b) constituer de nouvelles bandes et établir à leur égard des listes de bande à partir des listes de bande existantes, ou du registre des Indiens, s’il lui en est fait la demande par des personnes proposant la constitution de nouvelles bandes.


    Dans les Maritimes, les bandes ont été organisées en vertu de ces dispositions à la fin des années 1950. Dans les années 1980, une nouvelle bande a été créée en Nouvelle-Écosse par la division d’une bande existante (les deux évènements sont abordés au chapitre 14).


    L’article 18 définit la signification, l’usage et l’utilité des réserves indiennes :


    18.  (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, Sa Majesté détient des réserves à l’usage et au profit des bandes respectives pour lesquelles elles furent mises de côté ; sous réserve des dispositions de la présente loi et des stipulations de tout traité ou cession, le gouverneur en conseil peut décider si tout objet, pour lequel des terres dans une réserve sont ou doivent être utilisées, se trouve à l’usage et au profit de la bande... 


    En Nouvelle-Écosse, le ministre a récemment autorisé, en vertu des pouvoirs de l’article 18, un ajout important à une réserve qui a été contesté, un ajout important non contesté et plusieurs petits ajouts. Puisque les détails concernant les deux ajouts importants mettent en évidence les contradictions du ministère des Affaires indiennes qui prétendument veille aux intérêts des Premières Nations, je donnerai une brève description des manigances bureaucratiques qui ont été utilisées dans les deux cas. Voici tout d’abord un aperçu de la politique adoptée par le ministère pour la création de nouvelles bandes et les ajouts aux réserves. Cette politique consternante ne permet l’acquisition de nouvelles terres de réserve que dans les circonstances les plus extrêmes.


    Les extraits suivants sont tirés du document qui recommandait la mise en place de la politique :


    

    II. Contexte :


    (a) Généralités : Au 19e siècle, les gouvernements envisageaient les réserves comme une nécessité temporaire dans l’évolution des Indiens vers l’assimilation [c’était encore leur opinion au 20e siècle]. Les réserves étaient destinées à regrouper les Indiens hors de la société blanche jusqu’à ce qu’ils aient atteint le stade où ils sont prêts à prendre leur place dans la société non indienne.


    Le maintien des Indiens dans des parcelles de terre bien déterminées facilitait la tâche du gouvernement qui cherchait à instruire les Indiens, leur apprendre l’agriculture et d’autres techniques et ainsi les préparer à l’assimilation...


    De nos jours, les Indiens rejettent totalement ces vues limitées sur les objectifs que se sont donnés les réserves [ils ne les ont d’ailleurs jamais acceptées], comme en témoigne leur réaction au « Livre blanc de 1969 ». Pour eux, les réserves constituent une base territoriale permanente, cruciale pour leur survie et leur développement social, politique et culturel.


    Il semble n’y avoir aucun doute que l’existence de réserves a été importante pour la survie des Indiens en tant que peuple distinct. Cependant, en se fondant sur l’expérience passée, on peut se demander si les réserves offrent ou offriront un jour une base socio-économique viable pour la plupart des bandes. Cela soulève à son tour de nouvelles questions à savoir dans quelle mesure le ministère devrait essayer de viser l’autosuffisance socio-économique des Indiens par l’ajout de terres aux réserves.


    D’un point de vue pratique, l’expansion de l’assise territoriale des réserves n’est peut-être pas une solution viable aux problèmes sociaux et économiques actuels, en raison de l’indisponibilité de terres appropriées en quantités suffisantes et à un prix abordable. Essayer de résoudre les problèmes socio-économiques actuels par des ajouts aux réserves imposerait un énorme fardeau financier au ministère en matière de coûts de développement et de frais d’administration courants.


    De plus, aussi longtemps que les terres des réserves se trouveront en dehors des sphères d’influence provinciale et municipale, tout ajout important déclenchera, pour ces raisons discrétionnaires, une forte opposition de la part des provinces et des municipalités. Il se peut que, dans certains cas, des formes de régime foncier autres que le statut de réserve s’avèrent plus pratiques, préférables du point de vue municipal et provincial, tout en étant acceptables pour les bandes.


    (b) Genèse de la politique actuelle : La politique actuelle du ministère régissant les ajouts aux réserves et la création de nouvelles réserves remonte à 1969. Dans une brève déclaration de politique approuvée par le ministre, l’honorable Jean Chrétien, on déclarait qu’aucune autorisation d’ajout aux réserves ne serait accordée, sauf : (i) Pour répondre à une obligation non réalisée liée à un traité ; ou (ii) En échange de terres de réserves appropriées ; ou (iii) En présence d’importants facteurs économiques, sociaux ou géographiques, si aucun autre palier de gouvernement n’y voyait d’objection majeure.


    L’énoncé de politique se basait sur la conviction que le système des réserves ne servait pas les intérêts à long terme du peuple indien, non seulement parce qu’il les isolait des autres Canadiens, mais, selon le Comité sénatorial sur la pauvreté, parce qu’il était une cause majeure de pauvreté dans la population indienne. Il fallait donc s’opposer aux efforts des bandes qui cherchaient à accroître les avoirs de leur réserve, sauf dans les circonstances prévues par la déclaration de politique. 


    De nombreux gouvernements provinciaux partageaient ces préoccupations et craignaient aussi la création d’enclaves sous contrôle fédéral au sein de leurs frontières. Les municipalités, pour leur part, exprimaient des inquiétudes plus immédiates concernant l’effet des réserves sur leur assiette fiscale et sur leur intégrité juridictionnelle. À titre de terres de la Couronne fédérale, les réserves indiennes ne sont pas assujetties à la taxation municipale ni aux arrêtés municipaux quoique, dans certaines provinces, les locataires non indiens soient imposés par la municipalité.


    (c) Développements récents : Aujourd’hui, les considérations des provinces et des municipalités sont à peu près les mêmes qu’il y a treize ans. Dans l’intervalle, cinq développements majeurs ont contribué à accroître les préoccupations des municipalités et des provinces. Il s’agit de :


    (i) L’importance sociale, économique et culturelle grandissante qu’accordent les Indiens au maintien et à l’expansion de l’assise foncière des réserves. Cela se manifeste de diverses façons, notamment dans leur détermination à obtenir la restitution des terres originales des réserves par le biais des revendications territoriales ;


    (ii) La concrétisation des droits territoriaux acquis par traité, toujours en suspens dans les provinces des Prairies, et d’autres revendications territoriales particulières à travers le Canada ;


    (iii) Le désir des bandes riches en ressources (en Alberta notamment) d’employer leur richesse nouvellement acquise pour acheter des terres et les faire constituer en réserves ;


    (iv) L’apparition probable d’une certaine forme d’autonomie gouvernementale indienne qui libèrerait en grande partie les bandes du contrôle gouvernemental sur l’usage qu’elles font de leurs terres ;


    (v) L’augmentation rapide de la population indienne qui fera pression sur l’assise territoriale existante des terres de réserve de nombreuses bandes.


    

    Au surplus, le ministère est confronté à la perspective de recevoir un grand nombre de demandes de terres supplémentaires pour répondre aux besoins des personnes recevant le droit de s’inscrire comme Indiens à la suite des modifications dans l’application des dispositions relatives à l’appartenance dans la Loi sur les Indiens. 


    En cette période où les Indiens sont de plus en plus déterminés à protéger et à agrandir l’assise territoriale des réserves et que les préoccupations des provinces et des municipalités s’amplifient à l’égard de la taxation et des conséquences juridictionnelles que cela implique, un examen des critères actuels du ministère est nécessaire concernant l’ajout de terres aux réserves.


    La nécessité d’une révision est d’autant plus pressante que trois des justifications les plus courantes pour l’ajout de terres aux réserves, en vertu des présents critères, à savoir « des raisons sociales, économiques et géographiques », sont très vagues et n’ont jamais été clairement définies. Presque toutes les demandes d’ajout de terres aux réserves pourraient éventuellement être justifiées en fonction d’un de ces trois motifs.


    Il est important d’être plus précis sur ce qui constitue un besoin social, économique ou géographique valable. Il peut également être utile d’essayer de classer les raisons pour lesquelles des terres sont ajoutées à une réserve en fonction de la latitude dont dispose le ministère dans sa réponse aux demandes des bandes.


    III. Raisons justifiant l’ajout de terres aux réserves :


    Les raisons justifiant l’ajout de terres aux réserves peuvent être définies comme suit : A. non discrétionnaires ; B. partiellement discrétionnaires ; et C. entièrement discrétionnaires. Dans les deux premières catégories, le ministère n’a qu’une latitude partielle, sinon aucune, dans les décisions d’ajouter des terres aux réserves. Dans la dernière catégorie, le ministère n’a aucune obligation de créer une réserve, ce qui lui donne une latitude beaucoup plus grande pour rejeter la demande ou envisager des solutions de remplacement5.


    La suite de l’énoncé de politique expose les nombreux moyens mis à la disposition du ministère pour refuser d’accorder le statut de réserve pour de nouvelles terres ou pour de nouveaux ajouts aux réserves existantes. Le racisme systémique peut parfois être difficile à reconnaître pour une personne qui pousse peu la réflexion, mais une telle politique est ouvertement raciste et incompatible avec la gestion d’une responsabilité fiduciaire. Cet énoncé de politique, à l’instar du prochain qui sera cité, n’a qu’une priorité à l’esprit : les intérêts des institutions non autochtones. À la lecture de ces déclarations, il est presque impossible de croire qu’elles ont été rédigées et approuvées par des personnes qui ont une responsabilité fiduciaire de placer les intérêts des Premières Nations au-dessus de tous les autres. 


    L’honorable Bill McKnight, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, a promulgué la directive suivante le 22 décembre 1987 :


    Politique sur la création de nouvelles bandes indiennes, ou la constitution, l’agrandissement ou la réinstallation des terres des réserves indiennes et des communautés... 


    9.1 Généralités : le Ministère doit examiner les projets de création de bandes, de constitution ou d’agrandissement de terres de réserve et d’établissement ou de réinstallation de collectivités de réserve en fonction des conditions de la présente directive du Programme.


    9.2 Nouvelles bandes : a) Le Ministère peut soumettre à l’examen du Ministre un projet de création de bande pourvu que celui-ci n’exige pas de fonds supplémentaires ou que les augmentations des besoins, à court ou à long terme, soient minimes et puissent être comblées dans le cadre des budgets régionaux. À cet égard, tous les secteurs de dépenses possibles doivent être examinés, y compris le coût d’acquisition des terres, les immobilisations et le coût des services permanents des programmes. En vertu de cette disposition, le Ministère peut aussi recommander à l’examen du Ministre la demande de reconnaissance officielle comme nouvelle bande d’un groupe d’Indiens souhaitant se séparer d’une bande existante, si une entente sur la répartition des ressources de la bande (terres, actif et financement) a été conclue selon des modalités permettant aux deux bandes de fournir les programmes et les services normaux sans que des fonds supplémentaires soient nécessaires. b) Lorsqu’une nouvelle bande est créée par suite de la scission d’un groupe d’Indiens d’une bande existante, on ne doit pas fournir de terres de réserve supplémentaires. Il faut dans ce cas suivre les procédures exposées dans la circulaire du Programme H-4 « Regroupement ou division de bande ».


    9.3 Réinstallations en raison de catastrophes naturelles : le Ministère continuera d’apporter l’aide nécessaire, en assurant le cas échéant la réinstallation d’une collectivité de réserve lorsque la menace évidente et constante d’une catastrophe naturelle met en péril la sécurité des résidents ou qu’une telle catastrophe a déjà eu lieu (par exemple, l’inondation qui a détruit le village indien de Winisk, dans le nord de l’Ontario en 1986). Le Ministère doit privilégier les mesures préventives permettant d’atténuer les risques de catastrophe. Toutefois, lorsque l’option la plus rentable à long terme est la réinstallation d’une collectivité, il doit aider la bande à coordonner sa réinstallation sans tarder. 


    9.4 Autres réinstallations et établissements de nouvelles collectivités : le Ministère peut assurer la réinstallation de collectivités existantes ou l’établissement de nouvelles collectivités : a) si le développement normal d’une réserve à son emplacement actuel est entravé par de mauvaises conditions du relief ou du sol ou s’il existe d’autres circonstances exceptionnelles nuisant à la santé et à la sécurité, et b) si l’installation de la collectivité dans une nouvelle réserve constitue la solution la plus rentable.


    Nota : Il ne faut pas appuyer les projets de réinstallation qui exigeraient en outre, dans l’immédiat ou dans l’avenir, l’engagement de ressources financières pour la réserve ou la collectivité existante.


    9.5 Agrandissements de réserves existantes : le Ministère continuera d’examiner les demandes d’agrandissement de réserves existantes lorsque celles-ci sont conformes aux conditions de la politique actuelle des ajouts aux réserves.


    9.6 Règlements et obligations légales issus de traités ou de re­vendications foncières : le Ministère doit créer une nouvelle bande ou une nouvelle collectivité (ou les deux) lorsqu’il est obligé de le faire en vertu de la loi ou qu’il doit remplir une obligation spéciale relevant du mandat du gouvernement et devant être financée par lui, chaque cas devant être considéré individuellement. Le Ministre doit notamment remplir les obligations inhérentes aux règlements issus de traités ou de revendications foncières.


    9.7 Approbation du sous-ministre : les gestionnaires du Ministère ne doivent pas prendre de mesures pouvant être interprétées comme un appui ou un encouragement à une initiative ou à un projet d’un groupe indien, sans le consentement écrit du sous-ministre. Cette règle s’applique aussi lorsqu’il s’agit de financer des études ou d’amorcer ou d’accroître le financement (pour les immobilisations ou le F et E) d’une nouvelle bande, d’une nouvelle collectivité ou d’une collectivité satellite6.


    Il est de notoriété publique que la plupart des Premières Nations du Canada ont un extrême besoin d’agrandir leur assise territoriale. Les superficies actuelles sont beaucoup trop petites pour permettre un développement économique réaliste et viable, et elles conviennent généralement à bien peu d’autres usages. Le gouvernement fédéral a cependant adopté une position négative au sujet de l’expansion et, comme la politique l’atteste, il a pris plusieurs mesures pour l’empêcher.


    Les demandes d’acquisition de terrains qui font suite ont été présentées par les communautés Acadia et Afton de la Première Nation mi’kmaq. Ce sont deux excellents exemples de la façon dont le gouvernement fédéral peut faire obstruction même lorsqu’une demande de terres révèle un besoin urgent ou une obligation légale. Une parcelle adjacente à la réserve indienne de Yarmouth et le terrain de Summerside, dans le comté d’Antigonish, composaient les terres en question. 


    

    Demande de la communauté Acadia de la Première Nation mi’kmaq : En 1983, comme la superficie de vingt acres qui constitue la réserve indienne de Yarmouth était presque entièrement utilisée, le Conseil de la bande Acadia a décidé qu’il fallait amener le gouvernement fédéral à trouver des terres additionnelles permettant l’expansion de la réserve. Par une heureuse circonstance, le propriétaire de terres voisines de la réserve souhaitait disposer de 46,9 acres. Dans cette perspective, le Conseil de la bande a présenté au ministère une demande d’ajout à ses terres.


    Lorsque la demande est parvenue au ministère, j’étais alors surintendant de district pour le programme des Terres, des revenus, fiducies et exigences règlementaires du ministère des Affaires indiennes, en Nouvelle-Écosse. Je peux aujourd’hui admettre, maintenant que je n’y suis plus employé, que j’avais moi-même rédigé la demande que la bande devait me soumettre. Suivant la politique d’ajouts de terres citée précédemment, offrir une telle assistance était chose inadmissible pour le ministère.


    Quand la demande de la bande m’est parvenue, en janvier 1984, j’ai accéléré le processus de collecte de renseignements dont le ministre aurait finalement besoin pour prendre une décision. Pour satisfaire à la condition voulant que les autorités locales doivent donner leur appui à tout ajout de terres, j’ai écrit au gouvernement provincial et à l’administration municipale en détaillant les raisons qui motivaient la demande de terres additionnelles présentée par la bande. En quelques semaines, les deux paliers de gouvernement ont fait connaître leur approbation.


    Presque toutes les personnes impliquées dans le traitement de la proposition, y compris la banque détenant l’hypothèque sur la propriété et les propriétaires eux-mêmes, se sont mises en quatre pour satisfaire l’urgent besoin de la bande en terres additionnelles. Il y a toutefois eu une remarquable exception, le ministère des Affaires indiennes lui-même, qui a tourné cette demande fort bien soutenue en un cauchemar de formalités administratives. Les hauts fonctionnaires ont serré les rangs pour orchestrer une incroyable opposition à la proposition, en dépit du fait que la bande n’avait presque plus de terrain à sa disposition pour la construction d’habitations.


    La plupart de mes collègues du ministère ne m’ont offert aucune coopération dans le traitement de la demande. En fait, c’est le contraire qui s’est produit. Un haut fonctionnaire m’a laissé entendre que je ne servais pas les intérêts du ministère en appuyant cette demande. Plus je rencontrais d’opposition, plus ma détermination augmentait. Avec la coopération de deux collègues de travail, j’ai poussé le dossier avec acharnement pendant plus de quatre ans, jusqu’en 1987 où il ne restait plus qu’à obtenir un arrêté en conseil pour la réalisation du projet. Cette année-là, j’ai quitté le ministère pour occuper la fonction de directeur général de la Confederacy of Mainland Micmacs. De mon nouveau poste, j’ai continué à faire pression pour l’achèvement du processus. Les manigances des bureaucrates du ministère ont encore retardé de trois ans et demi la publication de l’arrêté en conseil prévoyant l’octroi de terres additionnelles à la réserve indienne de Yarmouth le 31 janvier 1991. Sept ans et demi s’étaient écoulés depuis que la bande avait entrepris les premiers pourparlers concernant une affaire considérée comme très urgente en 1983 !


    Demande de la communauté paq’tnkek de la Première Nation mi’kmaq : L’histoire de l’acquisition du terrain de Summerside est plus incroyable encore. Depuis des temps immémoriaux, les Mi’kmaq ont fait usage des terres longeant la rive du détroit de Northumberland, dans le comté d’Antigonish, pour camper et pêcher. En 1715, les missionnaires français ont établi une mission pour les Mi’kmaq à Summerside et en 1717, ils y ont construit une église. Cependant, ce terrain devait bientôt être aliéné.


    Après la guerre d’indépendance américaine, à la fin du dix-huitième et au début du 19e siècle, le gouvernement colonial a octroyé des terres aux loyalistes de l’Empire-Uni qui avaient fui les États-Unis d’Amérique nouvellement indépendants. Dans le comté d’Antigonish, deux de ces concessions de terres, à Heatherton et dans les environs, ont empêché les Mi’kmaq de jouir du terrain de Summerside. Le 15 février 1818, le gouvernement a attribué mille acres à un certain colonel Colin Campbell, du 72e régiment britannique, et cinq cents acres à l’honorable Henry H. Cogswell, de Halifax. Ces deux concessions se trouvaient le long du rivage dans la région de Summerside et comprenaient des terres traditionnellement occupées par les membres de la bande d’Afton.


    Puisqu’au cours de ces années, la population blanche était encline à flouer les Mi’kmaq, l’évènement qui s’est alors produit fut sans précédent. Les trois juges de paix, Cunningham, MacDonald et Henry, écrivirent au nom des Mi’kmaq à Sir James Kempt, lieutenant-gouverneur de la colonie, en recommandant que, compte tenu de l’existence de l’église de la mission, du lieu de sépultures et des sites traditionnels de campement et de pêche sur les terres accordées à Henry H. Cogswell, 100 à 150 acres soient réservés aux Mi’kmaq. Les juges ont dû être persuasifs, car au cours de l’année 1824, Cogswell a réservé à la bande l’usage d’une centaine d’acres pris sur ses meilleures terres, le long du rivage.


    Dès le premier jour, les membres de la bande de Paq’tnkek ont rencontré une ferme opposition concernant leur occupation du terrain. En 1838, en dépit de l’existence de la chapelle et du lieu de sépultures sur ce terrain, un certain John Sutton a empêché les Mi’kmaq d’occuper leur propriété. D’une manière ou d’une autre, la question a finalement été réglée en faveur de la bande, probablement grâce à l’intervention des trois juges de paix. Le 4 août 1842, Cogswell a vendu quatre cents acres de ses terres à Sutton à l’exclusion des cent acres qu’il avait initialement réservés à la bande.


    Au cours de la période de transition vers la Confédération, le commissaire aux Affaires indiennes pour la Nouvelle-Écosse,  Samuel Fairbanks, a négligé, par incompétence, de transférer à l’administration du gouvernement fédéral les cent acres comprenant l’église et le lieu de sépultures. Par suite de cette omission, le terrain a été aliéné illégalement au début du 20e siècle et aujourd’hui encore, cette aliénation fait l’objet d’une revendication territoriale non résolue pour la bande de Paq’tnkek.


    Pour compliquer encore les choses, en 1916, l’église de la mission a été complètement détruite par un incendie. L’année suivante, un certain John A. Chisholm a avisé les Mi’kmaq d’Afton qu’il achèterait leur terrain pour leur permettre de rebâtir leur église sur le terrain vacant adjacent. Étant bien peu informés quant à la façon dont les lois de propriété sont appliquées, les membres de la bande de Paq’tnkek ont accepté son offre. Ils ont immédiatement commencé à occuper le terrain sans que quiconque s’y oppose. Au cours de l’année 1919, la bande a reconstruit l’église Saint Anne’s Mission sur la propriété, toujours sans rencontrer d’opposition.


    Je ne peux m’empêcher de me demander sur quelle planète étaient les Affaires indiennes pendant ce temps-là ! Le 1er octobre 1919, pour 300 $, Chisholm a acheté de la bande soixante-dix acres des terres que leur avait concédées Cogswell et, le 20 du même mois, une parcelle supplémentaire de cinq acres pour 25 $ de plus. Il a fait signer les actes de cession par dix-huit membres de la bande, hommes et femmes, ce qui était illégal, car à cette époque, seuls les hommes étaient autorisés à voter et à transférer les titres fonciers ; de plus, la transaction enfreignait d’autres dispositions de la Loi sur les Indiens. 


    Quarante-deux ans plus tard, en 1961, le ministère a informé le Conseil de la bande de Paq’tnkek que le terrain de Summerside ne leur appartenait pas, même si la bande utilisait toujours la propriété à des fins religieuses, qu’elle y avait un cimetière et qu’elle y campait et pêchait, en précisant que ce terrain faisait partie de la succession de feu Colin Campbell. Les membres de la bande n’ont guère apprécié.


    En 1967, quatre-vingt acres de la propriété ont été mis en vente par la municipalité pour non-paiement des taxes. Les vingt acres où se trouvaient l’église et le cimetière étaient exclus de la vente parce qu’ils étaient devenus propriété de l’Église par « possession ininterrompue » et à ce titre, non assujettis à la taxation (je ferai remarquer que les Mi’kmaq n’étaient pas autorisés à se prévaloir de la « possession ininterrompue », malgré le fait qu’ils occupaient ce terrain depuis des temps immémoriaux). La bande a payé les taxes pour éviter que la vente ne soit conclue. 


    Au cours de 1977, sur les recommandations des conseillers juridiques John Charles Clifford et Stephen J. Aronson de l’Union des Indiens de Nouvelle-Écosse, la bande de Paq’tnkek s’est adressée à la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse pour tenter d’acquérir le titre de propriété du terrain de Summerside en invoquant la Loi sur la validation des titres de propriété. Chose étrange dans cette demande, le juge de la Cour suprême saisi de la cause, Mordechai Jones, avait informé les plaignants avant le procès qu’il ne pourrait pas rendre une décision en faveur de la bande à cause d’un précédent juridique selon lequel un Conseil de bande ne peut pas détenir de terres en fiducie au nom de ses membres. Compte tenu de cet avis, il aurait été approprié de retirer l’action en justice et d’envisager une nouvelle approche, mais cela n’a pas été fait, et le procès s’est poursuivi jusqu’à sa conclusion préétablie.


    En rejetant la requête le 22 février 1978, le juge Jones a déclaré :


    Il est regrettable que la bande ne puisse se prévaloir de la Loi sur la validation des titres de propriété pour la simple raison qu’elle n’est pas constituée en corporation ou qu’elle n’est pas habilitée à détenir des terres. Il semble que le recours approprié serait une loi de la législature conférant le titre à une personne, ou à un organisme, au bénéfice de la bande. J’ai conseillé cette approche à l’avocat lorsque cette action a été inscrite au rôle et je ne peux que la recommander de nouveau à toutes les parties concernées, y compris aux représentants de la Couronne, tant fédéraux que provinciaux7. 


    Après le rejet de l’action, le ministre provincial des Terres et Forêts a suggéré à la bande et au ministère des Affaires indiennes que la meilleure approche pour la bande serait qu’elle achète le terrain lors d’une vente pour non-paiement des taxes. En 1979, les Affaires indiennes ont effectivement nommé un agent chargé d’acquérir le terrain de Summerside par ce procédé.


    Vers la fin de 1979, l’agent a persuadé le chef Peter Perro que le Conseil de bande devait cesser de payer les taxes imposées sur la propriété, de sorte qu’elle soit mise en vente par la municipalité pour acquitter les taxes (cette approche avait été tentée auparavant, mais sans succès, parce que chaque fois, un fermier des environs était intervenu et avait payé les taxes ou, par sa présence et ses menaces, avait obligé la bande à les payer). Le 8 février 1983, la municipalité a mis la propriété en vente pour non-paiement des taxes. Le jour de la vente, la transaction a dû être annulée en raison de l’ingérence du même fermier qui semblait déterminé à empêcher la bande d’acquérir un titre de propriété valide.


    Au début de 1984, exaspéré par l’inefficacité du processus, j’ai décidé de m’impliquer afin de trouver une solution. En compagnie de Donald Julien, l’agent des terres sous ma supervision, nous avons rencontré le Conseil de bande nouvellement élu pour l’informer de la situation. Après avoir constaté que le nouveau Conseil était aussi résolu que le précédent à acquérir la « Propriété Summerside » pour en faire une réserve, je leur ai dit que d’une manière ou d’une autre, je trouverais un moyen d’y parvenir. J’ai demandé à Don d’établir un historique des évènements liés à la propriété en vue d’une réunion que je planifiais avec les autorités provinciales. Une fois les renseignements réunis, j’ai organisé une rencontre avec l’honorable Edmund Morris qui, en plus d’être ministre des Services sociaux de la Nouvelle-Écosse, était président du Comité des affaires autochtones de la province.


    

    Au cours de la réunion, nous avons exposé à M. Morris l’historique de la propriété et d’autres renseignements. À la fin de la rencontre, le ministre nous a promis d’examiner attentivement le dossier et qu’il me contacterait. Après plusieurs mois, une nouvelle rencontre a eu lieu et M. Morris m’a annoncé qu’il appuierait totalement la recherche d’une solution pour remédier à cette injustice historique. Il a tenu parole durant toutes les négociations. 


    Le dossier a ensuite été remis, pour avis juridique, au procureur général du ministère de la Justice de la Nouvelle-Écosse et au ministère de la Justice du gouvernement fédéral. Ils m’ont fait savoir, ainsi qu’à M. Morris, qu’il serait difficile, voire impossible de résoudre le problème.


    Une autre rencontre organisée entre les parties, à la fin de 1985, a permis d’envisager une solution. Lors de cette réunion, M. Morris et moi, qui n’étions ni l’un ni l’autre des juristes, en sommes venus à la conclusion que, compte tenu des ressources des deux paliers de gouvernement et de leurs pouvoirs législatifs, il était inconcevable que la validation du titre de cent acres de terre pose un problème insurmontable. Après avoir examiné plusieurs possibilités, nous avons convenu d’une solution très simple. Nous avons proposé que les avocats travaillent à établir les conditions d’une entente fédérale-provinciale prévoyant l’expropriation du terrain par la province, ce qui libérerait le titre de propriété. Au début de 1986, le Conseil de bande a totalement appuyé la solution proposée. Les avocats des deux paliers de gouvernement ont examiné la proposition, ils ont conclu qu’elle était réalisable et ils ont entrepris d’en préciser les détails. Le 12 novembre 1986, j’ai fait parvenir la lettre suivante à Reg Graves, directeur régional des des Terres, revenus et fiducie, au ministère des Affaires indiennes :


    Vous trouverez ci-joint, en vue des mesures à prendre, une lettre de l’honorable Ken Streatch, ministre des Terres et Forêts de la Nouvelle-Écosse, offrant d’exproprier, au nom du ministère, le terrain connu sous le nom de « Propriété Summerside », et de le réserver par un commun accord à l’usage et au profit des Indiens de la bande d’Afton.


    Le Conseil de la bande d’Afton et moi-même avons rencontré en deux occasions l’honorable Edmund Morris, ministre des Services sociaux et président du Comité des affaires autochtones, qui encourage, comme il l’a fait depuis le début, la recherche d’une solution équitable et définitive à ce problème territorial particulier, au profit des membres de la bande d’Afton (j’ai rencontré M. Morris à deux autres reprises, en l’absence du Conseil de la bande).


    Le principal souci de M. Morris est que Sa Majesté du chef de la province ne soit exposée à aucun litige en conséquence de cette affaire et notamment, à aucune réclamation future que pourraient éventuellement déposer des héritiers de la succession de M. Colin Campbell. Puisque la succession est tombée en désuétude pendant une période de plus de cent ans sans qu’aucun héritier ne se présente, j’ose en pleine confiance prédire que la possibilité que des héritiers se fassent connaître après tant d’années est pour le moins extrêmement faible.


    L’Église catholique et la municipalité du comté d’Antigonish n’ont pas d’objections à ce que nous fassions l’acquisition de la propriété au nom de la bande d’Afton, à condition qu’à l’acquisition, nous réservions l’église et le cimetière à des fins religieuses, conformément au paragraphe 18.2 de la Loi sur les Indiens ; vous trouverez ci-inclus les copies des lettres de l’Église et de la municipalité.


    Je joins également, comme pièces justificatives, copies des lettres de deux anciens ministres appuyant l’acquisition de la Propriété Summerside à l’usage et au profit des Indiens de la bande d’Afton, ainsi qu’une lettre de M. Cooke, directeur général pour la région de l’Atlantique, s’engageant à consacrer une somme maximale de 10 000 $ pour couvrir les frais d’acquisition.


    Je suis à votre disposition pour tout renseignement complémentaire8.


    En envoyant cette lettre, je mettais le ministère au pied du mur. Jusque-là, les hauts fonctionnaires et les politiciens ne s’étaient engagés que du bout des lèvres à l’idée de libérer le titre de la propriété et lui donner le statut de réserve, alors qu’ils se trouvaient maintenant confrontés à ce fait. Seuls les profanes en matière d’administration seront surpris de leur réponse. Ils ont en fait tenté de faire appel à la politique sur les ajouts de terres aux réserves pour essayer de bloquer le dossier, en prétendant que rien ne justifiait l’octroi du statut de réserve au terrain ! Le ministère de la Justice leur a fortement conseillé de laisser de côté leur politique et de mettre le projet à exécution, ce qu’ils ont fait à contrecœur.


    Après cinq ans d’exaspération pour ma part et des décennies de consternation pour la bande, une entente a finalement été conclue entre les deux paliers de gouvernement. Le 1er novembre 1988, après avoir exproprié le terrain, la province en a transféré le titre au gouvernement fédéral par arrêté en conseil. Le gouvernement fédéral a ensuite pris vingt-trois mois supplémentaires pour tenter de déterminer si le même fermier qui avait précédemment empêché la libération du titre par le biais de la vente pour non-paiement de taxes, dans le seul but de faire main basse sur la propriété pour lui-même, avait un droit de passage légal sur le terrain. Quiconque s’est familiarisé avec les habitudes du ministère lorsque vient le temps de régler des problèmes similaires comprendra que la procrastination finale était dans l’ordre des choses.


    Finalement, le 28 août 1990, le Conseil privé du gouvernement fédéral a promulgué l’arrêt en conseil que voici:


    

    Attendu que, en date du 1er novembre 1988, par l’arrêt en conseil de la Nouvelle-Écosse no 88-1185, Sa Majesté du chef de la province de la Nouvelle-Écosse a transféré l’administration et la gestion du terrain décrit dans l’annexe aux présentes à Sa Majesté du chef du Canada ;


    Par conséquent, Son Excellence le gouverneur général en conseil, sur recommandation du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, a le plaisir d’accepter par les présentes la cession, de Sa Majesté du chef de la province de la Nouvelle-Écosse, de l’administration et de la gestion du terrain décrit dans l’annexe aux présentes et de mettre de côté ledit terrain à l’usage et au profit des Indiens de la bande d’Afton comme réserve qui prendra le nom de Réserve indienne no 38 de Summerside9.


    Le chef Peter Perro est malheureusement mort en fonction le 29 juin 1989, à l’âge de 73 ans, avant que la transaction ne soit enfin conclue. Après avoir passé plus de la moitié de sa vie à la poursuite de cet objectif, il n’en a jamais vu la réalisation. L’obtention du statut de réserve pour cette propriété est un tribut à la ténacité de Peter. Par coïncidence, Sofie, son épouse bien-aimée, est morte le même jour.


    Il convient de rendre honneur à Edmund Morris pour avoir mené ce dossier vers une conclusion satisfaisante. Sans sa pleine coopération et l’appui de son cabinet, le projet serait probablement encore dans les limbes. 


    L’article 19 de la Loi sur les Indiens autorise le ministre à effectuer des relevés, à subdiviser les réserves et à déterminer l’emplacement de routes et d’en prescrire la construction. 


    Les articles 20 à 27 de la Loi traitent de la possession de terres des réserves par un membre de la bande. Le titre de propriété des terres d’une réserve étant détenu par la Couronne, un membre de la bande ne peut en posséder personnellement aucune portion. Cependant, en vertu de ces dispositions, un membre de la bande a le droit d’en utiliser certains secteurs ou lots pour son usage personnel. Sur recommandation du Conseil de la bande, le ministre peut délivrer ce qu’on appelle un « certificat de possession » à un membre. Ce document donne à son détenteur la plupart des droits dont jouit un propriétaire privé ; il ou elle peut même le vendre à un autre membre de la bande, néanmoins, il ou elle n’en est pas propriétaire. 


    L’article 28 traite des permis d’occupation ou d’utilisation de terres de la réserve par une personne qui n’est pas membre de la bande. Les querelles juridiques issues de l’application illégale de cet article, par le ministère, pour l’attribution de permis, pourraient remplir une encyclopédie. Les litiges à venir permettront vraisemblablement d’ajouter bien d’autres tomes.


    28. (1) Sous réserve du paragraphe (2), est nul un acte, bail, contrat, instrument, document ou accord de toute nature, écrit ou oral, par lequel une bande ou un membre d’une bande est censé permettre à une personne autre qu’un membre de cette bande, d’occuper ou utiliser une réserve ou de résider ou autrement exercer des droits sur une réserve. 


    (2) Le ministre peut, au moyen d’un permis par écrit, autoriser toute personne, pour une période maximale d’un an, ou, avec le consentement du Conseil de la bande, pour toute période plus longue, à occuper ou utiliser une réserve, ou à résider ou autrement exercer des droits sur une réserve.


    L’article 29 stipule que « les terres des réserves ne sont assujetties à aucune saisie sous le régime d’un acte judiciaire ». Il est implicite que les droits aux terres d’une réserve appartiennent collectivement à tous les membres de la réserve et qu’ils ne peuvent ainsi être aliénés sans le consentement commun. Cette disposition signifie que les terres des réserves ne peuvent pas être utilisées en nantissement par un membre de la bande, individuellement. Cependant, en appliquant les dispositions habilitantes de la Loi, la bande peut agir d’une seule voix et utiliser ses terres à cette fin. Si toutes les formalités juridiques ont été suivies, les baux et améliorations locatives peuvent être saisis par un prêteur. Toute personne qui accorde un prêt sans documentation appropriée joue au père Noël.


    Les articles 30 et 31 traitent de la violation de propriété dans les réserves. Avec l’insertion de la Charte des droits et libertés dans la Constitution canadienne et les modifications à la Loi sur les Indiens concernant l’appartenance, la mise en application des articles relatifs à la violation de propriété est rapidement devenue très compliquée. Curieusement, malgré l’évidence de ces complications et même avec l’appui du ministère fédéral de la Justice, il est très difficile de convaincre le ministère de la nécessité de moderniser ces articles pour protéger l’avenir de l’intégrité des terres des réserves. Plusieurs cas d’intrusion sur des terres de réserve sont actuellement en suspens en Nouvelle-Écosse et, s’ils ne sont pas réglés, il en résultera inévitablement de nouvelles poursuites judiciaires coûteuses qui profiteront finalement aux bandes et saigneront les fonds publics. 


    Les articles 32 et 33 traitent de la vente ou du troc de produits et, pour quelque étrange raison, ils ne s’appliquent qu’aux provinces des Prairies. Pour permettre aux profanes de saisir l’absurdité de certaines parties de la Loi, je ne citerai que le premier paragraphe de l’article 32. Des pénalités ont effectivement été imposées pour violation de ces dispositions.


    32.  (1) Est nulle, à moins que le surintendant ne l’approuve par écrit, toute opération par laquelle une bande ou un de ses membres est censé vendre, troquer, échanger, donner ou autrement aliéner du bétail ou d’autres animaux, du grain ou du foin, sauvage ou cultivé, ou des récoltes-racines ou des légumes-racines ou de leurs produits, provenant d’une réserve dans le Manitoba, la Saskatchewan ou l’Alberta, à une personne ou avec une personne, selon le cas, autre qu’un membre de cette bande.


    L’article 34 couvre l’entretien des « routes et ponts », et il est aussi paternaliste que ne le sont les articles 32 et 33 :


    34.  (1) Une bande doit assurer l’entretien, en conformité avec les instructions du surintendant, des ponts, fossés et clôtures dans la réserve qu’elle occupe.


     (2) Lorsque de l’avis du ministre, une bande n’a pas exécuté les instructions du surintendant... le ministre peut faire exécuter ces instructions aux frais de la bande ou de tout membre de cette dernière...


    L’article 35 établit la procédure par laquelle les terres des réserves peuvent être prises à des fins publiques. Cet article a été invoqué dans plusieurs poursuites judiciaires intentées par des bandes contre la Couronne, et il continuera à être utilisé dans des litiges à venir :


    Terres prises pour cause d’utilité publique


    35.  (1) Lorsque, par une loi fédérale ou provinciale, Sa Majesté du chef d’une province, une autorité municipale ou locale, ou une personne morale, a le pouvoir de prendre ou d’utiliser des terres ou tout droit sur celles-ci sans le consentement du propriétaire, ce pouvoir peut, avec le consentement du gouverneur en conseil et aux conditions qu’il peut prescrire, être exercé relativement aux terres dans une réserve ou à tout droit sur celles-ci.


    (2) À moins que le gouverneur en conseil n’en ordonne autrement, toutes les questions concernant la prise ou l’utilisation obligatoire de terres dans une réserve, aux termes du paragraphe (1), doivent être régies par la loi qui confère les pouvoirs.


    (3) Lorsque le gouverneur en conseil a consenti à l’exercice des pouvoirs mentionnés au paragraphe (1) par une province, une autorité municipale ou locale ou une personne morale, il peut, au lieu que la province, l’autorité ou la personne morale prenne ou utilise les terres sans le consentement du propriétaire, permettre un transfert ou octroi de ces terres à la province, autorité ou personne morale, sous réserve des conditions qu’il fixe.


    (4) Tout montant dont il est convenu ou qui est accordé à l’égard de la prise ou de l’utilisation obligatoire de terrains sous le régime du présent article ou qui est payé pour un transfert ou octroi de terre selon le présent article, doit être versé au receveur général à l’usage et au profit de la bande ou à l’usage et au profit de tout Indien qui a droit à l’indemnité ou au paiement du fait de l’exercice des pouvoirs mentionnés au paragraphe (1). 


    Depuis la Confédération, les bureaucrates des Affaires indiennes ont exercé leurs fonctions en vertu des présentes dispositions, au mépris presque complet de leurs responsabilités de fiduciaire de maintenir l’intégrité des terres autochtones. Ils ont agi ainsi sans se soucier de la Loi ou en la contournant selon les besoins de leurs plans de gestion illégaux.


    Défiant toute logique, ils se sont même servis de l’article 35 pour contourner les dispositions de la Loi concernant les cessions dans des cas où il n’était ni nécessaire ni requis d’exproprier. À ma connaissance, il n’a jamais été nécessaire d’exproprier des terres d’une réserve indienne en raison d’une nécessité publique urgente en Nouvelle-Écosse. Si le cas s’était présenté, les Mi’kmaq auraient coopéré de manière responsable pour y remédier. Dans cette province, l’article de la Loi concernant l’expropriation a uniquement été invoquée à des fins opportunistes.


    L’acquisition par le gouvernement de la Nouvelle-Écosse des droits riverains de la bande de Pictou Landing, à Boat Harbour, constitue de loin le pire cas d’utilisation abusive de l’article 35 dans cette province, et peut-être au Canada tout entier. Au début des années 1960, la Nouvelle-Écosse a entrepris de persuader la compagnie Scott Paper de construire une usine de pâte à papier dans le comté de Pictou. La compagnie a accepté et l’emplacement choisi se trouvait à Abercrombie. L’accord prévoyait que l’élimination des déchets industriels et chimiques de l’usine serait prise en charge par la province, et cette dernière a choisi à ces fins le site de Boat Harbour, voisin de la Communauté de Pictou Landing de la Première Nation mi’kmaq. 


    Par l’entremise du ministère des Affaires indiennes, la proposition a été présentée à la bande dans le but d’obtenir son approbation. Pour inciter les membres de la bande à accepter, les bureaucrates ont organisé des réunions publiques dans la réserve afin d’y diffuser une éblouissante propagande. Lors de ces réunions, on affirma aux membres de la bande que Boat Harbour ne souffrirait en rien de son utilisation comme lagune de déchets industriels. Ces bureaucrates sans conscience ont eu le culot d’assurer à la communauté que l’eau du port serait si peu polluée que les poissons d’eau douce continueraient à y vivre et que la communauté serait toujours en mesure d’y pratiquer la pêche, la natation et d’autres activités récréatives. Pour appuyer leurs prétentions, ils ont offert d’emmener le chef au Nouveau-Brunswick, afin qu’il puisse constater par lui-même le bon fonctionnement d’un système similaire. Dans toute l’Amérique du Nord de l’époque, une telle unité de traitement n’existait en réalité qu’au Minnesota.


    Dès leur arrivée au Nouveau-Brunswick, les bureaucrates provinciaux et fédéraux ont conduit le chef et le conseiller à l’unité de traitement des déchets. Sur place, un ingénieur de la province a sorti une petite tasse dans laquelle il a bu devant les représentants de la bande, ce qu’il a prétendu être l’eau résultant du traitement des effluents de déchets industriels. L’enquête menée ultérieurement par le conseiller juridique de la bande prouva que l’unité de traitement qu’ils avaient visitée n’était pas opérationnelle à ce moment-là, et qu’elle n’était en fait entrée en activité que deux ans plus tard. L’eau que le fonctionnaire a bue ce jour-là provenait d’une source qui alimentait le complexe.


    Pendant ce temps, au mépris des devoirs que la loi lui imposait, le ministère des Affaires indiennes n’a fait aucun effort pour aider la bande à obtenir l’avis d’experts indépendants, ce qui aurait permis aux membres de la bande d’évaluer pleinement les effets néfastes sur Boat Harbour. En réalité, le ministère a fait tout le contraire ; il a caché ou ignoré des renseignements montrant clairement que ses obligations en qualité de fiduciaire auraient dû l’amener à mettre un terme au projet. Le ministère de la Justice et les services d’ingénierie internes du ministère des Affaires indiennes avaient en fait conseillé au ministre des Affaires indiennes de ne pas appuyer le projet. Ils ont tous deux déclaré explicitement qu’il était nuisible aux intérêts de la bande et de la Couronne elle-même. Leur avis a toutefois été totalement ignoré et le projet a été mis à exécution. 


    Le fait que le ministère des Affaires indiennes savait que le projet ne servirait pas les intérêts de la bande à long terme et qu’il en a néanmoins permis l’exécution est particulièrement répréhensible, surtout parce que cela a été fait en connaissance de cause, sachant très bien que la bande de Pictou Landing, comme presque toutes les bandes des Premières Nations du Canada de l’époque, dépendait presque entièrement du gouvernement fédéral pour la protection de ses droits et de ses terres autochtones. Comme dans de nombreux cas similaires avec d’autres bandes, la Couronne a misérablement manqué à ses devoirs envers les membres de Pictou Landing, à Boat Harbour. Quand le projet a mal tourné et que la situation s’est détériorée, la plupart des serviteurs de la Couronne cherchaient le moyen de jeter le blâme sur quelqu’un d’autre. Dans ces tentatives de transférer la responsabilité, certains bureaucrates fédéraux et provinciaux sont même allés jusqu’à déclarer que les membres de la bande étaient eux-mêmes responsables de la pollution de Boat Harbour. Ils ont tenté de justifier cette position absurde en disant que les membres de la bande avaient donné leur consentement librement, en toute connaissance de cause, sans que personne ne fasse pression sur eux. 


    Un quart de siècle plus tard, quand les aînés de la bande ont été interrogés, on a découvert que la bande n’avait pas seulement été délibérément induite en erreur, mais qu’elle n’avait donné son consentement qu’à contrecœur, principalement par crainte de représailles du ministère et de la société. Imaginez ce qu’aurait été la réaction du public si ces personnes déjà racialement opprimées avaient refusé et empêché ainsi l’établissement d’une industrie susceptible d’employer, directement ou indirectement, des milliers de non-Indiens. J’en frémis rien qu’à y penser ! 


    Leurs craintes étaient bien fondées. En 1965, les droits de la personne et les libertés civiles étaient pratiquement inexistants pour les Indiens inscrits. Pour qui douterait de l’exactitude de cette déclaration, je citerai les paroles plus récentes de Max Yalden, commissaire en chef de la Commission canadienne des droits de la personne. En mars 1996, il décrivait au parlement la situation des Autochtones du Canada comme « notre plus grave problème dans le domaine des droits de la personne… Ils se heurtent continuellement au paternalisme, aux refus et aux délais10. »


    En plus de leur crainte des représailles, du fait de leur pauvreté et du chômage, les membres de la bande de Pictou Landing dépendaient presque exclusivement du ministère pour les besoins essentiels. Ils redoutaient que leur refus de collaborer incite l’agent des Indiens à leur supprimer l’assistance, comme cela s’était produit à plusieurs reprises dans le passé. À toutes fins utiles, en 1965, cette communauté n’avait pratiquement aucune ressource ni aucun recours juridique. Cette situation de vulnérabilité offrait une occasion idéale aux gens sans scrupules, qui l’ont exploitée sans conscience.


    En 1965, après que la bande a donné son assentiment à contrecœur, le ministère des Affaires indiennes a illégalement utilisé les dispositions de l’article 35 de la Loi sur les Indiens pour autoriser l’utilisation de Boat Harbour comme lagon d’évacuation de déchets industriels. Un décret en conseil accordant 60 000 $ à la bande pour ses droits riverains a été rapidement promulgué. C’est ainsi que pour cette somme relativement modeste et sur l’avis et les garanties des gens chargés de la protéger, la bande a permis la création d’un véritable enfer. 


    Durant la mise en œuvre du projet, sachant fort bien que la zone autour de Boat Harbour deviendrait impropre à l’habitation, la province a acheté ou exproprié toutes les terres voisines qui n’appartenaient pas à des Autochtones. Dans bien des cas, elle a payé des montants bien au-dessus de 60 000 $ pour les expropriations. Aussi incroyable que cela puisse paraître, la province prenait ces mesures au même moment où elle assurait aux membres de la bande que Boat Harbour ne subirait aucun changement environnemental significatif. Quand on questionna un ingénieur impliqué dans le projet concernant le bien-être des Mi’kmaq qui auraient à vivre à côté de ce merdier de pollution, il a répondu : « Et alors, ce ne sont que des Indiens »11. 


    Peu après la mise en activité de l’usine, la bande fut aux prises avec le gâchis que les deux hautes instances gouvernementales l’avaient incitée à accepter en la trompant. En bien peu de temps, elle en est venue à vivre à côté d’un cloaque puant. Contrairement à ce qu’avaient assuré les fonctionnaires provinciaux, les poissons ne pouvaient pas survivre dans les effluents toxiques et personne ne pouvait nager dans cette soupe délétère ni utiliser le port pour quelque usage que ce soit. Néanmoins, des membres de la bande m’ont dit plus tard qu’étant jeunes et inconscients des dangers à leur santé, ils avaient continué à nager dans le port pendant quelques années. 


    Pour la plupart des membres de la bande, la pollution de leur port naturel, jusque-là limpide, est devenue presque insupportable en raison de la puanteur, du bruit et de la fumée venant de l’usine de pâte à papier et de ses effluents. Le taux de suicide a augmenté de façon spectaculaire et bon nombre se sont éloignés, désespérant que leur localité ne puisse un jour redevenir un endroit où il soit possible de vivre dans un environnement sécuritaire. La majorité est toutefois restée, et elle en a souffert.


    Quelques mois après la dissémination des premiers effluents dans le port, Raymond Francis, indigné par la tromperie et par le gâchis qui en résultait, a amorcé une lutte épique pour obtenir justice. Pendant près de quinze ans, en tant que chef de la bande et sur les conseils du ministère des Affaires indiennes, de l’Union des Indiens de la Nouvelle-Écosse et d’autres, il a entrepris des démarches juridiques pour obtenir des mesures réparatrices du gouvernement de la Nouvelle-Écosse et de la compagnie Scott Paper, mais cela n’a mené nulle part. En fin de compte, en 1981, exaspéré de ne pouvoir faire progresser le dossier, il m’a rendu visite au bureau de district du ministère des Affaires indiennes, à Halifax, pour me parler du problème. Je venais d’être nommé surintendant de district pour les Terres, revenus et fiducies en Nouvelle-Écosse.


    J’ai été consterné par le récit qu’il m’a fait de la duperie et des mal­veillances employées par le ministère pour mener la bande en bateau. Après son départ, j’ai sorti les documents et j’ai étudié l’affaire. J’ai alors été franchement irrité par la forfaiture. Même si j’étais bien conscient de la réputation du ministère pour ses manquements à ses responsabilités de fiduciaire envers les Indiens et les terres autochtones, je dois dire que j’ai été choqué   ̶ mais pas étonné outre mesure  ̶ par le mépris raciste envers les droits de la bande que révélaient les documents sur Boat Harbour. À notre rencontre suivante, j’ai dit à Raymond qu’à mon avis, la bande n’avait pas pu obtenir réparation jusqu’ici, parce qu’elle s’en était prise au mauvais parti. J’ai conseillé que la bande renonce à l’idée de poursuivre la Nouvelle-Écosse et la compagnie Scott et de plutôt embaucher un avocat indépendant pour intenter des procédures contre la Couronne fédérale.


    Dans l’intervalle, d’autres fonctionnaires du ministère avaient convaincu le Conseil de la bande de se joindre au ministère dans une poursuite judiciaire conjointe contre la province. J’ai tout de suite compris que ce stratagème n’était qu’une tentative délibérée de détourner l’attention du Conseil de la bande du vrai coupable, le ministère lui-même. Dans ce qui est devenu une véritable comédie, le ministère, avec le consentement du Conseil de la bande, a embauché un avocat ; ce dernier était censé faire un rapport conjoint et égal aux deux entités. Tout au long de cette démarche, j’ai persisté à prévenir le Conseil qu’il s’engageait dans une avenue sans issue qui n’apporterait pas de solution à long terme. 


    La bande ne voulait pas rompre sa « relation de coopération » avec le ministère, mais devant mon insistance, elle a accepté de consulter un conseiller juridique indépendant. Sur ma recommandation, les documents pertinents ont été mis à la disposition d’un avocat, Me E. A. Tony Ross, pour qu’il en fasse une évaluation. Me Ross a reconnu que la culpabilité revenait réellement à la Couronne fédérale et, en conséquence, il en a informé le Conseil de la bande. Cependant, même muni de cette opinion juridique, le Conseil était encore réticent à rompre la « relation de partenariat » avec les Affaires indiennes. 


    Au début de 1983, les choses se sont précipitées lorsqu’un fonctionnaire du ministère a fait parvenir une note à Danny Campbell, l’avocat des « partenaires », pour l’informer qu’il ne devrait pas communiquer à la bande toutes les informations concernant l’affaire. Quand j’ai présenté une copie de ce document au Conseil de la bande, je n’ai eu aucun mal à le persuader de poursuivre la Couronne fédérale pour obtenir réparation. La bande a fait appel aux services de Me Ross pour plaider l’affaire en son nom. En 1986, sous la supervision de son nouveau chef, Roderick Francis, la bande a déposé un avis de poursuite contre la Couronne à la Cour fédérale de Halifax. 


    Avec l’aide de nombreuses parties, Me Ross a monté un dossier avec des arguments si solides que le ministère a engagé les négociations avant la date d’audience prévue. La bande a obtenu un dédommagement de 35 millions de dollars pour le préjudice subi. Boat Harbour continuera toutefois à être utilisé comme lagune d’évacuation des déchets toxiques jusqu’en 2006, après quoi le port sera, paraît-il, nettoyé. Pour la bande, cette victoire a un goût amer. Durant de nombreuses années à venir, les membres de la bande devront craindre les problèmes de santé que pourrait causer la pollution de Boat Harbour. Il n’y a aucun moyen fiable d’assurer aux membres de la bande que l’avenir de leur santé n’est pas menacé.


    Alors que j’étais encore employé aux Affaires indiennes, Tony Ross m’a un jour demandé si je n’avais pas l’impression d’être en conflit d’intérêts dans le dossier de Boat Harbour, étant donné que mon rôle dans cette affaire allait directement à l’encontre de la position du ministère qui visait à minimiser les dommages pour la Couronne. J’ai, à cette époque, répondu très sincèrement par la négative, et en ce début du 21e siècle, je peux répéter la même chose en toute conscience. En fait, je considère que mes actions constituaient un effort tardif pour assumer les obligations de fiduciaire de la Couronne dans cette affaire. En fin de compte, la responsabilité de ma fonction impliquait que je me préoccupe avant tout des intérêts de la bande. En conséquence, je sais que mon sens moral n’aurait pu me faire agir autrement.


    Voici ce que je pense du rôle joué par le ministère : qu’on ne parvienne pas à assumer les responsabilités liées à une fiducie par incompétence est déplorable, mais qu’on ait l’intention délibérée de ne pas remplir ces responsabilités est impardonnable. Tous les renseignements que le ministère possédait, y compris les avis de son propre ingénieur en environnement et ceux du ministère fédéral de la Justice, étaient défavorables au projet. Cela aurait dû l’obliger à abandonner le projet dans l’intérêt général des gens à sa charge. De toute évidence, aux yeux des fonctionnaires-clés du ministère, les intérêts politiques des deux paliers de gouvernement et de l’électorat non indien avaient pris la priorité sur les intérêts de la bande.


    On me demande parfois comment Tony Ross, un Noir originaire des Caraïbes, en est arrivé à s’occuper d’une affaire concernant des Mi’kmaq et surtout, comment il se fait qu’il ait été choisi comme conseiller juridique pour l’affaire de Boat Harbour. La réponse reflète la condition raciale qui régnait en Nouvelle-Écosse avant l’affaire Marshall. Vers la fin des années 1970, les revendications territoriales n’avançaient pas dans la province. Comme j’avais moi-même réglé deux petites revendications territoriales pour les deux bandes, concernant le réseau public d’électricité, j’ai décidé, au début des années 1980, de trouver le moyen de permettre à quelques-unes des bandes de Nouvelle-Écosse impliquées de régler certaines de leurs revendications en suspens. Mon principal problème était de trouver un avocat qui accepterait d’entreprendre un processus d’apprentissage lui permettant de pratiquer « le droit des Indiens », un domaine juridique presque complètement inconnu chez la plupart des avocats du Canada.


    À cette époque, le droit et la politique allaient de pair à bien des égards, ce qui entravait mes recherches. Pour illustrer cette tendance, je vous présente une situation où j’ai personnellement été mis au fait des grandes difficultés qu’a éprouvé un Néo-Écossais blanc dans sa recherche d’un avocat blanc qui accepte de s’occuper de son affaire, contre un autre Néo-Écossais blanc, en dépit du fait qu’il ne s’agissait que d’une poursuite en mauvaise gestion, dont le succès était pratiquement assuré. Dans cette province, à cette époque-là et peut-être encore maintenant, l’adversaire de la victime avait ce qui lui donnait, de manière inacceptable, un avantage marqué : de bonnes relations politiques. Quand les avocats approchés par la victime découvraient les relations politiques du coupable, ils avaient soudainement une grande quantité de travail urgent à faire. Il a tout de même finalement réussi à trouver quelqu’un, mais je ne révélerai pas son identité, car cela permettrait d’identifier les personnes impliquées.


    Étant donné les affiliations politiques de la plupart des avocats néo-écossais et le fait que nombre d’entre eux entretiennent l’espoir de grandes réussites juridiques ou politiques, je me demandais sur qui nous pourrions compter. La nature controversée et politiquement explosive de bien des cas impliquant les bandes amène souvent à exposer publiquement les erreurs d’importantes personnalités politiques, ce qui risque de mettre fin aux aspirations judiciaires ou politiques d’un avocat qui y prête sa défense.


    J’ai communiqué avec plusieurs avocats de la communauté caucasienne. La plupart étaient indifférents ou montraient une réticence à apprendre d’un profane, ce qui était pourtant essentiel puisqu’on n’enseigne pas ce domaine spécifique du droit dans les universités. À plusieurs reprises, l’avocat potentiel me précisait sans ambages que s’il s’impliquait, il serait le seul à évaluer les possibilités et à prendre les décisions. Je ne donnais jamais suite à de telles rencontres, bien déterminé à trouver quelqu’un qui accepterait de travailler avec nous et non pas au-dessus de nous.


    J’ai alors conclu que la personne idéale devrait être Mi’kmaq, puisqu’elle aurait tout intérêt à en arriver à un accord équitable. En outre, compte tenu du racisme, il ou elle ne caresserait aucun espoir d’être élu à quelque poste que ce soit. Si je fais une telle déclaration, c’est que même maintenant, aucun de nos frères ou sœurs n’a jamais occupé rien de plus important, dans la politique mise en place par la Nouvelle-Écosse, qu’un poste de consultant autochtone. Malheureusement, en 1980, il n’y avait pas un seul avocat mi’kmaq.


    En conséquence, le deuxième choix sur ma liste consistait en une personne de la communauté noire. Après tout, ai-je pensé, sa situation était presque aussi mauvaise que la nôtre. J’avais l’impression que parmi les Noirs, rares sont ceux qui s’inquiéteraient des conséquences politiques de poursuites contre la Couronne ou qui souffraient d’un complexe de supériorité. Ne connaissant pas grand-chose des membres du barreau issus de cette communauté, j’ai demandé l’avis d’un ami de race noire, le regretté Dr Tony Johnstone, qui était à cette époque coordinateur des Services aux minorités ethniques au ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse. Il a ensuite été, de 1985 jusqu’à sa mort prématurée en 1989, directeur général de la Commission des droits de la personne de la Nouvelle-Écosse.


    Johnstone m’a parlé de Tony Ross, un avocat noir d’avenir qui était à bien des égards encore un novice en matière de droit, mais qui selon lui pourrait remplir nos conditions. J’ai pris rendez-vous avec lui, et dès notre première rencontre, il a montré un vif intérêt. De plus, j’ai découvert que ses qualifications se prêtaient fort bien à la tâche à accomplir. Il lui restait toutefois une épreuve à passer pour avoir la possibilité de relever le défi qui l’attendait. J’avais besoin de voir à quel point il pouvait rapidement se familiariser avec la Loi sur les Indiens, la Constitution, la proclamation royale de 1763 et tout le reste. Je lui ai donc prêté une grande boîte remplie de documents juridiques touchant la pratique du droit concernant les Indiens. Deux semaines plus tard, nous nous sommes rencontrés à nouveau pour discuter de la question. Il a brillamment passé le test, et c’est ainsi qu’a débuté une relation de travail qui a été très profitable pour les membres de la bande de Pictou Landing.


    J’admets aujourd’hui publiquement ce que le ministère des Affaires indiennes a probablement toujours soupçonné : j’ai été le principal instigateur de la poursuite dans l’affaire de Boat Harbour. Depuis le moment où le chef Raymond Francis est entré dans mon bureau, en 1981, pour m’exposer les malheurs de sa bande, et jusqu’à l’accord de principe de 1992, je me suis occupé du dossier, j’ai fait du lobbying et poussé jusqu’à l’obtention d’un règlement juste et équitable pour les membres de la bande, ce qui a coûté cher à la Couronne. À partir de 1981, j’ai donc vécu sous une tension constante du fait que j’étais toujours employé au ministère.


    Cette situation inconfortable s’est terminée en décembre 1986 quand je suis devenu directeur général de la Confederacy of Mainland Micmacs (CMM). Je ne me trouvais plus en potentielle situation de conflit d’intérêts, mais c’est un véritable cirque que j’ai dû gérer pendant les cinq années suivantes comme directeur général ! Je travaillais sur ce dossier ; j’ai mis sur pied et dirigé la CMM ; j’ai fait du lobbying pour obtenir des fonds et je me suis battu avec les ministères sur les questions budgétaires ; j’ai mis sur pied et publié un journal dont je rédigeais une bonne partie ; j’ai ouvert la Micmac Heritage Gallery, à Halifax ; j’ai négocié une entente de conservation avec la province et je me suis occupé du travail de relations publiques nécessaire à combattre le racisme qui montrait sa tête hideuse lors de la signature de l’accord ; j’ai fait des conférences sur l’histoire des Mi’kmaq dans les écoles, les universités, les clubs sociaux et autres ; j’ai recueilli de l’argent pour un fonds en fiducie ; j’ai pris part à plusieurs commissions provinciales, y compris la Commission des droits de la personne pendant cinq ans ; et je me suis engagé dans bien d’autres projets trop nombreux pour les mentionner ici, sauf pour indiquer la rédaction de la première édition d’un livre publié en 1993 sous le titre We Were Not the Savages. Tout cela représentait au moins 100 à 110 heures de travail, sept jours par semaine.


    Tony Ross a fait les commentaires suivants à propos de Boat Harbour :


    Dans une cause entendue en Nouvelle-Écosse, opposant Jeans c. Potter (Carl B.) Ltd. et Lester Archibald Drilling and Blasting Limited, le domaine de droit mentionné dit ceci à propos des dommages exemplaires ou punitifs : « En outre, la Cour de la Nouvelle-Écosse a accordé au demandeur » des dommages punitifs ou exemplaires en raison du « mépris flagrant » et de l’« indifférence inconsidérée » du défendeur envers les droits du demandeur. 


    Lors de la préparation de la poursuite intentée par le chef Roderick Francis et autres, au nom de la bande de Pictou Landing contre Sa Majesté la Reine du chef du Canada, j’ai examiné plus de quatre mille documents distincts, et au fil du déroulement des faits, je me rappelle avoir vu, dans l’écart chronologique, moins de dix documents auxquels les termes « mépris flagrant » et « indifférence inconsidérée » ne pouvaient pas s’appliquer.


    À mon avis, il ne s’agissait pas là d’un cas de négligence ordinaire résultant du défaut d’agir, mais bien de grossière négligence, à la lumière des faits qui démontrent sans équivoque l’attitude méprisante de la bureaucratie des Affaires indiennes et du Nord canadien envers la bande indienne de Pictou Landing. Non seulement le ministère a-t-il agi totalement à l’encontre de l’avis donné au ministère des Affaires indiennes par Hugo Fisher en sa qualité de conseiller juridique du ministère de la Justice, mais il a également totalement fait fi des recommandations de son propre expert en environnement, M. Crapper, comme si elles faisaient obstacle à la pensée bureaucratique.


    Personnellement, j’ai été consterné de faire partie de ceux qui, en 1986, ont été emmenés par Stewart Armstrong, ingénieur de la ville de Saint John, au Nouveau-Brunswick (avec le chef Roddie Francis et des membres de son Conseil de bande) sur le site de Renforth où le docteur Bates et Armand Wigglesworth avaient à l’époque amené le chef Francis et le conseiller Sapier, en 1965, pour voir et inspecter le traitement des effluents d’une « installation similaire », nous rendant compte que le chef et le conseiller avaient été amenés à un endroit où un ruisseau d’eau douce serpente tout bonnement vers l’océan. C’est là qu’Armand Wigglesworth avait réussi à obtenir les signatures du chef Francis et du conseiller Sapier sur un document composé à l’avance   ̶ et écrit à la main   ̶ qui a mené à l’usage illégal de Boat Harbour comme lagune de décharge d’effluents.


    J’ai été encore plus consterné d’apprendre que le conseiller juridique qui a prétendu représenter les intérêts de la bande de Pictou Landing ne l’a fait que jusqu’à ce que les fonds de la bande aient été épuisés et qu’il a continué à prétendre représenter la bande aussi longtemps qu’un autre organisme indien payait la note, puis il s’est plus tard proposé lui-même pour devenir agent du ministère fédéral de la Justice, de telle sorte qu’il était payé par le fédéral (qui le lui rappelait fréquemment) tout en étant censé défendre les intérêts de la bande.


    L’indignité de ce conflit d’intérêts et de cette mauvaise foi s’est encore accrue lorsque le conseiller juridique de la bande (celui qui était en poste à cette époque) a informé le fédéral que la bande avait sollicité des conseils juridiques auprès d’un avocat indépendant ; le fédéral, par l’entremise du ministère des Affaires indiennes, a réaffirmé son autorité au conseiller de la bande commis au dossier en lui signifiant que même s’il lui fallait continuer à travailler pour la bande, il devait cacher à cette dernière toute information qui serait préjudiciable aux intérêts du Canada, même si cette information pouvait être bénéfique à la bande.


    À mon avis, ce sont les deux concours de circonstances des plus déshonorants et sans lesquels, dans un cas comme dans l’autre, la bande ne se serait pas trouvée en position de mener cette dure bataille contre le pouvoir du fédéral, et cela dès la reprise du dossier par le nouveau conseiller, en 1983 et jusqu’au début des procédures judiciaires, en 1986, avec le sectionnement de la responsabilité et des dommages-intérêts, en 1987, et les pressions continues pour obtenir une date d’audience jusqu’à ce que le fédéral « vacille » en 1989 ; depuis, en ce qui concerne les accords juridiques, le fédéral s’est contenté d’adopter l’attitude consistant à « jeter un os au chien s’il aboie », en dépit des engagements écrits du mémorandum conjoint entre le Canada et la bande, selon lesquels toutes les négociations seraient menées avec la plus parfaite bonne foi.


    C’est non seulement un triste chapitre du point de vue de la moralité et de l’inhumanité de l’homme envers son semblable, mais quand en outre un avocat dit « de bonne réputation » se prostitue et prostitue sa profession, par intérêt pour la manne distribuée par le gouvernement fédéral accusé d’avoir manqué à ses obligations de fiduciaire, il est vraiment temps pour nous de réexaminer nos institutions et de nous demander qui va faire la police dans la police ou juger les juges, en réfléchissant au discours de Robert Green Ingersol devant le State Bar Association, à Albany, N.Y., le 21 janvier 1880, lorsqu’il déclarait : « Certains ont avancé que les trois fléaux d’une société sont : un prêtre dépourvu de charité, un médecin dépourvu de connaissance et un avocat dépourvu du sens de la justice12. » 


    Lorsqu’on a demandé à Wigglesworth, sous serment, lors de l’audience préalable du 13 mars 1987 à Halifax, s’il savait que l’installation ne fonctionnerait pas de façon satisfaisante, il a répondu : « Comme je l’ai déclaré, mon rôle consistait à obtenir les droits de servitude sur les terres pour l’utilisation (de Boat Harbour), pas à leur dire ça13... »  


    Compte tenu du statut des terres de réserves en cause et du bourbier juridique dans lequel le gouvernement se trouve par suite de la mauvaise gestion passée de l’actif des Indiens, en vertu de l’article 35, la saisie involontaire de terres de réserve des bandes par la Couronne ne pourrait aujourd’hui se produire que dans les circonstances les plus urgentes et les plus impérieuses. 


    L’article 36 de la Loi sur les Indiens traite pour sa part des réserves spéciales :


    36. La présente loi s’applique aux terres qui ont été mises de côté à l’usage et au profit d’une bande et qui n’appartiennent pas à Sa Majesté comme si elles étaient une réserve au sens de la présente loi.


    Cet article demeure sujet à débats et s’applique probablement aux terres achetées par les sociétés d’aménagement des bandes. Il semble qu’il permette à un Indien inscrit ou à une bande de se prévaloir, dans certains endroits hors réserve désignés, de tous les avantages et de la protection que la Loi sur les Indiens offre à l’intérieur des réserves. Aucune décision juridique n’en a précisé le sens. 


    Les articles 37 à 41, intitulés « Cession et désignation », portent sur le mécanisme juridique à employer pour la vente ou la location de réserves indiennes. Étant donné qu’ils ont occasionné de nombreuses poursuites contre le ministère, ils seront repris intégralement :


    37.  (1) Les terres dans une réserve ne peuvent être vendues ou aliénées que si elles sont cédées à titre absolu conformément au paragraphe 38(1) à Sa Majesté par la bande à l’usage et au profit communs de laquelle la réserve a été mise de côté. 


    (2) Sauf disposition contraire de la présente loi, les terres dans une réserve ne peuvent être données à bail ou faire l’objet d’un démembrement que si elles sont cédées conformément au paragraphe 38(2) à Sa Majesté par la bande à l’usage et au profit communs de laquelle la réserve a été mise de côté.


    38. (1) Une bande peut céder à titre absolu à Sa Majesté, avec ou sans conditions, tous ses droits, et ceux de ses membres, portant sur tout ou partie d’une réserve.


    (2) Aux fins de les donner à bail ou de les démembrer, une bande peut désigner par voie de cession à Sa Majesté, avec ou sans conditions, autre qu’à titre absolu, tous droits de la bande, et ceux de ses membres, sur tout ou partie d’une réserve.


    39.  (1) Une cession à titre absolu ou une désignation n’est valide que si les conditions suivantes sont réunies :


    a) elle est faite à Sa Majesté ;


    b) elle est sanctionnée par une majorité des électeurs de la bande : 


     (i) soit à une assemblée générale de la bande convoquée par son Conseil,


    (ii) soit à une assemblée spéciale de la bande convoquée par le ministre en vue d’examiner une propostion de cession à titre absolu ou de désignation,


    (iii) soit au moyen d’un référendum comme le prévoient les règlements ;


    (c) elle est acceptée par le gouverneur en conseil.


    (2) Lorsqu’une majorité des électeurs d’une bande n’ont pas voté à une assemblée convoquée, ou à un référendum tenu, selon le paragraphe (1), le ministre peut, si la proposition de cession à titre absolu ou de désignation a reçu l’assentiment de la majorité des électeurs qui ont voté, convoquer une autre assemblée en en donnant un avis de trente jours, ou faire tenir un autre référendum comme le prévoient les règlements. 


    (3) Lorsqu’une assemblée est convoquée en vertu du paragraphe (2) et que la proposition de cession à titre absolu ou de désignation est sanctionnée à l’assemblée ou lors du référendum par la majorité des électeurs votants, la cession ou la désignation est réputée, pour l’application du présent article, avoir été sanctionnée par une majorité des électeurs de la bande.


    (4) Le ministre, à la demande du Conseil de la bande ou chaque fois qu’il le juge opportun, peut ordonner qu’un vote, à toute assemblée prévue par le présent article, ait lieu au scrutin secret.


    (5) Chaque assemblée aux termes du présent article est tenue en présence du surintendant ou d’un autre fonctionnaire du ministère, que désigne le ministre.


    40. La proposition de cession à titre absolu ou de désignation qui a été sanctionnée par la bande conformément à l’article 39 est attestée sous serment par le surintendant ou l’autre fonctionnaire qui a assisté à l’assemblée et par le chef ou un membre du Conseil de la bande ; elle est ensuite soumise au gouverneur en conseil pour acceptation ou rejet.


    41. La cession à titre absolu ou la désignation est censée conférer tous les droits nécessaires pour permettre à Sa Majesté de donner effet aux conditions de la cession ou de la désignation.


    La cause St. Catherine’s Milling and Lumber Co. c. La Reine offre un bon point de départ aux commentaires sur ces articles. En 1888, le Conseil privé, à cette époque le plus haut tribunal du pays, a rendu une décision reconnaissant que le « titre indien » sur les terres était aborigène par nature et qu’il a précédé la Confédération, la proclamation royale de 1763 et la colonisation. Autrement dit, les terres et les biens qui leur sont rattachés ne peuvent être vendus, donnés à bail ou autres sans le consentement de la majorité des membres de la bande. Néanmoins, cette décision ne fut pas prise au pied de la lettre par les fonctionnaires et ils ont continué à en faire fi.


    L’affaire Guérin


    La cause de « capitulation » la plus connue à ce jour, concernant la mauvaise gestion, illustre bien comment l’incompétence bureaucratique et le paternalisme condescendant peuvent se retourner contre leurs auteurs. Le 1er novembre 1984, la Cour suprême du Canada rendait sa décision dans l’affaire Guérin, une cause dans laquelle le gouvernement fédéral, tentant lâchement d’échapper à ses responsabilités, avait essayé de faire reconnaître que ses devoirs de fiduciaire touchant les Indiens inscrits et la gestion de leurs terres se limitaient simplement à une « fiducie politique ».


    Les terres de la réserve indienne en question, Musqueam Indian Reserve no 2, sont détenues dans une fiducie par la Couronne pour la bande de Musqueam. Elles se trouvent dans les limites de la ville de Vancouver, en Colombie-Britannique, et couvrent une superficie de 416,53 acres ; c’est probablement le terrain qui a la plus grande valeur immobilière dans la région de Vancouver. Au moment où la poursuite a été intentée, la bande comptait environ cinq cents membres.


    En 1956, le Shaughnessy Heights Country Club a approché le Conseil de la bande de Musqueam avec une proposition visant à aménager un terrain de golf sur 162 acres de la réserve. À la demande du Conseil de la bande, le ministère des Affaires indiennes a participé aux négociations d’un bail foncier avec le club. Après plusieurs mois de négociations, un projet de bail a été élaboré et une réunion de la bande s’est tenue pour examiner la proposition.


    Les membres et le Conseil de la bande n’ont pas accepté certaines conditions du bail qui leur était présenté. Ils ont donc dicté aux fonctionnaires du ministère de nouvelles modalités et conditions qu’ils demandaient d’inclure dans l’entente finale. Le ministère a ignoré ces modalités et conditions qui avaient pourtant été approuvées par les membres de la bande lors d’une réunion de cession dûment organisée, et il a plutôt autorisé un contrat de bail moins avantageux. Les modalités et conditions du nouveau contrat ont été rédigées en secret par les bureaucrates du ministère et elles n’ont pas été soumises à l’approbation obligatoire des membres de la bande. 


    Une fois le bail conclu par la Couronne en son nom, la bande n’a pas pu en obtenir une copie avant douze années. Cela peut sembler incroyable à quiconque n’est pas familiarisé avec l’attitude méprisante du ministère à l’égard du peuple qu’il a le mandat de servir et de représenter, mais le ministère avait adopté une politique interdisant de remettre les copies des contrats aux parties au nom desquelles il les avait conclus. Jusqu’à une époque récente, il était pratique courante pour le ministère de ne pas transmettre aux bandes des renseignements ayant une importance vitale pour leur avenir. 


    En 1970, la bande a enfin obtenu une copie du bail et en 1975, avec ce document et toutes les autres pièces justificatives nécessaires en main, elle a emmené la Couronne devant les tribunaux. Le juge de première instance a conclu que la Couronne avait manqué à son « obligation de fiduciaire » envers la bande à laquelle il a accordé des dommages-intérêts de 10 millions de dollars.


    Le juge a également conclu que le ministère était coupable de « fraude en équité » pour avoir négligé de demander l’approbation de la bande pour les modalités et conditions finales du bail. Cependant, tout comme la Cour suprême du Canada le fera par la suite, ce juge de première instance a décidé que la fraude n’avait pas été intentionnelle ; dans leur sagesse, ils ont conclu que la décision des bureaucrates avait été prise par paternalisme et non pas dans l’intention de causer un préjudice. 


    C’est une conclusion à laquelle je ne peux pas souscrire. Lorsqu’un suprématiste blanc fait fi des décisions prises par un peuple de couleur pour lequel il a une responsabilité fiduciaire parce qu’il les considère comme incapables de prendre des décisions intelligentes par eux-mêmes, qu’il leur impose ses propres décisions sans les consulter et leur cause préjudice, selon moi, il est coupable par ses agissements racistes. Si un Blanc avait causé le même préjudice à un autre Blanc, son auteur serait tenu criminellement responsable de fraude en équité et pénalisé en conséquence.


    En rendant sa décision, le juge de première instance n’a pas retenu la tentative de défense de la Couronne invoquant la « fiducie politique ». Le tribunal a plutôt constaté que le Ministère avait, des suites de l’acceptation de la capitulation, une « obligation fiduciaire » liée à sa responsabilité de gérer de manière avantageuse le « droit d’usufruit » de la bande sur les terres, une obligation inaliénable sans son consentement. En cédant ce droit sur une partie de son territoire à la Couronne pour une période de temps définie, aux fins de location, la bande pouvait espérer et exiger de la Couronne que la continuité de ses intérêts soit bien protégée. Par conséquent, il était obligatoire que les employés du ministère, agissant à titre de fiduciaires, suivent les directives que les bénéficiaires leur avaient dictées lors des négociations du bail. 


    Le Canada a fait appel de la décision de la section de première instance de la Cour fédérale devant la section d’appel de cette même cour, et il a infirmé la décision. La bande a alors porté la décision en appel devant la Cour suprême du Canada qui a cassé l’arrêt de la section d’appel et rétabli le verdict initial du juge de première instance. Voici un extrait des commentaires de la Cour suprême :


    Manquement à l’obligation de fiduciaire


    Le juge de première instance a conclu que les représentants de la Couronne avaient promis à la bande de louer les terres en cause à certaines conditions précises et qu’après la cession, ils ont conclu un bail dont les conditions étaient différentes. Le bail ainsi conclu était beaucoup moins avantageux. 


    Comme je l’ai mentionné précédemment, l’acte de cession ne mentionne pas les conditions verbales. Or, je refuse de conclure que ces conditions ont néanmoins été en quelque sorte incorporées dans l’acte de cession. Elles n’ont pas été formellement sanctionnées par une majorité des électeurs de la bande, ni acceptées par le gouverneur en conseil, conformément aux articles 39(1) b) et 39(1) c). À l’instar du juge Le Dain, je considère comme non fondé l’argument des appelants selon lequel, aux fins de l’article 39, une cession peut être examinée indépendamment de ses conditions. Cela est tout aussi illogique que de prétendre qu’un contrat peut avoir une existence tout à fait indépendante des dispositions qui le composent.


    À mon avis néanmoins, l’acte de cession n’autorisait pas la Couronne à ignorer les conditions verbales qui, selon la compréhension de la bande, devaient être incluses dans le bail. C’est en fonction de ces représentations verbales que doit être déterminée la conduite adoptée par la Couronne en s’acquittant de son obligation de fiduciaire. Elles définissent et limitent la latitude avec laquelle la Couronne peut exercer son pouvoir discrétionnaire. Si les représentants de la Couronne ont amené la bande à céder ses terres en lui laissant entendre qu’elles seraient louées à certaines conditions, il serait déraisonnable de permettre à la Couronne d’ignorer tout simplement ces conditions. 


    Lorsqu’il s’est avéré impossible d’obtenir le bail promis, la Couronne, au lieu de procéder à la location des terres à des conditions différentes et défavorables, aurait dû retourner devant la bande pour lui expliquer ce qui s’était passé et demander son avis sur la manière de procéder. L’existence d’une telle iniquité a été déterminante pour conclure que la Couronne avait manqué à son obligation de fiduciaire. L’équité ne peut sanctionner la conduite inadmissible d’un fiduciaire dont le devoir consiste précisément à faire preuve d’une loyauté absolue envers son commettant. 


    Bien que l’existence de l’obligation de fiduciaire que la Couronne a envers les Indiens dépende de la nature du processus de cession, la norme de conduite que comporte cette obligation est à la fois plus générale et plus exigeante que les conditions de n’importe quelle autre cession. Dans la cause présente, l’aspect pertinent de la norme de conduite requise est défini par un principe analogue à celui qui sous-tend la doctrine de l’exception promissoire, ou de préclusion équitable. 


    La Couronne ne peut promettre à la bande qu’elle louera ses terres à certaines conditions précises, incitant ainsi la bande à modifier sa situation juridique en cédant lesdites terres, pour ensuite simplement ignorer cette promesse au détriment de la bande. 


    En signant, sans consultation, un bail beaucoup moins avantageux que celui promis, la Couronne a manqué à son obligation de fiduciaire envers la bande. Elle doit en conséquence réparer la perte subie14.


    Une des meilleures conséquences de cet arrêt est que la Couronne prend maintenant ses responsabilités et obligations envers les Premières Nations beaucoup plus au sérieux. Avant l’affaire Guérin, des intérêts autres que ceux des membres de la bande avaient préséance dans les prises de décision ministérielles. Maintenant, dans les cas qui relèvent de « fiducie », le ministère veille la plupart du temps à ce que prédominent les intérêts des Indiens.


    Le mauvais usage que les employés du ministère ont fait des articles 37 à 41 par le passé a entraîné une accumulation de revendications territoriales particulières concernant des ventes de terres. Dans les cas concernant la cession de terres par des membres d’une bande, ils étaient nombreux à ne pas s’embarrasser des subtilités de la loi qu’ils ne considéraient ni importantes ni pertinentes. La cession de trois réserves  ̶ Sambro, Ingram River et Ship Harbour   ̶ par la bande du comté de Halifax, en 1919, donne un bon exemple de la façon dont l’utilisation abusive de ces articles peut emmener à une revendication territoriale :


    Sachez tous par les présentes, que nous, les soussignés chef et représentants des Indiens micmacs résidant dans le comté de Halifax, dans la province de la Nouvelle-Écosse et du Dominion du Canada, agissant pour et au nom de toute la population de notre dite bande assemblée en conseil, consentons par les présentes à libérer, remettre, céder, renoncer à toute prétention et abandonner à notre Seigneur souverain le Roi, à ses héritiers et à ses successeurs pour toujours, en tout et en partie, les réserves indiennes suivantes du comté de Halifax, à savoir : Sambro, située entre Sambro Basin et Long Cove (Sambro Harbour, comprenant trois cents acres) ; Ingram River, située à l’embouchure de la rivière Ingram (St. Margaret’s Bay, comprenant trois cent vingt-cinq acres), et Ship Harbour Lake, située sur la rive nord-est de Ship Harbour Lake, comprenant cinq cents acres. 


    Pour avoir et garder les terres susmentionnées par ladite Majesté le Roi, ses héritiers et successeurs pour toujours, en fiducie, afin de les vendre à toute personne ou groupe de personnes et aux conditions que le gouvernement du Dominion du Canada jugera les plus propices pour notre bien-être et celui de notre peuple.


    Et, à la condition supplémentaire que toutes les sommes provenant de la vente de celles-ci devront être placées à notre crédit et que les intérêts nous soient payés de la manière habituelle. 


    Et nous, lesdits chef et représentants desdits Indiens micmacs résidant dans le comté de Halifax, au nom de notre peuple et en notre nom personnel, ratifions et confirmons par les présentes, et promettons de ratifier et de confirmer tout ce que ledit gouvernement pourra faire ou fera faire licitement en lien avec la vente desdites terres et la disposition des sommes qui en découleront.


    En foi de quoi nous avons apposé nos seings et nos sceaux aux présentes ce 18 juin de l’an de grâce mille neuf cent dix-neuf.


    Signé, scellé et délivré en présence de Robert Taylor.


    Par : Martin Sack, représentant.


    Issac Cope, représentant. 


    Louis N. MacDonald, représentant et chef intérimaire15.


    Une revendication territoriale bien documentée et approfondie, concernant cette cession de terres, a été soumise au gouvernement fédéral pour les motifs suivants :


    1)  La cession des terres a été faite au mauvais endroit, à savoir Truro, dans le comté de Colchester. Il semblerait raisonnable, étant donné que la cession venait des Mi’kmaq du comté de Halifax, de s’attendre à ce qu’elle ait été faite dans le comté de Halifax où les terres étaient situées.


    2)  John D. Paul était le chef reconnu des Mi’kmaq du comté de Halifax. Son nom a été biffé sur le document, là où il aurait dû signer en tant que chef, et remplacé par la signature d’un « chef intérimaire », Louis N. MacDonald. Cependant, selon un affidavit adressé au chef et aux représentants, Martin Sack est mentionné comme « chef intérimaire ».


    3)  Le prétendu document de cession a été signé par au moins deux non-Indiens et par plusieurs Mi’kmaq venus de l’extérieur du comté de Halifax, dont un de l’extérieur de la Nouvelle-Écosse.


    4)  Feu William G. Paul, dont le nom apparaît sur la liste des électeurs qui, selon le surintendant intérimaire M. Buoy, ont donné leur consentement à la cession, a remis un affidavit selon lequel aucune assemblée de cession n’a jamais été tenue. M. Paul a déclaré qu’au lieu de tenir une assemblée de cession, Buoy est passé de maison en maison pendant plusieurs jours pour vérifier si les membres de la bande voulaient bien disposer de leurs terres.


    5)  M. Paul a également déclaré que son père, John D. Paul, dont le nom apparaît également sur la cession, n’avait pas consenti à la vente des réserves. Il a en outre affirmé qu’autant qu’il sache, la vaste majorité des Mi’kmaq du comté de Halifax avait refusé de consentir à la vente des terres.


    6)  Des affidavits de plusieurs autres personnes soutiennent les déclarations de M. Paul.


    7)  Buoy a attesté l’exactitude de la liste des électeurs en déclarant ceci : « Je certifie par la présente que les trente-six noms ci-dessus constituent la liste complète des membres de la bande du comté de Halifax ayant droit de vote qui résident dans le comté ou ses environs, qu’ils ont tous voté à l’unanimité pour la cession des réserves de Sambro, Ingram River et Ship Harbour et qu’ils étaient tous présents à la réunion tenue pour discuter de cette cession. » [La liste des électeurs que le surintendant intérimaire se vantait de présenter comme complète n’était en fait qu’une liste partielle des Mi’kmaq de la bande du comté de Halifax16.]


    La cession de ces réserves n’a pas été entreprise à la demande des Mi’kmaq du comté de Halifax. La presque totalité des cessions faites en Nouvelle-Écosse au cours de cette période a été effectuée par le gouvernement. Dans bien des cas, la cession ne servait qu’à améliorer les comptes bancaires des proches des politiciens ou des bureaucrates impliqués dans la transaction, ou pour décharger le gouvernement de sa responsabilité de gestion des terres. Aucune de ces cessions n’a été faite à l’avantage des Mi’kmaq pour lesquels les terres avaient été initialement réservées ; en fait, elles leur étaient préjudiciables.


    La cession précipitée des mille acres de la réserve indienne de New Germany constitue un autre exemple d’irresponsabilité ; elle met en évidence l’empressement de la bureaucratie du ministère à satisfaire ses dirigeants politiques. Le ministère a permis que cette réserve soit cédée par deux hommes seulement et pour une bouchée de pain !


    Dans des cas de cession semblables à ceux décrits ici, il faut s’attendre à ce qu’en intentant des poursuites, les bandes qui font des revendications territoriales finissent par s’impatienter de la lenteur des progrès accomplis et demandent un règlement à l’amiable. Dans la plupart des cas, il ne devrait pas être difficile de mettre le gouvernement en accusation pour fraude en équité. La Couronne passera certainement bien des lunes devant les tribunaux à cause de son mépris et de son indifférence à s’acquitter de ses obligations de fiduciaire en vertu de ces articles. 


    Les articles 42 à 52 couvrent la transmission des biens par droit de succession des Indiens inscrits et elle indique le mécanisme permettant au ministre de gérer les affaires des mineurs et des personnes atteintes de déficience mentale. La teneur condescendante et paternaliste de ces articles reflète le grand besoin de les moderniser. À l’heure actuelle, le testament de chaque Indien inscrit est soumis à l’approbation du ministre. Chose incroyable, le ministre des Affaires indiennes peut déclarer le testament d’un Indien nul, en tout ou en partie, s’il ou elle juge, par exemple, qu’il engendre des difficultés aux personnes que le testateur avait la responsabilité de soutenir.


    Si un Indien souhaite qu’un tribunal tranche sur une question testamentaire, la Loi sur les Indiens prévoit que : « avec le consentement du ministre, un tribunal qui aurait compétence si la personne décédée n’était pas un Indien, peut exercer, en conformité avec la présente loi, compétence et autorité ... en matière de ... questions testamentaires ». Cette procédure archaïque concernant les successions des Indiens était encore en vigueur en l’an 2006. Je considère que toutes les questions testamentaires se rapportant aux successions des Indiens devraient être soumises à un tribunal compétent et ne devraient jamais dépendre des caprices de profanes.


    En vertu de la loi, le ministre a compétence et autorité exclusives sur les biens des Indiens atteints de déficience mentale. Il n’est pas possible de faire appel de l’exercice de ce pouvoir du ministre. Ce dernier peut aussi, s’il le juge bon, administrer les biens des enfants en bas âge. Pour les non-Indiens, les cas criminels concernant des personnes atteintes de déficience mentale ou des mineurs relèvent exclusivement des tribunaux, et les parents non indiens ont autorité en ce qui concerne leurs propres enfants jusqu’à ce qu’un tribunal compétent trouve une raison suffisante d’en décider autrement. Il n’en est pas de même pour nous.


    Les articles 53 à 59 traitent de « l’administration des réserves et des terres cédées ou désignées ». Bien des membres des Premières Nations préfèrent l’appeler : « la mauvaise administration des réserves et des terres cédées ou désignées ». Sous l’égide de ces articles, les terres des réserves indiennes ont été administrées très maladroitement, souvent gardées en inventaire pendant de longues périodes sans raison valable et vendues au plus bas soumissionnaire. Quelques autres exemples flagrants sont dignes de mention : nombre de réserves ou de portions de réserves en Nouvelle-Écosse, et sans nul doute une multitude d’autres dans le reste du Canada, ont été cédées avec tant d’incompétence   ̶ pour la vente de leur bois, leur foin ou leur gravier   ̶ que ces cessions sous conditions ont été faites pour l’éternité, ou du moins jusqu’à ce qu’un juriste de génie trouve un moyen de démêler le bourbier. D’autres réserves ou portions de réserves ont également été cédées à bail pour l’éternité. Ce ne sont là que quelques cas de mauvaise administration qui se traduiront dans l’avenir en poursuites lucratives pour les Premières Nations.


    Cette mauvaise administration des « terres indiennes » était si répandue que plusieurs livres pourraient être écrits sur le sujet. Les mesures les plus simples telles que des attributions de lotissements aux membres d’une bande laissent tellement à désirer qu’il faudrait des années à une armée de juristes travaillant diligemment pour y voir clair. Si l’on y ajoute la multitude de droits de passage illégaux à travers les réserves qui n’ont pas été accordés adéquatement, ainsi que les centaines d’erreurs administratives commises par incompétence au cours des dernières décennies, on se retrouve avec un assemblage incroyablement bizarre. Les deux cas singuliers qui suivent illustrent bien la situation.


    Le premier cas concerne une réserve tout entière que le ministère a perdue ou « égarée » quelque part en Nouvelle-Écosse. La « réserve indienne de Port Hood » a été vue pour la dernière fois quelque part dans les environs de la ville de Port Hood sur l’Île du Cap-Breton. Dieu seul sait où est allée cette réserve, car au ministère, on n’en a pas la moindre idée. 


    Le second cas se rapporte au droit de passage menant à la réserve indienne de Grand Lake. Cette réserve fut allouée à la bande indienne de Shubenacadie le 8 mai 1820 et elle comprend mille acres de terres de premier choix. Elle est située à quarante kilomètres de la région métropolitaine de Halifax mais, après plus de 175 ans, elle n’est toujours pas reliée à une route publique. Sans droit de passage viable à la réserve, il est impossible à la bande de Shubenacadie d’aménager ce précieux terrain ni de l’utiliser pour quoi que ce soit.


    Si le ministère avait agi de façon responsable à l’époque, il n’aurait pas été difficile d’obtenir un droit de passage pour accéder à la réserve. Les Pères oblats, qui possédaient autrefois la propriété voisine, l’auraient certainement accordé si on le leur avait demandé. Plusieurs autres propriétaires, avant et après les oblats, auraient également accordé ce droit de passage. Cependant, vers la fin des années 1960, la propriété sur laquelle l’accès aurait été situé est passée aux mains de gens qui avaient une perception très raciste des Indiens, refusant non seulement d’accorder un droit de passage à la bande, mais interdisant également qu’on pénètre sur leur terrain pour quelque raison que ce soit. Ils ont même refusé plus d’une fois l’accès aux fonctionnaires du ministère des Affaires indiennes venus inspecter la réserve. Je peux témoigner de l’exactitude de cette déclaration par expérience personnelle. Lorsque j’étais surintendant, je me suis vu refuser à trois reprises de passer pour enquêter sur des coupes de bois illégales sur la réserve.


    Par suite du manque de prévoyance, de l’incompétence et de la négligence du ministère, la bande de Shubenacadie se trouve dans l’impossibilité de faire usage de ses terres de Grand Lake depuis plus d’un quart de siècle. Le ministère refuse obstinément de prendre les mesures juridiques nécessaires pour acquérir un droit de passage. Au bout du compte, probablement par voie des tribunaux, la bande obligera le ministère à en obtenir un pour eux. Dans le processus, la bande recevra probablement plusieurs millions de dollars en dédommagement pour les pertes subies. 


    Donald M. Julien, qui était agent des terres du district lorsque j’étais surintendant du district, a fait les commentaires suivants concernant la compétence du ministère des Affaires indiennes en matière d’administration des terres :


    J’ai été totalement stupéfait quand le bureau de district de Nouvelle-Écosse du ministère des Affaires indiennes a donné à un groupe de Micmacs, sous la direction de Danny Paul, la possibilité de mettre en œuvre un programme aussi important que celui des Terres, Revenus et Fiducies. 


    En tant que responsable de la section de Gestion des terres du programme, je suis resté bouche bée lorsque j’ai pris connaissance de ce qu’avaient fait dans le domaine mes prédécesseurs, eux qui, depuis la Confédération, étaient censés administrer les terres indiennes avec compétence.


    Leur mépris flagrant de la Loi sur les Indiens et les dispositions d’application relatives à l’administration des terres indiennes m’a bouleversé, c’est le moins que je puisse dire. Par leurs actes et leur attitude, ces personnes ont démontré leur totale ignorance et leur complète indifférence à l’égard des Indiens micmacs qui vivaient dans leur propre pays.


    La plupart des transactions liées aux terres, permis, baux, cessions et autres ont été faites par eux sans que les dirigeants élus des bandes intéressées en soient informés, et avec une incompétence quasi totale. Lors du traitement de ces transactions, ils adoptaient une attitude de seigneurs et maîtres, eux-mêmes étant bien entendu les seigneurs et maîtres alors que les Indiens étaient de toute évidence les serviteurs.


    Malheureusement pour les Micmacs de la Nouvelle-Écosse, les agents des Indiens qui ont précédé, ainsi que d’autres responsables impliqués dans l’administration des terres indiennes et autres aspects relevant des obligations fiduciaires qu’ils avaient envers les Indiens eux-mêmes, étaient bien plus intéressés à conserver leur poste au ministère que de défendre les intérêts du peuple qu’ils avaient la responsabilité morale et juridique de protéger17.


    L’article 60 de la Loi prétend offrir aux bandes un mécanisme leur assurant d’exercer un contrôle sur la gestion des terres. En réalité, il n’en est rien :


    60.  (1) À la demande d’une bande, le gouverneur en conseil peut lui accorder le droit d’exercer, sur des terres situées dans une réserve qu’elle occupe, le contrôle et l’administration qu’il estime désirables.


    (2) Le gouverneur en conseil peut retirer à une bande un droit qui lui a été conféré sous le régime du paragraphe (1).


    Cet article est tellement incompatible avec les autres dispositions de la Loi qu’il devient sans effet. Tout ce qu’une bande pourrait raisonnablement espérer, en vertu du présent article, serait de devenir adjoint administratif du ministère. L’article 60 devrait être reformulé pour lui assurer un effet réel, ou bien être abrogé. Dans son libellé actuel, il donne de faux espoirs aux bandes qui cherchent à assumer la responsabilité effective de l’administration de leurs terres.


    Les articles 61 à 69 portent sur la façon dont « l’argent des Indiens » doit être administré. Il s’agit de fonds détenus en fiducie par le ministère pour chaque bande. Ces articles exigent que la bande, ou le Conseil de la bande, consente aux dépenses prévues. Les tribunaux ont jugé qu’un pouvoir conféré à un organisme précis doit être exercé par ce même organisme. (Si vous éprouvez des difficultés à saisir la distinction entre les pouvoirs des bandes et ceux des Conseils de bande, veuillez vous référer à l’article 2 (3).) Au cours des années, avec son incompétence habituelle, le ministère a permis aux Conseils de bande d’exercer des pouvoirs qui sont exclusivement de la compétence des membres des bandes. Finalement, cette négligence méprisante à l’égard des responsabilités de fiduciaire contribuera également à grossir le compte en banque des bandes. 


    	


    61. (1) L’argent des Indiens ne peut être dépensé qu’au bénéfice des Indiens ou des bandes à l’usage et au profit communs desquels il est reçu ou détenu, et, sous réserve des autres dispositions de la présente loi et des clauses de tout traité ou cession, le gouverneur en conseil peut décider si les fins auxquelles l’argent des Indiens est employé ou doit l’être, est à l’usage et au profit de la bande…


    

    62. L’argent des Indiens qui provient de la vente de terres cédées ou de biens de capital d’une bande est réputé appartenir au compte en capital de la bande ; les autres sommes d’argent des Indiens sont réputées appartenir au compte de revenu de la bande.


    Les articles 63 à 68 portent sur la façon dont le ministre peut, avec   ̶ et parfois sans    ̶ le consentement du Conseil de la bande, disposer des fonds de capital ou de revenu. Le ministre peut décider des dépenses à faire pour une multitude de raisons, mais ces dépenses doivent toujours viser le bien commun de la bande ou, dans des situations de crise, d’un membre d’une bande.


    L’article 69 confère à la bande le pouvoir d’administrer ses fonds de revenu :


    69.  (1) Le gouverneur en conseil peut, par décret, permettre à une bande de contrôler, administrer et dépenser la totalité ou une partie de l’argent de son compte de revenu ; il peut aussi modifier ou révoquer un tel décret.


    (2) Le gouverneur en conseil peut prendre des règlements pour donner effet au paragraphe (1) et y déclarer dans quelle mesure la présente loi et la Loi sur la gestion des finances publiques ne s’appliquent pas à une bande visée par un décret pris sous le régime du paragraphe (1).


    En vertu de cet article, les fonctionnaires incompétents du ministère ont remis aux Conseils de bande l’administration des fonds de revenu et de capital. Dans le processus, ils ont négligé d’obtenir le consentement des membres des bandes avant que les fonds de revenu ne leur soient remis, et ils ont oublié qu’aucune disposition de la Loi ne prévoit que les fonds en capital puissent être administrés par une bande ou par son Conseil.


    À ce jour, rares sont les bandes du Canada, s’il y en a eu, qui ont entrepris légalement l’administration des fonds en fiducie conformément aux dispositions de l’article 69. Le ministère, en violation de la loi, comme d’habitude, a simplement remis l’administration aux Conseils de bande, ce que l’article 69 ne prévoit pas. Pour qu’une bande puisse administrer légalement ses fonds de revenu, la majorité de ses membres doit accepter la proposition lors d’une réunion publique ou par le biais d’un référendum. Les membres de la bande doivent également accepter la nomination d’administrateurs, ce qui pourrait éventuellement exclure le Conseil de bande ; ils doivent également approuver la façon dont les revenus sont dépensés et dans quel but.


    Les comptes en fiducie de capital et de revenu de la plupart des bandes du Canada ont été illégalement dégarnis par les actes incompétents de bureaucrates s’amusant à des jeux politiques avec les représentants des bandes. Les bandes ont perdu la plus grande partie de leurs fonds sans en retirer de bénéfices tangibles. Le ministère sera éventuellement tenu responsable de la mauvaise administration de ces fonds et devra, souhaitons-le, restituer toutes les sommes soutirées illégalement.


    À ce point-ci, les lecteurs peuvent se demander par quelle audace les bureaucrates des Affaires indiennes ont pu être si ouvertement racistes dans l’exécution de leurs fonctions. Pour ajouter à la perplexité, prenons quelques moments pour revoir un article abrogé de la Loi sur les Indiens de 1927 qui met davantage en lumière le côté incroyable de leur conduite. Cet article posait des obstacles insurmontables aux bandes qui voulaient intenter des poursuites contre la Couronne ou déposer une réclamation :


    Recevoir de l’argent pour la poursuite d’une réclamation 


    141. Quiconque, sans le consentement du Surintendant général exprimé par écrit, reçoit, obtient, sollicite ou exige d’un Indien un versement ou une contribution ou la promesse d’un versement ou d’une contribution dans le but de constituer une caisse ou de fournir de l’argent en vue de la poursuite d’une réclamation que la tribu ou la bande indienne à laquelle appartient cet Indien, ou dont il est membre, a ou est réputée avoir faite pour le recouvrement d’une réclamation ou de deniers au bénéfice de ladite tribu ou bande, est coupable d’une infraction et, sur déclaration sommaire de culpabilité, passible pour chaque pareille infraction d’une amende de cinquante à deux cents dollars, ou d’emprisonnement pour toute période n’excédant pas deux mois18. 


    Cet article, maintenant abrogé, disait essentiellement que le ou la ministre devait donner son assentiment pour qu’un avocat puisse représenter une bande, ce qui effectivement donnait plus de vigueur aux efforts visant à empêcher les Premières Nations d’intenter des poursuites contre la Couronne. De telles restrictions à caractère raciste laissaient les Indiens inscrits presque sans défense contre les attaques du gouvernement à propos de leurs droits et de leurs biens. Si le Canada a le moindre sens de l’éthique et de la morale, il doit interdire l’emploi de termes comme « consentement », « délai préjudiciable », « limitations » et autres pour tenter de s’opposer à une réclamation d’une Première Nation. Si le gouvernement n’accepte pas de le faire volontairement, les juges devraient l’ordonner dans leurs tribunaux.


    Revenons à l’actuelle Loi sur les Indiens. L’article 70 traite des prêts aux Indiens :


    70.  (1) Le ministre des Finances peut autoriser l’avance au ministre, sur le Trésor, des sommes d’argent dont ce dernier a besoin pour être en mesure :


    a) soit de consentir des prêts à des bandes ou à des groupes d’Indiens ou à des Indiens individuellement, pour l’achat d’instruments agricoles, de machines, d’animaux de ferme, de véhicules à moteur, d’agrès de pêche, de graines de semence, de matériaux à clôture, de matériaux destinés aux arts et métiers indigènes, de tout autre équipement, d’essence et d’autres produits du pétrole, ou pour des réparations ou le paiement de salaires, ou pour défricher et déblayer les terres à l’intérieur des réserves ;


    b) soit de dépenser ou de prêter des fonds en vue de l’exécution de projets coopératifs pour le compte d’Indiens ;


    c) soit de pourvoir à toute autre question prévue par le gouverneur en conseil.


    Le reste de cet article porte sur la façon dont l’argent sera prêté, accordé ou autrement affecté et comment il sera comptabilisé. En vertu de cet article, le ministère a établi un programme de développement économique des bandes qui s’est avéré, après une période de temps considérable, coûteux et inutile. Cette initiative s’est dégradée ainsi parce que les administrateurs de programme du ministère l’ont utilisée comme moyen de s’attirer les bonnes grâces des chefs et des dirigeants d’organismes des Premières Nations en leur accordant, à eux ou aux membres des bandes en faveur desquels ils faisaient du lobbying, des prêts qui ne répondaient pas tout à fait aux critères du programme. Ce programme est devenu un enjeu politique. La plupart de ces bureaucrates cherchaient à plaire aux chefs ou aux leaders des organisations, mais c’était principalement parce que le ministère, alors en pleine expansion, offrait des possibilités de promotion et d’augmentations de salaire lucratives ; et également parce que les leaders des Premières Nations siégeaient aux comités chargés du choix des candidats.


    L’article 71 permet au ministre d’exploiter des fermes dans les réserves. Si cela semble exagéré, il y a mieux. 


    71.   (1) Le ministre peut exploiter des fermes dans les réserves et employer les personnes qu’il juge nécessaires pour enseigner l’agriculture aux Indiens. Il peut aussi acheter et gratuitement distribuer des semences pures aux cultivateurs indiens.


    (2) Le ministre peut employer les bénéfices provenant de l’exploitation de fermes dans les réserves, en conformité avec le paragraphe (1), à l’expansion des exploitations agricoles sur ces réserves, ou à effectuer des prêts aux Indiens pour leur permettre de s’adonner à la culture ou à d’autres travaux agricoles, ou de toute manière qu’il croit propre à favoriser le progrès et le développement des Indiens.


    Depuis la Confédération, les bureaucrates persistent à penser que les peuples des Premières Nations possèdent des dons pratiquement surnaturels pour l’agriculture. Même en sachant que les réserves de la Nouvelle-Écosse se trouvaient pour la plupart en terrain montagneux ou parsemé de glaisières, de marécages et autres milieux incultes, ils étaient tout à fait persuadés que les Mi’kmaq allaient faire des miracles. Après la Confédération, on distribuait presque chaque année de l’engrais et des semences de pommes de terre aux Mi’kmaq en espérant qu’ils allaient produire des récoltes abondantes sur des terres impropres à l’agriculture.


    Il est évident qu’aucune récolte convenable n’en est jamais sortie. Malgré cela, les bureaucrates avaient tout de même de grandes attentes pour l’année suivante. À un certain moment, le ministère a même décidé que l’élevage de chèvres était la solution, alors ils ont fourni des troupeaux de ces bêtes aux membres des bandes d’Eskasoni et de Shubenacadie. Les Mi’kmaq s’en souviennent clairement et ils évoquent encore à quel point ces projets étaient insensés.


    L’article 72 traite de la façon dont le ministre verse les sommes dues aux bandes en vertu des obligations conventionnelles, principalement en raison des traités postérieurs à la Confédération.


    L’article 73 prévoit un mécanisme permettant au gouverneur en conseil d’instituer des règlements concernant la plupart des activités exercées à l’intérieur de presque toutes les communautés. Chaque fois que vous entendez un ministre de la Couronne se décharger de ses responsabilités en prétendant qu’il n’a pas l’autorité pour les faire appliquer, rappelez-vous les dispositions suivantes :


    73.  (1) Le gouverneur en conseil peut prendre des règlements concer­nant :


    a) la protection et la conservation des animaux à fourrure, du poisson et du gibier de toute sorte dans les réserves ;


    b) la destruction des herbes nuisibles et la prévention de la propagation ou de la présence généralisée des insectes, parasites ou maladies susceptibles de ruiner ou d’endommager la végétation dans les réserves indiennes ;


    c) le contrôle de la vitesse, de la conduite et du stationnement des véhicules sur les routes dans les réserves ;


    d) la taxation et la surveillance relatives aux chiens et leur destruction, ainsi que la protection des moutons dans les réserves ;


    e) le fonctionnement, la surveillance et le contrôle des salles de billard, des salles de danse et autres endroits d’amusement dans les réserves ;


    f) la prophylaxie des maladies infectieuses ou contagieuses, ou non, sur les réserves ;


    g) les traitements médicaux et les services d’hygiène destinés aux Indiens ;


    

    h) l’hospitalisation et le traitement obligatoires des Indiens atteints de maladies infectieuses ;


    i) l’inspection des locaux sur les réserves et la destruction, la modification ou la rénovation de ses locaux ;


    j) l’adoption de mesures préventives contre le surpeuplement des locaux utilisés comme logements sur les réserves ;


    k) la salubrité dans les locaux privés comme dans les endroits publics, sur les réserves ;


    l) la construction et l’entretien de clôtures de délimitation ;


    m) l’octroi, au Conseil d’une bande, du pouvoir et de l’autorisation d’emprunter de l’argent pour des entreprises de la bande ou à des fins d’habitation, et prévoyant l’octroi de prêts, sur l’argent ainsi emprunté, aux membres de la bande, à des fins d’habitation.


    (2) Le gouverneur en conseil peut prescrire l’amende maximale de cent dollars et l’emprisonnement maximal de trois mois, ou l’une de ces peines, qui peuvent être infligées sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, pour infraction à un règlement pris sous le régime du paragraphe (1).


    (3) Le gouverneur en conseil peut prendre des décrets et règlements en vue de l’application de la présente loi.


    Le premier ministre et le ministre des Affaires indiennes ont tous deux paru à la télévision, durant la « crise d’Oka », pour déplorer leur incapacité d’agir dans cette situation. Quiconque sait lire peut constater clairement, en vertu des dispositions de la Loi sur les Indiens examinées jusqu’à maintenant et pour celles à venir, que le gouverneur en conseil et le ministre ont le pouvoir de prendre toutes les mesures nécessaires pour ramener l’ordre dans une communauté des Premières Nations.


    Le paragraphe (3) donne au gouverneur en conseil toute liberté de prendre les décrets et les règlements voulus pour appliquer les dispositions de la Loi. Des règlements ont été établis pour pratiquement tous les cas énumérés sous l’article 73 ; et cela inclut des règlements à la fois compliqués et bizarres. Une série de règlements mérite d’être mentionnée, ne serait-ce que pour en démontrer l’inaptitude ; il s’agit des règlements régissant les emprunts faits par un Conseil de bande indienne :


    Règlement concernant les emprunts d’argent faits par les Conseils de bande et l’affectation de l’argent emprunté


    1. Le présent règlement peut être cité sous le titre : Règlement sur les emprunts faits par les Conseils de la bande.


    2. Le Conseil d’une bande peut emprunter de l’argent pour réaliser des projets ou pour satisfaire à des besoins de logement et consentir des prêts, à des fins de logement, à des membres de la bande, aux conditions établies par le Conseil, en puisant dans l’argent ainsi emprunté19.


    Ce règlement est court et inutile. Pour qu’il soit efficace, compte tenu de l’état des terres des réserves indiennes et du statut particulier des membres d’une bande, une règlementation dans le but déclaré nécessiterait un niveau de complexité très élevé pour être efficace.


    Les articles 74 à 79 traitent de l’élection des chefs et des Conseils de bande. Le texte de l’article 74 est cité ci-dessous, mais je me contenterai de commentaires généraux sur les articles 75 à 79 régissant la façon dont le processus doit être effectué :


    74. (1) Lorsqu’il le juge utile à la bonne administration d’une bande, le ministre peut déclarer par arrêté qu’à compter d’un jour qu’il désigne, le Conseil d’une bande, comprenant un chef et des conseillers, sera constitué au moyen d’élections tenues selon la présente loi.


    (2) Sauf si le ministre en ordonne autrement, le Conseil d’une bande ayant fait l’objet d’un arrêté prévu par le paragraphe (1) se compose d’un chef, ainsi que d’un conseiller par cent membres de la bande, mais le nombre des conseillers ne peut être inférieur à deux, ni supérieur à douze. Une bande ne peut avoir plus d’un chef.


    (3) Pour l’application du paragraphe (1), le gouverneur en conseil peut prendre des décrets ou règlements prévoyant :


            a) que le chef d’une bande doit être élu :


            (i) soit à la majorité des votes des électeurs de la bande,


         (ii) soit à la majorité des votes des conseillers élus de la bande désignant un d’entre eux, le chef ainsi élu devant cependant demeurer conseiller ;


    b) que les conseillers d’une bande doivent être élus :


            (i) soit à la majorité des votes des électeurs de la bande,


             (ii) soit à la majorité des votes des électeurs de la bande demeurant dans la section électorale que le candidat habite et qu’il projette de représenter au Conseil de la bande.


    (4) Aux fins de votation, une réserve se compose d’une section électorale ; toutefois, lorsque la majorité des électeurs d’une bande qui étaient présents et ont voté lors d’un référendum ou à une assemblée spéciale tenue et convoquée à cette fin en conformité avec les règlements, a décidé que la réserve devrait, aux fins de votation, être divisée en sections électorales et que le ministre le recommande, le gouverneur en conseil peut prendre des décrets ou règlements stipulant qu’aux fins de votation la réserve doit être divisée en six sections électorales au plus, contenant autant que possible un nombre égal d’Indiens habilités à voter et décrétant comment les sections électorales ainsi établies doivent se distinguer ou s’identifier. 


    Sur les treize bandes de la Nouvelle-Écosse, onze ont choisi d’élire leur Conseil en vertu des dispositions de la Loi sur les Indiens ; et deux conformément à la coutume. La bande d’Eskasoni est divisée en secteurs électoraux. Aucune des bandes n’est satisfaite du mode d’élection actuel des Conseils, mais la plupart préféreraient tout de même la présence d’une tierce partie lors des élections. Dans la société moderne actuelle, la méthode coutumière pose problème, car elle produit souvent des dictateurs dont il est aussi difficile de se débarrasser que de la super colle. Le mode d’élection que propose la Loi sur les Indiens est le moyen privilégié pour la majorité des bandes, mais pas suivant les dispositions actuelles qui sont tellement désuètes qu’elles auraient pu être apportées sur le Mayflower. 


    La partie de l’article 77 concernant l’admissibilité des électeurs empêchait les membres de la bande n’habitant pas la réserve de voter aux élections de la bande ; elle a été déclarée nulle le 20 mai 1999 par la Cour suprême du Canada. La Cour a jugé qu’elle était discriminatoire. Elle a déclaré dans son arrêt : « Les membres hors réserve d’une bande autochtone ne peuvent changer leur statut pour celui de membres habitant la réserve que par des moyens considérables... Qu’ils y vivent ou non, la réserve est leur territoire et celui de leurs enfants. En tant que membres de la bande, ils sont représentés par le Conseil de la bande auprès de la communauté en général, tant au sein des organisations autochtones que dans le cadre des négociations avec le gouvernement. » En tant qu’expert de la Loi sur les Indiens, je prédis que cette décision aura un effet très positif pour les bandes qui ont des revendications territoriales. Des réserves entières et des parties de réserves ont été vendues, louées ou cédées par aliénation sans le consentement de tous les membres de la bande. Ceux qui vivaient en dehors de la réserve, la majorité d’entre eux dans certains cas, avaient été privés du droit d’accepter ou de rejeter l’aliénation de leurs terres.


    L’article 80 traite des règlements régissant les réunions dans les bandes et Conseils de bande : 


    80. Le gouverneur en conseil peut prendre des règlements sur les assemblées de la bande et du Conseil et, notamment, des règlements concernant :


    a) les présidents de ces assemblées ;


    b) les avis de ces assemblées ;


    c) les fonctions de tout représentant du ministre à ces assemblées ;


    d) le nombre de personnes requis à ces assemblées pour constituer un quorum.


    Les observations déjà formulées sur les dispositions électorales s’appliquent également à l’article 80. Les règles de procédure ayant trait à cet article, tout comme celles portant sur les règlements électoraux au sein d’une bande, semblent aussi être arrivées sur le Mayflower.


    Les articles 81 à 86 traitent des pouvoirs du Conseil d’une bande. Si le gouvernement fédéral avait réellement eu de bonnes dispositions envers les Premières Nations, il aurait pu s’en servir depuis longtemps pour les aider à parvenir à un degré d’autonomie gouvernementale considérable :


    81. (1) Le Conseil d’une bande peut prendre des règlements administratifs, non incompatibles avec la présente loi ou avec un règlement pris par le gouverneur en conseil ou par le ministre, pour l’une ou l’ensemble des fins suivantes... [Les fins en question vont de la santé publique, au contrôle du trafic, au zonage, à l’attribution des terres, au contrôle des animaux, à l’observation de la loi et de l’ordre et à peu près tout ce qui est nécessaire à l’autonomie gouvernementale. Et la liste se termine sur les recours en cas de violation d’un règlement administratif :] 


    r) l’imposition, sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, d’une amende maximale de mille dollars et d’un emprisonnement maximal de trente jours, ou de l’une de ces peines, pour violation d’un règlement administratif pris aux termes du présent article.


    (2) Lorsqu’un règlement administratif d’une bande est violé et qu’une déclaration de culpabilité est prononcée, le tribunal ayant prononcé la déclaration de culpabilité et tout tribunal compétent par la suite peuvent, en plus de toute autre réparation et de toute peine imposée par le règlement administratif, rendre une ordonnance interdisant la continuation ou la répétition de l’infraction par la personne déclarée coupable.


    (3) La violation d’un règlement administratif d’une bande peut, sans préjudice de toute autre réparation et de toute peine imposée par celui-ci, être réfrénée par une action en justice à la demande du Conseil de bande.


    L’article 82 donne au ministre le moyen d’exercer un contrôle ultime sur le contenu et les fins des règlements administratifs.


    82. (1) Le chef ou un membre du Conseil de la bande fait parvenir au ministre, par la poste, un exemplaire de tout règlement administratif pris sous l’autorité de l’article 81, dans les quatre jours qui en suivent la prise.


    (2) Un règlement administratif pris en vertu de l’article 81 entre en vigueur quarante jours après qu’un exemplaire en a été envoyé au ministre, en conformité avec le paragraphe (1), à moins que le ministre ne l’annule au cours de cette période ; le ministre peut cependant déclarer le règlement administratif en vigueur à tout moment avant l’expiration de cette période.


    

    L’article 83 permet aux Conseils de bande de prendre des règlements administratifs dans le but de recueillir des fonds :


    83. (1) Sans préjudice des pouvoirs que confère l’article 81, le Conseil de la bande peut, sous réserve de l’approbation du ministre, prendre des règlements administratifs dans les domaines suivants ... [Les fins visées vont de l’imposition de taxes à la délivrance de permis et autres droits à percevoir ainsi que l’affectation des fonds ainsi recueillis. Suivent les procédures administratives :]


    (2) Toute dépense à faire sur les fonds prélevés en application du paragraphe (1) doit l’être sous l’autorité d’un règlement administratif pris par le Conseil de la bande.


    (3) Les règlements administratifs pris en application de l’alinéa (1)a) doivent prévoir la procédure de contestation de l’évaluation en matière de taxation.


    (4) Le ministre peut approuver la totalité d’un règlement administratif visé au paragraphe (1) ou une partie seulement de celui-ci.


    (5) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, régir l’exercice du pouvoir réglementaire de la bande prévu au présent article.


    (6) Les règlements administratifs pris en application du présent article ne demeurent en vigueur que dans la mesure de leur compatibilité avec les règlements pris en application du paragraphe (5).


    Les paragraphes 5 et 6 n’ont aucun sens. La bande n’a pas le pouvoir de prendre des règlements ; ce pouvoir appartient au Conseil de la bande.


    L’article 84 prévoit une procédure de recouvrement :


    84. Lorsqu’un impôt frappant un Indien en vertu ou sous l’autorité d’un règlement administratif pris en vertu de l’article 83 n’est pas acquitté conformément au règlement administratif, le ministre peut payer le montant dû ainsi qu’une somme égale à un demi pour cent dudit montant sur l’argent payable à l’Indien sur les fonds de la bande. [Selon cet article, la part per capita d’un membre d’une bande sur les fonds de la bande détenus en fiducie par le ministre peut être payée par ce dernier au Conseil de la bande pour régler les arriérés d’impôt.]


    L’article 85 a été abrogé. Il s’agissait du prétendu article sur les « bandes avancées », par lequel le ministre pouvait proclamer qu’à son avis et à celui de ses bureaucrates, une bande était désormais « avancée », quel que soit le sens de cette épithète. Il s’agissait manifestement d’un concept raciste.


    	L’article 85.1 donne aux Conseils de bande le pouvoir de prendre des règlements administratifs concernant les substances intoxicantes. 


    

    85. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le Conseil d’une bande peut prendre des règlements administratifs en vue d’ :


    a) interdire la vente, le troc, la fourniture ou la fabrication de boissons alcoolisées sur la réserve de la bande ;


    b) interdire à toute personne d’être en état d’ivresse sur la réserve ;


    c) interdire à toute personne d’avoir en sa possession des boissons alcoolisées sur la réserve ;


    d) prévoir des exceptions aux interdictions visées aux alinéas b) ou c).


    (2) Les règlements administratifs prévus au présent article ne peuvent être pris qu’avec le consentement préalable de la majorité des électeurs de la bande ayant voté à l’assemblée spéciale de la bande convoquée par le Conseil de cette dernière pour l’étude de ces règlements.


    (3) Le chef ou un membre du Conseil de la bande doit envoyer par courrier au ministre une copie de chaque règlement administratif prévu au présent article dans les quatre jours suivant sa prise.


    (4) Quiconque contrevient à un règlement administratif pris en vertu du présent article commet une infraction et encourt, sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire :


    a) dans le cas d’un règlement pris en vertu de l’alinéa (1)a) une amende maximale de mille dollars et un emprisonnement maximal de six mois, ou l’une de ces peines ;


    b) dans le cas d’un règlement pris en vertu des alinéas (1)b) ou c), une amende maximale de cent dollars et un emprisonnement maximal de trois mois, ou l’une de ces peines.


    86. Une copie d’un règlement administratif pris par le Conseil d’une bande en vertu de la présente loi constitue, si elle est certifiée conforme par le surintendant, une preuve que le règlement administratif a été dûment pris par le Conseil et approuvé par le ministre, sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authenticité de la signature ni la qualité officielle du surintendant, et nul règlement administratif de cette nature n’est invalide en raison d’un vice de forme.


    Quand on considère le potentiel que représentent les articles de la Loi sur les Indiens relatifs aux pouvoirs administratifs et financiers donnant aux bandes les moyens d’atteindre en grande partie l’autonomie gouvernementale, une question vient à l’esprit : pourquoi le ministère n’a-t-il pas exigé, avant de remettre l’administration des programmes et des fonds aux bandes, qu’elles prennent des règlements administratifs sur la façon dont elles prévoyaient administrer les affaires de la bande et dépenser les fonds publics ? Aucun autre gouvernement n’est autorisé à fonctionner sans ces lois. Comment a-t-on pu penser qu’un peuple sans expertise dans l’administration civile moderne pouvait gouverner sans outils juridiques ? Cette manière d’agir du gouvernement fédéral devient encore plus suspecte si l’on considère qu’en 1996 le Canada a refusé de fournir une aide financière aux Palestiniens avant qu’ils lui assurent avoir au préalable mis en place les procédures juridiques appropriées pour rendre dûment compte de l’argent accordé. Un autre point m’a toujours semblé étrange, pourquoi le vérificateur général du Canada est-il autorisé à vérifier l’emploi fait de l’argent des contribuables dans tous les organismes financés par le gouvernement fédéral, mais pas l’argent alloué aux bandes et à leurs organisations ?


    Il faut considérer le racisme, la recherche d’avantages personnels, les stéréotypes, l’incompétence, l’indifférence insouciante à l’égard de ses devoirs de fiduciaire lorsqu’on essaye de percer les motifs pour lesquels le ministère a permis une telle stupidité. Il ne fait aucun doute que cette même attitude a incité l’ingénieur de Boat Harbour à répondre cyniquement : « Et alors, ce ne sont que des Indiens », quand on l’a interrogé au sujet de l’impact sur le bien-être futur de la bande de Pictou Landing. Quelle que soit la combinaison des facteurs qui ont motivé cette manière d’agir, le mal que les bureaucrates ont fait est évident lorsqu’on tient compte qu’aucun outil de bonne gestion financière n’a été mis en place au sein des Conseils de bande. Il en a résulté une telle incompétence en matière financière, dans l’administration interne des bandes, que les services des bureaucrates des Affaires indiennes seront requis indéfiniment.


    Malheureusement, en ce début de 21e siècle, aucun effort réel n’a encore été déployé par le gouvernement pour combler cette lacune. Je peux affirmer sans réserve que si les gouvernements successifs avaient assumé avec soin et compétence leurs responsabilités de fiduciaire tel qu’il est prévu dans la Loi, les Premières Nations auraient pu retrouver leur autonomie gouvernementale il y a bien des années. 


    Voici également deux règlements administratifs, valides mais non applicables, qui sont entrés en vigueur parce que le ministre a simplement négligé de les rejeter dans un délai de quarante jours, conformément à ce qui est stipulé dans l’article 82. Des règlementations de cette nature devraient inclure des dispositions visant la mise en vigueur et autres subtilités juridiques, ce que de tels règlements, ainsi rédigés, ne font pas :


    Règlement no 5   ̶ couvre-feu


    Durant les jours ou les soirs d’école, aucun enfant qui fréquente l’école et qui est âgé de moins de seize ans ne devra se trouver sur les trottoirs ou dans les lieux publics tels que les salles de danse, les terrains de balles et ainsi de suite, après 21 h 30 les mois d’hiver et 22 h les mois d’été.


    

    
Règlement no 6   ̶ maisons vacantes


    Toutes les maisons vacantes de la réserve qui constituent un risque d’incendie et un danger pour la santé, de l’avis d’un prévôt des incendies ou d’un inspecteur d’hygiène, reviendront à la bande qui en disposera comme bon lui semblera20.


    Ces règlements ont été adoptés en 1970 lors d’une réunion du Conseil de bande dûment convoquée et tenue au bureau de l’agent des Indiens, en sa présence et celle de son personnel. En fait, l’agent et son personnel les ont rédigés en vue de les faire approuver par le Conseil. Des dispositions sans valeur comme celles-là témoignent de l’incompétence des bureaucrates du ministère.


    Les articles 87, 88, 89 et 90 traitent de la fiscalité concernant les Indiens, des droits légaux et des biens personnels. L’article 88 concerne les traités, et il sera commenté après l’article 90 :


    87. (1) Nonobstant toute autre loi fédérale ou provinciale, mais sous réserve de l’article 83, les biens suivants sont exemptés de taxation :


    a) le droit d’un Indien ou d’une bande sur une réserve ou des terres cédées ;


    b) les biens meubles d’un Indien ou d’une bande situés sur une réserve.


    (2) Nul Indien ou bande n’est assujetti à une taxation concernant la propriété, l’occupation, la possession ou l’usage d’un bien mentionné aux alinéas (1)a) ou b) ni autrement soumis à une taxation quant à l’un de ces biens.


    (3) Aucun impôt sur les successions, taxe d’héritage ou droit de succession n’est exigible à la mort d’un Indien en ce qui concerne un bien de cette nature ou la succession visant un tel bien, si ce dernier est transmis à un Indien, et il ne sera tenu compte d’aucun bien de cette nature en déterminant le droit payable, en vertu de la Loi fédérale sur les droits successoraux, chapitre 89 des Statuts révisés du Canada de 1952, ou l’impôt payable, en vertu de la Loi de l’impôt sur les biens transmis par décès, chapitre E-9 des Statuts révisés du Canada de 1970, sur d’autres biens transmis à un Indien ou à l’égard de ces autres biens.


    89. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, les biens d’un Indien ou d’une bande situés sur une réserve ne peuvent pas faire l’objet d’un privilège, d’un nantissement, d’une hypothèque, d’une opposition, d’une réquisition, d’une saisie ou d’une exécution en faveur ou à la demande d’une personne autre qu’un Indien ou une bande.


    (1.1) Par dérogation au paragraphe (1), les droits découlant d’un bail sur une terre désignée peuvent faire l’objet d’un privilège, d’un nantissement, d’une hypothèque, d’une opposition, d’une réquisition, d’une saisie ou d’une exécution.


    (2) Une personne, qui vend à une bande ou à un membre d’une bande un bien meuble en vertu d’une entente selon laquelle le droit de propriété ou le droit de possession demeure acquis en tout ou en partie au vendeur, peut exercer ses droits aux termes de l’entente, même si le bien meuble est situé sur une réserve.


    90.  (1) Pour l’application des articles 87 et 89, les biens meubles qui ont été :


    a) soit achetés par Sa Majesté avec l’argent des Indiens ou des fonds votés par le Parlement à l’usage et au profit d’Indiens ou de bandes ;


    b) soit donnés aux Indiens ou à une bande en vertu d’un traité ou accord entre une bande et Sa Majesté, sont toujours réputés situés sur une réserve.


    (2) Toute opération visant à transférer la propriété d’un bien réputé, en vertu du présent article, situé sur une réserve, ou un droit sur un tel bien, est nulle à moins qu’elle n’ait lieu avec le consentement du ministre ou ne soit conclue entre des membres d’une bande ou entre une bande et l’un de ses membres.


    (3) Quiconque conclut une opération déclarée nulle par le paragraphe (2) commet une infraction ; commet aussi une infraction quiconque détruit, sans le consentement écrit du ministre, un bien meuble réputé, en vertu du présent article, situé sur une réserve.


    Ces articles donnent aux Indiens inscrits des exemptions de taxes limitées. Bien des ministres de la Couronne et plus d’un haut fonctionnaire ont délibérément et par malveillance fait des déclarations donnant au public l’impression que les Indiens inscrits bénéficient au Canada d’une exonération totale de toute taxation. À la lecture de ces articles, il en ressort clairement que les exemptions sont limitées aux biens situés sur une réserve. Tout membre d’une bande inscrit qui possède des biens personnels ou une entreprise en dehors d’une réserve est assujetti aux mêmes taxes et impôts que le reste des Canadiens. La même chose s’applique pour tout Indien inscrit qui travaille pour un employeur situé en dehors de la réserve.


    Quoi qu’il en soit, taxer les biens des Autochtones ne serait pas très lucratif en ce moment, puisque la pauvreté ne permet pas de grands revenus de taxation. De plus, il serait incontestablement méprisable d’imposer les terres en majorité improductives de ce qui reste d’un territoire jadis si vaste.


    Droits légaux



    88. Sous réserve des dispositions de quelque traité et de quelque autre loi fédérale, toutes les lois d’application générale et en vigueur dans une province sont applicables aux Indiens qui s’y trouvent et à leur égard, sauf dans la mesure où ces lois sont incompatibles avec la présente loi ou quelque arrêté, ordonnance, règle, règlement ou règlement administratif pris sous son régime, et sauf dans la mesure où ces lois contiennent des dispositions sur toute question prévue par la présente loi ou sous son régime.


    En s’appuyant sur cet article, l’Union of Nova Scotia Indians s’est adressée à la Cour suprême du Canada pour en appeler de la condamnation d’un membre de la bande de Shubenacadie accusé d’avoir chassé en dehors de la saison. En 1986, dans l’affaire Simon, le tribunal a jugé que le Traité de 1752 était toujours valide et qu’un Mi’kmaq enregistré n’était pas tenu d’obtenir un permis provincial pour pratiquer la chasse, la pêche et la cueillette. Voici les extraits pertinents de l’arrêt rendu dans l’affaire Simon :


    Cour suprême du Canada,


    décision de la Cour d’appel de Nouvelle-Écosse


    Référence : Indiens  ̶ Droits issus des traités  ̶ Droit de chasse   ̶ Loi pro­vinciale qui limite ce droit   ̶ Les droits issus des traités prévalent-ils ?   
  ̶ Loi sur les Indiens, S.R.C. 1970, chap. I-6, art. 88    ̶ Lands and Forests Act, R.S.N.S. 1967, chap. 163, art. 150(1)   ̶ Loi constitutionnelle de 1982, art. 35.


    L’appelant, un Indien micmac inscrit, a été déclaré coupable aux termes du par. 150(1) de la Lands and Forests Act de la Nouvelle-Écosse, de possession d’une carabine et de cartouches de fusil. Bien qu’il ait admis tous les éléments essentiels des accusations, l’appelant a allégué que le droit de chasser, établi dans le traité de 1752, combiné avec l’art. 88 de la Loi sur les Indiens, lui offrait l’immunité à l’égard de poursuites fondées sur la loi provinciale.


    L’article 4 de ce traité prévoit que les Micmacs auront la « liberté de chasser et de pêcher comme de coutume » et l’art. 88 prévoit que les lois provinciales d’application générale s’appliquent aux Indiens, sous réserve des termes d’un traité. 


    La Cour d’appel a confirmé la décision du juge de première instance selon laquelle le Traité de 1752 n’exemptait pas l’appelant de l’application des dispositions de la Lands and Forests Act provinciale. La question soulevée en l’espèce est de savoir si l’appelant jouit de droits de chasse, en vertu du Traité de 1752 et de l’art. 88 de la Loi sur les Indiens, qui empêchent qu’il soit poursuivi à l’égard de certaines infractions à la Lands and Forests Act.


    Arrêt : le pourvoi est accueilli.


    

    Le gouverneur Hopson et les Micmacs avaient compétence pour conclure le Traité de 1752 et ils l’ont fait avec l’intention de créer des obligations mutuellement exécutoires. Le traité constitue une source positive de protection contre les violations des droits de chasse, et le fait que ces droits existaient avant le traité en vertu du droit général autochtone ne nie ni ne diminue l’importance des droits protégés par le traité. Bien que le droit de chasser ne soit pas absolu, il doit, pour être efficace, comprendre les activités qui sont raisonnablement accessoires, comme de se déplacer jusqu’au terrain de chasse avec le matériel nécessaire et posséder une carabine de chasse et des munitions placées de manière sûre.


    Le Traité de 1752 continue d’être en vigueur. Les principes du droit international qui se rapporte à la résolution des traités ne sont pas déterminants, car un traité indien est unique et sui generis. En outre, rien dans la conduite britannique postérieure à la conclusion du traité, ni dans les hostilités de 1753 n’indique que la Couronne considérait que le traité avait pris fin. L’extinction des droits de chasse protégés par le traité n’a pas non plus été établie. La Cour n’exprime pas d’opinion sur la question de savoir si les droits peuvent être éteints.


    L’appelant est un Indien visé par le traité. C’est un Indien micmac inscrit qui vit dans la même région que la tribu originaire d’Indiens micmacs qui était partie au traité. Ceci constitue un élément de preuve suffisant pour démontrer le lien entre l’appelant et cette tribu. Compte tenu de la tradition micmaque de ne pas mettre les choses par écrit, exiger plus, comme établir la descendance directe, serait impossible et aurait pour effet de rendre sans valeur tout droit de chasse qu’un Indien micmac d’aujourd’hui aurait par ailleurs.


    Le Traité de 1752 constitue une obligation exécutoire entre les Indiens et la Couronne et par conséquent est visé par l’art. 88 de la Loi sur les Indiens. L’article 88 s’applique à tous les accords conclus par la Couronne avec les Indiens qui seraient par ailleurs des traités exécutoires, qu’il y ait eu ou non cession de terre.


    La possession par l’appelant d’une carabine et de munitions placées de manière sûre est liée à son droit de chasse issu d’un traité et n’est pas limitée par le par. 150(1) de la Lands and Forests Act. L’article 88 de la Loi sur les Indiens, qui ne s’applique qu’aux lois provinciales, a pour effet d’exempter les Indiens de l’application de textes législatifs qui limitent les termes d’un traité ou qui contreviennent à ceux-ci et doit prévaloir sur le par. 150(1) de la Lands and Forests Act. 


    Il n’est pas nécessaire d’examiner l’art. 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, puisque l’art. 88 de la Loi sur les Indiens vise la présente situation et accorde la protection nécessaire à l’appelant21. 


    

    Cette affaire démontre bien l’importance vitale d’être inscrit pour affirmer ses droits ancestraux. Si Jimmy Simon n’avait pas été inscrit comme Indien, il n’aurait pas obtenu gain de cause parce qu’il lui aurait alors été impossible de prouver son ascendance autochtone.


    Dans l’affaire Simon, la Cour suprême du Canada a examiné la décision raciste qu’avait rendue le juge Patterson, en 1929, dans la cause impliquant la Couronne contre Sylliboy portant sur la question de la capacité des parties à conclure le Traité de 1752. La position hautement réactionnaire de Patterson reflète les idées préconçues et les préjugés que les Premières Nations devaient affronter à cette époque quand elles cherchaient à obtenir justice. Voici un extrait de la décision de Patterson : 


    Deux considérations entrent en ligne de compte. Premièrement, les Indiens de la Nouvelle-Écosse avaient-ils qualité pour conclure un traité ? Deuxièmement, le gouverneur Hopson avait-il le pouvoir d’en conclure un avec eux ? D’après moi, il faut répondre par la négative aux deux questions.


    (1) « Les traités sont des actes libres de puissances indépendantes ». Toutefois, les Indiens n’ont jamais été considérés comme une puissance indépendante. Une nation civilisée qui découvre la première un pays peuplé de gens non civilisés ou de sauvages considère ce pays comme sien jusqu’à ce qu’il soit cédé par traité à une autre nation civilisée. Les droits de souveraineté et même de propriété des sauvages n’ont jamais été reconnus. La Nouvelle-Écosse est passée à la Grande-Bretagne non pas par cadeau ou achat aux Indiens ni même par leur conquête, mais par traité avec la France qui l’avait acquise par priorité de découverte et possession ancienne ; et les Indiens sont passés avec elle. 


    En réalité, le simple fait que certains Indiens ont cherché à obtenir du gouverneur le privilège ou le droit de chasser comme de coutume en Nouvelle-Écosse indique qu’ils ne prétendaient pas constituer une nation indépendante qui possédait des terres ou qui en était propriétaire. S’ils l’étaient, pourquoi demander ce privilège ou ce droit à une autre nation et promettre de bien se conduire s’ils l’obtiennent ? À mon avis, le Traité de 1752 n’est absolument pas un traité, et il ne doit pas être considéré comme tel ; il s’agit tout au plus d’un simple accord conclu entre le gouverneur et le Conseil et une poignée d’Indiens, leur donnant, en échange de leur bonne conduite, de la nourriture, des présents et le droit de chasser et de pêcher comme de coutume   ̶ un accord qui, comme nous l’avons vu, a été rompu peu après.


    (2) Le gouverneur Hopson avait-il le pouvoir de conclure un traité ? Je ne le crois pas. « Les traités ne peuvent être conclus que par les autorités constituées des nations ou par des personnes spécialement désignées par elles à cette fin. » De toute évidence, notre traité n’a pas été conclu avec les autorités constituées de la Grande-Bretagne. Toutefois, le gouverneur Hopson était-il spécialement désigné par celles-ci ? La commission de Cornwallis constitue le mandat confié non seulement à lui-même, mais à ses successeurs et vous y chercherez en vain le pouvoir de signer des traités22.


    Les commentaires désobligeants du juge Patterson sont extrêmement insultants pour les Mi’kmaq. Sa déclaration en dit long lorsqu’il prétend que les valeurs de sa propre race sont civilisées alors que celles de la nôtre ne le sont pas. Il n’est donc pas surprenant qu’il soit resté silencieux au sujet de la civilité de la proclamation de Cornwallis sur la prise des scalps ou sur les autres actions barbares de la bureaucratie coloniale !


    Dans sa décision sur l’affaire Simon, en concluant que le traité de 1752 était un traité valide, la Cour suprême du Canada a déclaré ceci : « En ce qui a trait au fond de l’exposé du juge Patterson, si on laisse de côté pour le moment la question de savoir si les traités sont des documents de type international, ses conclusions à l’égard de la capacité ne sont pas convaincantes. » Le juge poursuit :


    Aucun tribunal, à l’exception de la Division d’appel de la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse en l’espèce, n’a souscrit de façon explicite à la conclusion du juge Patterson selon laquelle les Indiens et le gouverneur Hopson n’avaient pas la capacité nécessaire pour conclure un traité exécutoire. On a implicitement présumé que le Traité de 1752 avait validement été créé dans R. v. Francis (1958), R. v. Francis (1969), R. v. Paul (1980), R. v. Cope, précité, R. v. Atwin and Sacobie (1981), R. v. Secretary of State for Foreign and Commonwealth Affairs, ex parte Indian Association of Alberta and others (1982), et R. v. Paul and Polchies (1984). Dans R. v. Isaac précité, le juge Cooper a exprimé un doute sur leur justesse, à la page 496, après avoir souligné les conclusions du juge Patterson sur la validité du Traité de 1752.


    Le juge Cooper déclarait ceci : « Le Traité de 1752 a été examiné dans Rex v. Sylliboy... le juge suppléant Patterson, de la Cour de comté, a conclu qu’il ne s’étendait pas aux Indiens du Cap Breton et en outre qu’il ne s’agissait pas vraiment d’un traité. J’ai certains doutes quant à la seconde conclusion et je n’exprime aucune opinion à ce sujet, toutefois, je n’ai aucun doute quant à la justesse de la première conclusion23. »


    N. A. M. MacKenzie, dans Indians and Treaties in Law (1929), a également exprimé son désaccord avec la décision du juge Patterson selon laquelle le gouverneur n’avait pas le pouvoir, ni les Indiens la capacité, de conclure un traité valide :


    

    Quant à la capacité des Indiens de contracter et au pouvoir du gouverneur Hopson de conclure un tel accord, avec tout le respect à l’égard de Son Honneur, il semble que les deux aient été présents. De nombreux traités et accords d’un caractère semblable ont été conclus par la Grande-Bretagne, la France, les États-Unis d’Amérique et le Canada avec des tribus indiennes habitant ce continent, et ces traités et accords ont été et sont toujours considérés comme exécutoires. Le gouverneur Hopson n’avait pas non plus besoin de « pouvoirs » spéciaux pour conclure un tel accord. D’habitude, des « pouvoirs complets » qui sont conférés spécialement sont essentiels pour négocier de façon appropriée un traité ; toutefois les Indiens n’étaient pas sur un pied d’égalité avec un état souverain et moins de formalités étaient nécessaires dans leur cas. Le gouverneur Hopson était le représentant de Sa Majesté et, à ce titre, il avait le pouvoir nécessaire pour conclure un accord avec les tribus indiennes24.


    Le juge de la Cour suprême continue ainsi :


    Le traité a été conclu dans l’intérêt de la Couronne britannique et du peuple micmac, pour maintenir la paix et l’ordre ainsi que pour reconnaître et confirmer les droits de chasse et de pêche existants des Micmacs. À mon avis, le gouverneur et les Micmacs ont conclu le traité avec l’intention de créer des obligations mutuellement exécutoires qui seraient solennellement respectées. Le traité prévoyait également un mécanisme pour régler les litiges. Le chef micmac et les trois autres signataires micmacs, à titre de délégués du peuple micmac, possédaient l’entière capacité de conclure un traité exécutoire pour le compte des Micmacs. Le gouverneur Hopson était le délégué et le représentant légal de Sa Majesté Le Roi. Il est juste de supposer que les Micmacs ont cru que le gouverneur Hopson, agissant pour le compte de Sa Majesté Le Roi, avait le pouvoir nécessaire pour conclure un traité valide avec eux. Je suis d’avis de conclure que le Traité de 1752 a été validement créé par des parties compétentes25.


    Il est triste de constater que même après les conclusions de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Simon, les gouvernements provinciaux, aussi bien que le gouvernement fédéral, refusent de négocier de bonne foi la modernisation du Traité de 1752. À ce jour, les seules affaires dans lesquelles ils aient montré le désir de négocier sont celles qui servent leur propre intérêt. De plus, bien malheureusement, comme en témoigne le cas très médiatisé de la condamnation injustifiée de Donald Marshall Jr, l’attitude raciste manifestée par le juge Patterson dans l’affaire Sylliboy a continué de prévaloir jusqu’à la fin des années 1980 au sein du système de justice de la Nouvelle-Écosse. L’article 88 de la Loi sur les Indiens a fait l’objet d’un litige dans de nombreuses autres causes et il sera sans doute encore souvent mentionné dans bien des causes supplémentaires pour les années à venir. 


    Les articles 91 et 92 traitent du commerce avec les Indiens, couvrant la vente et la protection des objets archéologiques des Premières Nations, et ils déterminent également qui est autorisé à commercer avec les Autochtones.


    91.  (1) Nul ne peut, sans le consentement écrit du ministre, acquérir la propriété de l’un des biens suivants, situés sur une réserve :


    a) une maison funéraire indienne ;


    b) un monument funéraire sculpté ;


    c) un poteau totémique ;


    d) un poteau sculpté de maison ;


    e) une roche ornée d’images gravées ou peintes.


    (2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux biens meubles y mentionnés qui sont fabriqués en vue de la vente par des Indiens.


    (3) Nul ne peut enlever, emporter, mutiler, défigurer, détériorer ou détruire un bien meuble mentionné au paragraphe (1) sans le consentement écrit du ministre.


    (4) Quiconque contrevient au présent article commet une infraction et encourt, sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, une amende maximale de deux cents dollars ou un emprisonnement maximal de trois mois.


    La plus évidente lacune de l’article 91 est qu’il ne couvre que les objets situés sur les réserves indiennes. La plupart des sites, trésors et objets sacrés des Premières Nations se trouvent en dehors des réserves, ce qui les prive de toute protection légale. Des squelettes de Mi’kmaq ont même été exhibés en Nouvelle-Écosse et les plus récents ont obtenu une sépulture décente il y a quelques années à peine.


    L’article 92 interdit à un fonctionnaire du ministère, à un missionnaire affecté à une œuvre de mission ou à un instituteur enseignant dans une réserve de commercer avec des Indiens inscrits. Un missionnaire ou un instituteur peut obtenir un permis de commercer de la part du ministre s’il le désire, mais il est strictement interdit à un fonctionnaire de faire du commerce. Une personne reconnue coupable d’avoir contrevenu à ces dispositions commet une infraction et est passible d’une amende de 500 $ ou, s’il est employé du ministère, de destitution. On ne fait nulle part mention de leurs familles impliquées dans le commerce. 


    L’article 93 interdit le retrait sans permis de certaines matières des réserves, et il prescrit les peines qui s’appliquent à quiconque est pris en défaut. Toute personne qui retire illégalement des minéraux, des pierres, du sable, du gravier, de la glaise ou de la terre, des arbres, des arbrisseaux, des arbustes, des broussailles, du bois, du bois de chauffage ou du foin d’une réserve, ou qui en a en sa possession, commet une infraction et est passible d’une amende maximale de 500 $ ou d’un emprisonnement maximal de trois mois, ou les deux.


    Les articles 94 à 100 ont été abrogés en 1985. Ces articles interdisaient aux Indiens inscrits d’entrer dans des lieux où on servait ou vendait de l’alcool, ou d’en avoir en leur possession, à l’intérieur comme à l’extérieur. Ce sont des dispositions racistes qui ont constitué une grande source d’humiliation pour les peuples des Premières Nations du Canada.


    Les articles 101 à 108 énoncent la façon dont la loi doit être appliquée et comment se déroulent les poursuites. Ils prévoient également la nomination de magistrats, de juges de paix et autres fonctionnaires chargés de l’application des lois.


    Les articles 109 à 113 contiennent les dispositions relatives à l’éman­cipation. Tout comme celles qui portaient sur l’alcool, elles ont été abrogées en 1985. Ces articles contenaient les dispositions parmi les plus insidieuses qui furent introduites par le gouvernement dans la Loi sur les Indiens. Elles furent adoptées dans le but intentionnel de hâter l’extinction des Indiens inscrits par l’assimilation, ce qui constitue un génocide culturel. Il est honteux pour ce pays que de telles dispositions aient été conservées dans ses lois jusqu’en 1985, un nouveau coup porté à l’image de vaillant défenseur qu’entretient le Canada dans la croisade mondiale pour les droits de la personne et l’égalité raciale. Voici des exemples de la teneur de ces dispositions et de la façon dont le gouvernement s’en est servi pour tenter de réaliser son but funeste.


    Tout d’abord, un Indien inscrit pouvait, sans le consentement de sa femme et de ses enfants mineurs, faire émanciper la famille tout entière. Les dispositions prévoyaient que tout Indien mâle inscrit pouvait, avec le consentement du ministre ou du gouverneur en conseil, demander sa propre émancipation et qu’ainsi sa femme et ses enfants mineurs étaient automatiquement émancipés avec lui.


    Deuxièmement, en vertu de ces articles, des individus et des bandes entières furent émancipés. Pour les inciter à le faire, on les a trompés en leur faisant croire que, d’une façon ou d’une autre, le fait de renoncer à leurs droits en tant qu’Indiens leur permettrait de jouir de tous les avantages de la citoyenneté canadienne. Au lieu d’en tirer un quelconque bénéfice, la plupart de ceux qui ont ainsi renoncé à leurs droits comme Indiens sont plutôt devenus des vagabonds indigents dont personne ne voulait au Canada. Heureusement, la grande majorité de la population des Premières Nations a refusé d’avaler l’hameçon en dépit des grands efforts déployés par les gouvernements successifs pour les persuader. 


    Dans les cas où les bureaucrates ont réussi à convaincre une personne de la « valeur » de l’émancipation, il est stupéfiant de constater jusqu’où certains d’entre eux se sont abaissés pour y arriver. S’ils étaient si nombreux à accepter de mettre de côté leur éthique personnelle, c’est que pour chaque émancipation réussie, leurs superviseurs leur attribuaient des points de rendement personnels cumulés sur leur évaluation annuelle de rendement au travail, un élément très précieux lorsqu’on cherche à obtenir une promotion.


    User de pratiques aussi sournoises était chose courante, comme le démontre le cas d’émancipation suivant, survenu dans les années 1960. Le cas est véridique, mais les noms des lieux et des personnes ont été changés pour protéger ceux que cela implique. Le requérant avait une femme et six enfants à sa charge ; il était illettré, sans expérience de la profession qu’il désirait exercer et sans emploi rémunéré. Une seule de ces trois conditions suffisait à interdire de l’émanciper selon la Loi sur les Indiens. 


    Le requérant, M. Bear, un membre de la Sun Band qui résidait sur la réserve, voulait se lancer dans l’agriculture. Puisque les Affaires indiennes avaient spécifiquement créé un « fonds de roulement » pour aider les membres d’une bande dans de tels projets d’entreprise, il s’est adressé au ministère pour soumettre sa proposition. Après qu’il a fait connaître au bureaucrate la nature de sa requête et ses antécédents personnels, il s’est fait dire par le bureaucrate chargé du dossier, chose incroyable, qu’il avait là une idée merveilleuse qui méritait d’être soutenue. Le bureaucrate a fait l’évaluation du cas en pleine connaissance de l’analphabétisme de M. Bear, du fait qu’il ne connaissait rien à l’agriculture et qu’il était sans emploi. Le bureaucrate a ensuite déclaré à sa victime qu’avant de pouvoir activer la proposition, il devait s’émanciper et se départir de la maison qu’il habitait dans la réserve, ce pour quoi le ministère lui paierait une compensation. Il s’agissait d’un mensonge pur et simple ; jamais une telle exigence n’a été nécessaire pour obtenir un prêt du fonds de roulement.


    M. Bear et sa femme, étant mal informés, n’avaient aucune idée de l’effet que l’émancipation pourrait avoir sur les perspectives d’avenir de leur famille. En toute confiance et bien naïvement, ils ont suivi les conseils du bureaucrate et procédé comme il le suggérait. La demande « volontaire » d’émancipation présentée par M. Bear a été traitée rapidement. Elle a été évaluée par d’autres bureaucrates pour « certifier » qu’elle était « conforme aux exigences de la Loi » et elle a ensuite été approuvée en dépit du fait que les postulants ne répondaient pas aux conditions requises pour l’émancipation volontaire. En fait, les requérants dans cette affaire ne remplissaient même pas les conditions voulues pour emprunter de l’argent du fonds de roulement. 


    Toutefois, en dépit de tout cela, M. Bear et sa famille ont été émancipés. Leur propriété dans la réserve est retournée à la bande, et la famille s’est installée sur la ferme que le gouvernement les avait aidés à acheter. L’entreprise a immédiatement connu un échec lamentable, ce qui ne pouvait surprendre quiconque était le moindrement informé de l’affaire, et encore moins l’ensemble de ceux qui avaient traité la demande. M. Bear et sa famille avaient simplement été laissés à eux-mêmes sans ressources. Seuls les objectifs d’avancement professionnel d’un bureaucrate en manque de compassion furent atteints.


    

    

    Cette affaire a contribué un peu plus au dégoût que je ressens devant l’indifférence dont ont fait preuve les bureaucrates des Affaires indiennes à l’égard des souffrances des citoyens membres des Premières Nations. En ma qualité de surintendant des Terres, revenus et exigences règlementaires, au ministère, j’ai plaidé la cause de M. Bear auprès du registraire des Indiens. La réponse que j’ai reçue se résume essentiellement à ceci : « Nous savons que Bear a subi un préjudice, mais c’est aux tribunaux qu’il doit s’adresser. » J’ai fait remarquer que la famille était indigente et que l’aide juridique n’était pas accordée pour des causes civiles de cette nature. Mon interlocuteur a conclu par une expression du style « C’est la vie  ! » Le bureaucrate impliqué dans le dossier de M. Bear a quant à lui poursuivi sa carrière en occupant un poste très important et très bien payé au sein du ministère.


    Troisièmement, en 1971, après avoir obtenu l’approbation pour une aide financière du ministère dans l’achat d’une maison située hors réserve, et l’achat ultérieur de ma maison, j’ai reçu un appel du directeur régional des Affaires indiennes, un ami de longue date, qui me dit : « Dan, il ne te reste plus qu’une chose à faire pour compléter ta vie et assumer ta pleine responsabilité en tant que citoyen : demande ton émancipation ! » Sans amertume, je lui ai répondu : « Va te faire voir ! » 


    Quatrièmement, la volonté bureaucratique d’émanciper les Indiens inscrits était si grande que certains individus ont été émancipés sans preuve adéquate. En Nouvelle-Écosse, plusieurs femmes ont été émancipées simplement parce que quelqu’un avait affirmé qu’elles avaient épousé un non-Indien. Il est arrivé que le ministère raye plusieurs femmes de la liste de la bande après que le Conseil de bande a envoyé une déclaration affirmant qu’elles avaient épousé des non-Indiens. Ces mesures ont été prises en dépit du fait que les articles de la Loi traitant de l’émancipation et de l’adhésion exigent qu’une preuve soit chaque fois fournie. Quand ces femmes ont protesté le fait d’avoir été retirées de leur liste de bande sur la base de ragots, on leur a dit que pour pouvoir être réinscrites elles auraient à fournir des documents officiels prouvant qu’elles n’étaient pas mariées à des non-Indiens. 


    Dans une autre manifestation de traîtrise, le 31 mars 1985, avant l’adoption du projet de loi C-31 prévoyant la réinscription des personnes éliminées des listes de bandes en vertu des dispositions discriminatoires de la Loi sur les Indiens, le gouvernement a supprimé le programme de logements hors réserve pour une raison évidente aux yeux de tout le monde : le projet de loi C-31 devait entrer en vigueur le 17 avril 1985 et le gouvernement ne voulait pas fournir d’allocation de logement hors réserve aux familles des femmes indiennes réinscrites.


    Finalement, pour diverses raisons, entre autres parce qu’ils ont été adoptés, ou parce que leurs actes de naissance ont été détruits dans l’incendie d’une église, un certain nombre de Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse ne peuvent fournir la preuve qu’ils sont bien qui ils prétendent être et de ce fait, se voient nier le droit de s’inscrire comme « Indien ». Ainsi, Margaret Paul, une dame âgée de Halifax, ne détient aucune preuve de naissance, quoi qu’elle soit reconnue comme Mi’kmaq par la communauté depuis sa naissance. Le Conseil de la bande où elle devrait être inscrite a passé une résolution demandant sa réintégration sur la liste de la bande, mais sans succès ; le ministère exige une preuve écrite de son ascendance au sein des Premières Nations, une exigence impossible à obtenir.


    Les articles 114 à 122 portent sur l’éducation des enfants dans une réserve et traitent de la construction, du fonctionnement et de l’entretien des écoles dans les réserves. Lorsqu’il n’y a pas d’école dans la réserve, ces articles prévoient la possibilité de contrat avec les provinces, les territoires et les municipalités, pour l’obtention de services éducatifs et d’équipements scolaires. De façon générale, les écoles des réserves suivent le programme scolaire provincial. Ces articles permettent au ministre de prendre des règlements pour les bandes en matière d’éducation, d’exigences concernant la présence obligatoire, d’absentéisme scolaire et autres questions connexes.


    Trois de ces articles, spécifiant qui peut enseigner sur les réserves, font preuve d’un mode de pensée archaïque :


    118. Tout enfant indien tenu de fréquenter l’école doit fréquenter celle que le ministre peut désigner, mais aucun enfant dont le père ou la mère, selon le cas, est protestant ou protestante, ne peut être assigné à une école dirigée par des catholiques romains, et aucun enfant dont le père ou la mère, selon le cas, est catholique romain ou catholique romaine, ne peut être assigné à une école dirigée par des protestants, sauf sur des instructions écrites du père ou de la mère, suivant le cas.


    120. (1) Lorsque la majorité des membres d’une bande appartient à une même confession religieuse, l’enseignement dans l’école établie sur la réserve qui a été mise de côté à l’usage et au profit de cette bande doit être donné par un instituteur de cette confession.


    (2) Lorsque la majorité des membres d’une bande ne fait pas partie de la même confession religieuse et que la bande demande, à la majorité des voix des électeurs de la bande présents à une assemblée convoquée à ces fins, que l’enseignement dans les externats situés sur la réserve soit donné par un instituteur appartenant à une confession religieuse particulière, l’enseignement dans l’école située sur la réserve doit être confié à un instituteur de cette confession.


    121. Une minorité protestante ou une minorité catholique romaine d’une bande, avec l’approbation du ministre et selon des règlements pris par lui, peut faire établir sur une réserve un externat séparé ou une salle de classe d’externat séparée, à moins que, de l’avis du gouverneur en conseil, le nombre des enfants d’âge scolaire ne le justifie pas.


    Ces articles susmentionnés donnent la preuve que la discrimination religieuse est toujours enchâssée dans les lois du Canada. Au 21e siècle, les musulmans, les juifs, les adeptes de religions non chrétiennes et les non-croyants peuvent encore se voir légalement interdits par le Canada d’enseigner aux enfants des Premières Nations.


    Cependant, ces trois articles visaient probablement un but beaucoup plus insidieux que de dicter quelle autre confession religieuse pourrait enseigner aux enfants d’une ou l’autre communauté des Premières Nations. Compte tenu de la politique d’assimilation du gouvernement visant à annihiler la culture des Premières Nations, on peut facilement supposer que ces articles de la Loi furent conçus de manière à s’assurer que les religions traditionnelles des Premières Nations ne soient surtout pas enseignées dans les écoles.


    La Loi sur les Indiens est-t-elle à l’origine de la pauvreté des Premières Nations du Canada ? Plusieurs sont portés à le croire, mais ils ont tort. Cette pauvreté résulte plutôt de l’utilisation abusive de la Loi par les bureaucrates du ministère des Affaires indiennes qui cherchaient à opprimer les peuples des Premières Nations. Si la Loi avait été appliquée dès le début par des gens compétents et sans préjugés, je crois fermement que les résultats seraient bien différents de ce qu’ils sont aujourd’hui. 


    La Loi sur les Indiens n’a pas été élaborée par des bureaucrates dans le but de préserver les cultures des Premières Nations et les voir prospérer, mais pour leur porter le coup final. Les circonstances ont favorablement voulu que la justice immanente soit leur salut. Les hommes qui ont cherché à détruire nos cultures, animés par la perception raciste qu’ils avaient d’eux-mêmes en tant que représentants de civilisations supérieures, se retourneraient dans leur tombe s’ils savaient que les mesures qu’ils ont prises pour faciliter la disparition des Premières Nations sont précisément celles qui les ont en fin de compte sauvées. 


    Étant donné le peu de considération avec lequel la Loi sur les Indiens a été appliquée, il n’est pas difficile de conclure que ceux qui s’en occupaient croyaient fermement que les Indiens étaient si faibles d’esprit qu’ils ne seraient jamais en mesure de réussir à invoquer la négligence bureaucratique pour gagner leur cause devant les tribunaux. Tous ceux qui sont encore dans le décor doivent être confondus par l’intelligence avec laquelle les Premières Nations demandent et obtiennent réparation devant les tribunaux dans des arrêts qui font jurisprudence. Compte tenu de l’irresponsabilité avec laquelle le ministère a administré la Loi sur les Indiens, on peut anticiper un avenir financier prometteur pour les Premières Nations lorsque ces injustices auront été résolues par la voie contentieuse.


    Le gouvernement fédéral aimerait bien abroger cette loi pour se tirer d’affaire. Cependant, bien que la réputation de la Loi sur les Indiens ait été ternie au-delà de toute possibilité de réparation par le racisme avec lequel elle a été appliquée, elle doit rester en vigueur jusqu’à ce qu’un remplacement mutuellement acceptable lui soit trouvé. La volonté exclusive des gouvernements ne doit pas être autorisée à prévaloir.


    Cela ne signifie toutefois pas que le gouvernement fédéral répugne à rechercher l’appui des Premières Nations pour atteindre cet objectif. Au cours d’une visite que j’ai faite à Ottawa quand j’étais encore directeur général de la Confederacy of Mainland Micmacs, le ministre a tenté de me convaincre de soutenir l’abrogation de la Loi sur les Indiens en invoquant l’argument favori des fonctionnaires selon lequel elle est la cause de nos problèmes. Je lui ai répondu que nos problèmes actuels viennent du racisme qu’on retrouve dans la formulation et l’application de la Loi par le passé, et que cela n’a rien à voir avec la Loi elle-même. C’est à ce moment que nous avons convenu de ne pas être du même avis sur cette question.


    Le 30 octobre 2001, Robert D. Nault, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, a fait paraître un article d’opinion publié dans le Herald de Halifax où il vante les avantages de sa proposition visant à remplacer la Loi sur les Indiens par une « Loi sur la gouvernance des Premières Nations ». Le contenu de l’article laisse supposer que la présente loi est responsable des énormes problèmes dont ont souffert les peuples des Premières Nations du Canada. En tant qu’expert de la Loi sur les Indiens (après avoir travaillé au ministère quatorze ans et demi, dont les cinq dernières comme surintendant de district, responsable de son administration en Nouvelle-Écosse), je peux affirmer catégoriquement qu’il fait totalement erreur. 


    La Loi n’est qu’un bout de papier inanimé, incapable de faire quoi que ce soit par lui-même. Comme pour n’importe quelle loi, ce sont les individus qui l’appliquent qui lui donnent vie. Ceux qui ont eu la responsabilité d’administrer la Loi ont choisi de lui donner vie en montrant une méprisante indifférence à l’égard de la confiance et des autres obligations juridiques que prescrivaient ses dispositions. Soulignons également qu’à partir de sa promulgation en 1876 et jusqu’à récemment, le ministère a décidé d’utiliser les dispositions de la Loi pour tenter de détruire les civilisations des Premières Nations par l’assimilation. Tel est, je crois, ce qu’on appelle un génocide culturel. 


    Un mot d’avertissement : un profane ou un avocat qui n’est pas très au courant du droit concernant les Indiens et qui entreprend de se servir de la Loi sur les Indiens, pour quelque raison juridique que ce soit, doit garder à l’esprit que de nombreux articles se contredisent directement, ce qui a pour conséquence d’annuler la signification apparente qu’on pouvait d’abord y trouver. Il s’agit d’une loi complexe. De nombreux articles ont fait l’objet de poursuites judiciaires qui en ont précisé le sens. Si vous avez des questions sur l’interprétation de cette loi, consultez un expert.


  




  

    

    13.	Racisme et centralisation 
	au 20e siècle 


    « Le 20e siècle sera le siècle du Canada », prédisait Wilfrid Laurier,  premier ministre du Canada de 1896 à 1911. À bien des égards, sa prédiction s’est avérée exacte. Le pays est devenu prospère et il a atteint un des plus hauts niveaux de vie au monde, mais la grande majorité de ses citoyens de couleur n’ont pas beaucoup profité de cette réussite. Ils ont été manifestement victimes du racisme, on les a marginalisés et privés d’accès au développement économique. Même au 21e siècle, ils sont encore exclus de manière inacceptable de la pleine participation aux affaires sociales et économiques de plusieurs circonscriptions canadiennes.


    Le racisme au 20e siècle


    Dans un article intitulé Lessons at the Halfway Point  (« Leçons à mi-chemin du parcours »), Michel Levine définit précisément la raison pour laquelle on retrouve l’intolérance : « Si vous n’apprenez pas personnellement à connaître des individus appartenant à d’autres groupes raciaux, religieux ou culturels, vous serez facilement enclin à croire les abominations qui se colportent à leur sujet et avoir peur d’eux1. » Si, à l’époque coloniale, les Européens en étaient arrivés à connaître les Autochtones et les Africains et à les accepter comme des égaux au lieu d’adopter les croyances racistes des tenants de la suprématie blanche qui ont assis leur domination totale en décrivant ces deux races comme des sauvages pendant près de cinq siècles, ces peuples de couleur n’auraient pas vécu pareil enfer indescriptible.


    Par souci d’impartialité, il faut dire que les souffrances endurées par ces deux groupes raciaux en Amérique du Nord n’ont pas été également aussi terribles partout sur le continent. Elles ont varié d’un État à un autre, d’une province à une autre et d’une localité à une autre. Étant donné la façon déplorable dont les Mi’kmaq et les Néo-Écossais d’origine africaine ont été traités en Nouvelle-Écosse, cette province a été considérée par de nombreuses personnes comme une des régions exerçant le plus de discrimination raciale sur le continent. En fait, jusqu’à récemment, certains l’appelaient « le Mississippi du Canada ».


    L’épithète convenait remarquablement. Les membres des deux communautés se voyaient régulièrement refuser les emplois et on leur interdisait en toute impunité d’entrer dans la plupart des hôtels, des restaurants et autres endroits publics (les Juifs et autres groupes minoritaires ont également subi plusieurs de ces ignominies, mais à un degré moindre). Même dans la mort, l’intolérance régnait souvent. Certains cimetières avaient des sections de 
couleur spécialement réservées aux Noirs, aux indigents et aux fous. Les Mi’kmaq n’ont pas eu à subir cette ignominie, notamment parce que la 
plupart de nos cimetières sont situés sur les réserves. 


    Nos deux peuples de couleur ont subi bien d’autres indéniables sévices pendant toutes ces années. L’un des pires était d’être systématiquement les premiers à être accusés et souvent condamnés, sans autre forme de procès, dès qu’un crime était commis près de l’une de nos communautés. On ne tenait pas vraiment compte du fait qu’on puisse être innocent. En conséquence, les Néo-Écossais d’origine africaine et les Mi’kmaq persistent généralement à se méfier de la police et du système judiciaire. Depuis la création de la Commission des droits de la personne de la Nouvelle-Écosse, en 1967, la persécution raciale avérée a considérablement diminué, mais même aujourd’hui, nous avons encore beaucoup à faire.


    La plus forte partie du racisme historique dont il est question découlait essentiellement de la façon de dépeindre les deux peuples en leur accolant des attributs diaboliques. Les Premières Nations ont commencé à être décrites de la sorte presque immédiatement après l’arrivée de Colomb. De nos jours, cette image s’est tellement répandue qu’elle a gagné pratiquement tous les aspects de la vie sociale : cinéma, radio, télévision, magazines, journaux, livres, publicité, sermons religieux, manuels scolaires et tous les autres moyens médiatiques à notre disposition. Les Autochtones d’Amérique y sont décrits comme des êtres débauchés, cruels, criminels, sans cœur, paresseux et bons à rien, en plus d’être généralement traités de sauvages ivrognes païens.


    Les bondieusards ont orchestré leur odieuse propagande de façon si réaliste que bien des membres des Premières Nations le croyaient aussi. En conséquence, il n’était pas rare, au cours des années trente, quarante ou cinquante, de voir dans les cinémas des enfants des Premières Nations applaudir les bons, les cow-boys, aux dépens des méchants, les Indiens. Cette représentation négative a engendré dans notre peuple un manque d’estime et de confiance en soi qui persiste encore aujourd’hui avec les conséquences qu’on peut imaginer. 


    Heureusement, les Autochtones réfutent désormais ces stéréotypes négatifs, omniprésents dans la société, depuis qu’ils ont appris à développer des outils de recherche pour redécouvrir la véritable histoire de leurs civilisations. Ces chercheurs révèlent également la véritable histoire de l’invasion européenne et de l’assujettissement des peuples des Premières Nations ; ces révélations entraînent un effet des plus positifs dans un processus de restauration de la fierté. Nos enfants vont maintenant au cinéma applaudir les bons, les leurs ! Jusqu’à tout récemment, la plupart de nos efforts pour faire connaître la vérité étaient lourdement freinés par le manque d’instruction. 


    

    L’éducation 


    Bien que l’éducation fût en principe accessible aux citoyens des Premières Nations, jusqu’à une époque récente, ils ne pouvaient se prévaloir de cet outil essentiel à l’appréciation et la modernisation de leurs anciennes cultures. La société blanche y avait mis une condition implicite : « Vous pouvez accéder à l’éducation, mais à la condition de consentir à l’assimilation en acceptant l’éventuelle extinction de votre culture ». Cette mesure, jointe au racisme que les étudiants rencontraient dans les écoles caucasiennes, rendait l’éducation pratiquement inaccessible.


    En dépit de ces obstacles et grâce aux efforts d’organismes privés et d’églises, quelques Autochtones savaient lire et écrire en 1867. Après la Confédération, même si le gouvernement savait pertinemment que la grande majorité des Autochtones étaient analphabètes, bien peu d’efforts ont vraiment été faits pour leur éducation avant 1876, lorsque fut promulguée la Loi sur les Indiens. La disposition stipulant l’émancipation automatique de tout membre d’une bande qui obtiendrait un diplôme universitaire a également manifestement entraîné une perte d’intérêt pour l’éducation. Comme à l’accoutumée, l’intention derrière ces lois était l’assimilation.


    Afin de hâter cette assimilation, on s’en est alors pris aux langues des Premières Nations, à travers tout le pays, pendant les six premières décennies du 20e siècle. Il était interdit aux enfants mi’kmaq de Nouvelle-Écosse de parler leur langue à l’école, et on les décourageait de le faire dans bien d’autres lieux publics. Au pensionnat indien établi à Shubenacadie, par exemple, les dirigeants avertissaient les enfants mi’kmaq et malécites, dès leur inscription, qu’il était formellement interdit de parler leur propre langue. Ceux qui étaient pris en défaut étaient punis sur-le-champ.


    Les bureaucrates qui administraient les écoles et autres établissements publics des communautés des Premières Nations suivaient la même règle partout au Canada et ils l’appliquaient rigoureusement. En Nouvelle-Écosse continentale surtout, ils y mettaient une détermination inébranlable qu’on ne retrouvait nulle part ailleurs. Cette ténacité n’était pas nouvelle, car dès le début de l’occupation britannique, en 1713, une haine particulière a toujours été réservée aux Mi’kmaq de la Nouvelle-Écosse péninsulaire.


    En dépit des efforts entrepris par la société caucasienne pour éradiquer la langue mi’kmaq, elle est toujours vivante et en usage dans la majeure partie du Cap-Breton, du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard. Il est étonnant de constater que près de la moitié des Mi’kmaq de la Nouvelle-Écosse continentale savent encore parler leur langue maternelle, un autre exemple de l’esprit indomptable des Mi’kmaq.


    Le pensionnat indien de Shubenacadie


    En 1892, dans une tentative pour trouver un moyen d’instruire les enfants malécites et mi’kmaq, le ministère a jonglé avec l’idée de construire un pensionnat enseignant l’agriculture en Nouvelle-Écosse. L’éducation n’étant toutefois probablement pas une grande priorité dans les vues du ministère, la décision d’effectivement construire une telle école n’a pas été prise avant 1927. Elle a finalement ouvert ses portes en 1930 dans le village de Shubenacadie, en dehors de la réserve.


    Les enseignants ont été recrutés en fonction de l’article de la Loi sur les Indiens exigeant qu’ils partagent la religion des enfants à qui ils allaient enseigner. Comme la plupart des Mi’kmaq et des Malécites étaient catholiques, un prêtre a été choisi comme directeur, et des religieuses catholiques comme institutrices. Le programme d’enseignement était similaire à ce que le ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse prescrivait dans toutes les écoles de la province, à l’exception de l’enseignement de la religion et de la honte d’être Indien. On apprenait aux enfants tous les avantages de la vie des Blancs et tous les maux liés à l’isolement, aux langues et aux cultures des Premières Nations. 


    Ces établissements n’offraient pas seulement un enseignement de second ordre, mais ils étaient également utilisés à bien d’autres fins par les Affaires indiennes : coercition, punition et terrorisme n’en sont que des exemples. Le statut de « pupilles de la Couronne » qu’on avait imposé aux Indiens inscrits les laissait sans recours légal devant les mauvais traitements qu’ils subissaient dans ces établissements. En lisant ce qui suit, il faut garder à l’esprit que les parents et autres membres de la famille qui ont lutté pour avoir accès au pensionnat indien de Shubenacadie et y protéger leurs enfants incarcérés, ne pouvaient se prévaloir d’aucun des recours légaux permettant aux Canadiens blancs de se protéger de la lourde main de l’État. Nombreux sont ceux qui en ont donc grandement souffert. 


    Pour donner un aperçu de ce qu’était le pensionnat indien de Shubenacadie, je relaterai tout d’abord l’expérience très désagréable qu’a vécue une ancienne pensionnaire, la distinguée Elsie Basque, née Charles. Fille de Margaret Labrador et de Joe Charles, elle a vu le jour le 12 mai 1916 à Hectanooga, dans le comté de Digby, en Nouvelle-Écosse. Elle garde de bons souvenirs de ses premières années quoiqu’elles n’aient pas été sans larmes ni tragédies. Elle n’avait pas encore quatre ans lorsque son père Joe a dû être hospitalisé pour la tuberculose et que sa mère a définitivement quitté la famille. La situation s’est toutefois améliorée lorsqu’en 1922 l’état de santé de Joe s’est stabilisé. La vie quotidienne à Hectanooga a alors repris un cours paisible.


    Elsie se souvient de « papa »2 comme de la personne ayant eu le plus d’influence dans son enfance. Elle se rappelle encore affectueusement ses conseils : « Pour être quelqu’un, il faut avoir une bonne éducation »3. Fidèle à ses convictions, Joe l’inscrivit à la vieille école à classe unique d’Hectanooga où elle termina sa septième année. Sa vie fut transformée radicalement lorsqu’en 1929 son père lut un article du Chronicle Herald de Halifax qui vantait les occasions qui s’offraient aux Mi’kmaq avec l’ouverture du pensionnat indien. Étant persuadé que c’était une occasion en or pour assurer l’éducation de sa fille, Joe l’y fit inscrire.


    Voici le bilan que fait Elsie des deux années qu’elle y passa :


    J’ai toujours considéré ces années comme du temps perdu... Quand je suis arrivée à l’école, en février 1930, j’étais en huitième année et j’y étais toujours quand j’en suis partie en 1932. Qu’ai-je appris pendant ces 28 mois ? On m’a montré à repriser les chaussettes, à faire des coutures bien droites à la machine à coudre et à frotter les vêtements sur une planche à laver. Du point de vue de l’enseignement, j’ai appris à faire l’analyse grammaticale et logique d’une phrase. 


    On ne compte plus les écrits qui ont traité de cette école et jamais on ne saura véritablement la portée totalement désastreuse qu’elle a eue sur les nations mi’kmaq et malécite. Des générations plus tard, les cicatrices sont toujours présentes. Ce n’était pas un établissement d’enseignement au sens où nous définissons normalement l’éducation. Les enfants plus âgés, garçons et filles, devaient sortir de la classe pour accomplir des corvées : traire les vaches, nettoyer l’étable, planter, récolter et ainsi de suite. On imposait aux filles de laver les vêtements, de fabriquer des uniformes, de récurer les planchers et tout le reste4. 


    Après cette déconvenue, Elsie, qui parle couramment le français, retourna à Clare et s’inscrivit à l’Académie du Sacré-Coeur de Meteghan où, en 1936, elle obtint son diplôme d’études secondaires. Elle entra ensuite à l’école normale provinciale de Truro où elle décrocha un certificat d’enseignement en 1937. Elle devint ainsi la première institutrice mi’kmaq diplômée en Nouvelle-Écosse. Il est à noter qu’elle fut bien traitée par ses compagnons de classe de l’école normale aussi bien que par l’administration. Les étudiants l’avaient élue présidente de sa classe et elle se rappelle cette année-là comme d’une « année de plaisir »5.


    Cette année fut couronnée par un honneur exceptionnel. M. Davis, le directeur de l’école, permettait aux étudiants qui avaient remarquablement réussi de mentionner son nom en référence pour un éventuel emploi. En 1937, trois étudiants seulement ont été autorisés à le faire, et Elsie en faisait partie ! Munie de sa licence d’enseignement, elle posa sa candidature, au milieu de l’année 1937, pour un poste d’enseignante à Mabou Ridge en envoyant sa demande par écrit à l’inspecteur des écoles du comté d’Iverness. Voici comment elle décrit sa première entrevue avec l’inspecteur, et c’était également sa première expérience du racisme manifeste :


    Pendant le court trajet en voiture vers sa maison, à Port Hastings, il me dit que je ferais mieux de faire demi-tour et rentrer chez moi. Il était convaincu que les bonnes gens de Mabou Ridge n’accepteraient jamais qu’une Mi’kmaq enseigne à leurs enfants. Après une longue discussion, il fut convenu que je pourrais au moins essayer. Le lendemain, je pris mes fonctions sans opposition de la communauté et l’année se passa sans incident. [Au milieu des années 1980, Elsie est retournée en visite à Mabou Ridge et elle y a reçu un accueil chaleureux6.] 


    Si Elsie avait présenté sa candidature en personne, elle n’aurait jamais obtenu le poste. De tels incidents prouvent que la bureaucratie était au premier rang dans le domaine de la discrimination raciale en Nouvelle-Écosse.


    Compte tenu du racisme existant dans la province à cette époque, je m’étais souvent demandé comment Elsie avait trouvé le courage d’aller suivre les cours d’un établissement blanc et devenir institutrice. Elle m’a alors donné une explication qui reflète bien l’histoire des Maritimes. Élevée parmi les Acadiens, Elsie n’avait pas souffert dans sa jeunesse de la discrimination raciale destructrice de la confiance en soi que connaissaient la plupart des Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse :


    J’ai grandi dans une région de la Nouvelle-Écosse appelée Clare... un endroit où on est accepté pour qui on est et ce qu’on fait, pas pour son origine ethnique. Les liens d’amitié et de compréhension qui ont pris naissance grâce au chef Membertou, avec Champlain, De Monts et Poutrincourt, n’ont jamais faibli. Leur héritage subsiste7.


     	


    En 1992, Marilyn Millward a écrit un article sur le pensionnat indien de Shubenacadie intitulé Clean Behind the Ears ? (« Est-ce propre derrière les oreilles ? »). En voici quelques extraits troublants :


    Bien des enfants qui sont passés par le vieux pensionnat indien de Shubenacadie portent encore les marques de ce qu’ils y ont vécu. Ils n’ont toutefois pas été les seuls à souffrir. L’examen des dossiers qui ont survécu révèle les angoisses que bien des parents éprouvaient, ainsi que leur détermination à parler et à faire connaître leur réaction devant la façon dont la bureaucratie du milieu de l’enseignement et du gouvernement les traitaient, eux et leurs enfants.


    Le pensionnat indien était en activité à Shubenacadie, en Nouvelle-Écosse, de février 1930 à juin 1967. Il était censé accueillir les enfants micmacs (et malécites) considérés comme « défavorisés », selon la définition que donnait le ministère fédéral des Affaires indiennes des orphelins, des enfants négligés ou de ceux vivant à une trop grande distance pour permettre leur participation à une école de jour. Il était assez facile de reconnaître les enfants orphelins ou trop éloignés d’une école, mais il était plus difficile d’interpréter le terme « négligés ». La responsabilité en était laissée à l’agent des Indiens de la région. 


    

    Le ministère voulait ainsi « consolider le travail d’éducation des Indiens des Maritimes » et « façonner les vies des jeunes aborigènes afin de les aider dans leur quête pour parvenir à la citoyenneté canadienne à part entière ». Duncan C. Scott, alors surintendant général adjoint du ministère des Affaires indiennes, déclara au Chronicle Herald de Halifax qu’en créant la nouvelle école, ils entendaient et souhaitaient former des diplômés qui parviendraient à subvenir à leurs propres besoins et qui « ne retourneraient pas à leur ancien milieu et à leurs anciennes habitudes »8.


    Madame Millward déclare qu’il fallait avoir la permission des parents pour inscrire un enfant au pensionnat. Même si elle nuance éventuellement ses propos, elle fait erreur. Peut-être l’ignorait-elle, mais pour des décisions de la sorte, comme nous étions des « pupilles de la Couronne », l’application de la loi donnait alors tout pouvoir aux Affaires indiennes. La partie qui prévoyait l’autorisation des parents sur les formulaires d’admission au pensionnat n’y était que pour la forme. Les agents des Indiens n’avaient pas besoin légalement de notre permission pour faire quoi que ce soit nous concernant, et ils ont abondamment usé de ce pouvoir.


    Le récit de madame Millward corrobore ce fait quand elle décrit le cas d’un parent mi’kmaq qui tentait de garder ses enfants à la maison :


    Une mère crut qu’une simple note à l’agent suffirait pour garder ses enfants chez elle après les vacances. Quand elle apprit que « la décision ne lui appartenait pas », elle demanda à un juge de paix d’écrire au ministère en son nom. L’aide de ce dernier s’est limitée à rédiger une note stipulant que cette mère « dit qu’elle “ aime ” ses enfants », le mot “ aime ” étant diminué et mis en doute par les guillemets. L’agent nota qu’elle ne voulait garder ses enfants chez elle que pour qu’ils prennent soin de la maison et de leurs jeunes frères et sœurs, si bien que la requête fut bien sûr infructueuse9.


    Le contrôle du ministère englobait absolument tout dans la vie des enfants et des parents. Madame Millward parle des vacances :


    Comme il était difficile d’obtenir le retour de certains enfants au pensionnat après les vacances d’été, c’est peut-être la raison pour laquelle aucun enfant n’était autorisé à passer les vacances de Noël à la maison. Quoique les documents retrouvés ne permettent pas d’éclaircir les raisons précises de cette règle, elles sont sous-entendues dans une lettre du ministère adressée en 1938 à un agent de la vallée d’Annapolis : « Pour plusieurs raisons que vous devinerez sans aucun doute, le ministère n’accorde pas de vacances à Noël, et j’ajouterai également qu’on ne nous a jamais donné de raison valide pour que nous accordions des vacances en cette période de l’année. Il ne fait aucun doute que les enfants du pensionnat de Shubenacadie reçoivent tous les soins et toute l’attention voulus ; de plus, autour de Noël, il y a toujours des festivités extraordinaires qui plaisent aux enfants. »


    En 1939, les parents de la réserve de Cambridge, en Nouvelle-Écosse, étaient bien déterminés à ce que leurs enfants reviennent à la maison pour Noël, mais l’agent refusa d’acquiescer à leur demande et invoqua les règles du ministère. Dans son rapport au ministère sur cette affaire, il écrivit : « Ces êtres sont allés jusqu’à envoyer un homme à l’école pour y chercher leurs enfants, [mais] ils ne les ont pas eus. Le directeur ne les aurait pas laissés les emmener. »


    Une femme parmi ces parents a alors envoyé sa demande elle-même au ministère, ce qui a inspiré le commentaire suivant à l’agent : « Elle s’imaginait qu’en écrivant elle pourrait avoir ses enfants à la maison pour Noël. Ces gens-là pensent qu’ils peuvent faire à leur manière et agir à leur guise, et quand ils s’aperçoivent que ce n’est pas possible, ils se mettent en colère10. »


    Comme la situation se répétait, il est clair que les agents des Indiens, les fonctionnaires du ministère et de l’école et bien d’autres non-Indiens n’arrivaient pas à comprendre que les Autochtones éprouvent les mêmes sentiments et les mêmes émotions que les gens des autres races. Si les parents voulaient avoir leurs enfants à la maison, c’est simplement parce qu’ils les aimaient et les chérissaient.


    Bien que je ne sois pas allé au pensionnat, notre famille a été touchée par la cruauté qui y régnait. Dans les années 1930, du fait qu’il n’y avait pas d’école dans notre communauté, mes parents y avaient inscrit deux de mes frères aînés. Ils ont été maintenus dans cet établissement jusqu’à ce qu’une petite école de jour soit ouverte dans la réserve quelques années plus tard. Durant leur incarcération, ils furent victimes et témoins de bien des mauvais traitements qu’ils nous racontèrent par la suite. Quand nous avions un comportement répréhensible à la maison, après cet épisode, ma mère n’avait qu’à nous dire : « Si vous n’êtes pas sages, je vais vous envoyer au pensionnat. » Cette menace était très efficace !


    Madame Millward parle de la crainte du retour :


    Un ancien élève de l’école engagea un avocat pour tenter d’empêcher que ses frères et sœurs plus jeunes soient ramenés au pensionnat après leurs vacances d’été de 1936. L’avocat communiqua avec l’agent, disant que le plaignant lui avait raconté « des choses très pénibles sur la façon dont les enfants indiens y sont traités. Il semble que sa propre expérience fut si désagréable qu’elle lui fasse grandement appréhender d’y retourner ; et naturellement, il est préoccupé à l’idée qu’on y envoie son frère et sa sœur plus jeunes et qu’ils subissent le même traitement. »


    L’agent jugea qu’il n’y avait pas motif à plainte, mais il transmit la lettre de l’avocat au directeur du pensionnat. Ce dernier, dans sa réponse à l’agent, en semblait tout à fait perturbé : « Les laisser raconter des mensonges sans réagir ne semble pas être la meilleure chose à faire ; il semble sans espoir de les empêcher de répandre des faussetés sur des gens qui essayent de faire quelque chose pour eux. Je n’arrive pas à m’expliquer comment des Blancs peuvent se laisser prendre à de telles histoires. Pour ma part, je n’espère même plus arriver à le suivre, lui et ses mensonges... Je crois que le mieux à faire est d’écrire au ministère et, puisque l’école est pleine, demander quelques lits supplémentaires et insister pour qu’ils reviennent. Je commence à en avoir assez d’agir pour le mieux avec les Indiens et de me faire trancher la gorge en retour. »


    Il ajouta que l’avocat n’avait rien compris au règlement qui prévoit une demi-journée de classe et une demi-journée de travail manuel, et il se souvint que l’ancien élève qui avait engagé cet avocat n’avait « que la taille d’un adulte, mais le cerveau d’un enfant de dix ans... 
Pour lui, jouer au baseball était un travail ; il préférait rester assis au soleil et importuner un bourdon ou une mouche en lui arrachant les ailes et les pattes une par une. Pour eux, faire travailler un Indien est le pire des péchés. »


    Le directeur qualifia de « ridicules » les accusations de mauvais traitements et dit ne pas comprendre comment un avocat pouvait « se laisser berner par un Indien ». Le ministère décida de ne pas insister sur le retour des enfants au pensionnat, mais refusa du même élan toute aide financière qui aurait pu leur permettre d’étudier ailleurs11.


    Les commentaires racistes de ce prêtre montrent exactement ce à quoi les citoyens des Premières Nations se heurtaient lorsqu’ils tentaient d’obtenir justice et qu’on respecte leurs droits civiques dans une société aux idées préconçues. La suppression de l’aide financière était un outil dont le ministère s’est amplement servi pour obtenir le consentement des Autochtones. Ainsi que je l’ai mentionné précédemment dans l’affaire de Boat Harbour, c’est une des craintes qui avaient alors poussé les Mi’kmaq de Pictou Landing à accorder aux politiciens et aux fonctionnaires ce qu’ils voulaient.


    Madame Millward cite un autre exemple :


    La même année, une fillette de quinze ans de la réserve voisine de Shubenacadie refusa de retourner au pensionnat et fit la déclaration suivante à l’agent et à la Gendarmerie royale du Canada :


    « Il y a cinq ans que je vais à l’école indienne... Cette année, avant mes vacances, on m’a fait travailler à la cuisine pendant onze semaines... Sur les onze semaines, j’ai passé deux semaines en tout à l’école. 
La sœur m’a frappé plusieurs fois sur la tête et elle me tirait les cheveux ; elle me tapait sur la nuque avec une règle et elle m’attrapait de temps en temps pour me donner des coups dans le dos avec ses poings.


    

    

      

        

          [image: Une jeune fille nettoie l'extérieur d'une fenêtre avec les pied sur le rebord. Une corde attachée à sa taille et tenue par sa camarade, l'empêche de tomber.]

        


        

          Quatre étages de hauteur et terrifiée


        


      


    


    On m’a aussi forcée à me tenir debout sur le rebord extérieur de la fenêtre, avec une corde autour de la taille, pour laver les vitres du quatrième étage, pendant qu’une petite fille tenait la corde. Quand j’ai dit à la sœur que j’avais peur d’être dehors sur le bord de la fenêtre, elle m’a grondée et m’a forcée à laver cette fenêtre ; et elle a menacé de me battre si je ne le faisais pas. La même chose est arrivée à d’autres enfants.


    Après nous avoir battus, on nous demande si on sait pourquoi on nous a battus, et si on répond qu’on ne sait pas, on nous bat encore. Les sœurs nous disent toujours de ne pas raconter à nos parents qu’elles nous ont battus12. »


    

      

        

          [image: Des jeunes mangent autour de plusieurs grandes tables. Un jeune est menacé d'être frappé d'une règle par un adulte.]

        


        

          Alimentation forcée à base de déchets


        


      


    


    L’incident suivant est un des nombreux qu’ont rapportés mes frères et mes cousins du temps de leur incarcération ; de tels récits donnaient du poids aux menaces de maman :


    Un élève se souvient d’un incident particulièrement cruel qui s’est produit durant un repas. Le couvercle d’une salière était dévissé et quand un garçon a voulu s’en servir pour saler son gruau, tout le contenu de la salière est tombé en tas dans son bol :


    « Il a alors pris une cuillère pour remettre le sel dans la salière, au moins le sel qui était sec. La sœur surveillait... elle s’est approchée pour voir ce qui se passait. Elle a vu notre camarade remettre le sel dans la salière et lui a ordonné d’arrêter. « Puisque tu aimes ton gruau salé, mange donc ce que tu as dans ton bol. »


    Il ne voulait pas. Il y avait vraiment trop de sel. Personne n’aurait mangé ça. Alors elle l’a frappé sur la nuque. « Mange ! » Il a donc finalement pris sa cuillère et avalé une pleine bouchée de ce mélange. Elle n’est pas restée longtemps dans son estomac. Elle est remontée pour se retrouver dans son bol. Alors elle l’a frappé derrière la tête en lui ordonnant : « Je t’ai dit de manger ! »


    Il s’est alors mis à pleurer, il a pris la cuillère et il a essayé d’en avaler un peu plus, mais c’est aussi remonté. À la troisième tentative, il a perdu connaissance. Au lieu de l’aider à se relever du sol et à se rassoir sur le banc, elle l’a empoigné par le cou et l’a jeté dans l’allée centrale. Cette bonne sœur faisait beaucoup de choses comme ça13. »


    Des expériences médicales ont également été menées dans ces établissements. En lisant cet extrait d’un article paru dans le magazine Maclean’s du 8 mai 
2000, on se demande s’il s’agit du Canada contemporain ou d’un retour 
à l’âge des ténèbres : 


    

    Des Autochtones privés de soins dentaires - Au cours des années 1940 et 1950, des médecins du gouvernement fédéral se sont abstenus de prodiguer des soins dentaires spécialisés, tels que le nettoyage professionnel et le traitement des caries, à des enfants autochtones vivant dans huit pensionnats, cela afin de mesurer quel en serait l’effet sur leur santé. Le directeur de l’étude, le Dr L.B. Pett, déclarait la semaine dernière que les dents et les gencives des élèves étaient déjà en très mauvais état et que le fait de retarder le traitement n’avait pas provoqué davantage de caries mais avait contribué à maintenir l’exactitude des résultats de l’étude.


    De telles conceptions menant à des expériences utilisant, en guise de cobayes, des personnes jugées « inférieures » ont déjà été exprimées par un autre groupe majoritaire, les nazis. Comme on pouvait s’y attendre dans une société dont le racisme est généralisé, aucun palier de gouvernement ni aucune commission des droits de la personne au Canada n’a, à ma connaissance, manifesté la moindre désapprobation à l’occasion de ces révélations.


    Isabelle Knockwood, auteure mi’kmaq et ancienne pensionnaire à Shubenacadie, a écrit un livre intitulé Out of the Depths (« Hors des ténèbres »), publié en 1992, dans lequel elle relate bien d’autres sinistres brutalités subies par les pensionnaires.


    Nombre d’éminents leaders actuels des Premières Nations ont jadis été incarcérés et maltraités dans ces établissements. Phil Fontaine, ancien chef national de l’Assemblée des Premières Nations, fait partie de ceux-là. Voici les sages conseils qu’il nous donne, fondés sur sa propre expérience :


    La fréquentation des pensionnats (indiens) a occasionné de lourdes conséquences chez nombre d’entre nous qui avons souffert en silence depuis trop longtemps. Il est temps de faire le premier pas et de dire aux autres qu’ils ne sont pas seuls dans leur souffrance. Si pénibles que soient ces histoires, elles doivent être dites et entendues. Dans la perspective d’un avenir meilleur, en révélant notre passé nous pourrons commencer à nous guérir nous-mêmes, à guérir nos communautés et notre peuple14. 


    Il y avait une autre composante négative associée aux pensionnats indiens, sans toutefois se limiter exclusivement à ces établissements. Le gouvernement canadien avait adopté une politique permettant l’adoption d’enfants des Premières Nations par des non-Indiens du monde entier. Un grand nombre de ces enfants adoptés rétablissent maintenant le contact avec les gens de leur race, mais ils sont nombreux à avoir complètement perdu le contact avec les leurs !


    Dans son numéro du 26 juin 2000, le magazine Maclean’s rapporte que 6324 anciens résidents de ces pensionnats ont aujourd’hui intenté des poursuites contre le gouvernement fédéral et contre les quatre églises qu’il avait engagées pour les diriger : les églises catholique romaine, anglicane, unie et presbytérienne. L’article prédit que le nombre de poursuites pourrait doubler. Le règlement final pourrait coûter des milliards et plusieurs églises craignent la faillite comme conséquence. 


    Le 21 novembre 2005, le chef national de l’Assemblée des Premières Nations, Phil Fontaine, a annoncé qu’un accord de principe avait été conclu avec le Canada concernant l’indemnisation des victimes des pensionnats. L’entente doit obtenir l’approbation des tribunaux et être suivie d’un accord final. Elle comporte cependant des lacunes et pour n’en citer qu’une, justice n’est pas rendue aux victimes qui sont décédées, leur succession ne reçoit pas un sou.


    Les écoles indiennes de jour


    Pendant mes premières années scolaires, je suis allé à l’école indienne de jour située dans la réserve indienne de Shubenacadie (appelée maintenant Indian Brook). Puisque la communauté était catholique, comme l’exigeait la Loi sur les Indiens, ce sont des catholiques romaines  ̶ les Sœurs de la Charité  ̶ qui nous ont enseigné, et nous avions un prêtre comme directeur. Voici deux des nombreux incidents qui resteront gravés à tout jamais dans ma mémoire :


    Je revois tout d’abord la scène où une jeune fille, terrifiée à la perspective d’une visite chez le dentiste, était tirée par les cheveux sur deux étages d’escaliers par une religieuse qui l’a ainsi forcée à s’y rendre, puis je me souviens de ses cris lorsque le dentiste et la religieuse l’ont forcée à subir le traitement. Ses parents n’avaient pas été consultés.


    Je me rappelle ensuite une jeune religieuse, affectée au couvent de la réserve, qui fut prise d’une telle frayeur au contact de ces « sauvages païens » qu’après quelques jours seulement, il fallut la renvoyer à la maison mère, à Halifax et l’affecter ailleurs. La terreur qui l’accablait et qui découlait de la peur des monstres sortis de l’imagination de ses ancêtres caucasiens constitue un parfait exemple de l’efficacité négative des lavages de cerveau généralisés. 


    De tout mon séjour à l’école de jour, à l’exception d’une brève référence à la vannerie et autres métiers traditionnels, je n’ai aucun souvenir qu’on ait fait la moindre tentative pour nous apprendre notre patrimoine et notre culture. En réalité, les deux écoles tentaient d’imprégner nos esprits avec l’idée que notre culture était inférieure à celle des Blancs. Leurs efforts ont lamentablement échoué. Ils ont cependant réussi à accroître notre ressentiment à l’égard de ceux qui nous persécutaient, et plus particulièrement, le gouvernement fédéral. 


    Ces établissements d’enseignement ont au moins eu le mérite de distribuer quotidiennement des vitamines à leurs élèves. Cette mesure s’est avérée très bénéfique à long terme. L’incidence de décès chez les jeunes enfants a considérablement baissé et la population mi’kmaq de la Nouvelle-Écosse a commencé à augmenter à partir de 1950. Les statistiques suivantes montrent ses fluctuations après la Confédération :


    En partant de l’estimation d’une population d’environ 1 300 qu’avait établie Joseph Howe en 1843, la population officielle est montée à 1 666 en 1871, à 2 076 en 1891, avec une retombée à 1 542 en 1901, puis une remontée à 2 048 en 1921. En 1949, la population a augmenté à 2 641 (cela comprenait des Malécites et des Mi’kmaq originaires du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard, les Mi’kmaq natifs de Nouvelle-Écosse étant environ 2 000) ; elle est montée à 3 561 en 1959, 4 647 en 1970, 5 868 en 1980 et 11 000 en 199915.


    La diminution de 534 personnes entre 1891 et 1901 peut s’expliquer par une épidémie de variole et par la migration de nombreuses familles vers les États-Unis. La mortalité infantile et les décès dus à des maladies telles que la tuberculose sont restés élevés pendant les soixante premières années du 20e siècle, et cela a ralenti la croissance de la population. Les causes premières de la prédisposition aux maladies étaient les mêmes qu’au 19e siècle, des conditions de vie insalubres et la malnutrition. 


    Il y a actuellement une grande amélioration dans la scolarisation. Depuis que les Mi’kmaq ont commencé à assumer l’administration des programmes d’enseignement du ministère, au milieu des années 1980, les enfants fréquentent l’école plus longtemps, et le nombre d’élèves qui poursuivent des études après le primaire a augmenté de façon spectaculaire. La portée de ce changement ne sera toutefois pas ressentie de manière significative dans les communautés des Premières Nations avant quelques décennies. 


    Rien ne pourra jamais justifier ce qui s’est produit dans ces écoles et certainement pas l’excuse trop souvent entendue de n’y avoir pas participé. Même si les enseignants qui tiennent de tels propos étaient eux-mêmes humains et traitaient bien les enfants auxquels ils enseignaient dans les écoles de jour et les pensionnats, ils étaient tout aussi coupables que ceux qui usaient de cruauté, puisqu’ils ont toléré le sadisme dont ils étaient témoins, et qu’ils n’ont rien fait pour y mettre fin.


    Le 7 janvier 1998, le premier ministre Jean Chrétien a demandé à sa ministre des Affaires indiennes, Jane Stewart, de présenter de timides excuses aux « peuples autochtones » du pays pour les torts commis contre eux dans le passé par le gouvernement fédéral ; des excuses formulées dans un langage juridique autoprotecteur et sous la forme d’une Déclaration de réconciliation. Ce fut une première ; aucun gouvernement fédéral n’a jamais reconnu publiquement qu’il avait, lui et ses prédécesseurs, utilisé de lois et de politiques à caractère raciste dans l’administration des responsabilités fiduciaires constitutionnelles qui lui incombaient envers les peuples et les terres des Premières Nations. Le plus grand manquement était qu’elles ne s’adressaient pas spécifiquement aux Premières Nations et aux Inuits. En y insérant leur terme melting-pot de prédilection pour désigner les citoyens indigènes du pays, « les peuples autochtones », ils passent sous silence le fait que leurs lois et politiques à caractère raciste ne visaient que deux groupes : 
les Premières Nations et les Inuits. Les restrictions légales qui les ont empêchés de voter, d’acheter de l’alcool et tout le reste, ainsi que la ségrégation que causait la Loi sur les Indiens, ne touchaient que les peuples des Premières Nations et les Inuits, pas les individus sans statut ni les Métis. Voilà pourquoi cette déclaration laisse beaucoup à désirer. Voici ce que stipule le dernier paragraphe de la déclaration du gouvernement du Canada :


    La réconciliation est un processus continu. Pour renouveler notre partenariat, nous devons veiller à ce que les erreurs ayant marqué notre relation passée ne se répètent pas. Le gouvernement du Canada reconnaît que les politiques qui cherchent à assimiler les Autochtones, tant les femmes que les hommes, n’étaient pas la meilleure façon de bâtir un pays fort. Nous devons plutôt continuer à trouver des solutions qui permettront aux peuples autochtones de participer pleinement à la vie économique, politique, culturelle et sociale du Canada tout en pré­servant et en améliorant les identités des collectivités autochtones16.


    En revanche, les Canadiens d’origine japonaise qui avaient été emprisonnés dans des camps pendant la Seconde Guerre mondiale ont reçu les excuses personnelles du premier ministre Brian Mulroney, le 20 septembre 1988, leur accordant également une indemnisation pour les torts passés. Plus récemment, le 22 juin 2006, le premier ministre Stephen Harper a présenté des excuses et a offert une compensation substantielle aux Canadiens d’origine chinoise pour les torts commis contre leurs ancêtres à l’époque où le Canada avait adopté la taxe d’entrée et la Loi sur l’exclusion des Chinois. En ce qui nous concerne, nous avons droit à une ministre de second plan, des excuses qui n’en sont pas vraiment et aucune compensation ! Cette façon d’agir est typique lorsqu’il est question d’égalité de traitement envers nos peuples. Aussi « impensable » que cela puisse être, les excuses de ces deux premiers ministres pourraient bien n’être que des manœuvres bassement politiques pour améliorer leurs possibilités d’échanges en gagnant les faveurs de deux des plus grandes économies du monde. Cette théorie gagne considérablement en crédibilité lorsqu’on se rappelle que les Canadiens d’origine ukrainienne, qui viennent d’un pays où l’économie est de moindre niveau, attendent toujours des excuses pour l’internement, dans les camps de concentration du Canada, de leurs ancêtres qu’on considérait comme des « étrangers ennemis » pendant la Première Guerre mondiale.


    La théorie de la bande unique


    Dans les années 1920, le gouvernement a adopté un concept absurde lié à sa totale incompétence à administrer les affaires des bandes de la province, « Une bande unique de Nouvelle-Écosse ». Voici la genèse de cette théorie : 


    Pendant la première moitié des années 1900, quoique les Affaires indiennes se soient engagées du bout des lèvres, aucun effort réel ne fut fait pour aider les Mi’kmaq à sortir de leur misère héritée. En fait, loin de chercher à remédier à la pauvreté, les dossiers montrent que durant cette période, la Direction générale des Affaires indiennes se préoccupait principalement de savoir si on devait obliger les Mi’kmaq du continent à vivre dans les réserves ou en dehors des réserves, ou s’il fallait les déplacer dans d’autres réserves.


    Devant leur indécision sur l’endroit où devraient vivre les Mi’kmaq, les bureaucrates ont fini par inventer un programme de déménagement. Bien que ce programme était de leur invention, ils ont jugé que les Mi’kmaq qui allaient « bénéficier » de cette grande idée auraient à payer pour cela. Pour leur permettre de payer ce dont ils ne voulaient pas, les Affaires indiennes organisèrent, dès le début du siècle, la cession de nombreuses réserves du continent. C’est la raison officielle qui fut donnée. La principale raison qui ressort toutefois des documents que j’ai parcourus, quoiqu’elle ne soit pas reconnue ouvertement, c’est que des membres de la population caucasienne de plusieurs endroits de la province voulaient simplement se débarrasser des Indiens et saisir leurs terres.


    Pour inciter les membres des bandes à accepter de vendre leurs terres, les bureaucrates ont doré la pilule en affirmant que la vente des terres servirait également à recueillir des fonds pour aider au développement économique. Comme les montants reçus pour ces propriétés étaient bien inférieurs à leur valeur réelle du marché, la thèse du développement économique s’en trouve considérablement affaiblie, mais ce qui la réfute complètement, c’est qu’aucun développement économique n’a jamais vu le jour. 


    Les prix de vente étaient tellement en dessous du marché que des membres de la population caucasienne bénéficiant de bonnes relations s’en sont prévalu, tout comme des membres du Parlement, dont M. B. Daley, député de Halifax. Ces transactions soulèvent de nombreuses questions. La plus évidente reste à savoir pourquoi le ministère n’a pas demandé le plein prix pour ces terres, tout comme l’exigeaient ses obligations de fiduciaire. Ma quête de réponses à de telles questions m’amène immanquablement aux mêmes conclusions : le mépris flagrant du devoir, la corruption, l’incompétence, le racisme et tout le reste. 


    Pour bien illustrer la façon dont les bureaucrates appliquaient leur politique de déplacement, on peut faire un retour sur leur décision du début des années 1900 de transférer la bande mi’kmaq du comté de Halifax vers la réserve de Truro (maintenant appelée Millbrook). Ils ont financé le déménagement en vendant les trois réserves du comté de Halifax   ̶ Sambro, Ingram River et Ship Harbour    ̶ qui ont dû capituler. Comme mesure incitative, le ministère promit qu’après avoir acheté des terres supplémentaires à ajouter à la réserve existante de Truro, les fonds excédentaires provenant de la vente de ces propriétés serviraient au développement économique.


    Le plus ironique avec ce déménagement, présenté comme un moyen d’améliorer le niveau de vie de la bande de Halifax, c’est que vingt ans plus tard, les Affaires indiennes allaient essayer d’obliger les mêmes personnes, ou leurs descendants, à se déplacer à nouveau, pour Indian Brook cette fois-ci, toujours pour supposément améliorer leur niveau de vie.


    La mesure prise ensuite par le gouvernement avait peut-être un lien avec la politique de déménagement du ministère, mais elle est sans doute plutôt liée à son incompétence et à sa stupidité. Pour ajouter à la pagaille dans laquelle il était lui-même sur le point de s’enliser en Nouvelle-Écosse, avec la mauvaise administration du patrimoine foncier des réserves indiennes, en 1919, sur la recommandation du surintendant Buoy, le gouvernement fédéral, dans sa grande irresponsabilité, a largué tout l’argent accumulé dans les fonds en fiducie des bandes de la Nouvelle-Écosse dans un seul portefeuille. Il a ensuite dépensé ces fonds sans tenir compte de sa responsabilité d’en disposer uniquement au profit de la bande pour laquelle ils avaient été recueillis et gardés en fiducie. Contrairement à cela, et conformément à la loi, les fonds en fiducie des bandes du Nouveau-Brunswick qui avaient été transférés au gouvernement fédéral lors de la Confédération n’ont pas été consolidés par le ministère en un seul fonds.


    Dans les années 1930, sans doute après avoir réalisé la faute juridique qui avait été commise avec la consolidation des fonds en fiducie, et pour apparemment tenter de légitimer cette bêtise, les Affaires indiennes ont commencé à promouvoir le concept d’une « bande mi’kmaq unique » en Nouvelle-Écosse. Une résolution de ce genre était en contradiction directe avec le fait qu’avant l’intrusion européenne, chaque communauté mi’kmaq constituait historiquement une bande mi’kmaq distincte qui faisait elle-même partie d’une structure politique. C’était également contradictoire avec le fait que les gouvernements coloniaux et canadiens qui se sont suivis avaient reconnu ces bandes comme entités distinctes. À cet égard, j’ai dans mes archives des documents du gouvernement du Canada, datant du début des années 1800, qui donnent la liste des bandes mi’kmaq distinctes en Nouvelle-Écosse, avec le nom de leurs chefs (documents que le gouvernement conserve également).


    Si on s’en tient aux faits, on retrouve de nombreux éléments historiques qui eux aussi réfutent catégoriquement l’imposture de cette « bande unique ». Des archives révèlent entre autres qu’à divers moments les Anglais étaient en paix avec certaines bandes tout en étant en guerre avec d’autres. D’innombrables documents similaires rejettent le concept, tel ce compte rendu de la contestation des Mi’kmaq du Cap-Breton venus à Halifax en 1864 pour protester contre l’emploi de « l’argent de leur fonds en fiducie » pour l’achat de terres au profit de la bande de Pictou Landing :


    

    Votre comité voit devant lui les délégués indiens Paul Christmas, Michael Christmas et Paul Andrews, parlant au nom de leur tribu de l’Île du Cap-Breton... Les Indiens du Cap-Breton désapprouvent l’emploi de l’argent provenant de la vente de leurs terres pour l’achat de terres au profit des Indiens de Pictou. Votre comité doit donc recommander que l’achat desdites terres soit assumé par la province et que le montant prélevé sur les fonds de la réserve indienne soit dûment remis dans ce fonds17.


    Lorsque les bandes entendirent parler de la consolidation illégale des fonds, les Affaires indiennes reçurent de nombreuses demandes d’explication venant de personnes désireuses de savoir où se trouvait l’argent de leur bande, en particulier de membres de la bande du comté de Halifax, inquiets de ce qui avait été fait de l’argent provenant de la vente de leurs réserves dans les années 1920. On leur répondit de ne pas s’inquiéter, qu’il était conservé dans un fonds distinct. C’était un mensonge pur et simple.


    Il ne fait aucun doute dans mon esprit que la notion absurde de la « bande unique » qu’avaient lancée les bureaucrates était destinée en fait à chercher à dissimuler leur répréhensible mauvaise gestion des fonds en fiducie. À cet égard, un fait en dit long : s’ils considéraient que les Mi’kmaq constituaient véritablement une seule bande, les fonds des bandes mi’kmaq du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard et du Québec auraient dû également être fusionnés en 1919. À la lumière de l’information disponible, la dissimulation est la seule conclusion rationnelle à laquelle on puisse arriver. Les bandes mi’kmaq constituent collectivement une Première Nation, pas une bande unique !


    Un argument de poids supplémentaire permet de conclure à la dissimulation. La mauvaise gestion des fonds en fiducie des bandes de Nouvelle-Écosse pourrait coûter très cher à la Couronne dans le cas d’une poursuite judiciaire ; il y avait donc un grand intérêt à agir de la sorte. En comptant le principal et les intérêts composés sur les sommes qui reviennent aux bandes depuis la Confédération, le montant qui leur est dû est stupéfiant : des dizaines de millions de dollars. Si les bandes obtenaient gain de cause dans une poursuite en mauvaise gestion de leurs fonds en fiducie, leur sécurité financière serait assurée pour un avenir prévisible.


    La centralisation


    La citation suivante d’un texte littéraire de D. H. Reddall portant sur la quasi disparition de la Première Nation des Wampanoags s’applique également tout à fait à la Première Nation mi’kmaq du 20e siècle :


    

    Il ne reste actuellement en Nouvelle-Angleterre que quelques milliers de Wampanoags. Nul doute qu’ils seraient d’accord avec cette réflexion de John Steinbeck : « Les Indiens ont survécu à nos intentions manifestes de les anéantir, et depuis que le vent a tourné, ils ont résisté à nos bonnes intentions, elles qui peuvent être bien plus meurtrières encore18. »


    Voici un extrait du rapport que M. Thomas Robertson remit au surintendant général des Affaires indiennes le 9 juin 1936 après avoir été chargé par le Conseil privé de faire une étude approfondie sur les conditions de vie des Indiens des Maritimes :


    Conditions de logement


    Même s’il y a chez les Indiens ce que nous pourrions appeler de bonnes maisons, et quoique les conditions de vie varient selon les districts ou que ces conditions soient meilleures pour les Indiens qui vivent dans des réserves   ̶ ceux qui sont proches d’un agent notamment   ̶ on trouve néanmoins des maisons insalubres dans chaque district, d’autres qui ont besoin d’importantes réparations et, dans la grande majorité des districts, des maisons qui sont absolument impropres à l’habitation.


    Conditions d’hygiène 


    Il y a de nombreux cas de tuberculose et de maladies vénériennes. Quoique la santé des Indiens se soit considérablement améliorée récemment, l’amélioration a peu de chance de se poursuivre du fait de la malnutrition actuelle, des logements insalubres et du contact étroit entre les enfants, les parents et les autres membres de la famille souffrant de tuberculose.


    On se rendra compte d’après ce qui précède que les conditions sont très mauvaises chez les Indiens ; nombre d’entre eux subsistent uniquement grâce à ce qu’ils reçoivent du gouvernement.


    L’homme de la rue est d’opinion que les Indiens sont paresseux, bons à rien et responsables de leurs conditions de vie actuelles. L’examen des dossiers individuels montre cependant que la grande majorité d’entre eux sont de bons travailleurs et que leurs conditions de vie actuelles sont dues à des circonstances sur lesquelles ils n’ont que peu ou pas de contrôle.


    Pour en avoir la preuve, il suffit de prendre conscience des conditions actuelles des activités dont ils tiraient jadis leur subsistance, à savoir la pêche, la chasse, le piégeage et le travail manuel, entre autres choses. La chasse et le piégeage sont choses du passé. Très peu d’entre eux vivent encore de la pêche du fait principalement qu’elle se pratique maintenant en haute mer et que les Indiens des Maritimes ne sont pas des pêcheurs de haute mer. [Cette inexacte explication est sans doute tombée du ciel.] 


    Personne ne souhaite employer les Indiens de nos jours, ce sont les « pupilles » du gouvernement.


    Agriculture


    Bien que ce ne soit pas une de leurs activités traditionnelles, c’en est une pour laquelle le gouvernement a affecté des sommes considérables au défrichage et à la distribution d’engrais et de semences. Avant de condamner les Indiens pour ne pas avoir développé leurs activités agricoles, penchons-nous sur les conditions dans lesquelles on leur a demandé de le faire.


    Ils ne connaissaient d’abord rien à l’agriculture et avaient donc besoin de formation. Bien qu’ils ne travaillent efficacement que sous supervision, on ne leur a donné ni formation ni supervision. Les terres ont été défrichées, on leur a fourni de l’engrais et des semences, et on les a laissés à eux-mêmes. Ceux qui ont mangé les pommes de terre de semence et vendu l’engrais, comme beaucoup d’entre eux l’ont fait, ont reçu leur pleine allocation de subsistance, alors que ceux qui ont produit une récolte se sont retrouvés avec une indemnité réduite. Ils étaient pénalisés quand ils produisaient et récompensés quand ils ne le faisaient pas.


    Si on fait exception du peu de travail qu’ils trouvent dans les champs de pommes de terre du Maine, dans le bois de pâte à papier dans certaines parties du Nouveau-Brunswick et du Cap-Breton et de quelques emplois de guides en Nouvelle-Écosse, les seules sources de revenus actuelles des Indiens se résument à la fabrication de manches d’outils et de paniers. Du fait de la concurrence des usines qui font diminuer les prix, les Indiens constatent qu’après avoir payé les frais de commercialisation de leurs articles, il leur reste bien peu. 


    Comme la population indienne augmente, il est nécessaire que ses membres puissent subvenir à leurs propres besoins et à l’examen des dossiers, la valeur des Indiens comme travailleurs montre que cela est possible, malgré le fait que bien des années se sont écoulées sous des gouvernements des deux partis sans qu’aucun plan ne soit élaboré pour les placer en position de subvenir à leurs propres besoins.


    La condition actuelle des Indiens se détériore et ils s’en remettent de plus en plus au gouvernement pour leur subsistance. Voilà pourquoi, si l’on n’établit pas un plan qui les met en position de s’autosuffire, il faudra augmenter considérablement l’aide qu’on leur accorde. 


    La recherche de moyens susceptibles d’augmenter les revenus des Indiens montre qu’il n’y a rien à retirer de la chasse, de la pêche ou du piégeage, et pas vraiment davantage du travail manuel, mais qu’on pourrait augmenter considérablement les revenus provenant des manches d’outils, des paniers et des objets artisanaux en bois.


    Étant donné que les objets produits par les Indiens sont de meilleure qualité que les objets manufacturés, il ne fait aucun doute qu’une bonne organisation permettrait d’obtenir des contrats chez les consommateurs de ces biens, par exemple les gouvernements, les compagnies de chemin de fer, les parcs, les producteurs de pommes de terre, et de trouver de nouveaux débouchés auprès des touristes, des marchands et autres ; cela épargnerait aux Indiens le temps et l’argent que requiert le colportage, tout en augmentant également leurs ventes.


    L’augmentation des revenus provenant des manches d’outils et du travail d’artisanat pourrait être d’une grande aide, mais tout plan susceptible de donner aux Indiens la possibilité de subvenir à leurs propres besoins doit être fondé sur l’agriculture, avec la condition essentielle de prévoir une supervision étroite et compétente19. 


    Robertson a décrit ce qu’il considérait être les principaux problèmes auxquels étaient confrontées les Premières Nations des Maritimes. Il a cependant négligé de mentionner le seul véritable problème qui est toutefois amplement démontré dans les propos de son rapport : le racisme. Bien qu’il le suggère sans le nommer et qu’il explique comment il a empêché le peuple d’atteindre l’autonomie, il n’offre pas la moindre suggestion qui pourrait y remédier efficacement. S’il avait interrogé mes parents, il aurait peut-être compris la gravité de la situation et il aurait fait quelques recommandations supplémentaires.


    Le compte rendu qui suit relate la traumatisante expérience liée au racisme vécue par mes parents dans leurs démêlés avec le conseil municipal de Saint-Jean, au Nouveau-Brunswick, en 1935.


    Mon père travaillait au port de Saint-Jean depuis plusieurs années. Il fut mis à pied à l’automne 1935 quand le travail vint à manquer. Ayant une femme et cinq enfants à nourrir et ne trouvant pas d’autre emploi, il fut contraint de s’adresser à la ville pour obtenir l’aide sociale qu’il reçut initialement.


    Puis, un exalté protesta auprès du conseil municipal parce que la municipalité accordait de l’assistance sociale à un Indien. En dépit du fait que mon père avait payé des impôts jusqu’au moment de sa mise à pied, la municipalité prit immédiatement des mesures pour corriger ce qu’elle considérait comme une erreur. À la fin de novembre, alors que mes parents n’avaient aucune idée où ils pourraient habiter et avec pratiquement rien d’autre que ce qu’ils avaient sur le dos, la municipalité les expédia avec leurs cinq jeunes enfants, par train, à la réserve d’Indian Brook, près du village de Shubenacadie, en Nouvelle-Écosse. Pour eux, cette expérience fut d’autant plus éprouvante qu’ils n’y avaient jamais mis les pieds. Leur expérience avec la vie sur une réserve était jusque là très limitée. Papa est né et a grandi dans la région de Sheet Harbour, en Nouvelle-Écosse et maman, née Sarah Noel, a vu le jour près de Enfield où elle a grandi. Ils n’avaient tous deux jamais vécu sur une réserve, à l’exception d’une courte période où ils ont habité dans la réserve de Millbrook près de Truro, pendant les années 1920, à la suite de leur mariage et avant de déménager au Nouveau-Brunswick.


    Ils allaient toutefois apprendre très vite. À leur arrivée à Indian Brook, fin novembre 1935, l’agent des Indiens donna à mon père quelques rouleaux de papier goudronné et des clous afin qu’il construise une cabane de papier goudronné dans laquelle la famille passa deux ans, dont deux hivers à souffrir du froid. Il bâtit ensuite une petite cabane en rondins dans laquelle la famille augmenta de trois nouveaux membres. Je fus le dernier des trois enfants nés dans cette cabane de rondins. Il construisit enfin une vraie maison pour nous, en 1939, avec du bois de construction qu’il avait obtenu de scieries en échange de son travail. 


    Papa n’a jamais pu se remettre du traumatisme d’avoir été expulsé avec sa femme et leurs cinq jeunes enfants, à la fin de l’automne, sans savoir où aller. Après cela, il n’aurait jamais envisagé une seule minute de quitter la réserve. Le triste souvenir d’avoir été déporté dans son propre pays lui laisse encore un goût amer. 


    Robertson déclare que les « Indiens » ne peuvent travailler « que sous la supervision » des Blancs. Bien qu’il fût probablement l’un des fonctionnaires les plus libéraux de son époque, il ne dédaignait donc pas les déclarations fondées sur des stéréotypes. Malheureusement, ce stéréotype fut adopté par la bureaucratie. Pendant des décennies, leurs rapports mentionnèrent leur besoin de prévoir une supervision constante. Quand Robertson mentionne que les Caucasiens ne veulent pas donner de travail aux membres des bandes parce qu’ils les considèrent comme paresseux, fainéants et entièrement responsables de leur triste sort, il indique une perception qui afflige encore les citoyens des Premières Nations au 21e siècle.


    Lors de son passage à Eskasoni, pour la cueillette des données que son rapport nécessitait, Robertson rencontra le grand chef des Mi’kmaq qu’il décrivit comme étant le « chef de la Nouvelle-Écosse »20. Son ignorance rappelle celle des chroniqueurs coloniaux qui ont lamentablement échoué à bien identifier les chefs. Le grand chef Sylliboy était en réalité le leader spirituel de tous les Mi’kmaq, non pas un leader politique. La déclaration fallacieuse de Robertson reposait, bien sûr, sur de fausses assertions. 


    Chose intéressante, Robertson raconte qu’il a demandé au grand chef s’il avait des suggestions à faire pour l’avancement de son peuple. Le chef répondit : « Oui, faites travailler mon peuple pour tout ce qu’il reçoit. Faites-le cultiver davantage en échange des secours. Vous le menez à sa perte21. » Si Sylliboy avait ajouté : « et aidez-nous à surmonter la discrimination, l’exclusion et l’oppression dans ce pays », il aurait tout dit !


    Robertson a également souligné dans son rapport, comme d’autres avant lui, que les maladies vénériennes étaient endémiques chez les Mi’kmaq et dans les autres Premières Nations. La raison pour laquelle la maladie y était si répandue est évidente. Quand une personne meurt de faim et que la société ne fait rien pour l’aider, elle fera presque n’importe quoi pour survivre. Certaines femmes, et sans doute certains hommes, se sont tournées vers la prostitution pour survivre et par cette activité, elles ont rapporté des maladies chez elles. 


    Remettons les choses en perspective à propos de la prostitution. Lorsqu’une personne membre d’une minorité visible est obligée de vendre son corps pour pouvoir manger, parce qu’elle n’a aucun autre moyen à sa disposition, ce n’est pas une honte pour elle qui le fait, c’est une honte pour la majorité, spécialement quand elle est prospère. Par son incessante intolérance et sa persécution, la société caucasienne a contraint les peuples des Premières Nations à faire tout ce qu’ils pouvaient pour survivre. Maintenant qu’ils mangent à leur faim et qu’ils n’ont pas besoin de recourir à la prostitution pour le faire, les citoyens des Premières Nations sont très rarement atteints de maladies vénériennes.


    Robertson a exposé les étapes d’un plan visant à permettre aux Premières Nations des Maritimes de se suffire à elles-mêmes :


    a) Mettre les Indiens dans des réserves disposant de bonnes terres agricoles où ils peuvent obtenir un logement décent et apprendre l’agriculture sous une supervision adéquate.


    b) Supprimer les secours directs et exiger que tous ceux qui en sont capables travaillent pour ce qu’ils reçoivent.


    c) Nommer des agents à plein temps dont les devoirs comprendront non seulement la supervision, mais aussi la recherche de marchés pour les produits fabriqués par les Indiens.


    d) Enseigner l’agriculture dans les écoles en s’occupant du jardin de l’école et par des discussions.


    e) Donner des cours d’agriculture de courte durée aux quelques garçons indiens qui montrent un intérêt pour l’agriculture.


    f) S’assurer d’obtenir la coopération des Indiens par la tenue de réunions où leurs problèmes seront abordés avec eux


    g) Obtenir la pleine collaboration de l’Église en tout ce qui concerne les Indiens.


    h) Encourager les Indiens à produire en partageant avec eux toute réduction de leurs prestations due à leurs efforts.


    i) N’octroyer aucun secours aux Indiens qui vivent en dehors des réserves [une mesure visant à les obliger à revenir dans les réserves ; ce n’est qu’après 1967 que les secours aux Indiens inscrits en dehors des réserves indiennes ont été complètement interrompus par le ministère].


    L’adoption de ce plan, ou de cette politique, nécessitera la création de nouvelles réserves étant donné qu’il n’y a pas suffisamment de bonnes terres dans les réserves actuelles22. 


     	 


    Il donne ensuite des explications pour justifier les changements profonds qu’il recommande :


    Transfert d’un bon nombre d’Indiens – Pour connaître les sentiments des Indiens à ce sujet, j’ai consacré beaucoup de temps à parcourir la province pour en discuter avec eux. Toute opposition disparaissait lorsqu’ils constataient que ce serait à leur avantage. 


    Construction d’un bon nombre de maisons – Ces maisons devraient être construites par les Indiens eux-mêmes et ne devraient pas inclure de finition intérieure, pour des raisons d’hygiène. Une maison d’un étage et demi, mesurant vingt pieds sur trente et comprenant huit fenêtres et deux portes, ce qui conviendrait à une famille de cinq personnes, ne devrait pas coûter plus de cent soixante-quinze à deux cents dollars en Nouvelle-Écosse (Yarmouth).


    Nomination d’agents compétents à temps plein – Il est impossible d’assurer l’essentielle supervision avec des hommes travaillant à temps partiel, et la nécessité absolue d’une supervision est pleinement démontrée par le fait qu’on n’enregistre de progrès qu’aux endroits où il y a une supervision. 


    Sans la nomination d’agents compétents, le succès de ce plan est compromis, car sans hommes compétents, il est impossible d’effectuer une supervision adéquate. Ces agents n’auront pas seulement à superviser, ils devront aussi trouver des marchés pour ce que produisent les Indiens. Lors de la nomination de ces agents, l’aptitude du candidat à remplir ce poste doit être le seul critère à considérer. On ne doit pas oublier, en nommant ces hommes, qu’ils auront à traiter avec des êtres humains dont le bien-être matériel et spirituel dépendra en grande partie de l’empathie dont ils feront preuve dans l’accomplissement de leurs tâches.


    Réunions en vue de s’assurer la coopération des Indiens  ̶ À mon avis, c’est également une question vitale. Une organisation ne peut avoir de poids ou prendre effet que si ses membres sentent qu’ils en sont une partie essentielle et qu’ils sont consultés dans la conduite de ses affaires, il s’entend. Si cela s’applique à l’homme blanc, il en va de même avec l’homme rouge puisque l’adoption cette année d’un tel système par l’agent à Truro a démontré qu’il obtient la pleine coopération des Indiens et qu’il fait de réels progrès.


    Pleine collaboration de l’Église   ̶ C’est une autre question vitale, car nous poursuivons tous deux le même objectif qui est le bien-être des Indiens, et que toute friction porterait atteinte à cette cause.


    Encourager les Indiens à produire  ̶ Cette nécessité n’est plus à démontrer puisqu’en l’absence de mesures incitatives, bien peu de travail est accompli.


    Suppression de l’aide aux Indiens hors réserves  ̶ Tout en faisant respecter cette règle, il faudra prévoir des exceptions, car il y a bon nombre d’Indiens qui ont du travail la majeure partie de l’année et qui n’auraient besoin que d’un peu d’aide pour subsister pendant la période creuse. Dans de tels cas, il serait absurde de les forcer à retourner vivre sur la réserve23.


    En soumettant cette proposition, Robertson a tracé la voie à davantage d’humiliation et de déchéance pour les Mi’kmaq et les Malécites. Le gouvernement s’en est servi pour formuler sa nouvelle politique de « centralisation ». En vertu de ce plan, ces deux peuples devaient être réinstallés dans quatre emplacements centraux : deux au Nouveau-Brunswick   ̶ la réserve indienne de Big Cove et la réserve indienne de Kingsclear  ̶ et deux en Nouvelle-Écosse  ̶  la réserve indienne d’Eskasoni et la réserve indienne de Shubenacadie. Une des principales raisons qui ont mené à cette initiative était que la bureaucratie croyait qu’il serait plus commode de centraliser les services en ces endroits plutôt que de devoir desservir les dizaines de réserves qui existaient alors. Il y avait à ce moment-là, en Nouvelle-Écosse, dix-neuf endroits où on trouvait des représentants politiques. Inutile de dire que personne n’a jamais demandé l’opinion des personnes qui devaient être les plus touchées par la centralisation, ni même sérieusement envisagé de le faire.


    Avant de poursuivre la saga de la centralisation, je me permets de citer quelques documents intéressants. La note de service suivante révèle une des nombreuses raisons pour lesquelles les peuples des Premières Nations étaient prêts à suivre les lamentables tentatives du gouvernement pour les amener à la prospérité. Elle fut envoyée le 22 mai 1940 par le bureau de R. A. Hoey, surintendant de l’Aide sociale et de la Formation, à Ottawa, à tous les inspecteurs et agents des Indiens du pays pour leur enjoindre de diminuer les taux des prestations de soutien accordées en 1940. Ce qui suit montre l’ampleur de la « générosité » du gouvernement de l’époque au moment de la mise en œuvre de sa politique de centralisation :


    Les agents des Indiens dans tout le Dominion sont chargés de procéder à une révision complète de leurs listes de rationnement et des prestations de soutien. Il est souhaitable que cette révision soit achevée d’ici au 15 juin.


    On ne prévoit pas qu’il soit possible de faire des réductions considérables dans les rations mensuelles autorisées actuellement pour le soutien des Indiens âgés et physiquement handicapés. Néanmoins, une tentative devrait être faite de réduire les denrées telles que le thé ou les marchandises importées d’autres pays.


    

    Les nouvelles listes devront être soumises en temps voulu à l’approbation du ministère.


    Les prestations de soutien versées aux Indiens en bonne forme physique et aptes au travail devront être supprimées au plus tard le 1er juillet. Ce n’est pas dans la politique du ministère de subvenir aux besoins des Indiens aptes au travail. Tous ces Indiens devront réaliser certaines tâches, soit dans les réserves ou hors des réserves. La culture de jardins, les travaux agricoles, le défrichage, la construction routière, les projets de drainage, la coupe du bois et bien d’autres sont autant de tâches qui pourraient être entreprises dans certains districts.


    Des rations pourront être distribuées aux Indiens participant à ces travaux. Néanmoins, aucune prestation de soutien ne sera permise à un Indien qui refuse de faire un travail que l’agent lui a assigné, et cela, sans exception. Les pièces justificatives envoyées au ministère pour paiement devront clairement indiquer la nature du travail fait par l’Indien.


    Nous joignons à la présente une liste de rations que vous devrez observer strictement. Aucun paiement ne sera fait désormais pour des produits autres que ceux dans la liste officielle, sauf en cas de maladie, lorsqu’une autorisation spéciale aura été obtenue du ministère.


    Un certain nombre d’Indiens se sont enrôlés dans l’Armée active du Canada, et leurs femmes et les personnes à la charge de ces hommes perçoivent des prestations du gouvernement. Nos agents doivent veiller à éviter les chevauchements et les duplications avec l’assistance aux Indiens.


    Barème des rations mensuelles pour l’assistance aux Indiens


    

      

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Nombre d’adultes 

          
          	
            1

          
          	
            2 

          
          	
            3 

          
          	
            4 

          
          	
            5 

          
          	
            6 

          
        


        
          	
            Ration

          
          	
            lb 

          
          	
            lb 

          
          	
            lb 

          
          	
            lb 

          
          	
            lb 

          
          	
            lb

          
        


        
          	
            Farine (2e qualité)

          
          	
            24 

          
          	
            36 

          
          	
            49 

          
          	
            61 

          
          	
            80 

          
          	
            98

          
        


        
          	
            Flocons d’avoine 

          
          	
            6 

          
          	
            9 

          
          	
            12 

          
          	
            15 

          
          	
            18 

          
          	
            18

          
        


        
          	
            Levure chimique 

          
          	
            1 

          
          	
            1 3/4 

          
          	
            1 3/4 

          
          	
            2 

          
          	
            2 

          
          	
            2

          
        


        
          	
            Thé 

          
          	
            1 

          
          	
            1 1/2 

          
          	
            2 

          
          	
            2 

          
          	
            2 

          
          	
            3

          
        


        
          	
            Sucre 

          
          	
            2 

          
          	
            4 

          
          	
            5 

          
          	
            7 

          
          	
            8 

          
          	
            10

          
        


        
          	
            Lard 

          
          	
            3 

          
          	
            5 

          
          	
            8 

          
          	
            10 

          
          	
            10 

          
          	
            13 

          
        


        
          	
            Haricots secs 5 

          
          	
            5 

          
          	
            7 

          
          	
            7 

          
          	
            8 

          
          	
            8

          
          	
        


        
          	
            Riz 

          
          	
            2 

          
          	
            3 

          
          	
            5 

          
          	
            5 

          
          	
            7 

          
          	
            7

          
        


        
          	
            Fromage 

          
          	
            1 

          
          	
            1 1/2 

          
          	
            1 1/2 

          
          	
            2 

          
          	
            2 

          
          	
            3

          
        


        
          	
            Viande ou poisson 

          
          	
            1,00 $ 

          
          	
            1,50 $ 

          
          	
            1,75 $ 

          
          	
            2 $ 

          
          	
            2 $ 

          
          	
            2,25 $

          
        


        
          	
            Sel 

          
          	
            0,10 $ ou 0,15 $ par famille et par mois.

          
        


        
          	
            Allumettes 

          
          	
            0,10 $ ou 0,20 $ par famille et par mois.

          
        


      

    


    Remarque : Les Indiens de moins de 12 ans seront considérés comme enfants ; et au-dessus de cet âge, comme adultes. Les rations d’un enfant en farine, flocons d’avoine, sucre, lard, haricots secs, riz, fromage et viande ou poisson devront être la moitié de la ration d’un adulte.


    Il faudra obtenir l’approbation du ministère pour les rations spéciales recommandées par le médecin hygiéniste en cas de maladie, ainsi que pour le lait qui pourrait être nécessaire à un nourrisson. 


    Les commerçants doivent être avertis que, sans autorisation, les dérogations aux éléments contenus sur cette liste peuvent entraîner leur suppression immédiate de la liste des entreprises autorisées à faire des affaires pour le compte du gouvernement. [Les bons d’achat qui permettaient d’obtenir ces rations étaient établis pour des magasins déterminés dont les propriétaires étaient affiliés aux partis politiques au pouvoir24.]


    Je vous laisse imaginer ce que représente un tel régime alimentaire mois après mois, année après année, avec très peu de variantes, sans lait pour vos enfants et sans espoir pour l’avenir, outre la simple survie.


    La « générosité » des Affaires indiennes que cette note de service met en évidence ravive en moi des souvenirs amers. Je n’en décrirai qu’un seul. Je me rappelle un incident survenu en 1942 ou 1943 alors que j’étais âgé de quatre ou cinq ans. Mon père avait trouvé un emploi à quelque vingt milles de marche de la maison et pour lequel il ne devait être payé que la semaine suivante. Ce vendredi-là, nous nous sommes trouvés à court de vivres et nous n’avons rien mangé de tout le week-end. Tôt le lundi matin, j’ai parcouru avec ma mère les trois milles qui nous séparaient de l’agence indienne où elle a demandé à l’agent   ̶ grassement nourri   ̶ une ration spéciale.


    L’agent n’a pas tardé à la pousser à supplier et pleurer. Il lui a ensuite dit d’attendre, qu’il allait réfléchir. Il était environ midi moins dix, avant l’heure de son repas, lorsqu’il nous a appelés pour remettre à ma mère un bon spécial de 2 $ qu’il ne lui remit qu’après l’avoir soumise à davantage de violence verbale humiliante. Deux raisons font que cet évènement est resté gravé dans ma mémoire. La première est que j’avais tellement faim que j’aurais pu littéralement manger cru un porc-épic. La deuxième est que j’ai décidé ce jour-là que quand je serais grand, personne ne pourrait jamais me traiter comme ce salaud a traité ma mère sans que je riposte. À ce jour, personne n’a jamais osé.


    Pour souligner davantage le comportement raciste débile qui prévalait au ministère et qui a entraîné des mesures telles que la centralisation, voici à cet effet quelques autres exemples de leur morbide édification. La lettre suivante a été envoyée d’Ottawa le 15 décembre 1921 par le surintendant général des Affaires indiennes, Duncan Elliott, et elle était adressée à tous les agents des Indiens :


    

    Monsieur,


    Il a été noté avec inquiétude que les Indiens organisent de plus en plus de danses dans leurs réserves et que ces pratiques portent atteinte aux efforts que le ministère propose afin de les rendre autonomes.


    Je dois par conséquent vous conseiller de faire tout ce qui est en votre pouvoir pour dissuader les Indiens d’être trop enclins à la pratique de la danse. Vous devez interdire toute danse qui cause une perte de temps, empiète sur les occupations des Indiens, les empêche de travailler sérieusement, affecte leur santé ou encourage la paresse et l’oisiveté. 


    Vous devez également les dissuader et, si possible, les empêcher de quitter leurs réserves pour se rendre dans des foires, des expositions ou autres lorsque leur absence impliquerait de négliger leurs propres travaux agricoles ou autres intérêts. Il va de soi que les Indiens peuvent se divertir et avoir des loisirs raisonnables, mais il ne faut pas leur permettre de gaspiller leur énergie et de se laisser aller à des amusements démoralisants. Vous pouvez garder la situation en main en faisant usage de tact et de fermeté, et cet obstacle à l’avancement du progrès disparaîtra.


    Les salles, halls ou autres lieux dans lesquels les Indiens se rassemblent doivent être sous constante surveillance. Ils doivent être récurés, fumigés, lavés ou désinfectés afin de prévenir les contagions. Il faut enseigner aux Indiens ce qui a trait à la ventilation et leur dire d’éviter les salles surpeuplées où se tiennent des assemblées ; il faut également faire le nécessaire pour abriter leurs chevaux et leurs poneys. L’agent se prévaudra des services de l’auxiliaire médical de son agence à ce propos25.


    On retrouve dans la note d’Elliott la même mentalité suprématiste blanche que celle qui a inspiré les auteurs de l’article 140 de la Loi sur les Indiens de 1927 :


    Danses et cérémonies


    140. (1) Tout Indien ou autre individu qui prend part ou aide à la célébration ou encourage directement ou indirectement quelqu’un à faire la célébration d’une fête, danse ou autre cérémonie indienne, dont l’un des traits ou caractères consiste à donner, à payer ou à remettre de l’argent, des marchandises ou des objets de toute sorte, soit que ce don d’argent, de marchandises ou d’objets ait lieu avant, pendant ou après la célébration, ou qui prend part ou aide à la célébration d’une cérémonie ou danse, dont l’un des traits ou caractères consiste à mutiler ou blesser le corps, mort ou vivant d’un être humain ou d’un animal, est coupable de contravention et passible, après déclaration sommaire de culpabilité, d’un emprisonnement de deux à six mois.


    

    (2) Rien dans le présent article ne doit s’interpréter de façon à empêcher la tenue de foires ou expositions agricoles, ni le don de prix pour des objets qui y sont exposés.


    (3) Dans la province du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta ou de la Colombie-Britannique, ou dans les Territoires, tout Indien qui prend part à une danse indienne en dehors des limites de sa propre réserve, ou qui prend part à quelque spectacle, exposition, représentation, stampede ou parade en costume aborigène sans le consentement du surintendant général ou de son agent autorisé, et tout individu qui induit ou engage un Indien à prendre part à cette représentation, à ce stampede ou à cette parade, ou induit un Indien à quitter sa réserve ou emploie un Indien pour cet objet, que cette danse, ce spectacle, cette exposition, cette représentation, ce stampede ou cette parade aient eu lieu ou non, sont passibles, après déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende d’au plus vingt-cinq dollars, ou d’un mois d’emprisonnement, ou des deux peines de l’amende et de l’emprisonnement26.


    Ces dispositions s’en prennent directement aux traditions des Premières Nations. Elles leur refusent également la possibilité de gagner leur vie. Exiger qu’un segment de la population doive demander la permission pour faire ce que le reste de la population peut faire sans restriction n’est pas du paternalisme, comme certains voudraient le faire croire, c’est purement et simplement une autre manifestation de l’aberrant racisme suprématiste blanc. Il n’y a jamais eu une seule loi au Canada exigeant, par exemple, que les Canadiens d’origine écossaise doivent demander l’autorisation du gouvernement pour organiser des évènements payants lorsqu’ils portent leurs costumes traditionnels.


    L’interdiction de mutiler les morts est particulièrement offensante étant donné que les peuples des Premières Nations du Canada ont toujours eu le plus grand respect pour leurs morts et n’auraient jamais malicieusement mutilé leurs restes. Il est possible que des rites funéraires accomplis par certaines Premières Nations aient pu provoquer un malaise chez un certain nombre de personnes d’ascendance chrétienne européenne, mais les pratiques européennes d’autopsie et d’embaumement des morts ont fort probablement également provoqué un malaise chez quelques personnes des Premières Nations.


    L’article suivant, jadis inclus dans la Loi sur les Indiens, constitue un merveilleux exemple de la mentalité européenne « éclairée » en pleine action :


    Salles de billard 


    140 (a) Lorsqu’il est établi en pleine audience que tout Indien traduit devant la Cour, en fréquentant immodérément une salle de billard à l’intérieur ou en dehors d’une réserve indienne, gaspille ou perd son temps ou ses ressources à son propre détriment ou à celui de sa famille ou du foyer dont il fait partie, le magistrat de police, le magistrat stipendiaire, l’agent des Indiens ou deux juges de paix tenant cette Cour, doivent, par voie d’un écrit signé de leur main, interdire au propriétaire ou gérant de la salle de billard que cet Indien fréquente à l’ordinaire, de permettre à cet Indien d’entrer dans ladite salle de billard pour un an à compter de la date de ce même avis.


    Tout propriétaire ou gérant d’une salle de billard qui permet à un Indien d’entrer dans une salle de billard contrairement audit avis, et tout Indien qui entre dans une salle de billard où son admission a été ainsi interdite, sont passibles, sur déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende d’au plus vingt-cinq dollars et les frais, ou d’un emprisonnement d’au plus trente jours27.


    Lorsque j’ai suivi les cours du Success Business College, à Truro, en 1960-61, on m’interdisait d’entrer dans la salle de billard parce que j’étais Mi’kmaq. Je ne savais alors pas qu’une loi avait déjà été établie à cet effet. Le gérant de la salle agissait probablement en partie par racisme et en partie par crainte de violer la loi qu’il croyait peut-être encore en vigueur.


    Une autre perle rare, énoncée dans la Loi sur les Indiens de 1930, semble avoir été promulguée pour étouffer tout esprit d’entreprise :


    Interdiction de commercer


    120. Quiconque achète ou d’autre manière acquiert d’un Indien ou d’une bande ou d’une bande irrégulière d’Indiens dans la province du Manitoba, de la Saskatchewan ou de l’Alberta ou des Territoires, des grains, des plantes-racines ou autres produits contrairement aux règlements établis par le gouverneur en son conseil à cet égard est passible, après déclaration de culpabilité par voie sommaire, d’une amende maximale de cent dollars ou d’un emprisonnement maximal de trois mois, ou des deux28. 


    Les trois articles qui viennent d’être mentionnés sont restés en vigueur sous une forme ou une autre jusqu’en 1951.


    Pour démarrer le spectacle avec la centralisation, vers la fin de 1939 et au début de 1940, les bureaucrates des Affaires indiennes, à Ottawa, ont commencé à établir un plan visant la création de deux agences indiennes dans les deux réserves de Nouvelle-Écosse où les Mi’kmaq devaient être déplacés : Shubenacadie et Eskasoni. Les planificateurs du projet ont jugé qu’avant de mettre le plan à exécution, il fallait considérablement accroître la superficie des réserves devenue trop petite pour les besoins des deux communautés qu’ils prévoyaient. Parallèlement, ils ont élaboré dans les deux réserves des plans en vue de construire des bâtiments destinés à abriter le personnel de l’agence et les enseignants des écoles projetées.


    Au cours de l’année 1941, il y eut une correspondance entre le premier ministre de la Nouvelle-Écosse, A. S. MacMillan et le ministre fédéral des Mines et des Ressources, T. A. Crerar, au sujet de la faisabilité du projet de centralisation des bandes mi’kmaq de la province. Dans une note de service datée du 24 avril 1941 et envoyée au premier ministre, le ministre des Mines expose les grandes lignes du projet et demande l’appui du premier ministre :


    Je ne voudrais certes pas faire de changements radicaux dans l’administration des Affaires indiennes de votre province sans d’abord vous faire connaître nos intentions. Même si les Indiens sont les « pupilles » du Dominion, leur bien-être est une question qui concerne également les provinces. La coopération que nous recevons des provinces rend notre tâche moins difficile, ou pour le dire autrement, plus les provinces coopèreront avec nous, plus vite il nous sera possible d’améliorer le bien-être matériel des Indiens29. 


    Dans la même lettre, le ministre informe également le premier ministre qu’il va nommer un bureaucrate chargé de se rendre en Nouvelle-Écosse afin d’examiner la possibilité d’acquérir des terres additionnelles pour la mise en œuvre de la centralisation. Il fait savoir qu’un dénommé W. S. Arneil serait particulièrement qualifié pour la tâche en raison de son expérience dans le travail de colonisation des terres pour la « Commission d’établissement de soldats ». En réalité, M. Arneil ne connaissait rien à propos des peuples des Premières Nations ni des lois régissant la gestion des « terres indiennes », mais à leur avis, il était remarquablement qualifié.


    Le ministre avait écrit cette lettre le 24 avril 1942, et le premier ministre a donné son plein appui au projet sans trop s’y attarder et aussi rapidement que cinq jours plus tard :


    Cher Monsieur Crerar,


    J’ai reçu votre lettre relative aux réserves indiennes de cette province et je prends bonne note de tout ce que vous dites. Il s’agit d’une démarche toute nouvelle qui sans aucun doute rencontrera une certaine opposition de la part des Indiens eux-mêmes, du fait que plusieurs de ces réserves se trouvent près des villes, comme Shubenacadie, Truro, etc. et vu la proximité, les Indiens ont bien sûr pris l’habitude de passer leur temps à flâner autour des villes. S’il est possible d’en arriver à une entente, je pense toutefois que c’est une solution pratique, et il y a dans cette province bien des endroits vacants où ils peuvent être installés.


    Je me ferai un plaisir de rencontrer votre représentant quand il viendra, d’examiner la question avec lui et de le mettre également en contact avec les personnes responsables au sein de notre ministère des Terres et Forêts ainsi que de notre Commission des prêts agricoles, qui est aussi un organisme opérationnel. Lorsqu’il viendra à Halifax, il vaudrait peut-être mieux qu’il me rencontre avant de discuter de cette question avec d’autres.


    A. S. MacMillan30


    Il semble que le premier ministre MacMillan ait pu nourrir l’espoir d’installer les Mi’kmaq aussi loin des colonies caucasiennes que les limites de la Nouvelle-Écosse peuvent le permettre. C’est même étonnant qu’il n’ait pas recommandé le cap de Sable. La rapidité avec laquelle il a répondu au projet est réellement incroyable, en total contraste avec la façon dont de telles affaires progressaient habituellement. 


    Doté du titre impressionnant d’inspecteur des agences indiennes, Arneil, le bureaucrate « compétent », commença bientôt son inspection et son évaluation des réserves des Maritimes et de leurs habitants. Il remit rapidement de courts rapports préliminaires ; l’un des premiers touchait Eskasoni. Son manque d’expérience des hivers en Nouvelle-Écosse est évident quand il déclare : « comme les maisons là-bas sont pour la plupart une simple coquille, elles sont très difficiles à chauffer, mais adéquates31. » 


    Pour avoir moi-même vécu dans une maison non isolée pendant un hiver en Nouvelle-Écosse, je peux attester du fait que de telles maisons ne sont pas adéquates ! Je me rappelle m’être réveillé après une nuit glaciale d’hiver et avoir trouvé une considérable accumulation de givre là où mon nez émergeait des couvertures. Pour éviter de mourir gelés, par temps très froid, nous empilions sur nos lits tous les manteaux que nous possédions.


    M. Arneil déclarait aussi que plus de 75 pour cent des Mi’kmaq de la province étaient favorables à la centralisation. Cette évaluation est scandaleuse quand on comprend qu’il n’en a rencontré qu’un bien petit nombre au cours de ses voyages dans les Maritimes. Il semblerait que l’une des qualités les plus prisées chez les futurs employés « compétents » du ministère ait été leur aptitude à jouer double jeu avec les statistiques sur les membres des bandes.


    En 1942, avec l’approbation du Conseil privé pour deux agences en Nouvelle-Écosse et deux au Nouveau-Brunswick, ainsi que l’embauche de quatre agents des Indiens à temps plein, la mise en œuvre de leur plan de centralisation commença dans les Maritimes et avec elle, un nouveau défi pour la survie des cultures mi’kmaq et malécite de la région. 


    Dès le début de la mise en application du projet, certains membres des bandes y furent vigoureusement opposés. Avec le temps, les opposants devinrent majoritaires. En fait, dans un moment de sincérité, l’agent d’Eskasoni, J. A. MacLean, reconnut dans une lettre en date du 27 mai 1944, adressée à M. Hoey, que « près de 75 pour cent des Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse se sont opposés à la centralisation32. »


    En réponse à la note de MacLean, le 5 juin 1944, Hoey déclare : « Le soussigné est d’avis que vous ne devriez pas attacher trop d’importance à cette opposition nominale33. » Si M. Hoey considérait 75 pour cent comme une opposition nominale, que considérait-il comme une forte opposition ? Il a poursuivi en disant : « Il est fort probable que le retard survenu dans le transfert des bandes vers Eskasoni ait engendré un certain mécontentement34. »


    Un des plus ardents et des plus cohérents adversaires du projet de centralisation, feu Ben Christmas, était membre de la Communauté Membertou de la Première Nation mi’kmaq. À cette époque, Ben était président du United General Indian Council of Nova Scotia et, en 1923, il fut élu chef de Membertou, une fonction qu’il occupa pendant 40 ans. Les chefs Joseph Julien de Millbrook, Margaret Phillips de Cole Harbour, Noel Marshall de Potlotek et Joseph Cope du comté de Halifax s’opposèrent également au projet dès le début.


    Le chef Christmas, un homme très éloquent, était cependant considéré par le ministère comme l’homme qui avait le plus d’influence parmi eux. Il aurait été amusé de la description que fit de lui l’agent des Indiens d’Eskasoni le 1er mars 1943, à propos de son opposition au projet de centralisation du ministère. MacLean écrit : « Il semble que Ben Christmas, un Indien de la réserve de Membertou, à Sydney, qui est considéré comme étant un peu plus intelligent que l’Indien ordinaire35... » Il est évident que MacLean avait une piètre opinion de l’intelligence des Indiens d’Amérique en général, et il était étonné que M. Christmas puisse s’élever au-dessus de cette norme. Il poursuit ainsi : « On m’a demandé de vous aviser qu’il ne faut pas tenir compte des lettres de M. Christmas concernant le projet de centralisation, non plus que de celles d’autres personnes car, quel que soit le signataire, c’est M. Christmas qui tire les ficelles36. »	


    L’opposition n’empêcha toutefois pas le ministère d’aller de l’avant avec la mise en œuvre du projet. Il n’eut pas de mal à acquérir des terres pour agrandir la réserve d’Eskasoni, mais ce fut une autre paire de manches pour l’expansion de la réserve d’Indian Brook. Le 13 août 1943, le sous-ministre adjoint écrivit la note de service suivante au sous-ministre pour lui suggérer un moyen de résoudre le problème :


    Un examen plus approfondi a été accordé à la situation qui s’est développée en lien avec la réserve indienne de Shubenacadie et, en conséquence, j’ai été chargé de vous suggérer que l’expropriation soit entreprise. Si vous souscrivez à cette idée, je vous demanderai de me fournir un relevé d’arpentage et une description, faits par l’arpenteur, de la réserve originale et de toutes les propriétés acquises ou qui devraient être acquises pour son agrandissement37.


    Par sa résolution de vouloir exproprier les terres, le ministère montrait l’envergure de sa détermination à éliminer tous les obstacles et mettre en œuvre son plan de centralisation. Par contre, quand il s’est agi de la voie d’accès à la réserve de Grand Lake pour la bande Shubenacadie, vers la fin des années 1970, les Affaires indiennes ont poussé les hauts cris devant ma suggestion d’expropriation et ont affirmé qu’il était impossible d’exproprier. Compte tenu de leur résolution à le faire au nom de la centralisation, on peut dire sans hésiter que la seule raison pour laquelle la réserve indienne de Grand Lake n’a toujours pas de voie d’accès, c’est que la bande le demande alors que le ministère n’en veut pas. Si le ministère voulait sincèrement acquérir ce droit pour la bande, il n’aurait qu’à utiliser ses prérogatives d’expropriation.


    La mise en marche du projet de centralisation et l’allocation des fonds nécessaires permirent sans tarder la construction des bâtiments d’administration et des résidences pour le personnel. Une fois terminés, les bâtiments dans cette enceinte accueillirent un groupe de personnes qui vivaient comme rois et reines contrairement à nous. Ces habitations étaient meublées et équipées aux frais du gouvernement avec toutes les commodités modernes, cuisinières électriques, réfrigérateurs, congélateurs, etc. Elles étaient isolées, avec le chauffage central, l’eau courante et l’intérieur était fini, un luxe qui nous était inaccessible.


    Lorsqu’elles furent habitées, je me souviens avoir marché près du couvent à l’heure des repas, dans les années 1940, en regardant le réfectoire par la fenêtre. La table était mise avec des couverts en argent, de la vaisselle de fine porcelaine, et elle était chargée de la plus grande variété de nourriture qu’il m’était alors donné d’imaginer.


    En revanche, voici comment nous vivions à cette époque : nos maisons n’étaient que des coquilles avec de simples parois de bois, sans isolation ni le moindre service. Nous étions chauffés par le poêle à bois de la cuisine et par une chaufferette en étain. Nous allions chercher l’eau au puits, creusé à la main, et nous nous éclairions avec des lampes à pétrole. L’électricité fut amenée à la réserve en 1941, mais strictement pour les bâtiments des Affaires indiennes. Elle ne fut fournie à toute la réserve qu’au début des années 1950.


    Nous construisions nous-mêmes la majeure partie de nos meubles, généralement en bois brut. Les meubles fabriqués en usine constituaient un luxe inaccessible pour la plupart d’entre nous, jusqu’à ce que les allocations familiales soient instituées en 1948. La plupart des lits étaient faits de bois brut venant des usines de sciage, et la plupart des matelas étaient fabriqués à partir de rudimentaires sacs d’aliments pour animaux que nous remplissions de paille. Nos draps, quand nous en avions, tout comme la plupart de nos sous-vêtements, étaient confectionnés avec des sacs de farine Robin Hood. La plupart de nos vêtements étaient d’occasion. Je me souviens être allé à l’école, un hiver, vêtu d’un manteau de fille. La plupart des hommes de la réserve portaient des vêtements de la GRC usagés. Je revois encore mon cousin, qui avait moins de dix ans, affublé d’un immense manteau et de grosses bottes de police montée.


    

    Les hommes ramenaient invariablement les vivres sur leur dos depuis le village de Shubenacadie, à cinq milles de la réserve. Ils faisaient parfois deux voyages : un pour les produits alimentaires de base et un second pour porter un sac de farine de quatre-vingt-dix-huit livres. Le lait était un luxe pratiquement inconnu à la maison. Au lieu de boire du lait comme le font les enfants, le plus souvent je buvais du thé noir. Les morceaux de viande de premier choix, comme les steaks et les rôtis, nous étaient également inconnus. J’ai vu plus d’une fois le poulet ou la dinde d’un repas de fête remplacé par un porc-épic farci. À une certaine époque, il était rare de trouver un porc-épic en vie dans un rayon de cinq milles de la réserve indienne de Shubenacadie.


    L’une des impressions les plus pénibles de ma vie est liée à la pénurie de viande et autres aliments à la maison. J’étais alors âgé de huit ans environ. Nous avions subsisté pendant plusieurs jours avec tout juste ce qu’il fallait pour nous garder en vie et nous étions affamés. Papa décida d’essayer de tuer un cerf pour mettre fin à notre détresse. Il décrocha son vieux fusil de chasse, avec une seule cartouche remplie de plombs et nous partîmes vers un endroit où nous espérions trouver du gibier. Par un heureux hasard, car il fallait être très proche pour arriver à l’atteindre avec un fusil de chasse, un cerf sortit des bois tout près de l’endroit où nous étions embusqués. Papa a tiré et le cerf est tombé. Rêvant déjà de foie frit et de steaks de venaison, nous nous sommes précipités vers la carcasse pour constater qu’il en émanait une odeur terrible. Nous avons vite découvert qu’on lui avait déjà tiré dessus et qu’elle était pleine de gangrène. Nous sommes restés sur notre faim plusieurs jours de plus. La mise en œuvre de la centralisation a cependant marqué la fin de nos problèmes de pénurie alimentaire ; le ministère avait un « plan judicieux » pour y remédier.


    Vers 1946, les fonctionnaires appliquèrent la partie du plan de centralisation qui était conçu pour transformer les Mi’kmaq inexpérimentés en fermiers. Je raconterai l’expérience qu’a vécue mon père, un homme sans aucune scolarité ; il ne savait ni lire ni écrire, et il a travaillé comme bûcheron, charpentier et parfois manœuvre lorsque le travail venait à manquer. Les bureaucrates avaient alors développé la ferme conviction qu’à 46 ans, sans expérience ni aptitudes et sans terre arable à sa disposition, mon père avait tout pour devenir un fermier productif. Pour l’aider à démarrer sa ferme, le ministère lui accorda un prêt à partir du fonds de roulement afin qu’il achète une vache ; et on lui fournit de l’aide pour bâtir une petite grange. On lui procura aussi des pommes de terre de semence et des graines pour qu’il les plante dans un sol stérile composé d’argile et de pierres. Chose surprenante, il parvint à en tirer quelques récoltes, mais le fruit de ses efforts ne dépassa guère 25 pour cent de ce qu’aurait donné une bonne terre. L’amélioration de notre condition par l’agriculture a été insignifiante, voire inexistante.


    La meilleure façon de témoigner de la pauvreté dont nous avons souffert au cours de ces années est peut-être de partager l’anecdote suivante. Je me souviens lorsque je marchais vers le village de Shubenacadie, un de ces samedis exceptionnels où nous avions quelques sous pour aller au cinéma, qu’en longeant les maisons et les fermes des Blancs sur le chemin, je rêvais qu’un jour je serais aussi riche qu’eux. Bien des années plus tard, je me suis rendu compte que la plupart des gens que j’enviais alors étaient en fait assez pauvres eux-mêmes. Il faut être exceptionnellement pauvre pour s’imaginer que les pauvres d’une autre race sont riches.


    Tout au long de la création et de la mise en œuvre du plan, la centralisation a largement démontré qu’elle était synonyme de racisme. Il ne fait aucun doute que le principal facteur dans le choix d’Eskasoni et de Shubenacadie était de satisfaire le désir de la population caucasienne de déplacer le « problème indien » hors de la vue et des consciences. Le 15 novembre 1944, J. Ralph Kirk, député d’Antigonish-Guysborough, affirma ce qui suit dans une note de service qu’il adressa à M. Hoey, directeur des Affaires indiennes :


    Auriez-vous l’obligeance de me faire savoir si le ministère des Affaires indiennes a l’intention, dans un proche avenir, de prendre des mesures visant à transférer tous les Indiens de Nouvelle-Écosse dans un ou deux lieux d’habitation centraux ?


    Plusieurs personnes de ma circonscription m’ont consulté en exprimant le souhait que les Indiens vivant dans le voisinage de Bayfield (N.-É.) soient déplacés dans les plus brefs délais, ce qui m’amène à vous demander où en sont les projets du ministère à cet égard.


    Une prompte réponse de votre part à cette question serait très appréciée.


    J. Ralph Kirk38


    Le 6 janvier 1945, le directeur par intérim du programme d’assistance sociale du ministère répondit ce qui suit aux questions de M. Kirk :


    Comme vous le savez sans doute, il y a de nombreuses années que la difficulté dans la façon d’administrer les affaires du petit nombre d’Indiens de Nouvelle-Écosse fait l’objet de sérieuses considérations, et pour lui donner une base la plus saine possible, il a été décidé d’effectuer un fusionnement partiel des réserves et une centralisation graduelle de la population indienne. 


    Je suis certain que vous serez sensible aux difficultés et aux dépenses inutiles des deniers publics que l’on consacre aux efforts faits pour éduquer, hospitaliser, former et prendre soin du nombre relativement faible d’Indiens de votre province, du fait qu’ils sont éparpillés en petits groupes et sur des réserves très éloignées les unes des autres, choisies sans grand égard aux proportions du lieu, à la convenance de la nature du terrain ou à l’existence de l’aménagement d’agglomérations blanches importantes.


    Vous conviendrez, j’en suis certain, que les pires conditions prévalent dans les réserves situées à la périphérie des villes et des communautés industrielles importantes. En ces endroits, nous avons constaté que le vice, l’immoralité et la pauvreté y atteignent un niveau beaucoup plus élevé que là où les Indiens vivent plus près de la nature et dans un environnement moins artificiel.


    Des projets de regroupement et de centralisation des réserves ont été établis dans l’espoir d’améliorer ces conditions, en sachant, permettez-moi de dire, que nous serons ainsi en mesure d’offrir aux Indiens de meilleurs établissements d’enseignement et de formation, d’accroître l’attention portée à leur bien-être physique, moral et spirituel, et de créer pour eux une situation plus proche de l’autosubsistance qu’il n’est possible de le faire à l’heure actuelle. Il a été déterminé que nous améliorerions également l’aménagement des communautés blanches que la proximité de groupes d’Indiens isolés n’avantage pas actuellement39.


    Pour veiller à ce que les Blancs puissent améliorer « l’aménagement » de leurs communautés en faisant expulser les Indiens vivant à proximité, le gouvernement a inclus cet article dans la Loi sur les Indiens : 


    Déplacement des Indiens


    46. 1) Lorsqu’une réserve indienne est contiguë à une ville ou à une cité constituée en corporation et ayant une population d’au moins huit mille âmes... le gouverneur en son conseil peut, sur la recommandation du surintendant général, référer au juge de la cour de l’Échiquier du Canada pour faire une enquête et présenter un rapport, la question de savoir si, en tenant compte de l’intérêt du public ainsi que de celui des Indiens de la bande pour l’usage desquels la réserve est détenue, il est à propos de déplacer les Indiens de la réserve ou de quelque partie de la réserve... 


    Si le juge décide qu’il est à propos de déplacer la bande d’Indiens de la réserve ou de quelque partie de la réserve, il doit, avant de faire son rapport, déterminer le chiffre de l’indemnité, s’il y a lieu, qui devrait être payée respectivement et individuellement aux Indiens de la bande pour la perte ou les dommages qu’ils subiront particulièrement du fait des constructions ou des améliorations auxquelles ils ont droit sur les terres de la réserve où ils sont installés... 	


    Le juge doit transmettre ses conclusions, avec la preuve et un procès-verbal, au gouverneur en son conseil qui doit déposer un rapport complet des procédures... devant le Parlement... et, lorsque ces conclusions auront été approuvées par résolution du Parlement, le gouverneur en son conseil peut dès lors donner effet auxdites conclusions et faire vendre ou affermer la réserve ou toute partie de la réserve dont il est jugé à propos de déplacer les Indiens, aux enchères publiques après trois mois d’annonce dans les journaux publics, aux meilleures conditions que, de l’avis du gouverneur en son conseil, il peut en être obtenu.


    Après déduction du pour-cent ordinaire pour le fonds d’administration, le produit de la vente ou de l’affermage doit être appliqué à l’indemnisation individuelle des Indiens pour leurs constructions ou améliorations, telles que constatées par le juge, à l’achat d’une nouvelle réserve pour les Indiens déplacés, au transport desdits Indiens et de leurs effets à cette nouvelle réserve, à la construction de bâtiments dans la nouvelle réserve, et à fournir aux Indiens toute autre aide que le surintendant général peut considérer à propos de procurer...


    Afin de choisir... les terres qu’il est nécessaire de prendre pour acquérir une nouvelle réserve destinée aux Indiens... le surintendant général possède tous les pouvoirs conférés au ministre par la Loi des expropriations40...


    Peu après le début du siècle, ces dispositions furent appliquées en Nouvelle-Écosse. Les Mi’kmaq résidant près de Kings Road, à Sydney (à l’emplacement actuel du Holiday Inn), en furent les victimes. Les Blancs résidant près de l’endroit s’adressèrent aux tribunaux et firent valoir ces dispositions pour obliger les membres de la bande à déménager dans la réserve Membertou.


    La Couronne fédérale n’a jamais tenté de réparer ce tort historique. Cependant, le 21 mars 1999, lors d’un dîner à Membertou, le maire de la municipalité régionale de Cap-Breton, David Muise, a présenté des excuses officielles, au nom de la municipalité, aux descendants des Mi’kmaq expulsés à compter de 1915 de la réserve de Kings Road. Il a dit devant l’assemblée : « Il n’y a rien que nous puissions faire pour changer ce qui a été fait... Je suis ici pour mettre en œuvre le processus de guérison pour les torts du passé41. » Très juste, Monsieur le Maire ! 


    En plus d’être contraire aux lois d’une nation civilisée, l’article 46 allait à l’encontre de la décence humaine ! Jusqu’à ce qu’il soit abrogé en 1951, cet article odieux donnait aux bureaucrates un énorme pouvoir d’intimidation dans leur acharnement à forcer les peuples des Premières Nations à obéir à leurs ordres. Cette menace d’être déplacés a emmené les Mi’kmaq à y penser à deux fois avant de s’opposer au ministère. Pour ajouter au caractère odieux de la législation, le ministère pouvait obliger les gens à payer pour leur propre expulsion, tout comme l’ont vécu les Mi’kmaq de Sydney.


    Dans un suivi par une note de service adressée à Kirk et datée du 16 novembre 1944, Hoey lui assura : « Je peux cependant affirmer, sans la moindre hésitation, qu’il n’y a eu aucun changement dans la politique du gouvernement et que nous accélérerons le travail de centralisation dans toute la mesure du possible42. » Pour convaincre les membres d’autres bandes de Nouvelle-Écosse de quitter leurs réserves et de s’installer à Eskasoni, pour ceux du Cap-Breton, ou à Shubenacadie, pour ceux du continent, le ministère entreprit une campagne de propagande qui dura plusieurs années. On leur prédit un avenir d’autosuffisance des plus prometteurs au sein de la centralisation des communautés, avec des emplois à profusion, un excellent logement, des écoles, des installations de loisirs et le plus important, une abondance de nourriture leur permettant de ne plus jamais risquer la famine, en plus de l’accès aux services médicaux. Il est clair que le ministère a délibérément menti pour les inciter à déménager. 


    Comme on pouvait s’y attendre, la terre promise ne devint jamais réalité, mais le développement économique non durable fut bientôt en plein essor, ce qui contribua à donner de la crédibilité à la propagande. Des scieries furent installées dans les deux réserves centrales où de nouvelles maisons furent construites avec le bois d’œuvre ainsi produit. Les arbres furent abattus comme si les ressources forestières des deux réserves étaient inépuisables, ce qui bien sûr n’était pas le cas, en faisant fonctionner les scieries à plein régime. Les deux usines payaient des salaires de misère, et des conflits de travail y éclatèrent autour de 1946. Une fois les grèves terminées, les hommes étaient toujours aussi misérablement rémunérés.


    En réponse aux questions d’Ottawa concernant la grève, l’agent des Indiens écrivit : « Il ne semble pas y avoir de connotations communistes à la grève d’Eskasoni43. » Le fait que pendant toute l’oppression qu’ils ont endurée après la Confédération, les peuples des Premières Nations n’aient pas recouru à l’extrémisme pour trouver des solutions à leurs problèmes, comme l’ont fait bien d’autres peuples opprimés dans d’autres régions du monde, est une preuve de leur haut niveau de réflexion et de leur intelligence.


    Le ministère a pris bien des décisions insensées afin de tenter de progresser avec la centralisation. Sa plus belle preuve d’incompétence fut sans doute sa décision d’utiliser du bois d’œuvre encore vert, produit par les scieries, pour la construction de toutes les maisons. Quand le bois sécha, les maisons se déformèrent et il fut impossible de les réparer. Des années après, lorsque ces maisons furent jugées inhabitables et ensuite démolies, on découvrit des fissures de plus d’un pouce de largeur entre la plupart des planches. De plus, le béton de mauvaise qualité employé pour les fondations commença à se fissurer et s’effriter presque immédiatement. Des centaines de maisons construites à cette époque, il n’en reste plus actuellement que quelques-unes.


    Le ministère prit des mesures plus draconiennes que la propagande pour forcer les gens à déménager en ces deux endroits. Le pensionnat de Shubenacadie fut mis à contribution dans cet effort. De nombreuses familles se virent enlever leurs enfants qui furent placés au pensionnat pour leur « protection ». Le ministère allégua que leurs maisons étaient insalubres et que cela mettait la santé des enfants en danger. On dit aux parents que leurs enfants leur seraient rendus après leur déménagement à Shubenacadie ou à Eskasoni.


    En 1949, les politiciens et les bureaucrates éprouvèrent de plus en plus d’inquiétudes concernant la viabilité de la politique de centralisation. Dans une tentative de maintenir un semblant de croissance dans les deux réserves centrales, les agents essayèrent même d’aguicher les Mi’kmaq et les Malécites du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard et du Québec pour tenter de les convaincre de déménager en Nouvelle-Écosse. À un certain moment, la réserve de Shubenacadie abritait des Mi’kmaq et quelques familles malécites d’au moins une vingtaine de bandes différentes. En dépit de cela, l’opposition à poursuivre l’application de cette politique grandissait parmi les bandes de la province. En 1949, aucune communauté mi’kmaq de Nouvelle-Écosse ne voulait continuer à coopérer avec le ministère. Le peuple était conscient que les fausses promesses de miracles économiques ne s’étaient pas matérialisées. Ceux qui avaient déménagé se trouvaient toujours enfermés dans le même cycle de pauvreté mais dans un nouvel emplacement.


    Il devenait ainsi évident que le gouvernement n’avait plus d’autre moyen que le recours à la force pour réaliser la centralisation. Les archives indiquent que le ministère alla même jusqu’à sérieusement envisager cette option.


    La politique de centralisation était de toute évidence destinée à échouer dès sa conception. Ce n’était qu’une indéniable tentative de mettre en œuvre un génocide culturel ! Déporter des masses de gens d’une autre race au mépris de leur désaccord constitue la même pratique horrible qui fut utilisée au cours de la même période par un autre dictateur, Joseph Staline. Pendant son règne de terreur en URSS, il a déporté les membres de plusieurs ethnies au fin fond de l’ex-Union soviétique dans le but de détruire leurs cultures. Il n’est toutefois pas parvenu à ses fins, pas plus que le ministère qui a échoué dans ses efforts pour détruire les nations mi’kmaq et malécite. 


    Au cours de ses tentatives de centralisation au Nouveau-Brunswick, le ministère avait même envisagé le transfert des membres des Premières Nations mi’kmaq et malécites dans une seule communauté, à la réserve indienne de Kingsclear. Si les deux nations ne s’y étaient pas énergiquement opposées, elles auraient subi un désastre culturel, ce qui, réflexion faite, était bien sûr l’intention du gouvernement.


    Le plus flagrant constat d’échec de la politique de centralisation se trouve peut-être dans un rapport envoyé aux Affaires indiennes, à Ottawa, par le responsable de l’agence indienne de Shubenacadie, H. C. Rice, le 23 mars 1949. Il semble suggérer l’emploi de la force pour rassembler tous les Mi’kmaq du continent dans la réserve centrale : 


    Il semble que le temps soit venu d’imposer une politique stricte et rapide à l’égard du rôle que doit jouer la réserve centrale de Micmac (Shubenacadie) en ce qui concerne les Indiens de la partie continentale de la Nouvelle-Écosse.


    Voici le résumé des conditions dans chaque réserve de la partie continentale de la Nouvelle-Écosse à partir du détroit de Canso en allant vers l’ouest :


    Comté de Guysborough   ̶ Cook’s Cove et Dort’s Cove :


    22 Indiens   ̶ 7 familles déclarées indigentes par le médecin hygiéniste et recevant maintenant différents secours sous diverses formes. [C’est une des communautés que le ministère a réussi à faire disparaître.]


    Comté d’Antigonish   ̶ Heatherton, Afton, Summerside et South River :


    121 Indiens   ̶ 36 familles déclarées indigentes par le médecin hygiéniste et recevant maintenant différents secours sous diverses formes. [Le ministère a réussi à faire disparaître les communautés de Heatherton, Summerside et South River. Cependant, leurs habitants se sont regroupés et la plupart résident maintenant dans la réserve d’Afton.]


    Comté de Pictou   ̶ réserve de Pictou Landing :


    74 Indiens   ̶ 36 familles déclarées indigentes par le médecin hygiéniste et recevant maintenant différents secours sous diverses formes.


    Comté de Colchester   ̶ réserve de Millbrook : 


    124 Indiens   ̶ 24 familles recevant des secours.


    Comté de Cumberland   ̶ Halfway River et squatters :


    39 Indiens   ̶ 15 personnes recevant des secours. [La communauté de Halfway River a disparu, mais la communauté hors réserve de Springhill Junction existe toujours.]


    Comté de Hants   ̶ réserve d’Indian Brook, Micmac, N.-É. : 


    [Nous en parlerons plus loin.]


    Comté de Halifax   ̶ Sheet Harbour et squatters :


    56 Indiens   ̶12 familles recevant des secours. [Ce rapport est erroné ; ces « squatters » auxquels il se réfère étaient propriétaires des parcelles de terre sur lesquelles ils vivaient, mais ils sont tous morts maintenant. Il existait aussi dans ce comté deux autres réserves habitées dont il ne parle pas : Cole Harbour et Beaver Dam. Mme Margaret Phillips, de Cole Harbour, avait alors protesté auprès du ministère contre la déportation des résidents de Cole Harbour à Shubenacadie et, avec le concours d’hommes politiques locaux, elle obtint le droit de rester à Cole Harbour.]


    

    
Comté de Lunenburg   ̶ Gold River et squatters :


    16 Indiens   ̶ 6 Indiens recevant des secours (dont deux entièrement pris en charge). [Des Mi’kmaq résidaient également dans la réserve de New Ross à cette époque, mais il n’en est pas fait mention ; il est probable qu’ils travaillaient tous.]


    Comté de Queens   ̶ réserve de Wildcat et squatters :


    45 Indiens   ̶ 19 familles recevant des secours. [Là encore, la plupart des « squatters » étaient propriétaires de leur parcelle de terre. Ces personnes, ou leurs descendants, résident toujours dans cette même région.]


    Comté de Shelbourne   ̶ squatters :


    32 Indiens  ̶15 personnes recevant des secours. [La réserve que ces personnes possédaient leur a été enlevée et fait actuellement l’objet d’une revendication territoriale. Comme dans le comté de Queens, ces Mi’kmaq, ou leurs descendants, résident toujours dans la région.]


    Comté de Yarmouth   ̶ réserve de Yarmouth et squatters :	


    30 Indiens   ̶ 16 Indiens recevant des secours.


    Comté de Digby   ̶ réserve de Bear River :


    76 Indiens   ̶ 35 personnes recevant des secours.


    Comté d’Annapolis   ̶ réserve de Lequille et squatters :


    69 Indiens   ̶ 13 familles recevant des secours. [Même remarque, la plupart des « squatters » étaient propriétaires de leur parcelle de terrain.]


    Comté de Kings   ̶ réserve de Cambridge et squatters :


    112 Indiens   ̶ 37 familles recevant des secours.


    Il convient de noter qu’en dehors du comté de Hants, où se trouve la réserve centrale, il y a un total de 816 Indiens, dont 271 familles, ou membres, recevant des secours.


    À Micmac, en N.-É., il y a environ 700 Indiens, dont 88 personnes recevant des secours. Certains ont des familles nombreuses et le montant des secours est parfois très élevé, surtout durant les mois d’hiver quand les ventes d’artisanat indien, qui leur permettent de grossir leurs revenus, sont très faibles ou inexistantes. 


    Il faut toutefois garder à l’esprit que la majorité des personnes qui obtiennent maintenant des secours étaient indigentes là où elles vivaient précédemment et que si elles ont été installées dans cette réserve centrale, c’est précisément pour superviser les secours ainsi que pour permettre aux familles de bénéficier de l’éducation, des soins médicaux, de l’accompagnement spirituel et tout le reste. Leur déménagement s’est avéré un merveilleux avantage pour eux et pour leurs familles, ainsi que pour le personnel chargé de superviser leurs secours et de veiller à leur bien-être.


    Dans la situation actuelle, il en coûte au gouvernement fédéral des milliers de dollars chaque année en secours, en épicerie, en lait, en combustible, en vêtements et en soins médicaux, dentaires et hospitaliers ; et je crois personnellement que malgré tout cela, les résultats désirés ne sont pas atteints dans la majorité des cas.


    Les cabanes, campements et autres logements habités par les Indiens hors réserve sont indescriptibles. Dans la majorité des cas, ils sont inhabitables, infestés de toutes sortes de parasites, de vermine et de tout ce qui est connu par la science. Dans de telles circonstances, ces gens reçoivent des aliments de base, du lait et des œufs [ils avaient de la chance, ces denrées ne nous étaient pas accessibles dans la réserve], alors qu’ils vivent dans la crasse et qu’ils sont exposés aux maladies de toutes sortes.


    Les soins médicaux se limitent aux visites en cas de nécessité, et même si le médecin ordinaire examine consciencieusement chaque malade, ses efforts sont limités par leurs conditions de vie. Les Indiens vivent dans ces conditions depuis des années et ils semblent aujourd’hui satisfaits de leur sort.


    Il faut cependant garder à l’esprit que les Indiens sont souffrants, pas au sens usuel du terme, mais en raison du fait qu’ils sont sous-alimentés, mal vêtus et forcés de vivre dans des conditions de vie qu’on ne retrouve que dans les pires taudis ; et que pendant la présente génération, et peut-être plusieurs générations à venir, ils seront sensibles à la maladie, manqueront d’initiative et auront généralement besoin d’une supervision considérable, d’encouragement et de compréhension s’ils souhaitent devenir des citoyens utiles à leur pays.


    La situation détaillée ci-dessus s’applique aux Micmacs de la Nouvelle-Écosse, et c’est en leur nom que j’écris cette lettre. 


    Dans une telle situation, il faut maintenant chercher la meilleure solution dans l’ensemble, tant du point de vue du gouvernement fédéral que de celui des Indiens. Étant donné que pour toute la province, nous comptons, chez les Micmac seulement, 271 familles recevant des secours, dont une majorité de personnes âgées, il semble qu’ils devraient tous être installés dans la réserve centrale ; les avantages qu’ils retireront de ce transfert sont bien connus, et il n’est donc pas nécessaire d’y revenir.


    Une fois qu’ils y seront, que devrons-nous faire ? Devra-t-on leur fournir des maisons individuelles ou construire un foyer pour les Indiens âgés ? À long terme, cette dernière solution est de beaucoup la plus économique, et je crois qu’elle est la plus avantageuse pour les Indiens. Dans leur vieillesse, les Indiens n’ont pas davantage la capacité de subvenir à leurs propres besoins que les gens d’autres races ; et vivre seul (comme ils préfèrent) engendre toujours des soucis et des dépenses puisqu’il faut une surveillance presque constante pour obtenir les résultats souhaités. 


    Dans une résidence bien supervisée, ils seraient maintenus en état de propreté, bien nourris, chaudement vêtus et tout le reste ; de façon générale, ils vivraient confortablement les derniers jours de leur vie. Cependant, il faut comprendre que les Indiens désirent vivre seul, se déplacer quand ils ou elles le veulent et être dispensés de tout ce qui a trait à la régularité ; il se peut donc qu’ils se montrent insatisfaits pendant un certain temps, mais quand ils constateront les avantages d’une telle résidence, nous pourrions nous attendre à leur coopération. Ce n’est là qu’une simple conjecture, mais elle pourrait avoir une certaine valeur dans la recherche de la solution la plus logique à ce problème.


    L’autre possibilité serait, comme je l’ai indiqué précédemment, de les loger sur la réserve dans des maisons individuelles pour personnes à faible revenu. Une maison ordinaire de la sorte coûte environ 1 400  $ au gouvernement fédéral. Je fais ici référence à un bungalow de trois pièces. Le plus grand modèle que couvre l’assistance sociale coûte environ 1 800  $. Le premier modèle conviendrait aux personnes âgées, mais un rapide calcul indique qu’il en coûterait près de 300 000  $ pour loger tous ces indigents individuellement. Il est évident qu’ils préfèrent cette solution, mais est-il sage de dépenser un tel montant pour les loger individuellement quand il serait beaucoup plus économique et satisfaisant de les héberger sous un même toit ? 


    Il nous apparaît que puisque nous sommes en fait à l’aube d’une nouvelle année, cette question mériterait d’être examinée avec soin, en tenant compte du fait que le programme de construction de cette réserve doit être régi suivant vos recommandations concernant nos indigents. Il faudrait adopter une politique de base à leur égard ; s’ils doivent être déplacés à Micmac, en N.-É., nous pouvons envisager des maisons particulières pour eux, différentes des maisons de l’assistance sociale destinées aux Indiens bien portants.


    Notre principale préoccupation concerne les Indiens âgés, malades et indigents ; et nous sommes d’avis qu’ils devraient avoir priorité sur toute autre question sous la responsabilité de l’administration de cette agence. Une fois le problème résolu, nous pourrons porter notre attention exclusive sur l’établissement d’industries, la promotion de l’agriculture, de l’enseignement supérieur et divers autres projets susceptibles d’améliorer le niveau de vie de ces personnes44.


    

    M. Rice a fait erreur dans son évaluation de la population. Son rapport de 1949 indique que 816 Mi’kmaq résidaient en dehors de Shubenacadie et que la population de la réserve d’Indian Brook était de 700. Si on additionne 816 et 700, plus les 186 qu’il n’a pas comptés, sur le continent, en dehors de Shubenacadie, nous obtenons un total de 1 702 personnes. Cependant, le 31 mars 1950, il a déposé un rapport indiquant seulement 1 373 Indiens dans la partie continentale de la Nouvelle-Écosse. Cet écart de 329 donne l’impression que quelqu’un a gonflé les chiffres, une pratique courante dans le but d’obtenir plus d’argent d’Ottawa. Pour éviter toute méprise, on doit préciser que cette façon d’agir ne visait nullement à ce que les Indiens en tirent profit. Cela servait plutôt à retourner à Ottawa une bonne partie de l’argent et obtenir ainsi de bonnes notes de gestion. La pratique a dû cesser en 1951 avec l’établissement du registre des Indiens qui permettait alors de vérifier les chiffres.


    Le 16 octobre 1949, Rice écrivit de nouveau à Ottawa : « Pour en finir avec les opérations à Shubenacadie, en raison de l’incapacité des Indiens de trouver du travail en dehors de cette réserve, je suggère que nous permettions la coupe de sapins de Noël dans la réserve, pour la vente45. » À toutes fins utiles, la centralisation venait d’être abandonnée.


    En 1950, ceux qui avaient été trompés et qui avaient abandonné leurs maisons pour déménager à Shubenacadie ou à Eskasoni furent réduits de nouveau à vivre de maigres rations. En réaction, plusieurs partirent, certains retournèrent dans leur ancienne maison, si elle était encore debout, ou se bâtirent une cabane si elle n’existait plus. (La plupart de ces maisons avaient été brûlées par le ministère et les voisins caucasiens quand ils ont déménagé dans les réserves centrales.) La majorité des Mi’kmaq de la province entama cependant un exode qui a poussé la moitié d’entre eux à quitter leur terre ancestrale à la recherche d’une vie meilleure aux États-Unis ou dans le centre du Canada. Tout comme la centralisation, cet exode ne fut qu’un rêve sans espoir pour la plupart.


    J’ai moi-même quitté la Nouvelle-Écosse en 1953, à l’âge de quinze ans, en quête d’une vie meilleure. J’avais tenu jusque-là un emploi à temps plein, pendant près d’un an, au magasin communautaire du gouvernement, à la réserve indienne d’Indian Brook. Quand j’ai laissé cet emploi, je recevais dix dollars par semaine pour six jours et demi de travail (cinquante-deux heures).


    C’est à Boston, sur une période de plusieurs années, que la plupart d’entre nous émigrèrent avec de grands espoirs en tête. Nous avons toutefois vite compris à quel point le Canada avait indéniablement manqué à ses devoirs envers nous. Avec le peu de scolarité que nous possédions, notre manque d’expérience et de compétences, nous ne pouvions trouver que de petits emplois de subalternes mal rémunérés. Quelques-uns ont réussi, mais bien d’autres ont sombré dans l’alcoolisme et sont morts d’avoir bu trop de « Muscatel ». Nous qui restions avons alors réévalué nos vies et nous sommes rentrés chez nous.


    

    La centralisation a causé bien des ennuis aux Mi’kmaq. C’était une attaque terrible et injustifiée contre la structure de leur grande civilisation basée sur les villages. Comme toujours, les « Indiens inscrits » ont subi de lourdes conséquences pour les jeux auxquels s’amusaient les bureaucrates. La centralisation a toutefois eu un résultat positif puisque nous nous sommes rendu compte que nous pouvions nous battre et gagner. 


    Il est probablement très difficile pour la plupart des non-Indiens de concevoir qu’un plan affectant la vie de toute leur race puisse être conçu par le gouvernement, contre leur gré. C’est pourtant précisément ce que les tenants de la suprématie blanche ont fait subir aux Mi’kmaq et aux Malécites dans les Maritimes. Puisse le Grand Esprit certifier qu’une chose aussi monstrueuse ne soit plus jamais imposée à des honnêtes gens au Canada !


    	


  




  

    

    14.	La lutte pour la liberté


    Que faut-il donc faire ? 


    « Je suis assis sur le dos d’un homme, je le fais suffoquer et je l’oblige à me porter ; pourtant, je m’assure à moi-même et à d’autres que je suis désolé pour lui et que je désire soulager son sort par tous les moyens possibles, sauf de descendre de son dos. » (Léon Tolstoï, 1886)


    Le message que transmet le poème de Tolstoï s’applique parfaitement aux mésaventures des Mi’kmaq du 20e siècle. Il décrit avec éloquence la façon dont les gouvernements et la société peuvent opprimer un peuple tout en feignant la compassion.


    Les exemples suivants en disent long sur cette attitude. Le 29 avril 1948, Frank T.  Stanfield, député de Colchester-Hants et membre d’une des familles les plus en vue du monde politique du pays, écrivit au directeur divisionnaire des Affaires indiennes au sujet des conditions de vie des Mi’kmaq vivant dans la réserve d’Indian Brook. Cette lettre montre clairement la profondeur du condescendant et paternaliste racisme systémique auquel les Mi’kmaq devaient faire face :


    M. R. A. Hoey, directeur


    Division des Affaires indiennes


    La dernière fois que je suis rentré chez moi, à Truro, je me suis rendu à Shubenacadie. Je n’ai pas rencontré M. Rice, mais j’ai vu aux alentours du village plusieurs personnes qui étaient persuadées que les Indiens étaient très prospères et devaient avoir bien peu de raisons de se plaindre. Maintenant que les routes sont bonnes, je vais contacter M. Rice et aller rencontrer le chef à la réserve pour mettre les choses au clair avec lui.


    Je suis d’accord avec vous sur le fait que réunir autant d’Indiens que possible dans la réserve de Shubenacadie, pour la Nouvelle-Écosse continentale, était une bonne chose étant donné qu’ils causaient beaucoup de problèmes quand ils étaient dispersés en petits groupes partout dans la province. Je me rends également compte qu’il doit en coûter très cher à votre ministère. De ce fait, il nous faudra faire quelque chose pour trouver du travail aux Indiens et aux Indiennes aussi, car ils ne seront pas en mesure de gagner leur vie avec l’agriculture, pas plus qu’avec la coupe du peu de bois qu’ils sont autorisés à prendre en dehors de la réserve. Le problème est que les femmes sortent de la réserve et acceptent le travail qu’elles trouvent, mais les hommes sont paresseux et ne veulent rien faire. Bien sûr, il y a des exceptions. Quelques-uns d’entre eux réussissent très bien.


    De la façon dont je perçois les choses, on peut dire sans risquer de se tromper qu’à l’heure actuelle, les Indiens qui se trouvent là-bas n’éprouvent pas vraiment de difficultés et qu’ils vivent mieux que jamais de toute leur vie, mais c’est toujours la même rengaine des éternels insatisfaits. Cependant, comme je l’ai mentionné précédemment, il faudra faire quelque chose tôt ou tard pour trouver du travail aux Indiens de Shubenacadie.


    Frank T. Stanfield, député1


    Si le contenu de la lettre de Stanfield est pour le moins étonnant, la réponse que fit Hoey le 3 mai l’est tout autant ; quoiqu’il fut la personne la mieux placée pour connaître la situation, il lui exprima sa gratitude pour avoir été mis au courant :


    Monsieur Stanfield,


    Veuillez accepter mes sincères remerciements pour votre lettre du 29 avril et pour les renseignements qui y sont contenus. Je suis très heureux d’apprendre que les conditions sont raisonnablement satisfaisantes à Shubenacadie et que les Indiens ne souffrent de rien.


    J’aimerais discuter avec vous, quand cela vous conviendra, la manière et les moyens par lesquels nous pourrions établir une ou deux industries dans nos réserves indiennes de Shubenacadie et d’Eskasoni. Je pense à des industries comme la ganterie, la production de manches de hache ou même une petite fabrique de chaussures. Je suis persuadé qu’avec votre expérience, vous seriez en mesure de me donner de précieux conseils sur les projets que j’ai en tête2.


    L’intolérance dont Stanfield faisait preuve ne pouvait venir que de la plus complète ignorance ou des stéréotypes de cow-boys et d’Indiens. Se rendre dans un village caucasien pour demander à la population blanche ce qu’elle pense du bien-être des Indiens inscrits et prendre ce qu’elle dit pour argent comptant était aussi ridicule qu’il ne l’aurait été d’envoyer un enquêteur blanc en Afrique du Sud, à l’apogée de l’apartheid, demander aux Blancs ce qu’ils pensaient des plaintes concernant le bien-être de leur population noire. La plupart auraient répondu que les conditions de vie des Noirs de leur pays étaient très satisfaisantes, et ils auraient tenu le même discours que Stanfield, « c’est toujours la même rengaine des éternels insatisfaits. »


    Contrairement à son allégation selon laquelle nous étions prospères, je peux témoigner de ce qu’était notre véritable situation en 1948. Si on compare ce que nous vivions dans les années 1940 avec les épreuves effroyables subies par nos ancêtres sous le régime colonial anglais et les moments difficiles qu’ils ont connus sous le régime canadien, nous vivions beaucoup mieux que les Mi’kmaq ne l’avaient fait en Nouvelle-Écosse depuis l’abandon de nos ancêtres par la France aux mains des Anglais, en 1713. Il n’était toutefois pas bien difficile d’améliorer nos conditions de vie, un ou deux repas par jour suffisaient.
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          Gagner tout juste de quoi vivre


        


      


    


    Il était inapproprié qu’un homme aussi riche tienne pour des vérités les informations recueillies chez des tiers qui donnaient une image erronée des conditions de vie misérables d’un peuple d’une autre culture, pour ensuite, en ignorant totalement la complexité de la situation, passer un jugement de valeur négatif à l’endroit de ce même peuple, en lui reprochant des choses sur lesquelles ils n’avaient aucun contrôle. Si Stanfield n’avait pas eu la vue troublée par les stéréotypes raciaux, il se serait lui-même rendu dans la communauté mi’kmaq et il aurait découvert par lui-même la situation réelle, au lieu de s’appuyer sur deux des sources les moins fiables pour recueillir des informations sur les membres des Premières Nations : le ministère des Affaires indiennes et le grand public. 


    Il aurait dû être évident pour des hommes politiques compétents de la Nouvelle-Écosse que ces deux sources manquaient de fiabilité. À moins d’être vraiment naïf, aucun d’entre eux n’ignorait que les Affaires indiennes étaient utilisées par les leaders politiques pour faire ce qu’ils voulaient des Indiens inscrits : la centralisation, entre autres choses. Compte tenu du fait que ces politiciens étaient issus de la population caucasienne et qu’ils savaient donc assurément que la grande majorité des Mi’kmaq et des Néo-Écossais d’origine africaine étaient sous-scolarisés et vivaient dans une pauvreté abjecte au milieu de l’abondance, ils auraient également su que les croyances racistes cultivées par les Blancs engendraient chez eux bien peu de sympathie pour les plaintes légitimes de ces deux communautés. L’ancien gouverneur de l’Alabama, George Wallace, grand tenant de la suprématie blanche, n’était pas sans homologues dans cette province au milieu du 20e siècle. 


    Il est facile de discréditer les commentaires humiliants de Stanfield sur les habitudes de travail qui différaient entre les hommes et les femmes mi’kmaq. À cette époque, il y avait deux principales raisons pour lesquelles les femmes pouvaient trouver du travail plus aisément que les hommes : les Caucasiens les percevaient tout d’abord comme moins menaçantes que les hommes, et les classes dirigeantes blanches avaient pour leur part un grand besoin de femmes de chambre, bonnes d’enfants et autres domestiques.


    En raison de l’opinion dégradante que la société avait des Mi’kmaq, qu’elle dépeignait comme des sauvages abrutis, travailler hors de la réserve était souvent une expérience fort déplaisante. Je le sais pour en avoir moi-même fait l’expérience. J’ai été victime en plusieurs occasions du stéréotype négatif, mais largement répandu, présentant les Autochtones comme des bouffons dénués d’intelligence. Il est terriblement humiliant de se faire traiter de façon paternaliste  ̶ comme un être dont le QI équivaut à celui d’une personne gravement handicapée mentalement   ̶  par un Blanc qui est parfois tout juste capable de nouer lui-même ses lacets de souliers.


    En plus de me traiter avec une telle condescendance, au cours des années où j’ai travaillé dans les secteurs public et privé, on m’appelait souvent « chef » d’un ton péjoratif. Dans un cas parmi tant d’autres, un ouvrier de l’usine où je travaillais entreprit ce jour-là de hurler sa version d’une présumée danse de guerre indienne, en face de moi, tout en imitant une telle danse. Il fallait avoir la peau extrêmement dure et la tête froide pour occuper un emploi dans ce genre d’environnement.


    En 1948, les bases ont heureusement été jetées afin d’interdire à la longue ce genre de comportement ouvertement raciste. Le 10 décembre de cette année-là, la Déclaration universelle des droits de l’homme3 fut signée au siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York. Quoique le Canada ne l’ait ratifiée qu’en 1952, ce fut l’évènement qui, lentement mais sûrement, poussa le pays et ses provinces à abroger leurs « lois d’apartheid », les écrites et les non écrites. Elle a en outre forcé les intolérants, qui étaient monnaie courante sur la scène politique canadienne de l’époque, à modifier leurs positions publiques en matière de discrimination. Ils n’avaient désormais plus la liberté de faire des remarques publiques dégradantes et discriminatoires sur la race, la croyance, la couleur ou la religion d’une autre personne sans en subir les conséquences. 


    En raison de sa propre situation interne durant cette période, les actions du Canada sur la scène mondiale avaient clairement des relents d’hypocrisie. Bien que de nombreux hommes politiques qui avaient affiché publiquement des tendances racistes fussent encore en position de pouvoir après la ratification du document des Nations Unies, le Canada fit tout ce qu’il put pour promouvoir sa propre image de champion du mouvement de protection des droits de l’homme dans le monde. Dans cette même ligne de pensée, préférant le statu quo sur ce qui se produisait dans leur propre pays, bon nombre de dirigeants politiques canadiens ont fait bien plus pour la protection des droits de l’homme en dehors du Canada qu’ici. La constante oppression des Rouges et des Noirs témoigne de cette réalité. 


    En 1951, pour sauvegarder son image aux yeux des étrangers, le gouvernement révisa la Loi sur les Indiens ; il abrogea certaines des dispositions les plus odieuses et en ajouta quelques autres. Ce fut également l’année où les populations mi’kmaq et néo-écossaise noire ont commencé à se mobiliser pour progresser dans l’organisation d’une lutte efficace contre l’intolérance raciale en Nouvelle-Écosse. Leurs efforts furent soutenus par les manifestations de courage d’individus héroïques, des fers de lance de la lutte contre la ségrégation raciale dans le sud des États-Unis. Parmi eux, des hommes comme le pasteur Martin Luther King servirent de modèle et d’inspiration aux deux populations dans l’organisation de leurs propres stratégies pour obtenir l’égalité et la justice. 


    Compte tenu des attitudes racistes enracinées depuis longtemps dans la communauté blanche de la province, les deux populations de couleur entrevoyaient toutefois que l’obtention de l’égalité entre les races en Nouvelle-Écosse et dans le reste du Canada ne serait pas chose facile. Cela s’est confirmé. Le racisme est une maladie qui ne disparaît facilement qu’après plusieurs générations ; quelques progrès peuvent être réalisés avec les générations plus âgées, mais c’est auprès des jeunes qu’un réel changement est possible. J’ose donc prévoir qu’au cours du 21e siècle, nous pourrons dire que la lutte pour l’égalité aura en majeure partie pris le dessus !


    En 1956, le Canada se retrouva aux prises avec sa propre hypocrisie. On découvrit que la citoyenneté avait été refusée à bon nombre de personnes des Premières Nations. En réaction, le Canada a adopté une législation rétroactive à 1947. La seule conclusion que je peux en tirer est que le Canada a pris cette mesure, applicable avant la ratification de la « Déclaration universelle des droits de l’homme », pour donner l’impression que tous les membres des Premières Nations résidant au Canada avaient déjà la citoyenneté en 1948. Pour conclure cette mascarade, le Parlement adopta donc la « Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté canadienne »  qui reçut la sanction royale le 7 juin 1956 :


    

    Sa Majesté, avec l’avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada promulgue ce qui suit...


    2. L’article 9 de ladite loi est modifié par l’addition du paragraphe 
suivant :


    (4) Un Indien tel que défini dans la Loi sur les Indiens ou une personne de race autochtone communément considérée comme Eskimo, autre qu’un citoyen né canadien, est un citoyen canadien si cette personne


    a) était domiciliée au Canada le 1er janvier 1947, et


    b) au 1er janvier 1956 résidait au Canada depuis plus de dix ans, et était censée être devenue citoyenne canadienne le 1er janvier 19474. 


    Comme c’est louable ! Après quatre-vingt-neuf ans d’existence, le pays accordait par écrit le statut de citoyenneté à tous les membres des Premières Nations du Canada. Mais qu’étions-nous donc avant 1947 ? Des prisonniers de guerre ? Des non-personnes ? Des pupilles de la Couronne ? L’étions-nous toujours en dépit des lois ? 


    La réponse la plus honnête à ces questions est qu’en 1956, pour la majorité des Canadiens, les citoyens des Premières Nations n’étaient rien. Depuis mes plus jeunes années, je savais que je n’étais pas considéré comme citoyen à part entière du Canada et que je n’avais pas les mêmes droits fondamentaux que les citoyens caucasiens. Le fait que des mesures telles que la centralisation aient existé est une preuve suffisante à l’appui de cette déclaration. Officiellement, même si certains prétendent maintenant que ce n’était pas le cas, les Indiens visés par un traité étaient toujours considérés comme des « pupilles de la Couronne » après 1956. 


    Il m’a été impossible d’établir quand ou comment le statut de « pupilles de la Couronne » a été officiellement remplacé par celui de « citoyens à part entière ». À titre d’exemple, avant qu’en 1985 le Parlement abroge les articles relatifs à l’émancipation ainsi que d’autres articles, tout Indien inscrit qui demandait la permission de renoncer à son statut d’Indien devait signer une déclaration, sur un formulaire de demande, certifiant que : « [Je] suis capable d’assumer les responsabilités de la citoyenneté5. » Le dégoût que j’en éprouve serait moindre si les lois avaient été promulguées pour réparer un tort, mais sachant qu’elles n’ont été ratifiées que pour des raisons politiques, elles sont inconciliables avec ma perception d’un comportement civilisé. 


    Lorsqu’on considère les conditions de vie des Indiens inscrits du Canada après 1956, on réalise qu’elles ne se sont malheureusement pas améliorées. Les injustices et la persécution se sont poursuivies sans que les auteurs se voient imposer de sanctions notables, en général. Cela est particulièrement accentué par le fait que le gouvernement canadien avait de nouveau, sans nous consulter, élaboré des projets qui devaient modifier radicalement notre système politique et, en conséquence, notre mode de vie. Vers la fin de 1954, en opposition directe avec les objectifs de centralisation récemment abandonnés et leur récente volonté d’établir qu’il n’existait qu’une seule bande en Nouvelle-Écosse, les bureaucrates d’Ottawa se mirent à discuter entre eux de la réorganisation des bandes de la Nouvelle-Écosse sous le régime de la Loi sur les Indiens. Cette réorganisation allait se révéler plus facile à réaliser qu’ils ne l’avaient probablement prévu, car bien que certaines des plus petites bandes aient payé un lourd tribut à la centralisation, le système des villages de bandes était resté essentiellement tel qu’il avait été depuis des temps immémoriaux. 


    Voici comment le système politique mi’kmaq était organisé à cette époque : le chef d’Eskasoni était reconnu comme étant le chef du district du Cap-Breton, et le chef de Shubenacadie, comme chef du district de la Nouvelle-Écosse continentale. Jusqu’au début du 20e siècle, il ne restait que deux districts sur le continent. En 1910, le chef de Bear River fut reconnu comme chef de district pour les comtés d’Annapolis, Digby, Yarmouth, Shelburne et Queens, ainsi que la moitié du comté de Lunenburg6. Vers 1919, le chef de Shubenacadie fut reconnu comme chef de toute la Nouvelle-Écosse continentale.


    Dans ce système, chaque village mi’kmaq, parmi tous ceux qui étaient dispersés dans la province, avait son propre chef et ses conseillers, et il gérait la plupart de ses affaires internes. Le système fonctionnait plutôt bien, mais, probablement par ignorance ou sans se soucier que le système qu’ils avaient l’intention de détruire était ce qui restait de l’ancien système des districts mi’kmaq établis par le gouvernement, les bureaucrates continuèrent à pousser leur propre idée. 


    En réponse à une demande d’Ottawa, Bart McKinnon, superviseur régional des Affaires indiennes pour les Maritimes, soumit un plan daté du 4 décembre 1956 visant à répartir les Mi’kmaq de la Nouvelle-Écosse en bandes distinctes sous le régime de la Loi sur les Indiens. Cette initiative fut conçue pour soutenir la stratégie nationale d’assimilation prévue par le gouvernement pour résoudre définitivement le « problème indien » du Canada. Dans sa proposition, McKinnon faisait remarquer que « l’intégration » et la « nature » permettraient de résoudre certains « problèmes indiens » de la Nouvelle-Écosse. Aucune consultation n’avait encore une fois été faite auprès des leaders mi’kmaq.


    Ce n’est finalement qu’au début de janvier 1957 que McKinnon fit ce qui aurait dû être fait dès que les Affaires indiennes avaient commencé à examiner la question, en 1954. Deux réunions furent tenues avec les Mi’kmaq pour discuter de la proposition : la première avec ceux du Cap-Breton, le 10, et la seconde avec ceux du continent quelques jours plus tard. Lors de ces réunions, les deux districts convinrent, indépendamment, d’établir leurs bandes conformément aux dispositions de la Loi sur les Indiens et de répartir leurs terres comme ils le jugeraient bon. C’était une décision logique du fait que les deux districts souhaitaient maintenir l’indépendance qu’historiquement ils avaient toujours eue à l’égard l’un de l’autre. Cependant, au mépris des principes démocratiques, la décision ne fut pas soumise à l’approbation des membres des bandes par référendum.


    Bien que le ministère anticipât des problèmes avec la répartition des terres, il n’y eut rien de tel. En fait, dès que les Mi’kmaq furent appelés à participer, l’affaire fut rapidement résolue. Les bandes finalement organisées sous le régime de la Loi étaient presque les mêmes que celles de jadis, à une exception près.


    En vertu de la Loi, en 1958-1959, les bandes de la partie continentale, ainsi que leurs réserves, furent réparties comme suit :


    Communauté de Paq’tnkek de la Première Nation mi’kmaq   ̶ autrefois appelée Bande d’Afton, réserves : Afton, Pomquet, Summerside et quarante-huit pour cent de Franklin Manor.


    Communauté d’Annapolis Valley de la Première Nation mi’kmaq, réserves : Cambridge, Horton et St. Croix.


    Communauté de Bear River de la Première Nation mi’kmaq, réserves : Bear River, Lequille et Greywood. 


    Communauté de Pictou Landing de la Première Nation mi’kmaq, réserves : Boat Harbour, Pictou Landing, Merigomish et cinquante-deux pour cent de Franklin Manor.


    Communauté de Shubenacadie de la Première Nation mi’kmaq, réserves : Shubenacadie (Indian Brook), Shubenacadie (Grand Lake), New Ross et Pennal.


    Communauté de Millbrook de la Première Nation mi’kmaq  ̶ autrefois appelée Bande de Truro, réserves : Millbrook, Cole Harbour, Beaver Dam et deux réserves à Sheet Harbour7. 


     


    Les membres des petites bandes de la partie continentale furent inscrits sur une liste générale. Puis, en 1967, le ministère décida unilatéralement de les regrouper dans la Communauté d’Acadia de la Première Nation mi’kmaq. Cette décision dictatoriale, prise sans le consentement des intéressés, a créé des dissensions qui n’ont pas encore été réglées parmi plusieurs groupes qui appartenaient auparavant à des bandes distinctes. 


    Les tactiques musclées que le ministère utilisa dans la création de la Communauté d’Annapolis Valley de la Première Nation mi’kmaq revinrent les hanter dans les années 1980. Le 24 juin 1984, une bonne partie des membres de la bande, qui s’étaient toujours considérés comme indépendants avant 1958, se séparèrent pour former la Communauté de Horton de la Première Nation mi’kmaq. Ils se disaient incompatibles avec le reste des membres de la bande et jugeaient qu’il serait préférable de faire leurs affaires de leur côté. La séparation ne se fit pas sans ressentiment, mais tout a fini par s’arranger au mieux pour les deux parties. Depuis la création de la Communauté d’Acadia de la Première Nation mi’kmaq et la sécession de la Communauté de Horton de la Première Nation mi’kmaq (aujourd’hui appelée Glooscap), il y a maintenant treize bandes en Nouvelle-Écosse.


    Les bandes de l’Île du Cap-Breton et leurs réserves ont été réorganisées comme suit :


    
Communauté de Potlotek de la Première Nation mi’kmaq ̶ autrefois appelée Bande de Chapel Island, réserves : 
Chapel Island et vingt pour cent de Malagwatch.


    Communauté d’Eskasoni de la Première Nation mi’kmaq, réserves : Eskasoni et vingt pour cent de Malagwatch.


    Communauté de Wagmatcook de la Première Nation mi’kmaq   ̶ autrefois appelée Bande de Middle River, réserves : Wagmatcook et vingt pour cent de Malagwatch.


    Communauté de Membertou de la Première Nation mi’kmaq   ̶ autrefois appelée Bande de Sydney, réserves : Membertou, Caribou Marsh, Lingan et vingt pour cent de Malagwatch.


    Communauté de Whycobah de la Première Nation mi’kmaq  ̶  autrefois appelée Bande de Whycocomagh, réserves : Whycocomagh, Port Hood [cette réserve perdue par le ministère dont la bande dispose maintenant], Margaree et vingt pour cent de Malagwatch8.


    Comme cette réorganisation n’a jamais été approuvée par les membres des bandes, il se peut qu’elle fasse un jour l’objet d’une poursuite en justice du fait qu’elle a impliqué des cessions de terres et qu’en vertu de la loi, cela nécessite le consentement de la bande.


    En 1958, conformément à la nouvelle politique, la consolidation des fonds des bandes effectuée en 1919 a été annulée. Les fonds restants ont été divisés à nouveau en comptes de fiducie individuels pour chaque bande. La répartition a été effectuée selon le nombre de membres. 


    En 1960, sous la direction éclairée du premier ministre John Diefenbaker, le gouvernement prit une décision qui allait s’avérer des plus utiles pour la promotion des droits des citoyens des Premières Nations. Il décida de permettre à tous les Indiens inscrits de voter aux élections fédérales. Jusque-là, les Indiens inscrits vivant dans les réserves n’avaient pas le droit de voter, en vertu de l’article suivant de la Loi électorale du Canada :


    14.  (2) Les individus suivants sont inhabiles à voter à une élection et ne peuvent pas être inscrits comme électeurs, et ils ne doivent ni voter ni être inscrits, à savoir...


    (e) tout Indien, selon la définition contenue dans la Loi sur les Indiens, qui réside ordinairement sur une réserve, sauf 


         (i) s’il était un membre des Forces de Sa Majesté pendant la Première ou la Seconde Guerre mondiale, ou un membre des Forces canadiennes qui a été en activité de service après le 9 septembre 1950, 


         (ii) s’il a souscrit, en la forme prescrite par le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, une renonciation aux exemptions d’impôts sur les biens personnels et à l’égard de ces biens, prévue par la Loi sur les Indiens, et si, postérieurement à la souscription de ladite renonciation, on a émis un bref ordonnant la tenue d’une élection dans quelque district électoral9.


    La « Loi modifiant la Loi électorale du Canada », qui abrogeait les dispositions discriminatoires de l’article 14, reçut la sanction royale le 31 mars 196010. 


    Avec un retard injustifiable de quatre-vingt-treize ans après la Confédération, les peuples des Premières Nations du Canada avaient enfin acquis le droit de vote, un bon atout dans leurs luttes à venir pour la liberté et la justice. Les politiciens devaient désormais s’occuper de leurs problèmes s’ils ne voulaient pas le regretter le jour du scrutin. Suivant cette mise au point, les choses commencèrent à lentement s’améliorer pour les Premières Nations.


    Si le changement n’a pas été plus rapide, c’est que les attitudes racistes prévalaient toujours chez les bureaucrates. Pour illustrer mon propos, lorsqu’en 1960 je suis revenu des États-Unis avec l’intention de reprendre mes études, j’ai rencontré l’agent des Indiens en vue de remplir une demande d’aide financière à cet égard. Il m’a répondu: « Ne devrais-tu pas plutôt prendre une pelle et une pioche pour ce que tu es le plus apte à faire ? » Après une furieuse intervention du député de ma circonscription, M. Cyril Kennedy, un ancien combattant et un gentleman, l’agent a changé d’attitude et en septembre de cette année-là, je suis entré au Success Business College, à Truro, en Nouvelle-Écosse.


    En plus de l’obtention du droit de vote, autre chose a changé. Lorsque des plaintes étaient reçues à propos du rendement au travail du ministère, les députés étaient désormais tenus responsables, les bureaucrates ministériels sont donc devenus plus habiles à dissimuler leurs méfaits et leurs lacunes. Ces derniers ont développé une parade idéale et, étonnamment, elle n’a jamais été remise en question par le moindre politicien. Jusqu’à ce jour, ils se désignent eux-mêmes pour investiguer sur leurs propres méfaits et erreurs, ce qui a évidemment pour effet de presque toujours les disculper. La pire conséquence pour les citoyens des Premières Nations, c’est qu’ils se retrouvent sans recours juridique efficace s’ils veulent porter plainte contre les agissements des bureaucrates des Affaires indiennes ou des Conseils de bande. Cette situation montre bien qu’il est encore difficile de garantir complètement les droits de notre peuple.


    En 1962, Robert L. Stanfield, alors premier ministre de la Nouvelle-Écosse, mit sur pied un comité chargé d’étudier les problèmes qu’éprouvaient les groupes minoritaires, en vue d’améliorer les relations interraciales dans la province. Il eut la bonne idée de nommer Fred MacKinnon comme président de ce comité. M. MacKinnon s’est avéré un fervent défenseur de la reconnaissance des droits de l’homme partout dans la province, et il a bien servi notre peuple aux divers postes importants qu’il a occupés durant sa carrière dans la fonction publique.


    Quoique les Mi’kmaq en aient été exclus, le comité a été très utile aux Néo-Écossais d’origine africaine qui étaient, à bien des égards, en aussi mauvaise posture que nous. En raison de la discrimination, ils vivaient dans des conditions de logement généralement déplorables, leur accès à l’éducation était sérieusement négligé et ils subissaient également d’autres formes très répandues d’oppression : l’exclusion des emplois et de l’économie notamment.


    Le fait que M. Stanfield ait négligé d’inclure les Mi’kmaq de la province dans le comité laisse malgré tout une tache sur ses réalisations par ailleurs très remarquables. Il essaya de justifier l’exclusion sur la base de la compétence fédérale-provinciale dans une fonction qu’il occupait aux droits de l’homme, en 1991. Selon moi, et je pense que mon avis sera partagé par bien d’autres défenseurs des droits de l’homme, s’il avait réellement cru à l’égalité des droits pour tous les habitants de la Nouvelle-Écosse, il n’aurait laissé aucun obstacle s’interposer à la promotion de l’égalité universelle, et cela aurait inclus les Mi’kmaq.


    Sa décision aurait peut-être été plus compréhensible si les Mi’kmaq de l’époque avaient subi moins de discrimination que ce qu’ont subi nos ancêtres dans les décennies précédentes. Dans les années 1960, nous avions besoin de toute l’aide que nous pouvions trouver pour soutenir notre lutte pour la liberté, la justice et l’égalité. Quand Stanfield a rendu sa décision, il aurait dû savoir que les temps n’étaient pas encore révolus où les membres des Premières Nations étaient dépeints comme des barbares assoiffés de sang ou des idiots inconscients. Les dessins animés persistaient d’ailleurs à caricaturer des « Indiens » au vocabulaire monosyllabique qui se résumait généralement à un « Ugh » plus ou moins grogné ; de plus, les remarques racistes méprisantes étaient toujours la norme, pas l’exception !


    Malheureusement, la décision prise par Stanfield à ce moment-là retarda de plusieurs années la reconnaissance des droits des Mi’kmaq dans la province. La création de la Commission des droits de la personne de la Nouvelle-Écosse, en 1967, améliora quelque peu la situation, mais ce n’est qu’en 1991, sous le gouvernement du premier ministre conservateur Donald Cameron, que nous avons finalement été pleinement protégés en vertu de la Loi sur les droits de la personne de la Nouvelle-Écosse.


    En dépit de la négligence de la Nouvelle-Écosse, des améliorations se sont fait sentir dans la vie des Mi’kmaq au cours des années 1960. Le ministère des Affaires indiennes cessa de spécifier, sur les bons d’achat de l’assistance sociale, le magasin où les marchandises devaient être achetées. Peu de temps après, il fut décidé que les prestations d’aide sociale seraient versées en espèces. Une autre mesure très importante fut prise au début des années 1960 selon laquelle les médecins, les dentistes et autres personnes soignant les Indiens inscrits ne devaient plus être nommés en fonction de leur affiliation politique. En fait, ils ne devaient plus être nommés du tout !


    Les citoyens des Premières Nations de tout le pays accueillirent chaudement l’abolition de ces pratiques. Il est difficile de décrire à quel point il est dégradant et humiliant de se faire dire avec quel médecin, quel dentiste et quel magasin on peut faire affaire ; en restreignant même ce qu’on peut y acheter. Cette situation était particulièrement ardue lorsque certains des individus ainsi imposés faisaient partie des racistes les plus intolérants de la communauté. Ces changements donnèrent finalement aux citoyens des Premières Nations la possibilité de faire certains choix et grâce à cela, d’améliorer leur régime alimentaire et obtenir de meilleurs soins de santé.


    Toutefois, même dans cette époque plus éclairée, les gouvernements se sont entêtés à vouloir effectuer des changements radicaux dans la vie des membres des Premières Nations, sans leur consentement, en n’ayant apparemment tiré aucune leçon de leurs expériences passées. Après le désastre qu’avait été la centralisation, on aurait pu croire qu’ils useraient de plus de discernement dans leurs tentatives d’introduire des changements profonds dans les communautés des Premières Nations. Mais hélas, non ! En 1969, sous la direction du premier ministre Pierre Elliott Trudeau, le gouvernement du Canada demanda à son ministre des Affaires indiennes, Jean Chrétien, un futur premier ministre, de soumettre au Parlement une politique draconienne qu’il entendait imposer aux Affaires indiennes. Son « Livre blanc » préconisait l’intégration complète et immédiate des citoyens des Premières Nations dans la société canadienne, ce qui aurait concrétisé ce que projetaient la Grande-Bretagne et le Canada depuis 254 ans avec l’extinction des Premières Nations par l’assimilation. 


    Comme d’habitude, le document imputait la triste situation des Indiens inscrits à tous et à chacun sauf aux plus grands coupables, les gouvernements canadiens. Les peuples des Premières Nations étaient blâmés, les provinces étaient blâmées et ainsi de suite, mais le Canada s’en tirait avec presque aucune égratignure.


    

    Cette définition de ce qu’est un « Indien », selon le Livre blanc, montre bien la mentalité raciste qui prévalait toujours :


    Être Indien, c’est être homme [sic] ; c’est avoir de l’homme tous les besoins et tous les talents. 


    Être Indien, c’est aussi être différent des autres, c’est parler d’autres langues, dessiner d’autres images, raconter d’autres histoires, posséder une hiérarchie des valeurs fondée sur d’autres réalités.


    Par sa culture, l’Indien enrichit le Canada, même s’il fut un temps où la diversité n’avait guère de prix à nos yeux.


    Être Indien aujourd’hui, c’est aussi, d’une autre manière, se distin­guer des autres Canadiens. L’Indien est à part : par son statut, par les services gouvernementaux dont il bénéficie et, trop souvent hélas, par la vie sociale.


    Être Indien c’est être dépourvu de puissance, de la puissance d’être propriétaire d’un terrain, de dépenser son propre argent et même de la puissance qu’il faudrait pour modifier sa propre condition.


    C’est aussi   ̶ pas toujours, mais trop souvent encore  ̶ manquer de travail, d’un domicile convenable, d’eau courante, de connaissances, de formation technique ; c’est par-dessus tout, être privé du sentiment de dignité et de confiance en soi indispensable à l’homme qui veut garder la tête haute.


    La condition dans laquelle les Indiens se trouvent aujourd’hui est la conséquence de leur histoire. Leurs talents et leurs capacités ne sont nullement mis en cause. Le gouvernement et la société ont depuis toujours entretenu avec les Indiens des relations de nature spéciale. Ce régime particulier qui remonte à l’établissement chez nous des premiers Européens a fait de la collectivité indienne un groupe désavantagé et à part.


    Nous devons aujourd’hui modifier le cours de l’histoire. Être Indien, ce doit vouloir dire être libre    ̶ libre de faire progresser les cultures indiennes dans un contexte d’égalité juridique, sociale et économique avec les autres Canadiens11.


    La personne qui a rédigé cette déclaration ne connaissait pas l’histoire du Canada ou a décidé de l’ignorer. Ce texte semble être le produit d’une imagination procédant par stéréotypes. On parle de « traitement spécial », cela comprend-il le génocide perpétré dans l’Est du Canada ? Cela comprend-il le « traitement spécial » de se voir refuser la scolarisation durant les 129 ans de l’époque coloniale britannique ? Cela comprend-il le « traitement spécial » de se voir refuser l’égalité des droits de citoyenneté jusqu’à ce que le projet de loi C-31 soit adopté, au moins 118 ans après la Confédération ?


    Les auteurs épiloguent sur le manque de pouvoir des Premières Nations, mais ils n’en donnent pas la raison. Ils ne mentionnent pas que la société caucasienne ne permettrait pas que les peuples des Premières Nations aient le moindre pouvoir. Ils ne mentionnent pas la fixation qu’avaient les Anglais et les gouvernements qui leur ont succédé d’enlever définitivement tout pouvoir aux Premières Nations.


    En outre, les auteurs ne mentionnent pas que la volonté de priver les Premières Nations de leur dignité, de leur indépendance et de leurs biens s’est manifestée en 1715, lors de la rencontre entre les chefs et les officiers anglais qui exigèrent leur soumission et l’extinction de la culture mi’kmaq. Les auteurs du Livre blanc n’auraient pas fait montre d’une telle ignorance concernant le passé du Canada si les écoles leur avaient enseigné la véritable histoire de leur pays. Si on les avait ainsi instruits, ils auraient alors su que le seul « traitement spécial » jamais accordé par la société britannique aux citoyens des Premières Nations était un « traitement spécial » d’horreurs débridées ; et qu’une ligne de conduite presque identique a ensuite été adoptée par le Canada.


    Les historiens du dimanche du genre de ceux qui ont rédigé cette « déclaration », qui stéréotypent ainsi les peuples des Premières Nations, sont l’un des obstacles à la réussite et à la prospérité les plus durables auxquels sont aujourd’hui confrontés les peuples des Premières Nations. Les Indiens d’Amérique de partout sur le continent ont énormément souffert de la représentation inexacte des faits historiques qu’ont propagée ces personnes. Je suggérerais à ces individus de prendre au préalable une chose en considération avant de sortir leurs stylos ; ce n’est qu’après de nombreuses années d’études et de recherche qu’on devient un historien compétent dans le domaine des relations entre Autochtones et Européens. Même en y consacrant toute une vie, aucun être humain n’a la capacité de faire ne serait-ce qu’une brèche dans les montagnes de matériel disponible sur les Premières Nations de ce seul pays. Je peux affirmer par expérience que les documents concernant les rencontres entre Mi’kmaq et Européens sont himalayens et qu’il faut des années pour les analyser de manière adéquate.


    Pour aggraver un peu plus la situation, nombre d’historiens qui écrivent sur nous sont aveuglés par des conceptions élitistes blanches. Pour parler objectivement des relations entre Autochtones et Européens, il est nécessaire d’avoir la capacité de considérer les Autochtones avec toute leur dignité humaine, dans leur propre milieu social. Vouloir juger le « degré de civilisation » des Autochtones en se basant uniquement sur des concepts et des normes européens dénote un incroyable manque d’objectivité. J’ai lu bien des ouvrages de personnes désireuses d’écrire intelligemment sur le sujet, mais les stéréotypes qu’elles utilisaient à propos des « sauvages amérindiens non civilisés » ont considérablement compromis leurs efforts.


    Lorsqu’un auteur tente d’analyser, d’évaluer et de comprendre le point de vue des Premières Nations, il doit se mettre dans la peau de ces peuples qui ont subi une oppression continue sous l’occupation européenne. Il doit se mettre dans la peau des familles et des amis des otages détenus dans les forts britanniques ; dans la peau des gens qui mouraient de faim au milieu de l’abondance, dans les années 1800 ; dans la peau des peuples qui aimaient leur mode de vie et qui ont essayé sans succès, pendant plus de cinq siècles, de repousser les efforts extrêmes d’une autre civilisation qui a cherché à les anéantir. Un auteur non autochtone doit essayer de comprendre qu’au milieu des difficultés qu’ils ont été contraints d’endurer du fait de leur race, ces êtres ont aimé et pris soin les uns des autres, tout comme les non-Autochtones aimaient leur famille et leurs amis et se souciaient d’eux !


    Le seul passage du Livre blanc qui énonce une vérité profonde pour expliquer tout ça se trouve dans cette phrase : « La condition dans laquelle les Indiens se trouvent aujourd’hui est la conséquence de leur histoire. Leurs talents et leurs capacités ne sont nullement mis en cause. » 


    Il n’y a qu’une raison pour laquelle les peuples des Premières Nations ont été contraints d’endurer de telles souffrances pendant si longtemps, c’est qu’ils voulaient conserver leur identité et leur culture distinctes. S’ils avaient accepté de renoncer à leur civilisation et de s’assimiler, ils n’auraient pas connu le traitement monstrueux qu’ils ont enduré. Il est évident que s’ils avaient renoncé à leur civilisation, leurs nations n’existeraient plus.


    Un point crucial a été ignoré par les bureaucrates qui ont conçu le Livre blanc : c’est que les Premières Nations d’Amérique constituent une race humaine unique au monde. Ils ne peuvent être mis dans le même panier que les citoyens anglais, par exemple. Les Canadiens d’origine anglaise ont un autre pays, l’Angleterre, qui sera toujours la terre de leurs ancêtres, de même pour les Français, les Italiens et tous les autres. Les Autochtones n’ont qu’une seule origine, l’Amérique. Aucun pays en dehors du continent américain ne peut leur offrir une place au soleil. Dans ce contexte, le Canada doit garantir la plus grande protection juridique à l’égard de leur droit inhérent de maintenir et développer leurs cultures.


    Le sommaire du Livre blanc montre cependant que ce n’était pas l’idée qui prévalait en 1969. À l’instar de ses prédécesseurs de 1715, le gouvernement voulait que les Premières Nations consentent à se fondre et disparaître dans le creuset commun :


    1. État de la question


    Le gouvernement a passé en revue son programme pour les Indiens et en a examiné l’effet sur leur situation actuelle. Il a bénéficié de nombreuses consultations avec les Indiens ainsi que des connaissances et de l’expérience de plusieurs personnes à l’intérieur et à l’extérieur du gouvernement.


    Cette révision entend répondre aux représentations effectuées pour les Indiens eux-mêmes lors des réunions régionales qui se déroulent depuis un an et qui ont abouti à une réunion à Ottawa, au mois d’avril dernier.


    

    Elle nous a permis de constater que le moment est maintenant venu de mettre à jour des politiques qui sont dépassées. Les populations indiennes ont clairement fait savoir qu’elles s’opposaient à ce que la situation actuelle persiste.


    La société canadienne sous sa forme actuelle est riche de possibilités et peut s’engager dans de nouvelles voies. Le gouvernement estime que les Indiens ne doivent pas être écartés de la vie de leur pays. Il est convaincu, au contraire, qu’il importe de leur ménager la possibilité d’en bénéficier au même titre que tous les autres Canadiens.


    Le gouvernement pourrait encourager davantage les progrès de l’éducation, continuer à appliquer les programmes d’amélioration matérielle actuellement en cours dans bien des réserves, et poursuivre en somme son effort dans le sens imprimé ces dernières années. Cela permettrait incontestablement de régler un grand nombre de problèmes. Mais à ce rythme, les progrès seraient trop lents. Les changements sociaux dans notre pays ont été et restent trop rapides pour que l’on puisse attendre d’authentiques solutions de cette méthode. Il faut plus. Nous ne saurions souffrir plus longtemps l’isolement de certains Canadiens. Le temps est à l’action.


    Le gouvernement croit à l’égalité. À ses yeux, tous les hommes   ̶ toutes les femmes    ̶ ont des droits égaux. Il est résolu à ce que tous soient traités avec impartialité et que nul ne soit désormais écarté de la vie canadienne, surtout pour des motifs à caractère ethnique.


    C’est cette conviction qui est à la base de la volonté du gouvernement d’ouvrir toutes grandes les portes de l’avenir à tous les Canadiens, de lever les obstacles qui gênent le progrès des populations, des régions et du pays tout entier.


    Seule une politique inspirée de cette conviction peut permettre aux populations indiennes de satisfaire leurs besoins et de réaliser leurs aspirations.


    Les Indiens ont droit à une politique qui réponde à cette définition. Ils ont droit à une égalité qui conserve et enrichisse leur identité, égalité qui mette l’accent sur la part qu’ils prendront eux-mêmes à sa création et qui se manifestera dans tous les aspects de leur vie. 


    Ce ne sont pas les non-Indiens qui peuvent fixer des objectifs aux Indiens. Ceux-ci doivent être définis par la collectivité indienne elle-même. Le gouvernement peut créer un cadre à l’intérieur duquel tous, individuellement et collectivement, peuvent rechercher leurs propres buts12.


    Dans ma vie, j’ai été affublé de bien des épithètes dégradantes par les intolérants, incluant, en 1993, « toi, la créature », par un fervent fidèle de la sainte nature des gouverneurs anglais du 18e siècle. J’avais ainsi été qualifié pour avoir, dans un article de journal, osé décrire Cornwallis comme un pourvoyeur de génocide. Cependant, avant de lire, dans sa version anglaise, le dernier paragraphe du Livre blanc reproduit ci-dessus, je n’avais jamais été appelé « ça », selon le mot « itself » nous décrivant. 


    Le sommaire déclare, comme il est coutume avec ce type de document de politique générale, que de « nombreuses consultations » ont été tenues avec les Premières Nations avant que cette politique soit présentée au Parlement. Comme à l’accoutumée, c’est une déformation pure et simple de la vérité. Les bureaucrates du ministère ont pris pour habitude de raconter aux hommes politiques ce que ces derniers veulent entendre. Je me risquerai à dire qu’ils ont ici cherché, parmi les leaders des Premières Nations, ceux dont les vues correspondaient aux leurs pour ensuite avoir de « nombreuses consultations » avec eux.


    Je peux témoigner par expérience que les « consultations » du ministère avec les bandes sont, depuis 1867, une des plus grandes plaisanteries au sein des communautés des Premières Nations du Canada. Le gouvernement du Canada n’a jamais entrepris de consultations significatives avec les Premières Nations. Pendant des années, le ministère avait par exemple mis en place des « équipes de gestion » chargées de sillonner la région atlantique pour négocier les budgets annuels avec les dirigeants des bandes. Cela n’a toujours été qu’une farce, puisque les bureaucrates ont toujours su dès le début    ̶ et jusqu’au dernier sou  ̶ le montant d’argent exact que chaque bande recevrait pour la nouvelle année financière. Ils prenaient néanmoins part dans cette farce et l’appelaient « négociations ». La seule valeur, tout de même discutable, de cet « exercice futile », tel que les bandes et moi-même le qualifions, était de donner aux Conseils de bande l’occasion de rencontrer l’ennemi tous ensemble et de l’évaluer face à face. 


    Le Livre blanc dit vrai quand il déclare que les Premières Nations ont été victimes de discrimination sur le plan financier et qu’elles devraient avoir le droit de bénéficier pleinement des possibilités économiques dont jouit la société canadienne dans son ensemble. Mais quand il affirme ensuite que cette aspiration est entravée par la dépendance des Premières Nations envers le gouvernement pour les nécessités de l’existence, il le fait sans tenir compte du fait que cette dépendance vient en premier lieu du paternalisme du ministère et du refus de la société de permettre aux peuples des Premières Nations de participer à la vie économique du pays.


    Les auteurs du troisième paragraphe de l’État de la question tiennent les politiques passées du ministère pour responsables de la triste situation des peuples des Premières Nations, mais ils ne parlent pas des pratiques de ses employés qui ont perverti la raison d’être de ces politiques à des fins personnelles. Le Livre blanc mentionne ensuite avec justesse que nos peuples n’ont pas bénéficié des richesses de cette nation prospère, mais il ne dit pas que le racisme en est la principale cause. Il oublie de préciser qu’en cédant aux pressions politiques venues d’éléments anti-autochtones de la société, le gouvernement du Canada a été utilisé comme instrument de discrimination envers les citoyens des Premières Nations.


    Les quatrième et cinquième paragraphes de l’État de la question tentent d’imputer la cause du racisme qu’ont subi les Premières Nations au statut juridique distinct accordé aux Indiens inscrits. Ils ne reconnaissent pas que le grand public ignore la raison d’être et la véritable portée de notre statut juridique distinct, puisque les écoles n’arrivent pas à inclure ces éléments dans leurs programmes scolaires. 


    Les auteurs tentent de comparer la pauvreté des citoyens des Premières Nations à celle des Caucasiens démunis. Ils oublient de mentionner qu’au moins 95 pour cent des Indiens inscrits sont sous le seuil de la pauvreté, alors qu’il n’y a que 10 pour cent de la population caucasienne qui peut être considérée comme pauvre.


    Ils parlent de former un partenariat avec les Premières Nations dans le but de résoudre leurs difficultés sociales et financières. Ils parlent ensuite de persuader les peuples des Premières Nations de renoncer à leur statut distinct, ce qui en quelque sorte leur ouvrirait miraculeusement les portes de la société canadienne. Ils demandent aux Premières Nations d’accepter la nouvelle politique sans poser de questions, parce qu’ils déclarent qu’elle a été conçue en fonction de leurs intérêts. Comme toujours, leur concept de partenariat avec les Premières Nations est fondé sur le principe de : « Nous dictons, vous acceptez ». Le Livre blanc se poursuit :


    2. La nouvelle politique


    La condition de la véritable égalité, c’est la reconnaissance du droit des Indiens de participer complètement et également à la vie culturelle, sociale, économique et politique du Canada.


    Le cadre canadien à l’intérieur duquel il sera loisible aux Indiens pris individuellement et aux bandes indiennes de parvenir à cette participation intégrale exige :


    1. que les fondements législatifs et constitutionnels de la discrimination disparaissent ;


    2. que la contribution toute particulière de la culture indienne à la vie canadienne soit reconnue par tous ;


    3. que les services dispensés à tous les Canadiens le leur soient par les mêmes agences gouvernementales ;


    4. que l’on vienne davantage en aide à ceux qui sont le plus dans le besoin ;


    5. que l’on reconnaisse les droits légitimes des Indiens ;


    6. que la gestion des terres indiennes relève désormais des collectivités indiennes.


    Les grandes mesures à prendre seront les suivantes :


    

    1. Le Gouvernement entend proposer au Parlement le rappel de la Loi sur les Indiens et prendre les mesures législatives nécessaires pour que les Indiens prennent en main leurs terres et soient investis à cet égard du droit de propriété.


    2. Le Gouvernement entend proposer aux gouvernements provinciaux qu’ils assument envers les Indiens les mêmes responsabilités qu’envers les autres citoyens vivant sur leur territoire. Ce transfert de pouvoirs s’accompagnera de virements de fonds fédéraux déjà affectés aux programmes destinés aux Indiens. Au besoin, les contributions financières pourront être augmentées au bénéfice des provinces.


    3. Le Gouvernement prévoit engager à titre provisoire d’importants crédits pour le développement économique des Indiens.


    4. Le Gouvernement liquidera les services du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien actuellement chargés de la responsabilité des Affaires indiennes. Ce qui restera des attributions du gouvernement fédéral à cet égard sera confié à d’autres ministères fédéraux compétents.


    De plus, le Gouvernement nommera un Commissaire pour consulter les Indiens et pour étudier et recommander des mesures appropriées afin de régler les réclamations indiennes relatives aux traités. 


    Cette nouvelle politique vise un avenir meilleur pour tous les Indiens. Ses modalités d’application sont simples. Elles exigent discussion, consultation et négociation avec les Indiens eux-mêmes  ̶ particuliers, bandes ou associations   ̶ comme avec les gouvernements des provinces.


    La collaboration et le concours des Indiens et des provinces sont indispensables au succès de l’entreprise. Le Gouvernement entend rechercher cette collaboration et y répondra favorablement chaque fois qu’elle lui sera offerte13.


    Le premier point énuméré dans cette partie du Livre blanc indique que « les fondements législatifs et constitutionnels de la discrimination » doivent disparaître. Il n’y a cependant aucune cause de discrimination en vertu de la Constitution. Tout ce que la Constitution stipule, c’est que le gouvernement fédéral a la responsabilité absolue en ce qui concerne « les Indiens et les terres réservées aux Indiens ». Seul le ministère des Affaires indiennes était capable de voir une cause de discrimination dans ces quelques mots. En vertu de cette même Constitution, les provinces sont distinctes. Les Néo-Écossais sont légalement distincts des Albertains et le gouvernement fédéral n’a rien fait pour que cette disposition soit modifiée. Dans le cas du Québec, en raison de la langue et des lois, ils ont même proposé de désigner cette province comme distincte. Les cultures, les langues et les principes fondamentaux des Premières Nations ne sont-ils pas « distincts » eux aussi ? 


    Les auteurs du Livre blanc auraient dû mentionner que les fondements législatifs de la discrimination ont été créés en 1876 quand, au lieu de se limiter à sa responsabilité fiduciaire pour améliorer les conditions sociales consternantes des citoyens des Premières Nations et gérer leurs terres de manière compétente, le gouvernement a ajouté des articles racistes et discriminatoires à la Loi sur les Indiens. Il ne fait aucun doute que les auteurs ont essayé de trouver un bien commode bouc émissaire non humain pour la longue maltraitance des peuples des Premières Nations du Canada, mais les lois et la Constitution en elles-mêmes n’ont pas causé de problèmes aux peuples des Premières Nations, c’est la société qui s’en est chargée. La politique stipule que les « droits légitimes des Indiens » doivent être reconnus. Est-ce finalement un aveu selon lequel le gouvernement ne reconnaissait pas ses responsabilités juridiques avant 1969 ? Comment pourrait-on interpréter cela autrement ?


    La politique propose le « rappel de la Loi sur les Indiens » et l’adoption de mesures législatives permettant aux Premières Nations d’être propriétaires de leurs propres terres. Remettre des terres à des peuples qui avaient peu d’expérience avec les complexités de la gestion immobilière ou les dangers auxquels leurs terres seraient exposées en tant que biens hypothécables était un projet irréfléchi ou sans aucun scrupule. Au milieu des manipulateurs du secteur de l’immobilier et des affairistes, les membres des bandes auraient été comme des agneaux parmi les loups. Avec une telle politique territoriale, les populations des Premières Nations auraient rapidement hypothéqué leurs terres au maximum dans l’espoir de parvenir à la prospérité. Si cette politique avait été acceptée en 1969, il est probable que plus de la moitié des terres des Premières Nations seraient aujourd’hui passées aux mains de non-Autochtones. On ne doit jamais autoriser qu’une telle chose se produise. L’assise foncière des Premières Nations du Canada doit être augmentée et non pas diminuée.


    Je tiens à souligner que je suis entièrement d’accord avec la proposition selon laquelle l’assise foncière doit un jour être remise à la gestion d’un peuple souverain. Mais il faut d’abord combler les lacunes qui existent entre la société en général et les citoyens des Premières Nations en matière d’instruction et d’expertise. Il faut, par exemple, donner une formation en gestion des biens immobiliers et des finances avant d’entamer le transfert des terres. Cette formation doit être dispensée par des experts de ce domaine et non par des bureaucrates non qualifiés et incompétents, comme cela s’est fait par le passé quand on reconnaissait un besoin de formation d’experts. Il faudra ensuite assurer une protection législative aux populations des Premières Nations pendant une longue période de transition, afin de tenir les loups à l’écart. Cela sera nécessaire aussi longtemps qu’elles n’auront pas acquis l’expérience pratique et la compétence dont elles auront besoin pour traiter efficacement et de façon constructive avec les négociants en biens immobiliers.


    La politique propose également que les provinces assument l’entière « responsabilité des Indiens [inscrits] ». C’est ici que se révèle la vraie motivation derrière cette politique : le gouvernement fédéral tentait d’échapper aux obligations légales avec lesquelles il était aux prises, ainsi qu’à l’escalade des coûts liés à leur administration. Cette nouvelle politique était vouée à l’échec avant même que l’encre ne sèche sur le papier, parce qu’elle ne réussissait pas à faire face aux réalités de la situation et parce qu’elle proposait un remède avant d’avoir honnêtement diagnostiqué le problème. Voici les mesures immédiates que le gouvernement se proposait de prendre pour appliquer sa politique :


    3. Mesures immédiates


    Certains changements interviendront rapidement. D’autres ne seront réalisés qu’à plus long terme. D’ici à cinq ans, le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien aura cessé de s’occuper des Affaires indiennes : les nouvelles lois seront en vigueur et les programmes actuels auront été confiés à d’autres organismes. Pendant un certain temps encore les bandes indiennes exigeront une attention particulière. Ce transfert de pouvoirs aux Indiens fera l’objet d’une révision périodique.


    Le Gouvernement juge que cette politique est juste et nécessaire ; sa réussite exige toutefois le consentement, l’adhésion et le concours des populations indiennes, des provinces et de tous les Canadiens.


    Elle offre aux Indiens une nouvelle occasion de préciser et de développer leur identité propre dans le cadre d’une société canadienne qui leur propose à la fois les bienfaits de la participation, les avantages de l’engagement et la fierté de l’appartenance14. 


    Penchons-nous sur l’Afrique des années 1960 pour mettre en évidence ce qui se produit lorsqu’un pays utilise des mesures répressives pour tenter de se soustraire aux responsabilités qu’il a acquises par des gestes posés dans le passé.


    Quand la rébellion a éclaté contre la domination britannique, dans la colonie africaine du Kenya, les Mau Mau ont combattu pour leur liberté avec courage et ténacité, et ils ont éventuellement gagné après avoir infligé de lourdes pertes aux Britanniques. Au cours de ce conflit, une déclaration a été faite à propos de ce qu’il en a coûté aux Anglais, et cela s’applique toujours aux dommages découlant des tentatives faites pour anéantir des civilisations : « Quand vous prenez à quelqu’un d’autre une chose de valeur sans son consentement, vous devez la remplacer éventuellement par quelque chose d’égale valeur, sinon d’une façon ou d’une autre, vous en subirez un jour les conséquences. » 


    En 1969, le gouvernement canadien essayait manifestement de se dispenser d’assumer les conséquences des agissements racistes commis par ses prédécesseurs contre les peuples des Premières Nations. Par conséquent, dès que le Livre blanc fut présenté au Parlement par Chrétien, il a immédiatement déclenché des remous chez les peuples des Premières Nations. De Terre-Neuve à la Colombie-Britannique, ils ont compris la vraie nature de la politique proposée : une tentative évidente de finalement provoquer l’extinction définitive de leurs civilisations. Devant la tempête de protestations, le gouvernement a fait marche arrière, mais l’a-t-il vraiment fait ? Si on en juge par son comportement depuis 1969, la réponse semble être négative, mais un mode de fonctionnement plus sophistiqué a simplement été adopté.


    Cette approche est contraire à l’éthique. En raison de la mauvaise gestion qu’il a fait des affaires des Premières Nations, le Canada a l’obligation juridique et morale d’aider les civilisations amérindiennes qui vivent à l’intérieur de ses frontières à retrouver leur importance passée en leur fournissant les moyens financiers nécessaires pour y arriver. Aspirer à l’extinction des Premières Nations par l’assimilation, sous le couvert de nouvelles politiques telles que celles qui sont prescrites dans le Livre blanc, n’est certainement pas la bonne manière.


    En 1970, pour remplacer le système défaillant qu’il avait mis en place en 1942 pour gérer les affaires indiennes dans les Maritimes, le gouvernement fédéral a décidé de réorganiser le système des agences en deux districts, l’un en Nouvelle-Écosse et l’autre au Nouveau-Brunswick. Les besoins des Mi’kmaq de l’Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve allaient dépendre du fraîchement rebaptisé Bureau régional de l’Atlantique, situé à Amherst, en Nouvelle-Écosse. Les deux bureaux de district ont ouvert leurs portes dans les capitales des deux provinces, Halifax et Fredericton, en juillet 1971. Les promesses habituelles ont été faites aux leaders des Premières Nations, leur affirmant que la réorganisation servirait leurs intérêts.


    Juste avant l’ouverture du bureau de district, on m’a offert un poste au ministère des Affaires indiennes. Les bureaucrates m’ont en fait sollicité trois fois, en faisant appel à ma conscience d’être Mi’kmaq et en me disant que « si je travaillais pour eux », je pourrais contribuer de manière significative à faire avancer les choses pour mon peuple. J’ai finalement accepté de laisser mon emploi de chef comptable pour des fonds privés, à la base navale de Stadacona, à Halifax et d’accepter le poste qu’on m’offrait. C’est ainsi qu’ont commencé les quinze années et demie les plus difficiles de ma vie.


    Ce que je vis là pendant ce temps aurait stupéfait un despote endurci. Un grand nombre de hauts fonctionnaires ne tenaient guère compte des principes ou de l’éthique. Il était tout à la fois fascinant, ahurissant et répugnant de voir certains d’entre eux à l’œuvre, comme on peut être envoûté par un serpent venimeux se préparant à frapper. Je relaterai les faits aussi objectivement que possible.


    Pour mettre la conduite de ces bureaucrates en perspective, il faut préciser que le gouvernement a commencé, au début des années 1960, à mettre en place de nouveaux programmes et à appliquer quelques nouvelles initiatives. Au cours de cette décennie, le ministère a pris de l’expansion et de nouveaux empires bureaucratiques ont germé. Chose curieuse, tout cela était alimenté par le désir du ministère de se défaire de la responsabilité de fournir des services sociaux directement aux Premières Nations. Pour faciliter leur abandon de la prestation de services, dans les dernières années de la décennie, parallèlement à la politique du Livre blanc, les bureaucrates travaillaient à un projet intitulé « dévolution des programmes » et qui est pleinement entré en vigueur à compter de 1971.


    Les citoyens des Premières Nations sont vite devenus les pions du jeu de promotions et de postes haut placés auquel jouaient les bureaucrates. Pendant cette période, la plupart des bureaucrates du ministère n’avaient qu’une seule idée en tête : étendre leurs empires et récolter les fruits du reclassement de leurs postes à un niveau supérieur. Tout ce qui importait dans ce cirque était de rédiger des descriptions de postes de manière à indiquer que plusieurs autres employés supplémentaires étaient nécessaires pour remplir la tâche. Dès que ces nouveaux bureaucrates étaient en poste, le processus se répétait. Les efforts des politiciens professionnels pour se faire élire semblaient de calibre amateur en comparaison des campagnes en vue de promotions menées par les bureaucrates de l’époque. Ces « fonctionnaires » étaient des pros dans le vrai sens du terme ; ils connaissaient le système et ils l’utilisaient effrontément pour leur bénéfice personnel.


    Tout cela montre que les hommes politiques gouvernent rarement, voire jamais, dans les démocraties comme le Canada. La vraie gouvernance est accomplie par des bureaucrates qui se chargent de tout, sauf de formuler les mots que prononcent les politiciens. Dans la plupart des cas, le politicien ou la politicienne ne connaît pas grand-chose au portefeuille ministériel qui lui est attribué et dépend complètement des fonctionnaires qui sont déjà en place. Les ministres vérifient rarement les faits eux-mêmes ; ils se fient beaucoup trop et trop souvent à ce que les bureaucrates leur disent. Les hommes et les femmes qui ont occupé le poste de ministre des Affaires indiennes ont toujours été des plus crédules. 


    Pour édifier leur empire, les bureaucrates ministériels ont effrontément manipulé de nombreux leaders des Premières Nations à des fins personnelles. Ils ont concocté une politique de dotation en personnel exigeant qu’un représentant d’un organisme des Premières Nations ou d’un Conseil de bande siège aux comités de sélection des candidats à un emploi. Il fallait voir la cour incroyable que ces bureaucrates en herbe faisaient aux représentants autochtones ; ils n’auraient jamais osé reconnaître que ces représentants pouvaient faire erreur ni leur en tenir rigueur si cela se produisait. L’élément clé pour obtenir une promotion n’avait rien à voir avec la compétence, mais avec le flair politique. Cela a eu pour conséquence, en 1971, de répandre une vague d’incompétence au sein de la bureaucratie du ministère, du haut en bas de l’échelle et dans certains programmes presque sans exception ; et c’est très répandu encore aujourd’hui. 


    Durant mon mandat au ministère, cette manière de procéder amena des racistes supplémentaires parmi le personnel. En les ajoutant à ceux qui étaient déjà en poste, le ministère se retrouvait avec un bon nombre de ce genre d’employés. L’incident personnel suivant montrera à quel point le racisme y était enraciné :


    Il faisait très beau en ce jour du début du printemps 1973. Les employés du district avaient coutume de manger ensemble, le midi, dans la vaste pièce d’angle qui abritait le superviseur de la construction et ses outils. Dans l’immeuble où se trouvaient à l’époque nos bureaux, les cloisons s’arrêtaient à environ un pied du plafond, ce qui limitait passablement la confidentialité. J’ai pensé que par cette belle journée, ce serait génial d’aller manger dans le parc, de l’autre côté de la rue. Cependant, dès que j’ai mis le pied dehors, j’ai vite changé d’avis, c’était un peu trop frais à mon goût.


    Avant de retourner au bureau, j’ai acheté un journal, et au lieu de retourner dans la pièce où presque tous les employés se trouvaient, je me suis installé dans le bureau voisin, sans que personne ne me vît, pour lire le journal tout en mangeant. Pendant plus ou moins un quart d’heure, j’eus droit, sans le vouloir, à une leçon sur la nullité de mon peuple. Les réflexions dénigraient tout, allant de commentaires sur la paresse présumée d’un peuple à qui on donne tout pour rien, à un exposé sur la prétendue irresponsabilité de la conception de la vie des Indiens. Ces « serviteurs » du gouvernement, dont la plupart étaient impliqués dans une politique délibérée d’arnaquer le système à leur propre avantage, avaient l’arrogance absolue de critiquer les gens dont ils dépendaient pour maintenir leur confortable train de vie. 


    J’étais hors de moi. Il y avait là des bureaucrates des Affaires indiennes qui bénéficiaient des indemnités les plus lucratives au monde, un fait pertinemment reconnu par de nombreux membres des bandes, qui s’abaissaient à médire de ceux-là mêmes qu’ils avaient la responsabilité morale et juridique de protéger. C’était la quintessence de l’hypocrisie bureaucratique ; ils blâmaient leurs victimes pour les difficultés qu’ils avaient eux-mêmes causées par incompétence et par racisme. Les Indiens inscrits de ce pays n’ont jamais demandé à quiconque de travestir l’intention des programmes du gouvernement destinés aux Indiens. Ce sont les bureaucrates qui ont eux-mêmes provoqué la corruption de l’administration de ces programmes, à leur propre profit et non pas au nôtre.


    L’un des pires scandales non dévoilés du début des années 1970 portait sur la façon dont le ministère a géré la « dévolution des programmes » avec les bandes. Les contribuables auraient à ce moment-là été indignés de constater à quel point cela a été mal administré. Les bureaucrates ont distribué aux Conseils de bande des millions de dollars sans veiller à ce qu’ils aient les moyens nécessaires pour gérer ces fonds et en rendre compte.


    C’était une erreur qui procédait de la plus grande incompétence bureaucratique. Les retombées néfastes de cette incompétence se font encore sentir actuellement dans les gouvernements des bandes, en 2006. À cause de cela, ils sont dépourvus de saines procédures de gestion financière et beaucoup sont endettés. Pour assurer que la Confederacy of Mainland Micmacs nouvellement créée ne soit elle aussi victime de cette erreur, quand j’ai été engagé comme premier directeur général, en 1987, j’ai rédigé les règlements administratifs de telle sorte qu’ils exigent du directeur de la CMM qu’il s’acquitte de sa tâche de façon professionnelle et pleinement responsable. C’est ainsi que cet organisme n’emploie que des gens qualifiés qui peuvent faire le travail pour lequel ils ont été recrutés. De ce fait, nombre de bureaucrates du ministère le considèrent comme une menace à leur existence, car ils savent que si tous les autres organismes autochtones suivaient l’exemple de la CMM, le ministère disparaîtrait bientôt.


    La menace que constituait la CMM pour la situation confortable des bureaucrates les a amenés à dresser des obstacles et faire obstruction lorsque l’organisme a voulu assumer le contrôle administratif des programmes. Au début de 1987, je fus chargé par les chefs d’entreprendre des consultations avec le ministère dans le but que la CMM prenne en charge l’administration du programme d’enseignement postsecondaire. Voici un extrait des propos condescendants, paternalistes et racistes du directeur régional du ministère de l’Éducation en réponse à notre demande, le 14 janvier 1987 :


    Comme suite à la discussion que nous avons eue dans mon bureau le 13 janvier, j’ai communiqué avec mes gens chargés du programme à Ottawa. Ils m’ont informé qu’il n’y avait pas d’argent disponible pour la partie administrative dans le programme d’éducation et que toute votre administration devrait être assumée à partir des fonds que vous recevez conformément à la formule de financement.


    J’ai en outre vérifié le mémorandum d’association de la confédération et j’ai noté que cet organisme est essentiellement de nature consultative. J’ai noté en particulier la résolution de la bande de Millbrook spécifiant que son association reposait sur le fait que la confédération devait être de nature consultative seulement, sans viser la mise en œuvre des programmes. J’ai aussi noté que l’alinéa 2h) du mémorandum d’entente prévoit l’administration et l’application du programme au nom d’une ou de plusieurs bandes membres lorsque celles-ci le demandent spécifiquement par écrit.


    Compte tenu de ce qui précède, il semble que Millbrook pourrait se retirer si vous commencez à diriger des programmes. C’est cependant un peu présomptueux, bien que ce soit une possibilité. Il reste que la disposition permet effectivement à la confédération d’administrer des programmes pour les bandes membres qui en font la demande15.


    Cette lettre m’exaspère encore à chaque relecture. C’est tout de même moi qui ai rédigé la constitution de la CMM, je n’avais pas besoin de l’interprétation condescendante de ce directeur. Malgré son opposition, le Conseil tribal a finalement pris le programme en main au nom des bandes, et il dirige maintenant un programme d’éducation très productif. Lorsque le programme nous a finalement été remis, ces instructions du directeur général régional avaient été transmises à Robert Pinney : « Remettez-leur le programme sans foutu délai ». C’était en mars 1988.


    Je vais maintenant rendre compte de « l’efficacité » avec laquelle le ministère « veillait » à ce que la « responsabilité financière » soit mise en œuvre, au niveau des bandes, afin de s’assurer de la bonne gestion du programme au début du processus de dévolution. Si vous êtes un contribuable surmené, cela devrait vraiment vous couper le souffle !


    Au cours de l’été de 1973, en raison de mon expérience en comptabilité, j’ai été recruté par le directeur de district pour aller sur le terrain afin d’aider les bandes à mettre en place un bon système de comptabilité. Il y avait environ quatre ou cinq ans déjà que le fameux processus de dévolution avait été mis en marche dans cette région. Jusque-là, les bandes recevaient des conseils financiers du surintendant de district pour les finances et l’administration, du chef de bureau et d’un commis. En dehors de ce que ces bureaucrates connaissaient des systèmes financiers ministériels, aucun d’entre eux n’avait de réelles compétences en comptabilité. Cela ne les a toutefois pas empêchés d’aller de l’avant et de distribuer des conseils financiers comme s’ils étaient des experts, entraînant dans le processus de graves préjudices aux perspectives du Conseil de bande d’arriver à vraiment former des gestionnaires conséquents et efficaces pour s’occuper des affaires de leur bande.


    Lors de mon premier voyage au Cap-Breton, je fus stupéfait de constater que les bandes avaient fonctionné tout ce temps sans aucune espèce de système de comptabilité fiable ou informatif. Pour donner un exemple du manque de compétence de leurs « professeurs », les bureaucrates avaient conseillé aux bandes d’ouvrir un compte en banque pour chaque programme et sous-programme dont le ministère leur avait remis l’administration. Ne connaissant rien aux pratiques comptables, les bandes avaient pris le ministère au mot et ouvert de multiples comptes en banque. Si ma mémoire est bonne, le nombre record était de cinquante-cinq comptes à Whycocomagh.


    J’ai passé les six mois suivants à mettre en place des systèmes de comptabilité simples pour ces bandes et à regrouper leurs comptes en banque. Toutefois, par suite du peu d’importance que le ministère avait accordé à la comptabilité lors de la dévolution des programmes, les bandes n’appréciaient pas tellement la nécessité d’avoir un système de comptabilité fiable, pas plus que d’établir un budget ; un des éléments les plus importants pour une bonne gestion. De plus, il était facile d’obtenir des fonds supplémentaires du gouvernement pour couvrir les dépenses additionnelles, de telle sorte qu’ils n’avaient pas réellement besoin d’être de bons gestionnaires. Voilà pourquoi le ministère a dû systématiquement effectuer de nombreux sauvetages financiers au cours des années 1970 et au début des années 1980. 


    À l’époque, ces pratiques de renflouement n’ont pas réellement causé d’ennuis aux bandes. Mais, comme tous les Canadiens en sont maintenant amèrement conscients, les gouvernements des années 1970 et du début des années 1980 dépensaient l’argent des contribuables comme s’ils le tiraient d’un puits sans fond. Quand les contraintes financières se sont finalement fait sentir dans le milieu des années 1980, entraînées par l’habitude de dépenser sans compter que le gouvernement leur avait laissé prendre, les bandes ont été parmi les premiers à s’en ressentir. Les renflouements ont cessé. En conséquence, la plupart des bandes de Nouvelle-Écosse se retrouvent maintenant avec de graves problèmes financiers et traînent de grosses dettes qui leur coûtent cher.


    Si le ministère avait disposé d’un personnel compétent et conscient de ses responsabilités, il aurait pris les trois mesures suivantes, pour assurer la responsabilisation et la bonne gestion, avant de remettre l’administration de ces programmes aux Conseils des bandes :


    1. Il aurait rendu obligatoires la responsabilité financière et la budgétisation.


    2. Il aurait exigé que les Conseils de bande adoptent des règlements administratifs et financiers convenables, en vertu des articles 81 et 83 de la Loi sur les Indiens, afin de les guider dans la gestion des affaires de la bande. (Cela n’ayant pas été fait, la plupart des Conseils de bande n’ont pas de points de référence juridique qui peuvent les guider dans l’administration des programmes. Les règlements nécessaires à la gestion des bandes sont semblables à ceux dont tout gouvernement a besoin pour être guidé dans l’administration des fonds publics. Les règlements les plus importants sont ceux qui régissent la gestion financière des budgets de la bande, les activités de son personnel et l’infrastructure de la communauté. Le ministère aurait dû recruter des employés qualifiés pour aider les Conseils de bande à formuler des règlements exécutoires comme ceux-là, mais il n’en a apparemment toujours rien fait, puisque la plupart des bandes n’en ont pas.)


    3. Il aurait recruté des comptables de grande compétence pour agir à titre de conseillers financiers des bandes. 


    Si le ministère avait pris ces trois simples mesures pendant la dévolution des programmes, la vaste majorité des bandes se trouverait maintenant en bonne situation financière. Bien sûr, dans un tel cas, les bureaucrates auraient alors disparu de la scène depuis de nombreuses lunes. Au lieu de cela, en récompense de leur incompétence, ils sont toujours en poste et nombre de bandes sont au bord de la faillite. Les bureaucrates n’ont peut-être pas été si bêtes après tout. Que ce soit par la ruse ou par ignorance, ils ont protégé leurs propres emplois et cela, à un coût énorme pour les Premières Nations.


    En 1978, l’autonomie gouvernementale des Indiens devint un des sujets de discussion favoris des Affaires indiennes. En 1979, le ministère retint les services de J. W. Beaver pour étudier la question et faire les recommandations appropriées. Le 16 octobre 1979, Beaver remit son rapport au président de la National Indian Brotherhood, Noel Starblanket, et au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, Jack Epp. Le « Rapport Beaver », ainsi qu’on l’appelle communément, comportait deux grandes recommandations de politique générale :


    1. Qu’on remette aux bandes indiennes le pouvoir, la responsabilité et les ressources nécessaires pour qu’elles établissent leur propre politique visant l’amélioration des conditions sociales et économiques dans leurs communautés.


    2. Que le gouvernement du Canada, le ministère des Affaires indiennes ainsi que les bandes indiennes et leurs organismes, acceptent en principe et collaborent à mettre en œuvre :


    a) l’autonomie gouvernementale des Indiens qui donnera aux bandes la possibilité d’exercer les pleins pouvoirs de gérer leurs propres affaires ; et


    b) une planification et un développement axés sur la communauté afin d’engendrer les conditions permettant aux communautés indiennes de s’engager sur la voie de l’autosuffisance et d’éradiquer les effets dévastateurs de la dépendance16.


    Suivaient les commentaires de Beaver sur la responsabilité :


    Le renforcement de la responsabilité financière est étroitement lié aux recommandations du présent rapport en vue de l’autonomie gouvernementale des Indiens. Parallèlement à l’augmentation des pouvoirs, des responsabilités et de la certitude du financement des gouvernements des bandes, il est nécessaire d’améliorer la reddition des comptes. L’importance de rendre des comptes sera constamment rappelée, surtout en période de restrictions budgétaires17.


    Beaver proposait d’offrir aux bandes la possibilité de se gouverner elles-mêmes en exerçant les pouvoirs et contrôles suivants sur :


    a) les structures gouvernementales et administratives qui devraient s’appliquer à de telles réserves ; 


    b) les contrôles règlementaires législatifs, financiers et autres, qui s’appliqueront à elles-mêmes ; et


    c) la préparation, la formation et l’entraînement dont les Indiens auront besoin pour envisager un gouvernement efficace qui leur soit propre.18 


    	


    Beaver avait jugé intelligemment et fait un excellent rapport, mais pour que fonctionne quoi que ce soit, la volonté de le faire fonctionner est nécessaire. Il se peut que les politiciens aient eu cette volonté, mais les bureaucrates ne l’avaient pas. Ils ont favorablement accueilli l’idée de l’autonomie gouvernementale et la planification axée sur la communauté, mais ils ont dédaigné le nécessaire, l’élément le plus important, la reddition des comptes. Il leur fut de prime abord assez difficile de faire échouer l’aspect de la responsabilité financière sans avoir l’air de le faire, mais ils ont fini par trouver une solution toute simple. Ils formulèrent des ententes de financement de manière à ce que les Conseils de bande aient encore moins besoin de responsabilité financière. Il s’ensuivit un climat propice à la corruption au niveau des bandes tout en préservant les emplois des bureaucrates ; le problème était résolu. Si le plan Beaver avait été suivi, les sociétés des Premières Nations seraient aujourd’hui dotées d’un gouvernement autonome financièrement responsable et efficace.


    Le 12 octobre 1983, une autre tentative de mettre en place les outils pour un gouvernement autonome responsable a été faite lorsque le sous-comité de la Chambre des communes du Canada sur les affaires autochtones a approuvé le « Rapport Penner » qui avait été déposé à l’intention du Parlement. C’était un autre excellent rapport qui recommandait d’améliorer la responsabilité financière et de mettre en œuvre des procédures d’autonomie gouvernementale, mais, comme pour le Rapport Beaver, la plupart de ses recommandations positives ont été ignorées. Par la suite, Penner a perdu toute illusion sur les jeux de la politique et il est revenu à l’enseignement, une profession qu’il considérait comme plus satisfaisante et plus honnête.


    Voici un document que j’ai rédigé en 1992 sur la corruption morale au ministère et sur les problèmes qu’elle a engendrés pour nos peuples. Malheureusement, c’est toujours valable au 21e siècle :


    Obligation de rendre des comptes et responsabilité


    Affaires indiennes c. les bandes


    J’ai rédigé cette vue d’ensemble des problèmes qui ont empêché l’autonomie gouvernementale et la prospérité de prendre racine dans nos communautés en espérant inspirer aux membres des bandes la volonté d’exiger un changement constructif. Le besoin de changement est nettement illustré par le fait qu’après plus d’un quart de siècle à administrer les programmes des Affaires indiennes à titre d’agents, nous ne sommes pas plus près de l’autonomie et de la prospérité que nous l’étions lorsque le processus a commencé. Il est aujourd’hui évident qu’à moins d’effectuer des changements constructifs, l’état de stagnation actuel durera éternellement.


    Pour montrer qu’un changement est possible, je proposerai des solutions en me prévalant de l’expérience et des connaissances que j’ai acquises au cours de mes vingt-deux ans au service des Affaires indiennes et avec les bandes, en plus d’une vingtaine d’années dans le secteur privé. Mais voyons d’abord comment nous en sommes arrivés à notre état de stagnation actuel.


    Vers 1960, le ministère des Affaires indiennes a commencé à introduire dans nos collectivités un système socialiste incontrôlé qui finalement ne trouvera pas d’égal au monde. En comparaison, les systèmes politiques socialistes communistes qui avaient été mis en place dans l’ex-Union soviétique et en Europe de l’Est, jusqu’à des temps récents, paraissent ultraconservateurs.


    L’imposition de ce système est à la base de notre problème actuel. Il a lentement érodé notre volonté d’exceller et notre responsabilité personnelle. Dans les systèmes socialistes imposés à notre peuple, aussi bien qu’aux peuples des pays d’Europe de l’Est et de l’ex-Union soviétique sous le régime communiste, une philosophie connue sous le nom de « big-brotherisme étatique » a remplacé la responsabilité individuelle.


    Dans les pays communistes, ce concept a éventuellement conduit à une stagnation totale de l’économie, ce qui, à l’époque, a provoqué l’échec et l’effondrement de leurs systèmes. Dans notre cas, c’est uniquement le financement massif du gouvernement qui empêche notre système d’échouer et de s’effondrer ainsi. Cette situation nous place complètement à sa merci. Et on nous maintient ainsi en nous obligeant à continuer à vivre sous ce système totalement discrédité et improductif. 


    Au fil des ans, les seules personnes qui ont vraiment bénéficié de cet état de choses, ce sont les bureaucrates. À la fin des années 1960, pendant la décennie 1970 et au début des années 1980, ils ont ainsi pu ériger et développer des empires personnels à une vitesse frénétique. De nouvelles classifications ont été créées presque quotidiennement et les niveaux de salaire des employés des Affaires indiennes ont rapidement fait l’envie des autres ministères. Autrement dit, ils ont créé un monstre égoïste incontrôlable qui exploitait notre peuple pour assurer sa subsistance.


    Pour essayer de justifier leur existence, ces nouveaux empires ont fabriqué toute une série de nouveaux programmes qui se sont tous soldés par des échecs. Le plus désastreux programme qu’ils se sont engagés à mettre en œuvre dans la région atlantique du Canada est sans doute le programme d’assistance sociale qui nous accable encore aujourd’hui par son manque de contrôles exécutoires. Les règles du programme ont été appliquées avec tant de laxisme que dans certains cas, des gens qui travaillaient, qui touchaient des prestations d’assurance chômage ou qui bénéficiaient de contrats, pouvaient en même temps retirer des prestations complètes de l’assistance sociale.


    L’examen qui était fait des programmes d’assistance sociale permettait au ministère d’être pleinement au fait des irrégularités qui se produisaient. Dans quelques circonstances où l’initiative leur fut retirée, des poursuites judiciaires ont été intentées ; mais ces bureaucrates ministériels qui étaient au courant des détournements de fonds et qui les autorisaient par leur silence, les vrais coupables, s’en sont chaque fois sortis indemnes.


    Dans ce nouvel environnement social, ceux qui travaillaient pour gagner leur vie étaient pénalisés et ceux qui restaient inactifs étaient récompensés en ayant accès à tout ce que le système pouvait imaginer comme avantages : les factures d’électricité et de chauffage étaient payées, les besoins spéciaux en ameublement et accessoires ménagers étaient comblés sur demande, les frais de réparation et d’entretien des habitations étaient couverts en totalité et ainsi de suite. Si vous étiez assez fou pour travailler, vous n’aviez plus accès à tout ce qui vient d’être mentionné.


    Par sa nature même, le système décourageait l’initiative, il décourageait le désir de s’instruire, il éloignait les conditions permettant le développement économique. Il allait jusqu’à saper la volonté du peuple de surmonter la pauvreté dans laquelle la persécution raciste l’avait plongé. Ce système était et continue d’être, jusqu’à ce jour, une véritable recette de stagnation à long terme et de décadence pour toute société qui a le malheur d’en devenir la proie.


    La situation économique désastreuse qu’a connue l’Allemagne de l’Est nous offre un excellent exemple de ses effets négatifs. Les dommages qu’il a faits à cette économie auront des répercussions à long terme. Comme la recherche de l’excellence dans le travail individuel n’était plus nécessaire pendant les quarante et un ans d’existence du système politique socialiste communiste, on estime qu’il faudra au moins vingt-cinq ans pour que l’Est de l’Allemagne rattrape l’Ouest sur le plan économique et social, en dépit du soutien financier de plusieurs milliards de la partie ouest du pays qui est prospère. Plus de 100 milliards ont ainsi été affectés dans la seule année 1996 !


    Pour restaurer la santé économique de l’Allemagne de l’Est, l’éthique professionnelle devra être réintroduite dans le monde du travail, et on devra montrer aux gens que la production de biens commerciaux de bonne qualité est la clé de la sécurité économique. Le système politique socialiste de l’Allemagne de l’Est a provoqué une crise d’identité, de confiance, d’autorité et de sécurité dans sa population. Avant de pouvoir devenir un partenaire à parts égales en Allemagne, l’Est devra retrouver sa volonté de rechercher l’excellence.


    Rappelons-nous que cela s’est produit en Allemagne de l’Est, un pays où les gens ont un bon niveau d’éducation. Avec cela à l’esprit, vous rendez-vous compte du pétrin dans lequel se retrouvent les Premières Nations ? Le niveau d’éducation de notre population est si bas que la grande majorité serait considérée, quelles que soient les normes, comme analphabète fonctionnelle.


    Ajoutons à cela le fait que nous avons très peu de ressources financières indépendantes à proprement parler. Notre économie est une fausse économie construite sur une base d’assistanat gouvernemental. Nous ne sommes pas, à l’heure actuelle, en contrôle de nos destinées. Après des siècles d’oppression et de persécution, nous sommes confrontés à une crise de confiance. Il y a un manque d’autorité dans nos communautés et nous n’avons absolument aucune sécurité.


    Si aujourd’hui ce pays commençait sans restriction à faire un effort non paternaliste pour nous aider à commencer à guérir les problèmes mentionnés, il faudrait plus d’un quart de siècle avant d’obtenir un progrès notable. En toute bonne conscience, le gouvernement devrait entreprendre cet effort sans attendre.


    Voici l’énoncé de ce que je perçois des lacunes et problèmes les plus importants à solutionner avant que de réels progrès puissent se produire.


    Problèmes


    1. Canada / Affaires indiennes :


    a) L’absence de moyens de recours indépendants pour soumettre les plaintes et les griefs des membres de bandes contre les gouvernements des bandes et les Affaires indiennes.


    b) L’absence d’arrangements contractuels exécutoires avec les Conseils de bande. Le gouvernement fédéral s’est fait indiquer  ̶ par son propre ministère de la Justice   ̶ que les dispositions actuelles sont inapplicables.


    c) L’absence de poursuites judiciaires lorsque des pratiques illégales et des détournements sont perpétués, que ce soit par des bureaucrates fédéraux ou des Indiens.


    d) Le non-respect des exigences de la loi (Loi sur les Indiens) dans la gestion des responsabilités de fiduciaire.


    e) Le non-respect des exigences de la loi, telles que stipulées dans la Loi sur l’administration financière, lorsque des contrats sont conclus avec les gouvernements des bandes et les organismes indiens.


    f) Le non-respect des intentions des règlements du Conseil du Trésor ainsi que des politiques et procédures ministérielles.


    g) Le défaut d’éradiquer la politique politicienne bureaucratique et la corruption. 


    h) Le défaut de répondre éthiquement aux besoins et préoccupations redditionnels des membres des bandes dans les contrats avec les gouvernements des bandes.


    i) Le défaut d’exiger une reddition de comptes efficace des gouvernements de bande et des organismes indiens.


    j) Le défaut de légiférer un moyen de surmonter une décision judiciaire qui empêche le vérificateur général de faire des vérifications financières et administratives au niveau des bandes. 


    k) Le non-respect des exigences liées aux responsabilités fiduciaires du gouvernement fédéral à l’égard des Indiens et des terres indiennes, en ignorant les exigences de la loi et les connotations morales implicites à la responsabilité fiduciaire quand il le juge avantageux.


    l) Le défaut d’éradiquer le paternalisme de la mentalité du ministère ainsi que la pratique de stéréotyper négativement les peuples des Premières Nations.


    m) Peut-être le plus accablant de tous, le défaut de travailler avec notre peuple dans une atmosphère de respect et de dignité ; le défaut d’accepter et de traiter notre peuple comme égal sur le plan intellectuel, en continuant de faire usage d’un paternalisme condescendant dans ses affaires avec nous.


    2. Les bandes et les gouvernements des Premières Nations :


    a) Le défaut d’avoir le courage de résister au climat de corruption et de le rejeter, climat que le ministère a créé délibérément, ou par incompétence, dans ses arrangements contractuels avec les Conseils de bande et les organismes indiens.


    b) Le défaut de reconnaître les observations mentionnées plus haut pour ce qu’elles sont vraiment, à savoir une méthode sournoise visant à maintenir notre peuple dans la servitude en nous décourageant de chercher l’excellence dans l’administration de nos affaires et en créant également des raisons artificielles de justifier l’existence perpétuelle du ministère des Affaires indiennes.


    c) Le défaut d’organiser une riposte concertée contre les attitudes racistes qui restreignent et entravent notre développement économique et social.


    d) Le défaut de continuellement exiger le respect du grand public en ce qui concerne nos droits de la personne.


    e) Le défaut de trouver un moyen d’échapper à l’environnement social dégradant et à l’esclavage économique que le gouvernement du Canada a créés pour nous par l’intermédiaire de sa bureaucratie.


    Solutions 


    1.	D’abord et avant tout, le gouvernement fédéral doit effectuer ses transactions financières et toutes autres relations avec notre peuple de manière professionnelle, responsable et mutuellement respectueuse.


    2.	Le système qui engendre actuellement la corruption doit être éliminé et remplacé par un système qui nécessitera la pleine responsabilité des deux parties.


    3.	Une législation accordant un recours juridique significatif aux membres des bandes doit être promulguée et mise en application.


    4.	La pratique d’auto-vérification du ministère des Affaires indiennes doit être abolie.


    5.	Avant que le financement se poursuive, des constitutions efficaces et applicables, ou des règlements administratifs et financiers, doivent être mis en place au niveau des bandes.


    6.	Le pouvoir discrétionnaire de décider de ce qui constitue un détournement de fonds et d’entamer des poursuites en justice, le cas échéant   ̶ que ce délit ait été commis par un Conseil de bande, un organisme indien, le personnel de l’un ou de l’autre, ou par un fonctionnaire fédéral  ̶ doit être retiré des mains de la bureaucratie des Affaires indiennes et remis entre les mains du système juridique auquel il appartient à juste titre.


    7.	Lorsque la preuve est établie que des bureaucrates ont fait fi de la loi dans leurs relations avec les bandes et leurs organismes, des poursuites judiciaires doivent être intentées contre ces bureaucrates quand il est possible de le faire, et des mesures disciplinaires liées à l’emploi doivent être prises.


    8.	Les manœuvres de camouflage du ministère, pour couvrir les actes répréhensibles commis par ses bureaucrates en matière civile ou pénale, doivent cesser.


    9.	Des budgets très détaillés doivent être exigés auprès des Conseils de bande et des organismes indiens avant que des fonds leur soient versés. Les fonds opérationnels des Conseils de bande eux-mêmes doivent constituer un poste budgétaire distinct, et leur montant exact doit être spécifié. La manière actuelle de fonctionner permet à un Conseil de bande de mettre de côté, sans aucune restriction, tous les fonds qu’il souhaite pour payer les honoraires et les frais de déplacement du Conseil. Par conséquent, il est arrivé que des chefs reçoivent des salaires aussi élevés que quatre-vingt-cinq mille dollars par an. Dans le système en vigueur, les besoins administratifs de la bande passent après les honoraires et les frais de déplacement du Conseil. En l’absence de règlements, les membres des bandes n’ont aucun contrôle ni recours légal que ce soit pour mettre un terme à ce genre de pratiques.


    10. Une politique à l’égard des conflits d’intérêts doit être mise en place. Il est condamnable d’avoir laissé se développer des situations où les chefs et les conseillers occupent la plupart des postes de la bande tout en étant leurs propres superviseurs. Dans de telles conditions, la corruption est inévitable.


    11. Rien ne justifie le maintien de pratiques politiques qui se sont avérées improductives et qui n’ont rien apporté de valable à notre peuple. Pour engendrer un changement progressif, il est nécessaire de faire table rase de tout cela et d’établir de nouvelles initiatives fondées strictement sur la primauté de la loi et la responsabilité individuelle19.


    

    En 2006, quatorze années après avoir rédigé ce document, je constate que la presque totalité des problèmes mentionnés s’envenime toujours.


    L’extrait qui suit est tiré d’un article écrit par Steve Maich et publié le 31 octobre 1999 dans le Chronicle Herald de Halifax. Le vérificateur général y émet des commentaires très sévères sur l’absence de reddition de comptes et la corruption que tolèrent les Affaires indiennes :


    Les dépenses des bandes échappent à tout contrôle 


    Au chapitre 33 du rapport du vérificateur général du Canada, pour l’année 1996, on trouve un avertissement concernant le pouvoir qui a été remis aux Premières Nations sans contrôle sur les dépenses et la corruption. 


    « Un important écart s’est creusé entre les programmes politiques et les besoins courants de gestion, tant au ministère (des Affaires indiennes) que dans les Premières Nations, dit le rapport. Le programme de dévolution est mis en œuvre par le ministère depuis de nombreuses années sans toutefois avoir obtenu la garantie que les cadres de responsabilisation appropriés sont mis en place. »


    Depuis 1991, le vérificateur général formule des plaintes répétées au sujet des déficiences dans la façon dont le ministère des Affaires indiennes s’assure que les Premières Nations du Canada disposent d’une administration responsable, qui doit rendre des comptes. 


    Toutefois, l’engagement du fédéral à accroître l’autonomie gouverne­mentale a créé un intéressant problème pour le chien de garde le plus puissant du gouvernement. 


    Le mandat du vérificateur général se limite à enquêter sur les institutions du gouvernement canadien. Cela signifie que le ministère peut faire l’objet d’une vérification et d’une évaluation, mais pas les Premières Nations qui reçoivent des fonds d’environ 6 milliards en recettes fiscales. Cet état de choses irrite un grand nombre d’Autochtones qui accusent Ottawa de complicité dans les problèmes toujours croissants de mauvaise gestion politique et financière des Premières Nations... 


    Le rapport annuel 1999 du vérificateur général Denis Desautels critique sévèrement la façon dont le ministère a traité les plaintes touchant la corruption et la responsabilité financière. Il ajoute que le ministère a fait bien peu de progrès depuis que son bureau a signalé pour la première fois, il y a plus de huit ans, la mauvaise gestion et les abus financiers. 


    Il note également que jusqu’en 1998, loin d’enquêter sur les accusations, le ministère n’a même pas daigné garder la moindre trace des allégations. 


    Au cours de la première année où le ministère s’est préoccupé de telles allégations, il a reçu plus de 300 plaintes officielles concernant 108 des Premières Nations du Canada, ce qui indique une situation particulièrement inquiétante, dit-il. 


    Le ministère des Affaires indiennes maintient qu’il persiste à travailler à l’amélioration de la gestion des communautés autochtones, tout en respectant leurs droits. 


    « L’outil de responsabilisation le plus remarquable qui soit mis à la disposition des peuples autochtones, c’est leur vote », déclarait récemment Larry Pardy, un porte-parole du ministère. « Nous devons faire très attention de ne pas aller trop loin dans ce que nous disons aux bandes sur ce qu’elles peuvent faire de leur argent. » 


    M. Desautels n’a toutefois simplement pas accepté cette réponse. L’autonomie gouvernementale ne s’est jamais résumée à une simple affaire de chèques en blanc et de non-ingérence, ajoutait-t-il. 


    « En fin de compte, il est nécessaire que toutes les parties se rendent des comptes mutuellement et en rendent à ceux qu’elles représentent, écrivait-il en 1996. Nous croyons qu’aborder ces questions par le biais de la consultation permettrait au ministère et aux Premières Nations d’être dans une meilleure position pour répondre à leurs besoins dans la relation qui évolue20. »


    La déclaration de Larry Pardy est de la pure foutaise. Si les Canadiens en étaient réduits à s’assurer de la responsabilité financière de leurs gouvernements par le seul biais du scrutin, sans lois régissant la façon dont les choses doivent être faites, le pays serait dans le chaos. Chose plus importante encore, l’argent en cause n’est pas celui de la bande ; c’est l’argent des fonds publics géré par les Conseils de bande au nom du gouvernement fédéral. 


    En plus du racisme endémique au sein du ministère, il y avait un autre problème presque aussi scandaleux que le fiasco financier créé par le ministère dans les bandes à la même époque, celui du recrutement d’employés indiens. Cela a commencé en 1971. Peu après l’ouverture du bureau de district du ministère, à Halifax, le directeur régional a réuni le personnel du district, qui ne comptait qu’environ vingt-cinq personnes à cette époque. Il nous a alors informés que le ministère avait l’intention de « s’indianiser », de sorte que les employés non autochtones devaient s’attendre à être mutés dans d’autres ministères au cours des années à venir. Bien que le ministère ait embauché davantage de personnel dans les mois qui ont suivi cette réunion, on n’embaucha aucun employé indien en dépit des promesses du directeur régional.


    J’ai toujours été ahuri de l’étrangeté qu’il y avait à employer davantage de personnel à cette époque, même si j’étais en faveur d’indianiser le ministère par l’embauche d’Indiens. Ce fut fait dans le contexte de programmes dévolus aux bandes, avec toute la charge de travail qui y est associée. Chose étonnante défiant toute logique, le ministère a embauché davantage de personnel pour faire moins de travail. Évidemment, cela semble absurde, mais quand il est question des mesures prises par le ministère, c’est souvent le cas.


    L’excuse invoquée par les gestionnaires bureaucrates caucasiens pour ne pas embaucher davantage d’employés indiens est à peine croyable. Ils prétendaient se retrouver dans une impasse parce qu’il n’y avait « aucun Indien qualifié ». Ce qui était faux. Bien que le ministère ait négligé de fournir les infrastructures d’enseignement adéquates pour éduquer les peuples des Premières Nations, nombreux sont ceux qui ont acquis un niveau d’éducation et d’expertise suffisant pour remplir un grand nombre de postes offerts. La véritable raison pour laquelle les gestionnaires bureaucrates caucasiens méritent d’être durement condamnés, c’est le racisme. Les bureaucrates blancs ne cherchaient pas réellement de recrues parmi les Indiens    ̶ ils n’aimaient déjà pas vraiment les rares qu’ils côtoyaient. De plus, bien des Indiens qualifiés se gardaient de postuler pour ces emplois, tout à fait conscients du mauvais traitement que subissaient ceux qui faisaient déjà partie du personnel.


    Ce qui suit rassemble mes observations concernant les effets du racisme ministériel sur les employés autochtones, au cours des années où j’y fus à l’emploi. Un employé autochtone, aux échelons supérieurs surtout, devait avoir la peau particulièrement dure pour rester en poste. En moyenne, la plupart quittaient le ministère après un an ou deux seulement. Les promotions étaient rares pour ceux qui persistaient. Leur rendement au travail devait être deux fois supérieur à celui des employés blancs, et ils n’avaient absolument pas droit à l’erreur. Les erreurs de leurs collègues blancs étaient généralement passées sous silence, mais les leurs étaient pointées du doigt, et elles entraînaient des réprimandes et des menaces de licenciement.


    En ce qui a trait au stratagème des gestionnaires bureaucrates ministé­riels qui n’acceptaient que du bout des lèvres l’idée d’embaucher des Autochtones pour remplacer les employés blancs, j’ai moi-même vécu l’incident raciste suivant à l’automne 1975. On m’avait envoyé à Ottawa suivre une formation de trois semaines à l’intention des cadres de niveau intermédiaire de tout le pays désireux de progresser. Un jour, après le cours, quelques-uns d’entre nous décidèrent d’aller prendre une bière dans le salon sombre et lugubre de l’hôtel où se donnaient les cours. Dans cet environnement si faiblement éclairé, il fallait plusieurs minutes pour que notre vue s’adapte à l’obscurité. Peu après notre arrivée, un autre groupe qui assistait au même cours entra et prit place à la table voisine de la nôtre sans nous reconnaître, en raison de la pénombre ambiante. Un crétin des plus désagréables s’est assis presque dos à dos avec moi. 


    Leur conversation tourna presque immédiatement sur les rumeurs de remplacement des employés blancs par des Indiens. Cet employé derrière moi a fait le commentaire suivant : « Putain, mais qu’est-ce qu’il leur faut encore à ces foutus Indiens ? On leur donne tout pour rien et maintenant ces salauds veulent nos emplois ! » À notre table, le silence se fit écrasant. Mes compagnons pensaient que j’allais sauter au plafond.


    J’avais cependant déjà appris par expérience qu’un coup de poing dans le nez d’un tel individu est contre-productif, alors que les mots peuvent être terribles. J’en ai donc fait usage. J’ai calmement répondu en tapant sur l’épaule de l’homme. Quand il s’est retourné, il avait la tête de quelqu’un qui vient de se retrouver face à face avec un monstre. Il pâlit et ne put que bégayer pendant quelques instants. Je souris et lui demandai : « Vous êtes affecté à quel service et à quel poste ? » « Commis aux finances du district, échelon 4 », me répondit-il. Je lui dis alors, à la blague, qu’il n’avait pas à s’en faire pour le moment avec sa sécurité d’emploi parce qu’aucun Indien qui se respecte ne serait intéressé à reprendre un emploi aussi insignifiant, sur quoi je ne lui ai plus porté attention et j’ai continué à prendre un peu de bon temps.


    Un autre incident s’est produit au cours de cette formation en lien avec la perception stéréotypée des effets de l’alcool sur les Indiens. Deux individus travaillant dans un bureau de district de l’Ouest se joignirent à nous pour une fête d’adieu la veille de la fin du cours. Ils me regardaient constamment à la dérobée ce qui, après un certain temps, finit par m’agacer. J’enjoignis à un homme, que nous appellerons Jack, de tenter subtilement de découvrir ce qui les tracassait, même si nous avions déjà une bonne idée de ce qu’il en était. Jack lia conversation avec eux et, grâce à ses talents en communication, eut rapidement la confirmation que, croyant les fables qu’ils avaient entendues de leurs pairs   ̶ à savoir qu’un Indien ne peut consommer d’alcool sans devenir fou    ̶ , ils attendaient tous les deux nerveusement le moment où j’allais perdre la boule.


    En blague, Jack grimpa alors sur une chaise, demanda l’attention de tout le monde et fit l’annonce suivante : « Danny m’a confirmé, et il souhaite que je vous en fasse tous part, qu’avant qu’il ne devienne complètement dingue du fait de boire, il reçoit quelques signes en guise d’avertissement. C’est pourquoi, quand il sentira qu’il est sur le point de perdre les pédales, il vous poussera un grand cri. À compter de ce moment-là, vous n’aurez pas plus de deux minutes pour dégager sinon, il ne répond pas des conséquences. »


    Ce ne sont là que quelques-uns des incidents désagréables avec lesquels j’ai eu personnellement à composer alors que je travaillais au ministère. Des milliers d’incidents similaires se produisent quotidiennement aux dépens d’autres employés autochtones. En voici quelques exemples : 


    La direction a pendant un certain temps invoqué l’article 92 de la Loi sur les Indiens interdisant aux employés du gouvernement de faire du commerce avec un Indien inscrit, afin de tenter de licencier un Indien inscrit de son service. L’employé en question, qui souhaite l’anonymat, avait acheté une marchandise d’un membre d’une des bandes avec qui il (ou elle) travaillait. Le ministère l’apprit après coup et décida que l’employé devait être réprimandé et congédié. Ils convoquèrent un simulacre de tribunal de frime et notifièrent l’employé qu’ils tiendraient une audience à une date déterminée. Tout agité, l’employé vint me trouver pour me demander de l’aider. J’y consentis volontiers. Le jour de l’audience, je m’y suis rendu avec l’employé et j’ai immédiatement pris la parole. Je dis aux trois cadres supérieurs qu’ils étaient victimes de la folie de masse, et qu’il fallait avoir perdu la raison pour même envisager d’essayer de licencier un Indien inscrit pour avoir acheté quelque chose d’un membre d’une bande. Ils réalisèrent leur erreur et battirent précipitamment en retraite.


    Les violents affrontements armés de 1990 entre les guerriers mohawks et les forces combinées de l’Armée canadienne et de la police provinciale du Québec, résultant d’un conflit foncier séculaire entre la ville d’Oka, au Québec, et la communauté de Kanesatake de la Première Nation mohawk, ont causé beaucoup de stress aux employés des Premières Nations du ministère, entraînant certains d’entre eux à démissionner de leur poste. Un bulletin de nouvelles rapporta les commentaires suivants provenant de diverses sources :


    Alors que la crise Mohawk persiste, les tensions qu’elle engendre se reflètent parmi les employés autochtones et non autochtones du ministère des Affaires indiennes et du Nord. 


    Selon plusieurs fonctionnaires autochtones et non autochtones, les conditions de travail sont très problématiques pour les Autochtones qui œuvrent au sein du gouvernement et particulièrement au ministère des Affaires indiennes et du Nord. 


    « Il y a des tensions, les propos racistes se sont intensifiés », déclare un fonctionnaire autochtone qui souhaite garder l’anonymat. 


    « Dans les bureaux, les Autochtones font l’objet de regards hostiles et de silences malveillants. »


    « Des Autochtones qui travaillent au gouvernement fédéral disent avoir l’impression que leurs collègues et leurs supérieurs ne leur font plus confiance. » 


    « Certains se voient privés de certaines informations qui leur étaient accessibles auparavant », ajoute un employé du ministère des Affaires indiennes et du Nord21. 


    Le comité pour l’emploi des Autochtones, au sein du ministère, se préoccupa de la situation et indiqua aux employés autochtones comment réagir. Voici quelques citations de cette même source :


    « Ce que j’ai demandé aux Indiens travaillant au ministère, c’est de noter les incidents et les remarques désobligeantes », déclare un membre du comité qui désire garder l’anonymat.


    « Nous sommes tous indignés, mais plusieurs parmi nous avons pris la décision consciente de nous accrocher, quoi qu’on dise contre nous. »


    « Si nous démissionnons tous, ils nous remplaceront tout simplement par des non-Indiens et tout ce que nous avons acquis dans les vingt dernières années partira en fumée22. » 


    Les employés blanc du ministère qui font montre de racisme ne parviennent pas à voir l’ironie du fait qu’ils vivent confortablement sur le dos d’un peuple opprimé dont les malheurs ont été planifiés et conçus par leurs propres ancêtres européens. Ils ne peuvent concevoir qu’avant l’invasion européenne, les peuples des Premières Nations étaient prospères et autonomes. S’ils ne peuvent souffrir les Indiens, pourquoi continuent-ils à travailler au ministère ? La réponse tient en un mot : la cupidité.


    La pensée raciste ne se retrouvait pas qu’au gouvernement dans ces années-là, elle était également très répandue dans le système juridique. À titre d’exemple, en 1971, Donald Marshall Jr. a été accusé, jugé et condamné pour un assassinat qu’il n’avait pas commis. Donald n’était coupable que d’une seule chose : il était Mi’kmaq. Le rapport Marshall, émis en décembre 1989 par la Commission royale d’enquête sur l’affaire Donald Marshall Jr. fustigeait le système de justice de la Nouvelle-Écosse et la société dans son ensemble pour ce déni de justice commis contre un jeune Mi’kmaq innocent et sans défense.


    En dernière analyse, ce n’est cependant pas tant le système judiciaire qui a lésé Donald, mais plutôt la société en général. Si ce n’était du racisme qui est beaucoup trop répandu dans la province et partout au pays, le système judiciaire n’aurait tout d’abord jamais osé faire ce qu’il a fait contre lui. Lors de l’audition de son appel, dans les années 1980, les juges de la Division d’appel de la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse ont ressenti le besoin de blâmer et d’humilier Donald en lui disant qu’il était l’auteur de sa propre infortune. Une telle déclaration montre la profondeur des vues racistes de la société.


    Au cours des années 1970, le ministère a finalement décidé d’améliorer l’infrastructure des réserves et, par conséquent, la vie du peuple dans la région de l’Atlantique en installant des réseaux d’aqueduc et d’égouts, initiative qui n’avait que trop tardé. Les Indiens inscrits de la région allaient enfin jouir des commodités de la civilisation moderne : l’eau courante et le chauffage ! L’époque des toilettes extérieures était enfin terminée dans les réserves de la région.


    Cela a été suivi, dans les années 1980, par une autre entreprise longtemps attendue : le ministère a été contraint de construire des maisons décentes pour les communautés des réserves. Dès le début des années 1980, les maisons ont dû être construites selon les normes de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL). Les nouvelles maisons devaient être décemment isolées contre le froid et offrir le même confort que ce qui était la norme dans la société non indienne. En fait, le ministère était, dès le début, censé avoir fait construire les maisons dans les communautés des réserves conformément aux normes nationales sur l’habitation. Il avait toutefois décidé de faire fi de cette exigence jusqu’à ce que les circonstances lui forcent la main. Cela s’est produit quand la plupart des maisons construites à moindre coût dans les années 1960 et 1970 ont été condamnées et ont dû être remplacées.


    Vers 1982, les bandes ont en outre commencé à se prévaloir du programme d’aide à la remise en état des logements de la Société canadienne d’hypothèques et de logement afin de récupérer un certain nombre de vieilles maisons des réserves encore réparables. Après la rénovation, ces maisons offraient un niveau de confort égal à celles construites selon les normes de la SCHL. Les Premières Nations des provinces maritimes étaient enfin pourvues de logements décents, mais cette norme ne s’applique toujours pas à l’ensemble des peuples des Premières Nations du pays. Dans certaines réserves éloignées, les conditions de logement sont pitoyables. Lors d’une visite officielle où il fut emmené sur une réserve, le leader sud-africain Nelson Mandela a déclaré que les conditions de vie y étaient pires que ce qu’on retrouve à Soweto.


    Un facteur a joué un rôle essentiel dans ce qui a conduit à l’amélioration des logements dans les réserves indiennes des Maritimes : c’est que la plupart des réserves de la région se trouvent à proximité d’agglomérations blanches et qu’elles sont devenues l’objet de regards beaucoup plus attentifs sur la scène mondiale. Si ce n’avait été le cas, leurs conditions de logement seraient probablement en grande partie semblables à celles des réserves de bien d’autres régions du Canada, des conditions dignes du tiers monde.


    Pour ne pas déroger à l’habitude du ministère d’inventer de nouvelles politiques promettant la lune sur papier, le 8 août 1973, Jean Chrétien, alors ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, a publié un énoncé de politique sur l’aide à apporter aux Premières Nations et aux Inuits pour faire progresser leurs revendications territoriales. C’était un petit pas dans la bonne direction, mais qui n’a pas eu d’effet pour les Premières Nations. Cela a cependant servi, encore une fois, à augmenter la bureaucratie. Cette profession de foi était conforme à l’habituel radotage des Affaires indiennes :


    De nombreux groupes indiens du Canada ont avec le gouvernement fédéral une relation symbolisée par les traités conclus, dans les temps historiques, entre ces personnes et la Couronne. Comme le gouvernement s’y est engagé il y a quelques années, les obligations légales qu’ils contiennent doivent être reconnues. Cela demeure le fondement de la politique gouvernementale23.


    	


    Cette politique a abouti à un échec, mais une autre tentative devait cependant être faite en 1981 pour résoudre le problème. Dans le but d’également améliorer son image aux yeux du public canadien, le ministère s’est lancé dans une campagne autoproclamée de glorification de ses réalisations. Les brochures publiées sur ce qu’on nous présentait comme étant une nouvelle politique « autochtone » nous fournissent deux bons exemples de la préoccupation du ministère pour son image. Ces deux contes de fées étaient intitulés En toute justice (1981) et  Dossier en souffrance (1982). Le battage entourant la publication de ces documents    ̶  qui étaient prétendument destinés à informer le public que le Canada allait finalement régler les revendications de longue date des peuples des Premières Nations du pays   ̶ n’était que de la pure propagande politique.


    Dans En toute justice , publié dans le cadre des « Revendications territoriales globales des Autochtones », l’avant-propos signé par John Munroe, alors ministre des Affaires indiennes, offre un exemple classique de la façon dont on bernait le public à croire que quelque chose de nouveau et passionnant se préparait pour les Premières Nations :


    Depuis quelques années, le gouvernement du Canada s’est engagé à tenter de résoudre par voie de négociations ce qui a fini par être communément appelé « Revendications territoriales globales des Autochtones ». Nous avons connu un certain succès, mais il reste encore beaucoup à faire. Ce livret vise à ce que tous les Canadiens puissent prendre en considération ce que le gouvernement propose comme voie à suivre.


    C’est en connaissance de cause que je dis ceci à tous les Canadiens : j’espère que ce livet sera lu tant par les Autochtones que par les non-Autochtones ; par ceux qui vivent au Nord et par ceux qui vivent au Sud ; par ceux d’entre nous qui favorisent la conservation et par ceux d’entre nous qui visent le développement.


    Ce que cette déclaration contient principalement, en ce temps d’incertitude politique et de restrictions financières d’ordre général, c’est la réaffirmation formelle d’un engagement, en l’occurrence celui de mener à un aboutissement complet et satisfaisant le règlement des revendications territoriales autochtones.


    Tous les Canadiens seraient d’accord sur le fait que ces revendications ont été laissées en suspens trop longtemps. Je forme le vœu que ce livret donne à toutes les personnes intéressées une idée de la profondeur de mon engagement personnel, ainsi que de celui du gouvernement, à approuver, développer et mettre en œuvre la politique amorcée par un de mes prédécesseurs, l’honorable Jean Chrétien.


    Ce qui est essentiellement abordé ici a trait aux revendications fondées sur la notion de « titre aborigène », de leur historique, de leurs activités afférentes actuelles et de nos propositions pour leur futur règlement. Bien que cette déclaration porte sur ce type de revendications, elle n’empêche pas le gouvernement d’étudier les revendications attribuables aux pertes de terres qu’ont historiquement subies certaines bandes ou certains groupes de bandes. 


    Ainsi, le gouvernement, en consultation avec les organisations indiennes dans tout le Canada, revoit en ce moment sa politique portant sur les revendications particulières, à travers un large éventail de griefs accumulés dans le passé, d’obligations créées par les traités et non respectées, de l’administration des biens des Indiens en vertu de la Loi sur les Indiens et de diverses autres questions nécessitant une attention spéciale. À l’issue de ce processus de révision, un nouvel énoncé de politique sera publié sur les intentions du gouvernement dans le domaine des revendications particulières.


    J’en appelle au soutien et à la compréhension de tous les Canadiens, tant les individus que les associations et les groupes d’intérêts de toutes sortes. Au moment où notre pays lutte pour se redéfinir, pour déterminer quel avenir nous voulons donner à tous les habitants de ce territoire, nous devons en toute impartialité accorder une attention spéciale aux besoins et aux aspirations des peuples autochtones sans la bonne foi et le soutien desquels nous ne saurions tenir les promesses que constitue le Canada24. 


    Dans l’avant-propos de Dossier en souffrance, publié par M. Munroe à propos des revendications « particulières », on lisait également ceci :


    Les revendications qui constituent la matière de cet ouvrage portent sur les actions et les omissions du gouvernement en ce qui a trait aux obligations issues des traités, aux exigences exprimées dans la législation et aux responsabilités touchant la gestion des biens des Indiens. Sur une longue période de notre histoire, elles ont constitué un dossier non résolu entre les Indiens et le gouvernement, et il faut maintenant les régler sans plus tarder par souci de justice, d’impartialité et de prospérité.


    Jusqu’à maintenant, les progrès réalisés dans la résolution des revendications particulières ont en effet été très limités. Les demandeurs se sont sentis entravés par des possibilités de recherche inadéquates et un financement insuffisant alors que le gouvernement, de son côté, ne disposait pas de politique claire et cohérente sur la question. Trop souvent, cela a entraîné de la frustration et de la colère. Cette situation ne saurait se perpétuer. C’est pourquoi le gouvernement du Canada a entrepris d’étudier la situation en incluant la consultation menée auprès des groupes indiens dans tout le pays. Ce livret représente le fruit de cette démarche.


    Tout en déployant ces efforts pour répondre aux préoccupations des Indiens, le gouvernement a approuvé une augmentation substantielle du financement mis à la disposition des demandeurs pour leurs activités de recherche et de négociation ; il a également mis des moyens plus étendus à la disposition du Bureau des revendications des Autochtones. Les instruments pour mieux réussir sont maintenant en place.


    La tâche est cependant énorme et complexe et elle exigera beaucoup de temps. La pondération, la persistance, le respect mutuel et la coopération seront nécessaires autant du côté du gouvernement que de celui des Indiens.


    Je pense néanmoins que le succès est à notre portée, puisque la réussite d’une telle entreprise sert à la fois les intérêts des Indiens et ceux du gouvernement, voire de tous les Canadiens25.


    Les « revendications globales », ou les revendications fondées sur la notion de « titre aborigène », sont des requêtes qui se rapportent aux titres de propriété des Premières Nations du Canada tels qu’ils existaient à l’époque d’avant Colomb. Ces questions territoriales et juridiques enveniment et aigrissent depuis longtemps les relations entre les Premières Nations et les Caucasiens du pays. Il en sera ainsi tant que, dans leur résolution, les gouvernements fédéral et provinciaux n’auront pas développé la volonté de traiter équitablement et honnêtement avec les Premières Nations.


    En toute justice était une déclaration destinée à rassurer le public canadien qui commençait à se rendre compte des déficiences, sur le plan national, à traiter équitablement avec les Premières Nations. Le gouvernement, dans son habituel double jeu, disait toutefois une chose au public canadien alors qu’il en faisait une autre dans la réalité. Il n’y a finalement eu aucun effort sincère pour régler ces questions rapidement. En fait, dans bien des cas, le gouvernement s’est plutôt mis en quatre pour trouver des échappatoires et se soustraire à ses responsabilités concernant les injustices passées. Boat Harbour en est un bon exemple.


    Selon l’énoncé de politique contenu dans Dossier en souffrance, le règlement des « revendications particulières » était censé s’accélérer, mais en réalité, presque rien n’a été accompli. Cela est principalement causé par le fait que les résolutions de revendications particulières mettent habituellement en lumière l’incompétence de la bureaucratie. Après tout, si ce n’avait été de l’incompétence bureaucratique, les Premières Nations n’auraient tout d’abord aucune revendication particulière. Bon nombre des personnes impliquées dans l’incompétente mauvaise gestion des actifs des Indiens travaillent toujours au ministère, et certaines, à des postes de haut niveau. Ces individus souhaitent rester très discrets sur ce cafouillage le plus longtemps possible.


    Bien qu’il y ait plusieurs centaines de revendications territoriales particulières en suspens en Nouvelle-Écosse, une seule revendication majeure a été réglée « avec succès » depuis que le gouvernement fédéral a exposé sa première politique sur les revendications particulières en 1974. Il s’agissait d’une réclamation de la bande de Wagmatcook à propos de l’aliénation d’environ deux mille acres de bonnes terres de la réserve du Cap-Breton, vers la fin des années 1880. 


    Dans sa requête initiale du 30 mai 1979, la bande exigeait 10 millions $ à titre de compensation et la restitution des terres. Dans l’accord de règlement signé au début de 1982, elle a consenti à accepter une compensation de 1 192 000 $. L’argent ne pouvait cependant être utilisé que pour acheter des terres à des fins de développement économique, ce qui était pratiquement impossible en raison de la valeur de terres similaires.


    Le problème avec cette entente se trouve à l’article 2a) de l’accord : « Le ministre s’engage à accepter le transfert du titre de propriété d’au moins 2 000 acres de terres au Cap- Breton, de la Wagmatcook Development Corporation à Sa Majesté la Reine du chef du Canada, pour être mis de côté comme réserve indienne au sens où l’entend la Loi sur les Indiens26. » Il s’avère que le ministre n’a pas le pouvoir de s’engager à accorder le statut de réserve à une parcelle de terre ; c’est la prérogative du Conseil privé. Le fait est reconnu par l’alinéa suivant, 2b), qui à toutes fins utiles nie le sens de l’article précédent : « L’acceptation du transfert de terres à Sa Majesté prévu à l’alinéa 2a) sera soumise à l’approbation par le ministre et le gouverneur en conseil et à la remise du titre à la Couronne par la Wagmatcook Development Corporation dans une forme et une teneur jugées satisfaisantes par le ministre de la Justice27. » Le ministre n’a que le pouvoir de recommander, et pas celui d’approuver.


    Les terres que la bande a perdues au Cap-Breton à la fin des années 1800 avaient une grande valeur immobilière. Si la bande avait utilisé la totalité du montant du règlement de 1 192 000 $ (moins 232 405 $ pour les frais d’établissement de la demande, laissant un total de 959 595 $) pour tenter d’acheter 2 000 acres de terrain, elle n’aurait été en mesure de payer que 480 $ l’acre. Au Cap-Breton, en 1982, il aurait été pour ainsi dire impossible d’acquérir 2 000 acres de bonnes terres à un tel prix.


    Cela soulève une question : le ministère a-t-il sciemment trompé la bande lors de l’élaboration et de la promotion de l’entente ? Si l’on considère que le gouvernement exigeait l’acquisition de « pas moins de deux mille acres de terrain » et limitait ensuite l’acceptation à l’approbation du ministre et du gouverneur en conseil, on serait porté à répondre affirmativement. L’article 1d) de l’accord ajoute du poids à une telle conclusion : « La bande convient et accepte que l’argent payé par le ministre à la Wagmatcook Development Corporation ne sera employé qu’à des fins d’acquisition de terres et pour le développement économique de la bande28... » Si le gouvernement n’avait pas l’intention de tromper la bande, pourquoi a-t-il signé avec elle une entente qui, compte tenu du peu d’argent disponible, rendait pratiquement impossible le remplacement des excellentes terres perdues ainsi que la reconnaissance de ces terres comme terres de réserve facultative s’il s’était avéré possible de les acquérir ? L’accord laisse fortement entendre que les intérêts de la Couronne étaient prioritaires.


    Par conséquent, le gouvernement devrait revoir cette revendication et demander à un tribunal indépendant de déterminer si justice a vraiment été rendue pour la bande et si ses intérêts étaient la priorité des priorités. La Cour Suprême du Canada s’est clairement exprimée à ce sujet en rendant son verdict dans l’affaire Guérin. Elle a exigé que, dans les ententes avec les bandes impliquant des terres, le gouvernement doive toujours agir au meilleur des intérêts de la bande, même si cela est préjudiciable au gouvernement lui-même. Dans l’affaire Wagmatcook, il est pertinent de se demander si le gouvernement a agi au meilleur des intérêts de la bande ou de ceux de la Couronne ? 


    La principale raison pour laquelle les deux nouvelles politiques sur les revendications territoriales n’ont pas donné de résultats efficaces est que le gouvernement n’a pas insisté pour que les organismes autochtones participant dans la recherche rendent des comptes. L’utilisation des fonds de ces organismes était régie par des contrats inapplicables et selon le bon vouloir des politiciens et des bureaucrates. Les bandes et leurs organismes n’étaient pas tenus de faire preuve de productivité, de sorte que le processus a dégénéré trop souvent en rien d’autre qu’une source d’emplois pour les membres des bandes. 


    Si on souhaite que les bandes réussissent à rendre le processus productif et si le gouvernement est réellement sincère quand il affirme vouloir régler les revendications territoriales globales et particulières et autres questions juridiques, les relations entre les parties doivent comporter une stricte obligation de rendre des comptes. Le règlement de ces questions peut assurer l’indépendance économique des bandes, mais l’absence de règlements et les règlements bordéliques ne peuvent que maintenir le statu quo de la dépendance.


    Au cours des années 1980, à certains égards, les choses ont commencé à changer radicalement. La Constitution canadienne a été rapatriée le 2 décembre 1981. L’article 35 accordait une forme de reconnaissance aux Premières Nations, mais ce n’était rien de révolutionnaire. Étant devenue obligatoire en vertu des dispositions de la Constitution, une conférence constitutionnelle a été organisée afin de trouver une méthode pour implanter l’autonomie gouvernementale des Premières Nations. La conférence a eu lieu et s’est soldée par un fiasco. Le Canada n’était pas encore prêt à reconnaître le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale des Premières Nations   ̶ ou des bandes, comme les appelait alors le Canada   ̶ mais au moins la question est toujours à l’ordre du jour.


    J’ai assisté à la conférence à titre d’observateur, et le souvenir le plus vif que j’en garde est une déclaration que fit à son assistant, dans un moment d’inattention, un haut fonctionnaire provincial très haut placé, tandis qu’ils traversaient le hall de l’endroit où se tenait la conférence. Ne s’étant pas rendu compte que j’étais à portée de voix, il lança : « J’en n’ai rien à foutre de ce que ces putains d’Indiens veulent, ils ne l’obtiendront pas ». 	


    L’inclusion du mot « Autochtone », dans l’article 35 de la Loi constitutionnelle, paraît sans définition adéquate, ce qui a commencé à causer toutes sortes de problèmes aux Premières Nations. Il arrive de partout des gens qui se prétendent « Autochtones » et voici comment le gouvernement y répond : Emploi et Immigration Canada définit un Autochtone comme toute personne qui « se considère comme... un Indien ou une Indienne »29. Des gens qui n’ont dans les veines que quelques gouttes de sang des Premières Nations, s’ils en ont, se prévalent ainsi de cette définition et tirent profit des avantages normalement réservés aux Indiens inscrits.


    Les Premières Nations se retrouvent devant un autre grand problème, cette habitude persistante qu’a prise le gouvernement de désigner chaque collectivité des Premières Nations comme si elle était une Première Nation en soi. C’est là une manière des plus déplorables de « diviser pour régner ».


    Dans les Maritimes, il n’y a en fait que deux nations parmi les Premières Nations, les Malécites et les Mi’kmaq, il n’y en a pas 29. À mon avis, si le gouvernement du Canada a immodérément adopté cette pratique, c’est qu’il est fondamentalement opposé à ce que les Premières Nations du pays se reconstituent telles qu’elles existaient avant qu’on ne cherche à les fragmenter en mettant en application l’article 2 de la Loi sur les Indiens.


    Dans les années 1990, de très importantes causes liées à la défense des droits ancestraux ont été portées devant les tribunaux qui se sont prononcés en leur faveur. Le 31 mai 1990, dans l’affaire Sparrow, la Cour suprême du Canada a rendu une décision qui fut une grande victoire pour les Premières Nations. La Cour a reconnu les droits de chasse et de pêche des Autochtones :


    Nous reconnaissons que la norme de justification à respecter est susceptible d’imposer un lourd fardeau à Sa Majesté. Toutefois, la politique gouvernementale relativement à la pêche en Colombie-Britannique commande déjà, et ce, indépendamment du par. 35 (1), que, dans l’attribution du droit de prendre du poisson, le droit des Indiens de pêcher à des fins d’alimentation ait la priorité sur les intérêts d’autres groupes d’usagers. Le droit constitutionnel énoncé au par. 35 (1) exige que Sa Majesté assure que Ses règlements respectent cette attribution de priorité. Cette exigence ne vise pas à miner la capacité et la responsabilité du Parlement de créer et d’administrer des plans globaux de conservation et de gestion concernant la pêche au saumon. L’objectif est plutôt de garantir que ces plans réservent aux peuples autochtones un traitement qui assure que leurs droits sont pris au sérieux.


    Nous ne nous proposons pas de présenter une énumération exhaustive des facteurs à considérer dans l’appréciation de la justification. Qu’il suffise de souligner que la reconnaissance et la confirmation exigent que le gouvernement, les tribunaux et même l’ensemble des Canadiens soient conscients des droits des peuples autochtones et qu’ils les respectent30. 


    Deux arrêts récents de la Cour suprême ont diminué l’effet de l’arrêt Sparrow. Le 21 août 1996, la Cour suprême a confirmé deux décisions de la Cour d’appel de Colombie-Britannique en déclarant :


    Le droit des Autochtones de prendre du poisson pour se nourrir n’inclut pas le droit de le vendre, à moins que la pratique ait existé précédemment. Le juge en chef Antonio Lamer a écrit: « Les droits ancestraux ne sont pas généraux et universels. Leur portée et leur contenu doivent être déterminés individuellement31. »


    Le lendemain, le juge Lamer a rendu une décision rejetant l’affirmation selon laquelle une bande a le droit d’exploiter une maison de jeux sur une réserve indienne.


    Les droits ancestraux, y compris toute revendication du droit à l’autonomie gouvernementale, doivent dans chaque cas être examinés à la lumière de l’histoire et de la culture particulière du groupe autochtone qui revendique le droit... Puisque les jeux de hasard ne faisaient pas « partie intégrante des cultures distinctives » des bandes, ils ne peuvent être considérés comme touchant l’autonomie gouvernementale32.


    Deux observations de la part des parties intéressées :


    Hugh Braker, membre de la bande de Tseshahat et avocat à Port Alberni, en Colombie-Britannique, déclare : « Les décisions se traduiront par d’autres batailles juridiques… les bandes pourraient faire valoir… le commerce était une responsabilité tribale. Les Autochtones ne sont pas statiques… ils sont comme tout le monde. Leur culture évolue au fil du temps. 


    Peter Russell, un professeur de l’Université de Toronto qui étudie les questions autochtones, a indiqué que les deux décisions ont commencé à poser des limites à l’autonomie gouvernementale autochtone. « Ils ont exclu du droit inhérent à l’autonomie gouvernementale les activités modernes qui ne faisaient pas traditionnellement partie de la vie des communautés autochtones », faisait remarquer Russell33. 


    Les juges de la Cour suprême ne considèrent pas ces activités comme des pratiques qui existaient avant l’intrusion européenne. Ce faisant, ils ne tiennent pas compte du fait qu’il y avait de nombreux échanges commerciaux entre les nations d’Amérique du Nord d’avant Colomb et que les compétitions en vue de l’obtention de prix existaient entre les Premières Nations depuis des temps immémoriaux. Que le prix ait consisté en félicitations de la part de leurs communautés respectives, en position de pouvoir politique ou en objets tels qu’un nouveau canoë ou des babioles, peu importe, les concurrents misaient sur la possibilité de faire mieux qu’un de leurs pairs dans une compétition, et ils consacraient une bonne partie de leur vie à apprendre ou à s’entraîner dans ce but. N’est-ce pas une forme de jeu de hasard ? 


    Les juges devraient enlever leurs œillères et mettre de côté leurs préjugés fondés sur les idéaux de leur propre culture quand ils examinent des questions concernant les Premières Nations. Ils doivent cesser de penser que les citoyens issus de ces cultures étaient immuables et commencer à les considérer comme des êtres humains intelligents qui font partie de civilisations anciennes et bien développées qui, sans l’invasion européenne, se seraient transformées en nations modernes. Les Autochtones d’avant Colomb n’étaient pas prisonniers d’une autre dimension temporelle.


    Il est à espérer que l’extrait suivant donnera aux juges matière à réflexion. Pendant des siècles, les anthropologues blancs ont présumé que les Autochtones de Californie ne vivaient que de la chasse et de la cueillette. Ces deux citations au sujet de la culture de vastes vergers de glands, il y a cinq mille ans, réfutent leur hypothèse :


    Lorsque l’explorateur John C. Fremont mena une expédition vers la vallée de Sacramento, en 1844, il décrivit les contreforts du Nord de l’État comme étant « lisses et herbeux ; [les forêts] n’avaient pas de sous-bois ; et dans les vallées ouvertes sillonnées de petits ruisseaux, ou autour des sources, les petites forêts de chênes de petite taille avaient l’apparence des vergers des vieux pays. » Dans le même ordre d’idée, en arrivant à la fourche médiane de la rivière Tuolumne, près de la vallée Yosemite, un voyageur du 19e siècle compara l’endroit à « un parc anglais  ̶ une jolie vallée, large et herbeuse, parsemée de bosquets de chênes et de cèdres »34. 


    Les feux de brûlage étaient utilisés pour assurer une bonne croissance et la santé des vergers :


    Kat Anderson (ethnobotaniste au Centre d’études amérindiennes de l’UCLA) émet l’hypothèse que les Autochtones aient pu pratiquer le nettoyage par le feu depuis aussi anciennement que 5 000 ans, à en juger par la propagation à travers le temps des séquoias géants qui raffolent des incendies.


    « Il semblerait que les glands aient d’abord constitué une nourriture occasionnelle et non pas un aliment de base », explique Helen McCarthy, une anthropologue de l’Université de Californie à Davis qui étudie depuis plus de 25 ans la relation entre les Autochtones de Californie et les plantes. « Les Autochtones les enterraient pendant une longue période de temps afin que les eaux souterraines en éliminent lentement le tanin... La transformation plus ambitieuse des glands, dit-elle, est associée à l’usage de mortiers et de pilons en pierre... ceux qu’on a découverts sont vieux de 4 000 ans... ce qui me porte à croire que les glands sont devenus un élément de base de leur alimentation il y a environ 4 000 ans35. » 


    

    Si la société canadienne caucasienne y mettait le temps et l’énergie, elle pourrait découvrir, comme on l’a constaté en Californie, que bon nombre des Premières Nations du pays cultivaient déjà des aliments de base à une époque où la plupart des Européens vivaient encore dans des cavernes.


    Des décisions telles que Sparrow, Guérin et St. Catherine’s Milling placent les gouvernements fédéral et provinciaux devant leur plus grande difficulté, celle de devoir surmonter leur orgueil et traiter avec les citoyens des Premières Nations en tant que pairs et égaux. Depuis que ces arrêts ont été rendus, les gouvernements ont toutefois persisté à réagir négativement au lieu de s’efforcer de trouver des ententes qui s’avéreraient justes et équitables pour tous.


    Il est inadmissible que la Cour suprême du Canada du Canada doive au préalable ordonner que les peuples des Premières Nations soient traitées équitablement, et même alors, que ce soit fait à contrecœur et en semant des embûches. Tout ce que le Canada doit pourtant faire pour que nous en arrivions au dialogue honnête qui est nécessaire à la résolution des questions litigieuses avec les Premières Nations, c’est de nous accepter pour ce que nous sommes : des peuples intelligents et souverains auxquels on a refusé trop longtemps le droit d’être traités de la sorte. Je crois sincèrement que la Terre ne s’arrêterait pas de tourner demain si le Canada acceptait soudainement le fait que nous sommes égaux et pairs ! En maintenant la politique d’exclusion en usage depuis la Confédération, on ne fait qu’aggraver la blessure déjà purulente. Plutôt que de poursuivre dans cette voie, trouvons un remède !


    Je souhaite maintenant reproduire ici un éditorial que j’ai écrit en 1990 pour notre journal, Mi’kmaq/Maliseet Nations News, à propos de l’arrêt de la Cour suprême de Colombie-Britannique dans l’affaire Delgamuukw (Ken Muldoe) c. La Reine :


    Des comportements suprématistes blancs prévalent durant le procès concernant les revendications territoriales de Colombie-Britannique ! 


    Dans la décision qu’il a rendue après avoir entendu et considéré la preuve dans l’affaire Delgamuukw (Ken Muldoe) c. La Reine, le juge en chef Allan McEachern de la Cour suprême de Colombie-Britannique fait montre de tous les excès d’un tenant de la suprématie blanche.


    On comprend alors pourquoi son jugement ne tient pas suffisam­ment compte du fait que les ancêtres des peuples des Premières Nations impliqués dans la cause avaient choisi de vivre en bonne harmonie avec les intrus blancs et de coexister avec eux. Cette approche des Autochtones, empreinte d’une grande générosité dans la manière de traiter avec des gens d’une culture étrangère, n’a jamais été reconnue par les Européens pour ce qu’elle était : le témoignage clair et net d’un comportement issu du haut niveau de civilisation qu’avaient atteint ses praticiens. Un tel comportement mérite d’être considéré avec soin avant de se faire une opinion de l’importance de celle qui concerne cette affaire. Au lieu de cela, McEachern suppose d’emblée que les Premières Nations appartiennent à une civilisation inférieure ; une civilisation, bien entendu, qu’il compare au modèle britannique. Cette manière de penser est raciste et totalement inacceptable dans la jurisprudence actuelle.


    Dans le contenu de sa décision, le juge déduit qu’aucune civilisation n’existait en Colombie-Britannique avant l’intrusion des Blancs. Il refuse de reconnaître que depuis d’innombrables siècles avant la colonisation blanche, de nombreuses civilisations non blanches ont existé et prospéré dans la province, et qu’elles étaient autonomes et tout à fait fonctionnelles. 


    Il est évident que les civilisations dont il est question n’étaient pas identiques aux modèles européens, asiatiques ou africains, ni même en l’occurrence aux autres modèles autochtones ; chacune était unique en son genre, avec son propre régime politique et social…


    Ces individus bornés issus des civilisations européennes sont la malédiction des peuples autochtones par leur refus d’élargir leurs vues et d’aller jusqu’à accepter le fait que des lois et valeurs différentes ont existé dans d’autres cultures et civilisations et qu’elles étaient peut-être, en bien des cas, supérieures à celles de leur propre culture. 


    Il est beaucoup trop fréquent que des individus de la sorte réussissent à occuper des postes de pouvoir leur permettant de porter des jugements sur des questions qui sont de la plus haute importance dans la progression des aspirations des Premières Nations. Ces êtres n’ont pas la capacité intellectuelle ou le sens de l’équité qui leur permettrait de peser tous les facteurs et éléments de preuve autorisant à rendre une décision éclairée et proactive dans des cas impliquant la validité d’autres cultures et d’autres civilisations.


    Appliquer exclusivement les principes de la common law britan­nique tels qu’ils étaient au moment de la première intrusion britannique sur le territoire d’une Première Nation souveraine, sans donner la moindre considération au système de valeurs de la société envahie par le système britannique, c’est l’ultime arrogance de la pensée suprématiste blanche. Les lois de la population qui fut déplacée et dépossédée doivent recevoir toute notre attention et entrer en ligne de compte lorsqu’on porte des jugements sur les méthodes moins qu’honorables employées par les envahisseurs pour atteindre leur objectif de possession totale et d’occupation illégale des terres et des biens d’un peuple souverain.


    Il est difficile pour un individu, homme ou femme, d’accepter le fait que ses ancêtres ont peut-être agi de manière déshonorable. La réalité reste cependant la même, les colons blancs se sont engagés dans une activité qui a provoqué la complète dégradation et la totale humiliation d’un peuple innocent et à peu près sans défense. Humainement parlant, il est aujourd’hui insensé et indéfendable de continuer de prétendre que prendre la vie d’un autre était acceptable parce que le peuple dépossédé ne répondait pas à vos normes. 


    Dans la cause en question, le juge en chef va même jusqu’à tenter de justifier son affront en faisant la déclaration indéfendable selon laquelle les droits aborigènes des Autochtones se limiteraient aux petites parcelles du territoire qu’ils habitent, puisqu’ils n’occupent pas tout le territoire. Cette position scandaleuse défie la logique et le bon sens. Si on considère que les Anglais ne résident que sur de petites portions de l’Angleterre, cela signifie-t-il qu’ils n’ont compétence que sur les petites portions occupées et que n’importe qui peut se saisir du reste du territoire ? Bien sûr que non. De toute évidence, les Anglais ont compétence sur tout leur territoire ancestral, tout comme les peuples des Premières Nations avaient compétence sur les leurs.


    En Europe, durant l’époque qui nous intéresse, les peuples de ce continent avaient clairement défini les limites territoriales à l’intérieur desquelles ils exerçaient une compétence et un contrôle complets et illimités. La même règle devrait s’appliquer aux Premières Nations des Amériques ; ils devraient eux aussi être aidés dans leurs tentatives de retrouver l’autonomie gouvernementale. Soutenir le contraire défie la raison tout autant que le sens de la justice et de l’impartialité propres à une « humanité civilisée ».


    Il est impératif que la majorité de la société abandonne son sentiment de supériorité, dans le système de justice en particulier, pour adopter des vues plus éclairées, plus raisonnables et plus civilisées, qui permettront de trouver des solutions équitables aux innombrables litiges en suspens entre elle et les Premières Nations. Il faudrait nier totalement les principes de l’éthique pour garder l’approche actuelle, car elle nie la responsabilité des méfaits et des excès commis dans le passé. Depuis que les Amériques sont sous la domination des Européens, les Autochtones ont souffert toutes les ignominies que l’homme peut concevoir contre son semblable. Un génocide physique et culturel a été infligé sans scrupule ni conscience à des êtres humains innocents. Des civilisations des Premières Nations pleinement fonctionnelles et viables, dont les valeurs humaines étaient très avancées, ont été malicieusement détruites ou marginalisées par des envahisseurs qui n’ont montré ni pitié ni remords.


     Les peuples autochtones des Amériques devront-ils encore souffrir longtemps pour les péchés des Européens ? Pour l’éternité ? 


    Le Grand Esprit, dans sa miséricorde et sa sagesse infinies, décidera peut-être un jour que c’en est assez ; il fera en sorte que la conscience de l’homme blanc s’éveille afin qu’il commence à demander pardon pour les fautes de ses ancêtres. Les Autochtones souffrent depuis cinq cents ans, ce qui semble être un cauchemar effroyable et sans fin. Au nom de tout ce qui est sacré, il est temps d’y mettre un terme36.


    Le juge en chef McEachern n’a visiblement pas amélioré sa vision du monde. Voici quelques citations tirées d’un éditorial publié le 3 septembre 1996, dans le Chronicle Herald de Halifax, où est rapportée l’essence d’un discours qu’il tenait aux délégués lors d’une conférence sur le droit à Vancouver :


    Le... juge stipule que les activistes sociaux, les groupes d’intérêts spéciaux et les partisans de doctrines « ont adopté la critique et le litige comme moyen de faire avancer leurs causes ». Toutefois, dit-il, une « réaction uniforme aux décisions judiciaires » encourage les gens à s’adresser aux tribunaux pour chercher des remèdes aux maux de la société au lieu de faire appliquer la loi objectivement… Sa thèse générale selon laquelle les juges doivent « dédaigner les partisans et les querelles ignobles » et rester fidèles à la question de droit nous rappelle donc, de façon opportune, en quoi consiste l’indépendance de la magistrature.


    Le juge en chef pousse tout de même l’argument un peu trop loin quand il soutient que les législateurs ne devraient également pas se laisser influencer par les exigences du public qui réclame des durées d’emprisonnement plus longues ou des décisions rapides dans le domaine de la criminalité juvénile. Si irréalistes que soient ces demandes, elles n’ont rien à envier au rêve du juge en chef d’un monde dans lequel les citoyens accepteraient placidement la vie comme elle se présente... Il ajoute: « le public et nos dirigeants politiques finiront un jour par comprendre que les mesures populaires ne sont pas nécessairement de bonnes mesures ».


    Pour quelqu’un qui désire tant sauvegarder la séparation des pouvoirs, ou peut-être la mieux définir, c’est un terrain dangereux. Le juge en chef semble suggérer que le pouvoir législatif du gouvernement ne devrait pas faire ce qu’il est censé faire    ̶ légiférer    ̶ parce que cela dérange le pouvoir judiciaire.


    Le public n’est pas une nuisance à dédaigner par le système judiciaire. Le groupe de travail de l’Association canadienne du barreau sur les systèmes de justice civile l’a d’ailleurs précisé… dans son rapport final sur la réforme proposée, le système de justice a été conçu à l’avantage du public… Il s’ensuit donc, selon le rapport, que le système ne doit exister « qu’aussi longtemps qu’il répond aux besoins des Canadiens et qu’ils le considèrent comme pertinent, accessible et équitable »37.


    

    Le 11 décembre 1997, la Cour suprême du Canada a infirmé la décision du juge en chef McEachern et renvoyé l’affaire pour réexamen. Ce faisant, la Cour a fortement suggéré que les gens au pouvoir à Ottawa et en Colombie-Britannique engagent des négociations honnêtes avec la Première Nation nisga’a pour en arriver à un règlement équitable.


    En conséquence, en août 1998, la nation nisga’a a parafé une entente avec les gouvernements de la Colombie-Britannique et du Canada lui accordant 1 992 kilomètres carrés de terrain et 130 millions de dollars, en plus d’autres considérations. En novembre 1998, les Nisga’a ont approuvé le traité par référendum ; l’Assemblée législative de la Colombie-Britannique et le Parlement du Canada l’ont approuvé en 1999. Quand on négocie sérieusement, on peut accomplir de grandes choses !


    Le 3 novembre 1997, moins d’un mois avant que la Cour suprême du Canada ne conclue cet accord avec les Nisga’a, le juge John Turnbull, de la Cour du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick, a statué que les Mi’kmaq et les Malécites de la province détenaient un droit sur les terres de la Couronne. Ces deux décisions, ajoutées à celles déjà traitées dans ce livre, semblent avoir donné des atouts aux Premières Nations du Canada dans leur lutte incessante contre le Canada et les provinces en vue d’obtenir la pleine reconnaissance de leurs droits ancestraux. Dans ce dossier, cette optimiste perspective ne devait toutefois pas se produire. 


    Les deux paliers de gouvernement ont fait appel des décisions concernant l’exploitation forestière devant la Cour suprême du Canada, et ils ont gagné. Dans la décision du juge, la pensée suprématiste blanche semble avoir pris une bonne place. Ils ont manifesté leur accord avec l’opinion suprématiste de McEachern voulant qu’une personne canadienne issue des Premières Nations ne puisse revendiquer de titre aborigène que sur le terrain où se trouve son wigwam. Cela va à l’encontre de tout ce qui s’applique à l’homme blanc concernant le territoire ancestral. Comme mentionné précédemment, en Europe, à cette époque, les peuples européens avaient clairement défini les limites territoriales à l’intérieur desquelles ils exerçaient une compétence et un contrôle complets et illimités. Au nom de la justice, la même règle ne devrait-elle pas s’appliquer aux Premières Nations des Amériques ? Soutenir le contraire défie la raison tout autant que le sens de la justice et de l’impartialité propres à une « humanité civilisée ».


    La décision rendue par la Cour suprême du Canada dans les causes en appel, la Reine c. Marshall, 2003 NSCA 105, et la Reine c. Bernard, 2003 NBCA 55 : la Reine c. Marshall ; la Reine c. Bernard, 2005 CSC 43, a été publiée le mercredi 20 juillet 2005. Les deux causes cherchaient à établir si les peuples mi’kmaq de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ont le droit d’exploiter la forêt sur les terres de la Couronne à des fins commerciales, conformément à un droit conventionnel ou à un titre aborigène.


    

    Les éléments clés de la décision :


    1. Le juge en chef McLachlin, au nom de la majorité de la Cour, a conclu que les juges de première instance avaient, dans chaque cas, correctement établi que les droits issus de traités des répondants ne s’étendaient pas à l’exploitation forestière commerciale, et correctement rejeté la revendication du titre aborigène sur les sites de coupe. Sur cette base, elle a accueilli les appels, et a rétabli les condamnations.


    2. Les Mi’kmaq de Nouvelle-Écosse ont le droit par traités à la pratique « d’une activité commerciale traditionnelle de 1760 à la façon moderne et dans un contexte moderne », y compris la pêche et la chasse. Ce droit ne donne pas aux Mi’kmaq « un droit général de récolter ou de cueillir toutes les ressources naturelles », et ne comprend pas le droit à l’exploitation forestière commerciale, qui n’était pas une activité traditionnelle des Mi’kmaq.


    3. Les Mi’kmaq ne détiennent pas de titre aborigène pour les treize sites de la province où les bûcherons étaient à l’œuvre. Pour se prévaloir d’un titre aborigène sur les terres de Nouvelle-Écosse, les Mi’kmaq doivent démontrer qu’ils en ont « la possession physique exclusive, équivalente à la notion de titre de la common law » et pas seulement une tradition d’occasionnellement chasser, pêcher ou faire de la cueillette sur le terrain38.


    Suite aux premiers contacts des Européens, des informations édifiantes ont été rapportées sur les modes de vie de nombreuses nations autochtones, particulièrement celles d’Amérique du Nord. La révélation la plus fascinante pour de nombreux intellectuels était d’apprendre que les citoyens d’un grand nombre de ces nations vivaient libres et égaux tout en bénéficiant d’un niveau de liberté individuelle alors inconcevable en Europe. L’absence de dictateurs et de classes sociales, dans la majorité de ces civilisations, attira particulièrement l’attention. Les écrits d’hommes éminents de l’époque permirent ainsi aux Européens de prendre conscience de la possibilité de créer une société libre, sans dirigeants aristocrates despotiques. Sir Thomas More fut l’un des penseurs éminents qui s’intéressèrent particulièrement aux sociétés autogouvernées par le peuple.


    Malheureusement pour l’humanité, les sociétés européennes se sont développées d’une tout autre manière. Pendant la majeure partie de leur histoire, les Européens ont assimilé la notion de civilisation à la satisfaction de la cupidité et à l’invention incessante d’instruments de guerre toujours plus meurtriers plutôt qu’aux valeurs humaines. La capacité d’inventer des armes qui peuvent tuer et mutiler plus efficacement, tout en rapportant un profit à leurs inventeurs, est encore aujourd’hui considérée comme une marque de civilisation. Cette notion a un urgent besoin d’être réexaminée. Des barbares comme Hitler, Staline   ̶ et un nombre de leurs semblables trop nombreux pour tous les énumérer   ̶ ont vécu et dirigé des pays militaristes qui prétendaient être civilisés. Sous la férule de ces semeurs d’horreurs, peut-on dire que ces pays étaient vraiment civilisés ? Si on fait entendre la voix de l’intégrité, la réponse ne peut être qu’un non catégorique.


    Ces perceptions déformées de ce qui constitue une civilisation ont encouragé de nombreuses nations européennes à commettre, à travers les Amériques, un génocide sans égal dans l’histoire humaine. Cette constatation amène à poser une question. Puisqu’ils ne descendent pas de cultures qui reflètent ce que les Caucasiens croient être la « civilisation », est-on bien certain que cette envie irrépressible de commettre un génocide contre les Autochtones soit vraiment éteinte dans ce pays ? Nous avons la preuve que non à la lecture d’un article publié en première page du Chronicle Herald de Halifax, le 17 avril 2000, sous le titre « Un livre accuse les réserves pour le sort des Autochtones ». L’article traite du livre First Nations, Second thoughts (« Premières Nations, deuxième réflexion »), de Tom Flanagan, un professeur de Sciences politiques depuis 1968 à l’Université de Calgary. Il y préconise l’extinction par l’assimilation des peuples des Premières Nations du Canada comme moyen de résoudre le prétendu « problème indien » du pays. Le reportage indique ce qui suit :


    Flanagan rejette l’idée selon laquelle les peuples autochtones constituaient des nations équivalentes à celles qu’on trouvait en Europe au cours de la période d’exploration et de la découverte de l’Amérique du Nord [passant sous silence le fait qu’elle avait déjà été découverte et explorée]. Au lieu de cela, les Autochtones étaient « non civilisés » puisqu’ils ne connaissaient pas l’agriculture intensive, les villages permanents, l’écriture, la technologie avancée ou les États organisés39.  


    Puisque les Premières Nations avaient développé tout cela sous une forme ou une autre, et qu’à mon avis il s’agit d’éléments qui ne permettent de toute façon pas de se dire « civilisé », ses présomptions me scandalisent. Le paragraphe C de l’article 2 de la Convention des Nations Unies pour la prévention et la punition du crime de génocide interdit d’entreprendre ce que Flanagan suggère : « (c) la « soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partiell40 ».


    Il est prodigieux qu’un homme, de toute évidence ignorant de l’histoire des Amériques d’avant et d’après Colomb, qui plus est un éducateur, ose s’aventurer à faire une suggestion aussi horrifique que celle de Flanagan. Il n’est évidemment pas au fait que les Indiens d’Amérique ont inventé les labyrinthes de maïs (corn maze) et que la science moderne est incapable de les dupliquer ; ou que 62 pour cent des produits alimentaires qu’on retrouve dans le monde moderne sont originaires des Amériques. Est-il possible qu’un tel individu puisse être totalement ignorant de l’existence de grandes villes, dans les Amériques, des millénaires avant l’invasion des Européens ou, parmi d’innombrables autres choses, de l’invention des ponts suspendus par les Indiens d’Amérique au moins 500 ans avant que les Caucasiens ne le fassent ? 


    
Voici quelques-uns des faits révélés par Charles C. Mann dans un document qu’il a écrit en 2005 au sujet des Indiens d’Amérique :


    Certains citadins vivaient dans des villes, grandes et petites, où il y avait l’eau courante, des systèmes d’égout et plusieurs autres commodités qui n’étaient alors pas connues en Europe.


    « Tenochtitlán a ébloui ses envahisseurs ; elle était plus grande que Paris, la plus importante métropole d’Europe. Les Espagnols sont restés bouche bée, comme des lourdauds, devant les larges rues, les bâtiments richement sculptés et les marchés radieux qui offraient des produits provenant de centaines de kilomètres de là... De longs aqueducs apportaient l’eau des montagnes lointaines... jusqu’à la ville. Plus étonnant encore que les remarquables temples, les immenses bannières et les promenades colorées, on y trouvait des jardins bota­niques ; cela n’existait pas en Europe. Une autre nouveauté les stupéfia quand ils constatèrent qu’un millier d’hommes se chargeaient de garder immaculées les rues bondées (des rues où on ne s’enfonçait pas jusqu’aux chevilles dans les eaux usées ! Les conquistadors n’avaient jamais imaginé une telle chose possible). »


    Il poursuit avec la découverte d’une ancienne ville des Indiens d’Amérique :


    Il est possible qu’une ancienne ville édifiée par les Indiens d’Amérique ait été la plus vieille du monde :


    « Si... Aspero se révèle être sensiblement plus ancienne que nous l’entrevoyons maintenant, elle pourrait obtenir le titre de la plus ancienne ville du monde ; là où la civilisation humaine a commencé. Il nous faudrait effectivement peut-être empêcher les gens de l’appeler le Nouveau Monde , disait Moseley à la blague. »


    Il est également prodigieux qu’un aussi grand nombre de Caucasiens aient accepté la proposition de Flanagan sans la remettre en question ni en être dégoûtés. Après tout, ce n’est qu’une proposition de plan d’action pour commettre un génocide culturel, où est le scandale ? Puisque dans les faits, les administrations britanniques et canadiennes ont, depuis 1713, recouru sans relâche à de telles pratiques, est-il possible qu’on en soit venu au point que l’idée horrible d’anéantir les cultures des Premières Nations soit devenue une norme acceptable dans ce pays ? À des fins de comparaison, demandons-nous quelle serait la réaction à une proposition aussi horrible si elle était faite dans le but d’anéantir la culture juive du Canada par l’assimilation forcée ? Je suis tout à fait convaincu qu’à quelques exceptions antisémites près, la personne qui proposerait une chose aussi ignoble serait condamnée par tout le monde. Dans un chapitre intitulé Liberty, Anarchism and the Noble Savage (« La liberté, l’anarchie et le noble sauvage »), Jack Weatherford écrit ceci :


    Au cours [des années 1700], les penseurs de l’Europe ont modelé des idées qui valurent à ce temps le nom de « siècle des Lumières » ; et une grande partie de ces lumières venait de la torche de la liberté indienne qui brûlait encore de tous ses feux dans le bref interrègne entre le premier contact [des Indiens] avec les Européens et leur décimation par les Européens.


    Même si quelques Européens suivirent le même chemin que Violette et quittèrent le monde corrompu de l’Europe pour l’Amérique, d’autres commencèrent à élaborer des théories et des plans pour changer l’Europe en incorporant des idées de liberté dans leur propre monde. Presque tous ces plans prévoyaient des changements révolutionnaires visant à renverser la monarchie, l’aristocratie ou l’Église, et même, dans certains cas, d’abolir l’argent et la propriété privée.


    Le plus important radical politique à avoir suivi l’exemple des Indiens fut probablement Thomas Paine (1737-1809), le quaker anglais et ancien artisan qui vint à Philadelphie rendre visite à Benjamin Franklin en 1774, juste à temps pour Noël.


    Après le début de la Révolution américaine, Paine occupa la fonction de secrétaire des commissaires, et on l’envoya ainsi négocier avec les Iroquois. Grâce à cela et à ses rencontres ultérieures avec les Indiens, Paine a cherché à apprendre leur langue et, pour tout le reste de sa carrière d’homme politique et d’écrivain, il prit les Indiens comme modèles dans la façon dont une société pourrait être organisée. 


    Dans ses écrits, Paine a fustigé la Grande-Bretagne pour les mauvais traitements infligés aux Indiens, et il devint le premier Américain à réclamer l’abolition de l’esclavage41.


    On peut citer de nombreux textes d’Européens louant les valeurs éclairées de la démocratie et de la liberté telles qu’elles s’inscrivaient dans les anciennes civilisations amérindiennes. Ironiquement, bien qu’appréciées par de nombreux Européens connus de l’époque, les valeurs de ces cultures démocratiques constituaient une véritable menace pour la classe dirigeante de l’Europe, et c’est précisément la raison pour laquelle elle a réagi si violemment dans ses persécutions à leur égard. Par leur exemple, les Autochtones ont semé les graines de la longue marche des peuples d’Europe vers la démocratie, des graines que l’aristocratie européenne n’a pas réussi à étouffer dans ses tentatives de les exterminer.


    

    Vous avez maintenant lu l’histoire d’un des peuples autochtones, un peuple qui a tout donné pour défendre ses terres et son pays et qui a lutté courageusement pour sa survie. Avec ce que vous savez maintenant et au meilleur de votre jugement, à votre avis, qui étaient les véritables sauvages barbares lorsque les Européens et les Autochtones sont entrés en conflit ?


    La civilisation mi’kmaq était l’exemple classique d’un peuple libre et indépendant formant une société fondée sur le soutien et le respect mutuels. Cette civilisation prospère et productive plaçait la liberté individuelle au-dessus de tout. Dans l’intérêt de l’humanité, demandons au Grand Esprit de nous donner la sagesse de remodeler nos civilisations modernes afin d’inclure et de défendre les valeurs merveilleuses dont jouissaient des peuples tels que les Mi’kmaq ! 


  




  

    

    Épilogue


    



    En tant que personne d’ascendance des Premières Nations, je ne peux m’empêcher de me demander si l’omission de révéler et d’enseigner les horreurs commises par les ancêtres des Américains et des Canadiens caucasiens contre les peuples des Premières Nations d’Amérique du Nord, pendant et après la période coloniale, dans ce qui constitue maintenant le Canada et les États-Unis d’Amérique, est une dissimulation intentionnelle ou une indication que ces personnes gardent toujours à l’esprit la notion que la vie d’une personne des Premières Nations n’a aucune valeur  ̶ qu’elle n’est pas digne de considérations humaines. Cette dernière option est sans doute la plus plausible, car c’est un fait incontestable que les crimes contre l’humanité qui ont été commis au cours des siècles contre nos peuples par des personnes d’origine européenne ne sont pas considérés avec la même aversion par les Caucasiens que des crimes similaires commis contre d’autres races. Si tel était le cas, ces crimes seraient inconditionnellement condamnés et ces informations seraient facilement accessibles et enseignées dans les écoles.


    Lorsque la première édition de We Were Not the Savages a été publiée par Nimbus, en 1993, c’était pratiquement le seul ouvrage à exposer les crimes contre l’humanité commis par les Britanniques contre les Mi’kmaq et les Malécites, ainsi que les Premières Nations alliées de l’Est de l’Amérique du Nord pendant les 18e et 19e siècles. C’est également un des seuls à avoir dénoncé le traitement inhumain infligé par la société canadienne aux peuples des Premières Nations du Canada, après la Confédération de 1867. Voici ce qu’écrivait E. E. Cran, chroniqueur littéraire et critique pour le Telegraph Journal du Nouveau-Brunswick, le 9 avril 1994, dans une critique sur le contenu de ce livre : « ... son ouvrage est trop bien documenté pour être ignoré. Ceux parmi nous qui sont d’origine britannique ont beaucoup à désapprendre de ce qu’on nous a fait passer pour de l’histoire sur les bancs d’école, et nous devons maintenant nous pencher sérieusement sur ce que certains de nos ancêtres et aïeules ont fait1. » 


    Aussi incroyable que cela puisse paraître, il y a plusieurs siècles que les preuves des horreurs commises par les Britanniques, dans ce qui est aujourd’hui le Canada atlantique, sont aisément accessibles à tout universitaire ou chercheur. Mais, à l’instar de la vilaine belle-fille dans Cendrillon, elles n’ont jamais été sorties du placard pour être examinées de près. Naturellement, mon exposé n’a pas plu à ceux qui croient encore fermement à la propagande de conte de fées voulant que l’Empire britannique fût un bastion de justice et d’égalité pour tous depuis des temps immémoriaux. Voilà pourquoi, au moment où j’effectuais une révision approfondie de la première édition épuisée de ce livre, en 1996, ceux qui refusent d’admettre ces faits le traitaient déjà de tous les noms, le qualifiant de foutaise, voire d’une insupportable adaptation de l’histoire. Pour arriver à réfuter et discréditer ces allégations, pendant les quatre années qu’a duré cette révision, j’ai dû consolider mes révélations avec des références plus solides, des preuves plus accablantes et tout le reste. En fait, lorsque j’en ai eu fini avec la révision, à bien des égards c’était un nouveau livre. Nous avons envisagé de lui donner un nouveau titre mais, aimant l’ancien, nous avons décidé de le conserver en ajoutant en sous-titre : Édition du 21e siècle. Avec le recul, ce fut une mauvaise décision, parce que bien des gens ont cru que ce n’était qu’une réimpression de l’édition de 1993. 


    Suivant la lecture de la nouvelle édition publiée chez Fernwood, en 2000, le professeur Geoffrey Plank, de l’Université de Cincinnati, a fait le commentaire qui suit. (Il avait également lu la première édition.) Sa déclaration nous indique à quel point le déni était à ce moment-là profondément enraciné dans la communauté caucasienne ; une réalité qui est malheureusement en grande partie toujours présente aujourd’hui : 


    Avant l’apparition de... ces livres, il était courant pour les historiens de minimiser ou même de nier la violence infligée aux Mi’kmaq par les colonisateurs européens et euro-américains. Très récemment, en 1989, les organisateurs d’une conférence sur « Les frontières du nord-est » ont résumé en quelques mots ce qu’ils pensaient être un consensus sur le processus de colonisation dans les Maritimes : « une interaction pacifique généralisée ou, pour reprendre l’expression de Donald Meinig, une " articulation bénigne " existant entre les divers peuples autochtones et les Européens de la région ». Ces travaux, plus que toute autre production scientifique, ont mené ce consensus vers une impasse. Les politiques de primes pour les prises de scalps sont maintenant reconnues comme un problème historique digne d’être étudié2... 


    Voici des commentaires de plusieurs autres éminents universitaires : 


    Thomas H. Naylor, professeur émérite d’économie, Duke University, 19 octobre 2000 : « We Were Not The Savages est une lecture très documentée qui rendra les Américains d’origine européenne très mal à l’aise. Je le recommande vivement3. »


     


    C. Blue Clark, professeur et directeur intérimaire du Native American Legal Center, Université d’Oklahoma, 30 novembre 2000 : « ... vous pouvez également compter sur moi comme défenseur de votre livre... [il] fait perdre la face aux Anglais qui affirment que leur présence coloniale chez les Indiens était " meilleure " que celle des Espagnols4. »


    

    Allison Mitcham, professeure émérite à l’Université de Moncton, le 20 octobre 2003, déclare : « À mon avis, votre livre, We Were Not The Savages, est excellent. C’est, je crois, le meilleur sur le sujet ; je vous tire mon chapeau ! Ayant, au fil des ans, dans le cadre de ma propre écriture, lu la plupart des sources que vous citez dans votre livre, j’étais depuis longtemps arrivée à la même conclusion que la vôtre. Les intrusions des Blancs partout dans le monde ont certes été désastreuses pour les peuples autochtones5. »


     


    Barry Jean Ancelet, professeur émérite, Université de Louisiane à Lafayette, le 15 janvier 2004 : « We Were Not The Savages est un livre tout aussi provocateur qu’excellent. Cette œuvre mérite les plus grands éloges. C’est un livre courageux, perspicace, inébranlable et par-dessus tout, honnête. Plus important encore, il améliore grandement nos perceptions positives des Amérindiens6.» 


    
Sœur Dorothy Moore, O.N.S., éducatrice mi’kmaq respectée, le 14 novembre 2000 : « Ce livre parle au nom de notre peuple et il soutient la connaissance, la compréhension et l’appréciation véritables. Nos ancêtres n’étaient pas les sauvages, mais effectivement des êtres honorables. À la lecture des pages de ce document historique, vous conclurez vous aussi que l’histoire des Mi’kmaq est celle d’un peuple honorable. La lecture des pages de ce livre m’a sans cesse réaffirmé comme il est bon d’être Mi’kmaq. J’aurais tellement aimé que mon père fût encore vivant. Il aurait été vraiment fier qu’un tel livre soit publié. J’ai moi aussi souhaité, il y a bien des années, qu’un tel livre d’histoire existe, un livre qui aujourd’hui me valorise et me remplit d’une grande fierté d’être Mi’kmaq7. » 


    Depuis 1993, un très grand nombre de livres qui soutiennent les faits révélés dans We Were Not The Savages ont été publiés par des auteurs ne faisant pas partie des Premières Nations. Cela indique que l’attitude des Caucasiens change tout doucement. Voici une sélection de citations de ces auteurs : 


    An Unsettled Conquest, The British Campaign Against the Peoples of Acadia (« Une conquête incertaine, la campagne britannique contre les peuples de l’Acadie »)
   ̶  Geoffrey Plank : 


    Au cours de l’été 1749, en guise d’étape préliminaire visant à faciliter l’introduction de colons à travers la péninsule, Cornwallis négocia un accord de paix avec les chefs algonquins du côté nord de la baie de Fundy... (il offrit ensuite des cadeaux aux Mi’kmaq). Le gouverneur espérait pouvoir ainsi être en mesure de convaincre les Mi’kmaq de volontairement laisser ses colons s’installer. 


    
Toutefois, en tenant compte de la longue histoire des hostilités entre les anglophones et les Mi’kmaq au 18e siècle, une telle issue pacifique était peu probable. Les premiers coups de feu furent tirés du côté des anglophones, probablement ceux de la Nouvelle-Angleterre, qui présumèrent que les Mi’kmaq s’opposeraient à leurs tentatives d’installation. Au cours de l’été 1749, un groupe d’hommes, que les Mi’kmaq et les Français ont identifiés comme étant « des Anglais », arriva à Canso avec l’intention apparente de relancer la pêche locale. Les nouveaux arrivants découvrirent une communauté de femmes et d’enfants mi’kmaq dont les pères et les maris étaient partis chasser et pêcher. Selon les Mi’kmaq, les Anglais ont tué vingt femmes et enfants. En septembre, quand un deuxième navire arriva à Canso, en provenance de Boston, les guerriers mi’kmaq se saisirent du navire et firent vingt captifs parmi les membres de l’équipage. C’est sans doute dans l’espoir d’éviter une guerre à grande échelle qu’ils ont libéré les prisonniers, mais peu de temps après, les combats s’étendirent tout de même, d’abord à l’isthme de Chignecto pour se terminer à proximité de Halifax même. 


    Cornwallis espérait de tels développements ; avant même l’arrivée des belligérants, il avait déjà conçu les plans provisoires d’une campagne contre les bandes mi’kmaq de la péninsule. Il fit le serment que ce serait la dernière guerre anglo-mi’kmaq et qu’un accord de paix ne serait pas nécessaire à la fin des hostilités, déclarant qu’il éradiquerait plutôt les Mi’kmaq à tout jamais. Le gouverneur et ses conseillers prédirent que l’expulsion des Mi’kmaq serait « tout à fait réalisable » et « quelque chose de pas très difficile ». 


    Lorsque Cornwallis apprit la saisie du navire à Canso, il adopta une stratégie à deux volets. Il ordonna tout d’abord la construction de nouvelles fortifications à l’extrémité orientale de la baie de Fundy dans le but de couper le contact entre les Mi’kmaq et les Acadiens, et pour protéger les protestants qu’il espérait y installer. Deuxièmement, il remit en vigueur le décret promulgué en 1744 par le gouvernement du Massachusetts et il offrit des primes pour les scalps de Mi’kmaq, hommes, femmes et enfants. Le 2 octobre, suivant l’avis de son conseil, Cornwallis offrit dix livres sterling pour chaque prise de scalp8...   


    Accounting for Genocide (« Comptabilité pour un génocide »)  ̶ Dean Neu et Richard Therrien :


    Accounting for Genocide est un livre original qui soulève la controverse. Il raconte l’histoire de l’assujettissement et de la marginalisation économique actuelle des peuples autochtones du Canada. Ses auteurs démontrent la façon dont les gouvernements canadiens successifs ont combiné aux mécanismes bureaucratiques les techniques comptables et les rationalisations économiques   ̶  des technologies douces   ̶  pour priver les peuples autochtones de leurs terres et de leurs ressources naturelles et pour contrôler au quotidien les menus détails de leur vie économique et sociale9. 


    The Hidden History of Massachusetts: A Guide for Black Folks (« L’histoire cachée du Massachusetts: Un guide pour les Noirs ») ISBN 0-9714462-0 ©    ̶ 
Dr. Tingba Apidta: 


     


    À ce stade, le mythe du féroce et impitoyable sauvage Indien assoiffé du sang des Européens innocents doit être dissipé vigoureusement. L’histoire montre qu’en réalité, ce fut tout à fait le contraire. Lorsque les colonies européennes furent stabilisées, les Blancs se retournèrent contre leurs hôtes d’une manière brutale. La relation jadis amiable fut trahie encore et encore par les Blancs qui convoitaient les richesses des terres indiennes. En combinant la diabolisation des Indiens telle qu’échafaudée par les Pèlerins, la mythologie concoctée par les historiens eurocentriques et la propagande hollywoodienne, on a donné au doux Indien une image de sauvage sans cesse sur le sentier de la guerre, brandissant perpétuellement son tomahawk, assoiffé du sang des Blancs qui vivent dans la crainte de Dieu10. 


    Unsettled Past, Unsettled Future: The Story of Maine Indians («Passé en suspens, futur incertain : L’histoire des Indiens du Maine »)    ̶ Neil Rolde, Tilbury House Publishers, 2004 :


    Rolde fait le commentaire suivant au sujet de la proclamation britannique qui fut émise le 5 novembre 1755 et qui offrait des primes pour les scalps des Penobscot, hommes, femmes et enfants : « ... un document qui est devenu tristement célèbre à travers les âges, aujourd’hui toujours présenté et cité comme une relique ultra-symbolique de la cruauté, voire de la barbarie des Blancs envers les populations autochtones de l’Amérique du Nord11... » 


    The Best of Abraham Gesner (« Le meilleur d’Abraham Gesner »)   ̶ Allison Mitcham, Lancelot Press, Hantsport, Nouvelle-Écosse, ISBN 0-88999 585 0 (Épuisé) :


    Voici une citation tirée d’un rapport présenté au gouverneur par Gesner en sa qualité de commissionnaire aux Affaires indiennes de la Nouvelle-Écosse : « Au cours de mes enquêtes sur l’état actuel de ces êtres, en juin dernier, j’ai trouvé quatre enfants orphelins qui étaient incapables de se lever à cause du manque de nourriture   ̶ des familles entières subsistaient grâce à des racines sauvages et des anguilles ; et l’état de détérioration des autres indiquait, sans qu’il soit possible de prêter à confusion, qu’ils étaient au bord de la famine12... » 


    En 2004, j’ai pris connaissance d’un discours antifédéraliste prononcé en 1867 par l’honorable Joseph Howe. La citation suivante fait l’éloge du bon caractère des Mi’kmaq : 


     ... Les Indiens qui ont combattu vos ancêtres étaient des ennemis déclarés et ils avaient une bonne raison d’agir ainsi. Ils se battaient pour leur pays qu’ils aimaient, tout comme nous l’aimons maintenant. C’était une contrée sauvage. Il n’y avait peut-être pas un mille carré de terre cultivée, pas une route ni un pont, mais c’était chez eux, et ils défendaient en hommes braves et loyaux ce que Dieu dans sa bonté leur avait donné. Ils ont combattu les anciens pionniers de notre civilisation pendant cent trente ans et, pendant tout ce temps, ils sont demeurés loyaux les uns aux autres et envers leur pays, bien que ce fût une étendue sauvage. Aucunes archives ni tradition orale relatant le moindre cas de traîtrise ou de trahison de confiance entre ces sauvages ne pourrait coïncider avec ce dont vous vous plaignez. Supposons maintenant, en leur imaginant une injustice qu’ils ne méritent pas, que six de leurs jeunes hommes passent les voir et les vendent aux Malécites du Nouveau-Brunswick ou aux Pentagouets du Maine. Que serait-il arrivé ? Les aînés, à leur retour, les auraient-ils serrés sur leurs poitrines, et les jeunes braves leur auraient-ils fait confiance à nouveau ? Non, le tomahawk et le feu auraient été leur récompense, et ce terrible exemple aurait fait valoir l’obligation d’agir de bonne foi et honorablement. La race est en perdition, mais il n’y a aucune tache de trahison dans ses traditions. Même dans les jours de décadence et d’humiliation, elle relève le défi de conserver le respect ; et quand le dernier des Micmacs inclinera la tête dans son campement solitaire et qu’il confiera son âme à son Créateur, il pourra repenser à son passé avec fierté en remerciant le « Grand Esprit » que sa tribu ne compte aucun Tupper, ni Henry, ni Archibald ou McCully13...  


    Ayant révélé la vérité sur les politiques et les pratiques barbares des Britanniques coloniaux du Canada atlantique, je suis souvent présenté à l’auditoire comme « le controversé Daniel Paul ». Moi, membre des Premières nations, pour avoir dit la vérité sur les horreurs qu’ont subies les peuples des Premières Nations aux mains des Britanniques et des Canadiens,  je deviens donc controversé aux yeux d’un grand nombre de Caucasiens. Je me demande comment ils réagissent à la remarque de Howe ? 


    La publication de We Were Not The Savages, ainsi que d’autres livres partageant la même vision, a permis aux Canadiens non-membres des Premières Nations d’en apprendre davantage sur les peuples des Premières Nations. Les idées subconcientes se sont grandement améliorées au cours de la dernière décennie dans ce pays ; la perception diabolisée à l’égard des Premières Nations s’est dissipée. Pour atteindre un tel objectif, ces livres sont toutefois sous-utilisés par le grand public, par le système d’éducation et partout ailleurs. Cela a pour effet que les attitudes envers notre peuple tardent à changer de manière significative. Cette situation est déplorable, car si on ne consent pas tous les efforts pour expurger du subconscient des Canadiens les stéréotypes systémiques diabolisant nos peuples par la propagande coloniale, le statu quo se poursuivra indéfiniment et nous continuerons à voir des articles d’actualité tels que les suivants, salissant l’image du Canada pour les siècles à venir, en tant que pays où règne la tolérance sur le plan racial. 


    Le 12 avril 2005, Lisa Schlein a signé un article dans La Presse Canadienne concernant un rapport des Nations Unies sur les conditions de vie inacceptables des peuples autochtones du Canada : 


    GENÈVE   ̶ Les peuples autochtones au Canada sont plus pauvres, plus malades, moins instruits, plus exclus socialement et plus enclins à se retrouver en prison que pratiquement n’importe quel autre groupe au pays, selon un rapport présenté lundi à la Commission des droits de l’homme des Nations Unies. 


    « Les indicateurs économiques, sociaux et humains du niveau de bien-être, de la qualité de vie et du développement des Autochtones sont complètement inférieurs aux autres Canadiens », affirme Rodolfo Stavenhagen, un enquêteur spécial des Nations Unies sur les droits de l’homme et des libertés fondamentales des peuples autochtones. 


    Dans son rapport à la commission   ̶  au cours de la cinquième semaine de la session annuelle de six semaines, à Genève    ̶ Stavenhagen signale que le Canada se classe au huitième rang parmi les 174 pays qui étaient compris, en 2003, dans le Rapport sur le développement humain du Programme des Nations Unies. Le classement du Canada chute toutefois au 48e rang  lorsque les indicateurs économiques, sociaux et humains de bien-être et de qualité de vie des peuples autochtones sont ensuite pris en considération. 


    « Les taux de pauvreté, de mortalité infantile, de chômage, de morbidité, de suicide, de détention criminelle, d’enfants au crochet de l’assistance sociale, de femmes victimes de violence, de prostitution des enfants, sont tous beaucoup plus élevés chez les Autochtones que dans tout autre segment de la société canadienne », affirme le rapport. 


    Ces résultats sont basés sur une enquête réalisée au Canada par Stavenhagen entre le 21 mai et le 4 juin 2004, à l’invitation du gouvernement canadien14.  


    

    La diabolisation des peuples des Premières Nations par l’imaginative propagande coloniale a causé une misère indescriptible à nos membres, les condamnant à vivre dans une pauvreté abjecte au milieu de l’abondance. Les Canadiens devront un jour tenir compte de la sagesse contenue dans le message que nous livre Michael Levine dans Lessons at the Halfway Point (« Leçons à mi-chemin du parcours ») et apprendre la vérité sur nos civilisations, sinon rien ne changera : « Si vous n’apprenez pas personnellement à connaître des individus appartenant à d’autres groupes raciaux, religieux ou culturels, vous serez facilement enclin à croire les abominations qui se colportent à leur sujet et à avoir peur d’eux15. » Ils doivent apprendre à respecter nos civilisations pour leurs grandes et magnifiques contributions au développement humain, plutôt que de les mépriser en persistant à croire les mensonges inventés par leurs ancêtres coloniaux pour justifier le vol de deux continents et le massacre de la plupart de ses résidents indigènes ! 


    Je terminerai avec ce petit bijou tiré d’un discours prononcé le 1er mai 2005 par le premier ministre canadien Paul Martin, lors d’une conférence internationale sur la gouvernance des pêches, à Saint-Jean de Terre-Neuve. Il démontre clairement que la pensée raciste systémique propre à la suprématie blanche est encore bien inculquée dans le subconscient d’un grand nombre de Canadiens lorsqu’il est question des peuples des Premières Nations, même chez ceux qui détiennent les postes les plus importants du pays : 


    C’est ici que les Vikings ont débarqué sur les côtes de l’Amérique du Nord il y a mille ans. C’est ici que le début de l’histoire nord-américaine a commencé à prendre forme. Et c’est ici que la pêche au Canada a sérieusement commencé16. 


    Martin serait-il raciste ? Il serait sans doute atterré par une telle suggestion. Sa déclaration niant l’existence des peuples des Premières Nations se passe pourtant de commentaire ; ils étaient les occupants de l’Amérique du Nord des dizaines de milliers d’années avant qu’un quelconque Blanc y mette le pied. 


    Il n’est vraiment pas le seul ; des millions d’autres Canadiens, sans en être conscients, ne reconnaissent aucunement les civilisations dont des dizaines de millions de personnes sont issues dans les Amériques, comme si elles n’avaient jamais existé. Un tel état de choses à ce stade de l’histoire humaine est impardonnable ! Cela mène à se demander si l’intervention du Grand Esprit sera nécessaire pour que les Caucasiens en viennent finalement à reconnaître que des cultures viables et progressistes existaient dans les Amériques des milliers d’années avant que les Européens ne les envahissent. Si personne ne trouve le moyen de rectifier les siècles de lavage de cerveau qui ont empêché la majorité des Caucasiens de le faire, c’est probablement ce qui


    devra se produire.
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Voici enfin la traduction francaise, par M. Jean-Francois Cyr, de la troisieme édition du livre
désormais classique de Daniel N. Paul. Ce n'était pas nous les sauvages est un essai percutant,
Qui a marqué un tournant dans I'historiographie des Premiéres Nations, fruit du travail de
M. Paul sur plusieurs décennies de recherches et d'implication dans sa communauté.

DANIEL N. PAUL est un ardent défenseur des droits de I'homme et un activiste engagé. Parmi
de nombreux honneurs, il s’est vu attribuer un doctorat honorifique en Lettres de I'Université
Sainte-Anne de Pointe-de-I'Eglise, en Nouvelle-Ecosse, et il a également recu I'Ordre du
Canada et I'Ordre de la Nouvelle-Ecosse.

Ce n'élait pas nous les sauvages... est unique, par sa portée chronologique et par I'histoire
Qu'il raconte, couvrant en détail les trois derniers siecles de I'histoire des Mikmaq. Avant
I'apparition de ce livre, il était courant pour les historiens de minimiser ou méme de nier la
violence infligée aux Mi'kmaq par les colonisateurs européens et euro-américains. Ces travaux,
plus que toute autre production scientifique, ont mené ce consensus vers une impasse. Les
politiques de primes pour les prises de scalps sont maintenant reconnues comme un probleme
historique digne d'étre étudi€. Enfin, il est important de reconnaitre Que nous avons beaucoup
trop peu de textes écrits par des auteurs autochtones tres peu, en fait, Qui couvrent une
période aussi longue que ce livre.

— GEOFFREY PLANK, PROFESSEUR D'HISTOIRE, UNIVERSITE DE CINCINNATI

Ce n'était pas nous les sauvages est un livre tout aussi provocateur qQu'excellent. Cette ceuvre

mérite les plus grands éloges. C'est un livre courageux, perspicace, inébranlable et par-dessus

tout, honnéte. Plus important encore, il améliore grandement nos perceptions positives des
Autochtones.

— BARRY JEAN ANCELET, PROFESSEUR EMERITE ET CHERCHEUR TITULAIRE

AU CENTRE D’ETUDES LOUISIANAISES, UNIVERSITE DE LOUISIANE A LAFAYETTE

La lecture des pages de ce livre m'affirme constamment a quel point il est bon d'étre Mi’kmaq.
Je souhaiterais tellement Que mon pere soit encore en vie. Comme il serait fier qu'un tel livre
soit publi€é! J'aurais également souhaité que ce livre d'histoire existe depuis des années, un livre
Qui me confere aujourd'hui une nouvelle force et me remplit d'une grande fierté d'étre Mi'kmaq.

— SCEUR DOROTHY MOORE, O.N.S., EDUCATRICE MI'KMAQ RESPECTEE
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